
li'. 

l 
1. 
l 

1 
" 
. 

1 
!· 

,,. 

Le volet agricole de l'élargissement : 
un défi ou une leçon ? F. LABORDE. 
·- L'élimination des entraves techniques 
aux échanges dans la Communauté, 
J. FAURE. - Les accords de pêche 
entre ,/a Communauté et les Etats tiers, 
N. NITSCH. - Bilan d'une année du 
système monétaire européen, F.H.A.J.M. 
MICKLINGHOFF. - Compétence judi
ciaire. Reconnaissance et exécution des 
décisions civiles et commerciales dans 
la Communauté Economiqu~ Européenne 
(VIII), L. · FOCSANEANU. 

N° 240 OCTOBRE 1980 

DU 
' 1 ~-

MARCHE 
COMMUN 

' 
' 



1 INGENIEURS et TECHNICIENS 
de la TRANSFORMATION et de l'UTILISATION des ACIERS SPECIAUX 

ENSEIGNANTS ET RESPONSABLES DE FORMATION 
la revue trimestrielle . ,, . 

aciers spec1@.~x 
Mise en œuvre et utilisation des aciers spéciaux, aciers de construction, aciers 
outils, acie_rs inoxydables. 

. . . ' ~ 

aciersspéciaux n·451 

Revue réalisée par LA CHAMBRE SYNDICALE DES PRODUCTEURS 
D'ACIERS SPECIAUX, sous la direction de B. DA GALLIER. 

.ci 
::, 
a. 

~ 
. i EDITIONS SEMAS, 12, rue de Madrid, 75008 PARIS, Tél. (1) 522.83.00 0 ---..,.-------~--·-____ ... .__.,..,_____ .. -----~·----- ~- ~. .-·-- .. 

Bon à ·retourner complété à EDITIONS. SEMAS, 12, rue de Madrid, 75008 PARIS .•. . x, ... ' 
• O Envol gratull • ' Nom • 1 

· . ~· ~~n:::o;r:0d;: :=~~::/:'i~• r::~i~~~:s 1 SP~c~i~;uméro spéeimen • Sociét~ ·;~ • ~:~:;:1:~~ ·::::::::::::::::::::::: :: :-:::: :.~::: , f 
• , • O normal 55 F O enseignants 28 F · • p, · t 
·- Cl-Joint : O CCP (7 422 87 P PARIS) O chèque bancaire Nature d'activité ............................. : ........ : • 
-. '" ,:= • ',-. ~ .... ~· j 

'---"'---""'--'-!: ~--o:_ ___ ~----·-·--··: __ signal~:.-. , ---A~~=-=-~~:=~==:··:·:~~~··'·:· ··~:J 

DROIT SOCIAL 

Numéros spéciaux parus en 1980 

Le partage du travail (janvier 1980) 

La médecine du travail et le droit 

Les nouveaux prud'hommes 

Les contrats de travail à durée 
déterminée 

DROIT SOCIAL 
3, rue Soufflot • F · 75005 PARIS 

Tél. (1) 634.10.30 

@. 
.1oq1ca 
personnel temporaire pour 

la manutention 
l'industrie 

PARIS 
76004 
75014 
75013 
75018 

BANLIEUE 

le bureau 

AGENCES 

1, rue du Renard Tél. 272.86.50 
101-103, av. du Général Leclerc Tél. 540.86.46 
20-22, rua Bobillol Tél. 580.34.90 
18, av. Marx Dormoy Tél. 200.25.44 

92600 ASNIERES 32, rue P. Brossolette 
93120 LA COURNEUVE 29, av. P.V. Couturier 

Tél. 790.91.22 
Tél. 836.60.60 
Tél. 724.22.33 92000 NANTERRE 8, av. Georges Clémenceau 

PROVINCE 
80000 AMIENS 
90000 BELFORT 
33000 BORDEAUX 
60100 CREIL 
60200 COMPIEGNE 
59500DOUAI 
76600 LE HAVRE 
59000 LILLE 
78200 MANTES 
68200 MUHOUSE 
76100 ROUEN 
31000TOULOUSE 

53, rue des Jacobins T61. 91. 79.20 
13, rue Thiers Tél. 22.03.68 

121, rue du Palais Gallien Tél. 44.94.77 
4/6, Rue E. Dolet Tél. 425.40.97 
33. rue Jeanne d'Arc Tél. 420.20.26 
1 o. rue du Canteleu Tél. 87.41.84 

5, rue Ph. Lebon Tél. 24.01.53 
1, rue Saint Sauvepr Tél. 52.06.12 

33, av. du Président Roosevelt Tél. 094.14.29 
91, avenue de Colmar Tél. 59.44.44 
33, rue Malherbe Tél. 62.31.62 
20, rue Matabiau Tél. 537.74.47 

, _______ CAUTION SOCAMETT _____ _, 



,. . 

sommaire 

problèmes 
du jdur 

l'économique 
et le social dans le 
marché commun 

questions 
institutionnelles 
et -juridiques 

actualités 
et documents 

C 1980 REVUE DU MARCHE COMMUN 

REVUE DU 

MARCHE 
COMMUN 

1 

Numéro 240 
Octobre 1980 

439 Le volet agricoie de l'élargissément : un défi 
ou une leçon ?, :par Françoise LAIBORDE. 

443 L'élimination des entraves techniques aux 
échanges dans ..la ,Communauté, par Jacques 
FAURE, Fonctionnaire à la Commission des 
Communautés européennes. 

452 Les accords de pêche entre 'la Communauté et 
les Etats tiers, par Nicolas NITSCH, Docteur en. 
Droit, Diplômé de Sciences 'Politiques. 

475 Bilan d'une année du système monétaire -
européen, .par F.H.A.J.M. MliC~LINGHOFF 
(Dejur), Dozent et Conseiller juridique, Wasse
naar, NL. 

481 Compétence judiciaire, reconnaissance ét 
exécution des décisions civMes et commerciales 
dans la Communauté Economique Européenne. 
(VIII). - Les accords multilatéraux conclus en 
app'fi.cation de l'article 220 du Traité de Rome et 
leur interprétation par ·la Cour de Justice 
des Communautés européennes, par Lazar 
FOCSANEANU, Diplômé -de l'Académie de Droit 
international de -la Haye, Chargé de cours à 
l'Institut d'études politiques et à -l'Institut de 
Droit des affaires de ·l'Université d'Aix
Marseille Ill. 

494 Communautés européennes. 

route coo1e ou reoroouct1on même oanlelle. eflectul!le oar quelque 
orocédé 'Jue ce 101t. aan, un our d'utlll1atlon collective et sans 
le consentement ae l'auteur ou ae ses ayant• cause, constitue 
une contretacon oaaa1D1e oe, oeme, orevue, par la 101 au 

Les études oubliées,. dans la Revue n'engagent 
que /es auteurs. non les organismes. les services 
ou les entreorises auxquels ils aooartiennenr 

. • •1 mars 1957 81 111nct1onn68 oar 181 anlcl81 <125 et 1u1vant1 au 
":ode D6nal Voir en vaee Il les conditions d' ahnnnPmPn 



1 
C~mité de patronage 
M. Maurice BARRIER, Président du Conseil National du 
Commerce; 

M. J~seph COUREAU, Président de la Confédération 
Générale de !'Agriculture ; 

1 
M. Etienne HIRSCH, Ancien Président de la Communauté 
Européenne de !'Energie Atomique ; 

1 
M. Paul HUVELIN ; 

M. Jtan MARCOU,. Président honoraire de l'Assemblée 
des ,résidents des Chambres de Commerce et d'industrie ; 

C I · , d 'd. · om,te e re action 
Jean-

1
JPierre BRUNET 

Jean DENIAU 
Jean DROMER 
Pierre DROUIN 
Mm~, Edmond EPSTEIN 

Pierre ESTEVA 
Renaud de la GENIERE 
Bertrand HOMMEY 
Michel LE GOC . 
Patrice LEROY-JAY 

Directrice : Geneviève EPSTEIN 
• 1 . 
Rédacteur en chef : Daniel VIGNES 

. l . 
La revue parait mensuellement ,, 

M. Pierre MASSÉ, Président Honoraire du Conseil d'Adml 
nistration de !'Electricité de France ; 

M. François-Xavier ORTOLI, Président de la CommlssioF. 
des Communautés Européennes ; 

M. Maurice ROLLAND, Conseiller à la Cour de Cassation, 
Président de l'Association des Juristes Européens ; 

M. Jacques RUEFF, de l'Académie Française. 

Jacques MAYOUX 
Paul REUTER 
R. de SAINT-LEGIER 
Jacques TESSIER 
Robert TOULEMON 

Daniel VIGNES 
Jacques VIGNES 
Jean WAHL 
Armand WALLON 

1 
Toùte copie ou reproduction. même oanlelle. effectu6e oar auelaue orocédé oue ce aolt, oans un t>ut d'utilisation collective et aana 
le i:onsentement de l'auteur ou ae aea ayants cause. constitue une contretacon oasstt>le aea peine, pr6vuea par la loi du 11 mara 
1115r et 1anct1onn6e par lea anlclea <425 et 1u1vant1 au Coae oena1 

1 .. '. . . . ' 
RÉDACTION, ABONNEMENTS ET PUBLICITÉ . J. .. . . 
REVUE DU MARCHe COMMUN 
. , . : . 

3, te S011fflot, 75005 P~RIS. Tél. 634.~0.30 

Abonnement 1980 
1 . ·. TTC .. 

France . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 313 F (, ,, ) Etranger .,. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332 F 

Pliement par chèque bancaire, mandat-poste, virement postal au nom des " EDITIONS TECHNIQUES 
etJECONOMIQUES "• comp:e ~o~'~;nt p~s~a.l, Paris 1~737-10 .. 

1 Répertoire des annonceurs 

Editons Semas : A~iers spéciaux, p. Il couv. - Droit Social : n°• spéciaux, p. Il couv. - Editions Techniques et 
Ecônomiques : Revue de !'Energie (n° spécial), p. Ill couv. ; La Jurisprudence de_ la. Cour de Justice Européenn~, p. IV 
coùv. - Sogica, p. Il couv. 

,. 

11 



prooèmes du jour 

LE VOLET 
AGRICOLE DE 
L'ÉLARGISSEMENT: 
UN DÉFI 
OU UNE LEÇON ? • 

Francoise LABORDE , 

L'avenir de la Communauté européenne, c'est son 
élargissement. Ce qui n'était qu'une hypothèse, fait 
maintenant figure de vérité. Dans un monde frac
tionné, dont le partage entre les deux « super-puis
sants » est de plus en plus contesté, où de nou
vel.les forces (Chine, Monde arabe) pèsent de 1feur 
nouveau poids, l'intérêt politique de l'élargissement 
de la Communauté n'est plus remis en cause. Sur 
le plan économique, en revanche, 'l'ouverture de fa 
Communauté au Sud semble relever du défi. Défi 
pour les trois pays candidats (Grèce, Espagne, Por
tugal) qui devront se donner les moyens de s'inté
grer à la Communauté ; défi pour les Neuf qui 
devront prendre en compte les structures économi
ques, fondamentalement différentes, des trois nou
veaux. Parmi les grands dossiers de ·('élargisse
ment, il en est un qui pèse d'un poids plus lourd : 
celui de l'agriculture. 

Si l'agricuifture est citée, généralement, comme le 
problème numéro un de l'élargissement, c'est prin
cipalement pour trois raisons : 

- la Politique Agricole Commune a été élabo
rée sur un mode rigide. C'est aussi la plus « inté
grée » des politiques communes. Il sera donc ·plus 
difficile de faire entrer dans ce « carcan » les trois 
pays candidats ; 

- les trois candidats sont des pays méditerra-. · 
néens, à économie essentiellement agricole. La 
Politique Agricole Commune (PAC) revêt une impor
tance .particulière pour eux, d'autant que leur 
démarrage industriel ne peut passer que par le 
développement de leur agriculture, et notamment 
par l'agro-alimentaire. Mais leur agriculture, grâce 
à des coûts d'exploitation extrêmement bas, est 
particulièrement performante. 'El.le représente donc 
une double menace : pour le budget communau
taire, parce que le jeu du· soutien des marchés va 
coûter cher ; pour l'économie communautaire, parce 
qu'elle ,risque de rompre l'équilibre fragilè entre 
secteur agricole et secteur industriel ; 

- la production agricole de ces pays est orien
tée essentieMement vers -les .produits les plus « sen
sibles » de l'agriculture européenne. Ce sont, en 
effet, parmi les produits les moins réglementés de 
la PAC (huile d'olive, tabac, fruits et ·légumes), mais 
aussi -les plus excédentaires dans. des zones qui 
sont déjà défavorisées dans la Communauté. Pour 
ces produits, qui ne sont, par nature, .pas stocka
bles, les mécanismes d'étalement des surplus ne 
peuvent pas jouer et H faut détruire les excédents. 
De plus, cette production entrera dans la Commu
nauté en concurrence avec celle des pays tiers avec 
lesquels la CEE a déjà signé des accords préfé
rentiels (pays du Maghreb ou Israël). Enfin, fagrl
culture méditerranéenne ,recouvre aussi un des pro
duits clef de la Communauté à Neuf : la .pêche. Les 
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fait que souligner encore la situation difficile de 
l'ensemble de ce secteur, et la ,responsabilité par
ticulière ide la CEE à cet égard. Le « pourrisse
ment» du secteur est dû en bonne partie à l'absence 
de toute politique commune cohérente. Or, là 
encore,! les futurs partenaires des Neuf (et notam
ment 1;Espagne qui dispose d'une industrie de ·la 
pêche 1très importante) connaissent des problèmes 
de str.ucture et de captures similaires à ceux de 
l'actuJlle Communauté. 

Aut~nt dire que l'acquis communautaire apparaît 
mena'cé pour beaucoup. Tous ces éléments font 
peur/à la fois aux populations agricoles et à leurs 
défenseurs (partis politiques ou organisations pro
fessionnelles) et aux gouvernements des Neuf, sans • parler des «tiers» qui craignent pour leurs expor-
tations traditionnelles. Au niveau européen, en effet, 
l'élargissement de la Communauté va accroître ,les 
dépenses agricoles, et, par conséquent, envenimer 
davantage le débat sur la réforme de la Politique 
Agricole Commune. Débat qui pourrait bien en ame
nér un autre sur le budget, dans la mesure où .les 
dépenses effectuées à cause des trois pays méditer
r,~néens sèront plus importantes que leur contribu
tion budgétaire. L'intégration des agricultures médi
terranéennes dans la CEE est d'autant plus délicate 
~ue, quelle que soit ,la façon dont on l'aborde, elle 
apparaît à l'évidence très coûteuse. 

En effet, même en s'orientant vers une politique 
qui favorise davantage les structures agricoles, au 
détriment de la politique de stabilisation des prix, 
la Communauté court 'le risque d'être entraînée 
vers des dépenses agricoles plus lourdes, à moyen 
et court terme. Tous ces éléments interviennent 
.pré.cisément, au moment où, à cause de la crise 
budgétaire (déclenchée certes par le Royaume-Uni, 
mais aussi latente), ce qui semble s'esquisser, c'est 
que ·la PAC soit sacrifiée. 

La PAC sacrifiée ? Pourquoi pas. Pour des rai
sons différentes, les trois « grands » de la Commu
nauté commencent à montrer des signes certains 
de lassitude. L'Allemagne fédérale ne veut plus être 
« celui qui paie », le Royaume-Uni est prêt à sacri
fier une politique qui coûte trop cher, et la France, 
de son côté, pourrait bien décider de prendre en 
charge toute seule sa politique agricole pour avoir 
,les mains plus libres sur d'autres fronts commu
nautaires. La PAC finalement est presque malade de 
son succès : c'est un miracle économique qui 
revient apparemment cher au consommateur euro
péen. Théoriquement, pourtant, la PAC possède 
tous les éléments pour avoir une structure de pro
duction en harmonie avec les importations et les 
débouchés. Le grand tort des Neuf, c'est peut-être 
d'avoir ,présenté la PAC comme un bloc fermé, un 
mur de défense vis-à-vis de .l'extérieur. A cet égard, 
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le cas de l'huile d'olive est exemplaire. D'ores et 
déjà, la Communauté a bien du mal à écouler sa 
production d'huile d'olive, et ,la situation se dégra
dera encore quand il faudra compter à douze. Mal
gré quelques tentatives, la CEE n'est pas parvenue à 
développer sa consommation. Et il y a peu de 
chance que cela change. Or, la Communauté importe 
chaque année de .l'huile d'olive du Maroc, de Tuni
sie et d'Algérie, au titre de ses accords de coopé
ration. Il y a quinze ans à peine, l'huile d'olive, 
actuellement exportée, était consommée sur.place, 
mais les Etats-Unis, par le biais des PL 480, ont 
déversé des quantités de produits oléagineux dans 
les pays du Maghreb. Ces produits, moins chers 
que l'huile d'olive, ont transformé les habitudes ali
mentaires et l'huile d'olive a été orientée vers 
l'exportation, et principalement vers la CEE. Ecar
telée entre les intérêts· divergents de sa politique 
de développement et sa politique agricole, la Com
munauté en oublie d'être cohérente. 

Il reste que, dans la perspective d'un « coup de 
frein » à la PAC, le dossier de l'élargissement .pour
rait perdre de son intérêt. Schématiquement, il s'agi
rait de limiter le prix de la PAC en bloquant la situ·a
tion acquise. Mais la G'EE pourrait bien, par la même 
occasion, .perdre de son attrait pour les pays can
didats. En effet, ils verraient la ,prise en charge de 
leur secteur agricole par la CEE diminuer, alors 
même qu'ils seraient obligés d'ouvrir leurs marchés 
aux importations de .produits industriels et de ser
vice. Ce qui devrait être d'autant plus inaccepta
ble pour eux, que leur décollage économique passe 
précisément par ,la consolidation des secteurs ter
tiaires en s'appuyant sur l'agriculture. 

L'avenir de la PAC reste encore, pour ·le moment, 
du domaine de la spéculation. Certes, les ministres 
des Neuf vont s'interroger sur son éventuelle 
réforme, au cours de l'année à venir, mais ·le pré
sent de la Communauté, au 1er janvier 1981, c'est 
l'entrée de la Grèce dans le « Club » des Neuf. Là, 
plus question de faire marche arrière : dans l'immé
diat, l'agriculture grecque et ·l'agriculture euro
péenne vont devoir faire « bon ménage ». Des points 
de frottement, il y en aura. On les connaît déjà : 
vin, huile d'olive, fruits et légumes, pêche - les 
quatre produits clefs du dossier agricole de ·l'élar
gissement. Dans ce dossier agricole, les trois pays 
èandidats n'ont pas les mê.mes atouts. La chance 
de la Grèce, c'est d'avoir plusieurs ·longueurs 
d'avance sur les autres candidats : elle sera mem
bre à ,part entière de la Communauté, alors que 
!''Espagne et le Portugal en seront toujours au stade 
des négociations. Athènes pourra même, si elle le 
veut, s'opposer à certaines concessions que ·Ses 
partenaires seraient disposés à accorder à ·l'Espa
gne et au Portugal. De plus, le poids de l'agriculture 
grecque ne va pas bousculer l'équilibre commu-



nautaire outre mesure (la production agricole finale 
de la Grèce est une des moins importante de la 
CEE à dix), il sera donc plus facile de réaliser son 
intégration, qui pourra être complète au moment de 
l'élargissement aux pays de la péninsule ibérique. 
D'autant que les « parades » aux excédents, 
prévues par la Commission européenne, risquent 
de n'être efficaces qu'à court terme, et que la CEE 
pourrait bien, alors, durcir sa position. 

A passer en revue les secteurs agricoles dits 
« sensibles » cette analyse se confirme : 

- le vin ? Il n'occupe que 6 % de la production 
totale de la Grèce (contre 8 % en France et en Ita
lie et 10,5 0/o au Portugal). La caractéristique de la 
production vinicole, c'est qu'elle est concentrée 
dans les régions dont elle constitue la principale 
source de .revenus. Et les pays candidats, comme la 
CEE, ont une productioi;i irrégulière, à tendance 
excédentaire. L'application des mécanismes com
munautaires de soutien du marché va accentuer 
encore cette tendance. D'une part, parce que ·les 
viticulteurs des « Trois » seront tentés d'augmenter 
les superficies de vignes et/ou les rendements à 
.)'hectare (ils sont actuellement très bas par rapport 
à la moyenne communautaire) ; d'autre part, parce 
que l'augmentation des prix (qui iront s'aligner sur 
·les prix européens) risque d'être répercutée sur les 
habitudes alimentaires et faire baisser la consom
mation. Les débouchés, c'est évidemment l'expor
tation. Mais on estime que la CE'E ne pourra guère 
développer son potentiel. C'est aussi, ou ça devrait 
être, la consommation interne de la CEE. Mais elle 
a plutôt tendance à baisser. Il reste une solution, 
c'est de jouer sur les accises et divers droits sur 
les alcools pour stimuler la consommation interne 
mais les effets de ce type de mesures restent sou
vent marginaux, ou du moins de ·courte durée; 

- l'huj.fe d'olive ? 8,3 0/o de la production agri
cole totale en Grèce (contre 6,6 0/o en Italie, 5,6 % 
au Portugal, 4,3 % en Espagne). A eux trois, les 
pays candidats produisent près de la moitié de 
l'huile d'olive pressée dans le monde. S'ils sont de 
grands consommateurs d'huile d'olive, les Trois n'en 
protègent pas moins leur marché interne pour sou
tenir la consommation : en Grèce, l'importation 
d'huiles de graine est interdite. Avec l'élargisse
ment, la Grèce va devoir supprimer ces barrières 
protectionnistes de son marché, alors même que les 
prix du commerce interne vont augmenter. Ces deux 
facteurs vont évidemment faire baisser la consom
mation. Il reste que si l'huile d'olive occupe une 
part prépondérante dans -l'agriculture grecque, la 
production totale de la Grèce est de 220 000 ton
nes (estimations pour 1979) contre 350 000 tonnes 
en Italie et 500 000 tonnes en Espagne. Là encore, la 
plus grande difficulté viendra de la production espa
gnole. La Commission européenne a longuement 
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recherché des solutions possibles aux excédents 
structurels. Aux termes de ses conclusions, il faut 
renforcer la consommation interne en gelant la pro
duction à son niveau actuel. Pour ce type de cul
·ture traditionoelle, il n'est ,pas question, en effet, 
de prévoir des solutions de remplacement : les sols 
ne permettent aucun autre type de culture, et l'oli
vier fait partie intégrante de l'équilibre écologique 
des régions où il pousse. En le_ supprimant on sté
riliserait définitivement les sols. Le développement 
de la consommation, s'il est mené à bien, pourra 
peut-être permettre d'écouler la production grec
que, mais avec l'élargissement à l'Espagne, le pro
blème des excédents sera sans aucun doute d'une 
autre nature ; 

- les fruits· et légumes produits par les « Trois ,. 
,représ·entent environ la moitié de la production 
communautaire. La Communauté actuelle est, pour 
sa part, auto-suffisante en légumes et produit les 
trois-quarts de ses fruits. Les importations ne con
cernent guère que les agrumes ou certains fruits 
exotiques (bananes). Le principal problème de ce 
secteur est surtout l'absence de politique commu
nautaire. Compte tenu du caractère périssable de 
cette production le marché n'a pas été véritablement 
organisé. Il n'existe une réglementation que pour 
deux légumes (tomate et choux-fleur) et pour sept 
fruits (orange, mandarine, citron, pomme, poire, 
pêche, raisin de table). Tous les autres ,produits ne 
sont donc pas couverts par les mécanismes d'in
tervention. Dans cette situâtion précaire, le poids 
de la production espagnole apparaît redoutable. La 
Grèce en revanche ne représente qu'un danger 
marginal. 'En Grèce, la production de tomates est 
prépondérante mais elle est orienté.a à 60 0/o vers 
la transformation. Quant à la production de fruits 
elle est actuellement stabilisée, et à la base d'une 
importante industrie de transformation. L'arbori
culture fruitière pose en général moins de difficulté 
car on n'attend pas, du fait de l'élargissement, de 
hausse brutale de la production. En outre, la con
sommation interne reste élevée : hors les agrumes 
espagnols et les ,pêches grecques, les productions 
sont à vocation interne. D'une manière générale, ce 
sont les cultures horticoles espagnoles qui susci
tent le plus d'inquiétudes. Car, si l'Espagne est déjà 
un fournisseur privilégié de la Communauté, ses 
légumes sont actuellement soumis à des restric
tions quantitatives, notamment en France, au moment 
de la période de commercialisation des primeurs 
méridionaux. Quand cette protection sera suppri
mée, les légumes espagnols pourront envahir le 
marché européen. Cette crainte cependant est 
tempérée par le fait qu'une .partie de la production 
espagnole n'est pas adaptée aux circuits de distri
bution européens (exigence de calibrage et de qua
lité notamment). La solution, en tout état de cause, 
devrait être de limiter l'expansion de la production 
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/ 
de fruits et / légumes, et, surtout pour l'Espagne, 
d'orienter la I production vers des produits complé-
mentaires. fi reste que, avec l'élargissement à 
l'Espagne, c,'est toute l'organisation de ce secteur, 
vaste et mal structuré, qui sera mis sur la sellette ; 

- la pê~he est, actuellement, un des grands 
sujets de dispute avec l'Espagne et à un moindre • degré le Portugal. Les relations se sont détériorées 
après 197(1orsque la Communauté a pris la déci
sion de porter de 12 à 200 milles les limites de sa 
zone écon9mique. Les .pêcheurs espagnols et portu
gais ont été sérieusement touchés par ces mesu
res. En revanche ces difficultés ne se sont pas 
posées av;ec la Grèce, dont les zones de pêche 
se situent principalement en Méditerranée et le 
long des c'ôtes de la Mauritanie. Les pêcheurs grecs 

! 
ne sont donc pas des concurrents directs. Le sec-
teur, en lûi-même, est très important pour les pays 
candidats' : leur flotte, du fait de l'importance de la 
flotte arti~anale espagnole, est pratiquement de la 
même taille que celle de la Communauté à Neuf, 
sans compter la pêche artisanale ; et au niveau de 
l'emploi, 11a pêche occupe une .place. prépondérante 
dans leur économie. Ici, les difficultés ne viennent 
pas du / marché, mais des ressources. La CEE 
actuelle,, en effet, n'est pas auto-suffisante en pro
duits de' la mer. 'En revanche, les Neuf entendent 
protége~ les ressources et limiter les captures. Déjà 
un accord « hispano-communautaire » a été signé 
dans c~ but en 1979. Mais pour le Portugal, et sur
tout l'Espagne, limiter les captures cela signifie 
réduire/ la flotte. Tout en reconnaissant que ·la 
discipline de sauvegarde des captures n'a pas tou-
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jours été respectée par leurs pêcheurs, les respon
sables des pays candidats contestent les réduc
tions draconiennes demandées par la Communauté. 
Quant à la mise en commun des zones de pêche, 
au sein même de la Communauté, on n'ose pas trop 
en parler. La France aurait intérêt à cette commu
nautarisation. à Neuf, mais cela impliquerait, après 
l'élargissement, que les pêcheurs espagnols puis
sent aussi venir dans le Golfe de Gascogne, que la 
France conserve jalousement. 

On le voit, l'ensemble des problèmes soulevés par 
le volet agricole de l'élargissement ne sera pas si 
facilement réglé. Ce qui se dessine, au-delà des -
mesures techniques, et des compromis, c'est bien 
un élargissement à la carte. Dans ce quitte ou dou
ble, Athènes occupe un bon « créneau » : sa struc
ture économique va lui permettre de •bénéficier plus· 
directement des mécanismes communautaires dans 
le secteur agricole, mais aussi dans le secteur 
industriel (tant par le soutien des marchés que par 
les aides régionales), alors même que la Commu
nauté n'en est pas encore à réduire ses dépenses. 
Pour la Communauté, l'élargissement devrait être, 
idéalement, l'occasion de s'interroger sur son agri
culture. Pas seulement sur la PAC et ses mécanis
mes, mais bien sur la structure de l'agriculturi:;i 
européenne, sa complémentarité. La grande leçon 
de l'élargissement devrait être aussi de susciter un 
autre débat, qu'aucune instance ou organisation n'a 
sérieusement abordé : celui de la division interna
tionale du travail dans le secteur de l'agriculture 
et de ses incohérences. 
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I. - Historique 

a) La prise de conscience au niveau communs~ 
taire du problème des entraves techniques 

La libre ciriculàtion des marchandises dans la 
Communauté est un des fondements du marché 
intérieur. Mais si les rédacteurs du Traité de Rome 
étaient bien conscients de la nécessité d'abattre 
les obstacles qui s'y opposàient, ils n'ont certaine
ment pas eu pleine conscience des problèmes que 
poseraient les entravés techniques aux échanges 
c'est-à-dire cette multiplicité de prescriptions justi
fiées par la protection de la santé ou de la sécurité 
publique, la protection des consommateurs ou· de 
l'environnement..., qui forment autant de barrières 
efficaces entre ·les Etats membres. · 

Il faut reconnaître qu'en 1958 le problème n'était 
pas facile à saisir, car il était masqué par les obsta
cles évidents que représentaient les droits de 
douane et les contingents. De plus, comme. les 
niveaux de civilisation et de développement des 
Etats membres sont tout à fait comparables, il 
apparaissait alors difficilement concevable, et même 
anormal, qu'un produit acceptable dans un 'Etat 
membre .puisse, pour des motifs justifiés, être 
refusé dans un autre. La ·1ogique et l'optimisme 
permettaient donc de penser que l'avantage résul
tant d'un marché intérieur unique conduirait pro
gressivement à la disparitton de ces barrières et à 
une unification des règles techniques au fur et à 
mesure que le bésoin s'en ferait sentir. Bien entendu, 
dans -la mesure où les entraves ainsi créées seraient 
injustifiées ou excessives par rapport au motif officiel 
de leur maintien, il était aussi évident que la Com
mission aurait à intervenir sur la base des articles 
30 et suivants du Traité CEE et, depuis 25 ans, elle 
a eu effectivement à intervenir 9e nombreuses fois 
dans ce domaine (1). 

Mais il est apparu, vers la fin de ·la période tran-
-sitoire, que toutes les entraves techniques ne dis
paraîtraient pas spontanément et que la seule uti
lisation des articles 30 et suivants ne pourrait 
résoudre tous les problèmes. l'I y a en ef.fet des 
entraves qul ne résultent pas de dispositions abu
sives, par exemple dans le cas où les solutions 
techniques apportées à des problèmes de sécu
rité ou de santé sont différentes dans les Etats 

· membres - et Incompatibles - ou bien lorsque 
des différences existantes - de climat ou de ,com
portement par exemple - conduisent à donner un 

(1) Voir à ce sujet : M. MATTERA « Libre clrculatlon 
(*) Les opinions exprimées dans cet artlole n'engagent des · marchandises et articles 30 à 36 du traité CEE, 

que la responsabilité personnelle de l'auteur. Revue du Marché Commun, n° 201, novembre 1976. 
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1 
poids différent aux divers impératifs qui doivent 
être pris en considération dans la réalisation d'un 
produit'. 

1 

S'ajoutent aussi à ces raisons les habitudes et 
le fait; que les règlements techniques ont pendant 
longtemps été élaborés sur ·le plan national par des 
spécialistes qui n'étaient pas spécialement formés 
pour hégocier sur le plan international ni même 
désir~ux de le faire. Faut-il rappeler que les pre
mières négociations commerciales multilatérales ne 
compbrtaient qu'un volet tarifaire ? Les gouverne
mentJ considéraient que le reste, et notamment la • défini,tion des spécifications techniques des pro-
duits destinés à être mis sur leur marché, relevait 
de leur compétence exclusive, et qu'ils n'avaient 
pas à en discuter. 

I 
b) Les premières réactions de la Communauté 

1 . 
D~s le 20 septembre 1965, la Commission, qui 

avait pris conscience de ces difficultés, adressait 
aux I Etats membres une recommandation dans la
quelle elle leur demandait de veiller à ne .pas créer 
de ~ouvelles entraves aux échanges lorsqu'ils édic
taient des dispositions à caractère technique (qua
lité,/ composition, 1conditionnement, conservation et 
contrôle des produits). 

1 
Gette recommandation s'étant avérée tout à fait 

insLffisante, le 5 mars 1968, ,la Commission adopta 
un/programme général pour l'élimination des entra
ve~ techniques aux .échanges résultant de disparités 
enve prescriptions nationales. 

pe document, très amb!tieux dans son program'l!.e 
c9mme dans son calendrier, reçut ,l'avis favorable 
du Comité économique et social le 27 juin 1968, 
dJ Parlement européen ·lé 3 octobre 1968, et fut 
adopté par le Conseil le 28 mai 1969 (2). Le pro
g/amme se décomposait en quatre résolutions et 
uh accor,d. Les 2 premières résolutions fixaient un 
p:rogramme précis d'élimination des entraves tech!li
ques aux ~changes de caractère législatif, réglemen
taire et administratif, pour ,les produits industriels 
Jt les denrées alimentaires. 1Le Conseil devait à cet 
éffet éliminer les entraves mentionnées par des 
directives fondées sur '('article 100 du traité CEE 
et en adopter près de 150 en moins de trois ans, ce 
~ue l'expérience a montré tout à fait irréalisable. 
La troisième résolution posait le ·principe de la 
.'reconnaissance réciproque des contrôles des 
!'produits conformes à une directive ; la quatrième 
concernait ·l'adaptation au progès technique des 
directives déjà adoptées et déléguait •largement à 
la Commission la responsabilité de cette tâche. 

L'acco~d. enfin, . concernait l'information de la 
Commission et le statu quo que ,les Etats membres 
sont tenus de respecter pendant quelques mois si 

/ (2) J.O. n° C 76/1 du 17.06.1969. 
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la Commission, dans certaines conditions, réagit 
à l'information donnée (3) 

Bien qu'il ne soit pas question de refaire ici 
l'exégèse de ces textes, il faut mentionner qu'ils 
ont été pendant dix ans à la base de toute l'action 
de la Commission et du Conseil dans ,le domaine 
de l'élimination des entraves techniques aux 
échanges. Le programme concernant les produits 
industriels a été complété le 21 mai 1973 (4) pour 
prendre en ·compte un certain nombre de nouveaux 
secteurs, à cause d'une part de l'élargissement de 
la Communauté et d'autre part d'une prise de 
conscience accrue des gouvernements et de la . 
Commission vis-à-vis de ,la protection des consom
mateurs et ·de l'environnement. Un nouveau calen
drier, moins irréaliste, fut proposé .par la Commis
sion à la fin de cette même année (5) dans son 
programme de politique industrielle. Mais l'ensem
ble de l'orientation et les mécanismes adoptés par 
le Conseil en 1969 ne furent pas remis en cause. 

Il s'agissait en effet pour la Commission, insti
tution encore jeune et relativement mal armée vis
à-vis des milliers d'experts nationaux que les 'Etats 
membres pouvaient aligner, de montrer tout d'abord 
sa crédibilité en faisant des propositions accepta
bles par le Conseil et de prouver, malgré la len
teur des prises de décisions par cet organisme et 
la lourdeur de son travail, qu'elle était apte à met
tre en œuvre le programme qui avait été décidé en 
commun. 

Il faut ainsi faire justice d'une légende tenace : 
la Commission ne fait pas des propositions d'har
monisation pour le plaisir d'uniformiser les règles. 
Elle a travaillé dans le ,cadre du programme d'éli
mination des entraves techniques fixé par le 
Conseil, programme qu'elle avait établi après 
enquête auprès des associations professionneliles, 
celles qui souffrent ae plus directement de la frag
mentation du marché intérieur. De plus, dans le 
cadre de ce programme, elle a toÛjours travaillé 
en ,contact étroit avec ,les gouvernements, les fédé
rations professionnelles et les associations de 
consommateurs. Aucune directive n'a été entre
prise qui n'ait été requise par l'un ou l'autre de ses 
partenaires. 

c) Les résultats 

Le bilan de l'action entreprise est loin d'être 
·négatif. 

125 Directives ont été adoptées par le Conseil 
et 23 par la Commission au titre de l'adaptation au 

(3) 11..ies délais fixés dans cet accord ont été modifiés en 
1973, J.O. C 9/3 du 15.03.1973. . 

. (4) J.O: C 38/1 dCf5 Juin 1973. 

(5) J.O. C 117 du.31.12.1973. 



progrès technique pour les seuls produits indus
triels. Certains secteurs, comme celui des véhicu
les à moteur, sont presque totalement harmonisés, 
tout au moins en ce qui concerne les voitures 
particulières. Dans ce domaine, il existe moins de 
disparités entre les prescriptions des Etats mem
bres qu'entre celles des différents Etats des Etats
Unis I On peut également citer les secteurs ,de ,la 
métrologie, la chimie, les textiles, les tracteurs, 
l'électricité ... Une cinquantaine de propositions de 
la Commission se trouvent encore sur la table du 
Conseil et chaque année plusieurs centaines de 
jours de réunions, dans les ·deux institutions, au 
Parlement européen et au CES, sont consacrées à 
ces problèmes. · 

Dans le domaine des denrées alimentaires, la 
structure complexe de l'industrie qui comporte des 
entreprises nombreuses et de toutes tailles, ainsi 
que la concurrence acharnée entre les firmes,· ont 
ralenti les travaux et le succès est moins specta
culaire. Néanmoins, le Conseil a adopté une quin
zaine de directives de base et 35 directives de modi
fication, tandis que de son côté, la Commission a 
adopté trois directives visant à l'adaptation au pro
grès technique de directives existantes. 

Il faut aussi mentionner que l'accord de statu 
quo et d'information de la Commission par ·les Etats 
membres qui envisagent de prendre des règlements 
susceptibles de créer des entraves a eu un mérite 
certain. Il a permis aux Etats membres - à qui la 
Commission transmettait les informations reçues 
- de communiquer leurs observations et a donné 
à la Commission la possibilité d'orienter· ses prio
rités de manière continue vers les secteurs où son 
action s'avérait nécessaire. Dans une large mesure 
on peut dire que ;le pari engagé en 1968 .par la 
Commission en proposant le programme général 
peut être considéré comme gagné, et i,1 n'est pas 
question d'abandonner cette action ; ceci d'autant 
plus que, lorsqu'il existe des directives d'harmoni
sation dans un domaine, les Etats membres ont 
perdu leur droit de créer des entraves, et la Com
mission a la responsabilité de maintenir ,la législa
tion communautaire au niveau de ,la technique. Elle 
a donc le devoir de continuer l'action entreprise. 

II. - Les difficultés et les faiblesses 
de l'approche définie en 1969 

Cependant ,de. nombreuses critiques .peuvent être 
faites (a postériori il est toujours plus facile de cri
tiquer) à l'approche telle qu'.elle a été suivie jus-
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qu'à ces dernières années. Elles sont d'ordre très 
divers mais se conjuguent pour montrer que cette 
action ost insuffisante. 

a) Les lenteurs et lourdeurs de la méthode 

En premier lieu cette méthode est lente et lourde : 
n'oublions pas qu'il s'agit d'établir des textes légis
latifs portant sur des problèmes techniques, ayant 
des répercussions économiques, et soumis à des 

_ organes politiques, soit pour avis (le Parilement) 
soit pour adoption (le Conseil). 

~a conjonction de ces divers éléments complique 
les disç:ussions, les ralentit, et donne un sentiment 
de frustration aux participants qui n'en maîtrisent 
pas tous les aspects. D'autre part, la présentation 
échelonnée des directives qui portent chacune sur 
des produits distincts ne permet pas, au Parlement 
en particulier, d'avoir une vue globale du problème ; 
c'est pourquoi depuis plusieurs années les députés 
européens se plaigner;it d'avoir à en discuter. Ne per
cevant que la technicité rébarbative des proposi
tions de la Commission, ils ont l'impression ,d'être 
solHcités pour des questions sans intérêt. Pour aller 
à la rencontre de leur souhait, la Commission a, le 
30 novembre 1978, avec la proposition de directive 
cadre relative aux produits destinés à ,la construc
tion (6), tenté une nouvelle approche suivant la
quèlle les -directives particulières relatives à cha-· 
que produit seraient arrêtées par la Commission 
assistée d'un comité selon une procédure ana
logue à celle suivie pour l'adaptation au progrès 
technique des directives déjà adoptées. (Au cas où 
la Commission n'obtiendrait pas, sur le texte sou
mis, ·l'approbation d'un comité votant à •la majorité 
qualifiée ; le Conseil doit décider dans un délai fixé, 
sinon. la Commission arrête la directive proposée). 
Ainsi, le Parlement est déchargé d'un avis sur une 
proposition technique d'intérêt mineur. 

Cette proposition est actuellement en examen 
devant le Conseil et il n'apparaît d'ailleurs pas évi
dent q_ue celui-ci l'accepte sans réticence. Elile 
représenterait cependant déjà un progrès au niveau 
des procédures en supprimant la double discus
sion qui a lieu sur les textes, au niveau de la Com
mission d'abord, lors de l'élaboration des propo
sitions, et ensuite au Conseil lors de ·l'examen qui 
précède leur adoption. Bien entendu la Commis
sion continuera à consulter ·les milieux intéressés, 
notamment le CES. Dans la forme où ,1a directive 
sur les ,produits de la construction sera adoptée et 

(6) J.O. n° C 308/3 du 23.12.1978, modifiée le 13.09. 
1979 : J.O. no C 245/3 du 29:09.1979. 

Voir à ce sujet R. MOURAREAU : « Une étape décisive 
vers ·l'organisation du Mar<:hé commun dans le secteur de 

· ta construction ». Revue du Marché Commun, n° 229, 
septembre 1979. 
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s1 elle ,représente un progrès notable, elle pourra 
évidemment servir de précédent pour d'autres 
secteurs. 

I 
b) Le / trEWall croissant des services de la 

Commission 

. .1 
11 faut cependant noter que cette formule ne 

reJ?ré1entera qu'un paMiatif et n'empêchera ,pas le 
long ~ravail de préparation que demande une direc
tive. ~xaminer les textes législatifs en vigueur pour 
identi,fier. les motivations et les obstacles créés, 
prenqre contact avec les spécialistes pour com
pren9re les problèmes techniques, comparer et 
disc~ter les solutions envisageables avec les 
experts, faire admettre la validité des propositions 
et d7s compromis élaborés à des techniciens qui 
sont, souvent responsables des textes nationaux 
et sont donc convaincus ,de leur valeur, comme aux 
industriels qui devront modifier leur fabrication 
(carf s'il n'était ,pas nécessaire d'apporter des modi
fications aux législations et aux fabrications, une 
dire:ctive ne serait pas indispensable 1), tout cela 
derpande du soin, de ·la patience et un grand 
acliarnement souvent mésestimés. Ceux qui ne 
l'o~t pas pratiqué ne se ·rendent pas compte de' 
l'evort que représente ce travail minutièux mené 
acfuellement. en six langues. Et lorsque la propo
sit/on est établie, de guerre lasse souvent, parce 
~~·~11~ satisf~it 95 % des intéressés, il arrive que 
1 qpm1on publique et parlementaire soit alertée par 
c1~x qui n'ont ,pas accepté le compromis, et qu'il 
soit demandé aux services de la Commission de 
r~prendre le travail. 

/ Ceci ne serait. pa~ extrêmement grave, s'il ne 
sjagissa!t de nouveaux délais : les mois s'ajoutent 
é\UX mois et 1a Commission qui hésite à prendre 
~es décisions qu'elle a du mal à comprendre (encore 
~ne fois la faute à cette maudite technicité 1) ajoute 
rncore quelques semaines, voire quelques mois de 
féf.lexions supplémentaires avant de donner son 
approbation. . 

f Au niveau du Conseil les discussions .prennent 
,aussi des années ; en définitive il apparaît claire
V~ent ~ue si, dans un Etat _membre, i_l est possible 

1 
d établir en quelques semaines un decret qui peut 

l créer de sévères entraves techniques aux échanges, 
il faudra à la Communauté de nombreuses années, 
et même souvent plus d'un lustre pour les faire 
disparaître. 

A cela s'ajoute pour la Commission fa tâche de 
gérer l'acquis communautaire c'est-à-dire de contrô
!er l'application correcte des directives par :1es Etats 
membres et de les adapter au progrès technique 
avant qu'elles ne soient dépassées par le développe-

; ment de la science, des technologies, et des mœurs. 
' 1 
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Cette dernière remarque n'est pas marginale : 
en effet à chaque directive doivent correspondre 9 
et bientôt 10 (plus tard 12) textes d'application dans 
les Etats membres. · 

Autant de contrôles à effectuer, d'interprétation 
à donner. De plus, les adaptations au progrès tech
nique croissent proportionnellement au nombre des 
directives adoptées : d'où, là encore, une charge de 
de plus en plus lourde pour la Commission. Bien 
entendu, il devrait parallèlement en dériver une 
diminution du travail dans les services correspon
dants des Etats membres (encore qu'ils soient solli
cités par une nécessaire coordination communau
taire). On peut cependant difficilement envisager 
une augmentation continue du nombre des fonction
naires communautaires affectés à cette tâche. 
Malgré la standardisation du travaM, des formula
tions (qu'il s'agisse des articles types des directives 
ou des procédures intentées en vertu de l'article 
169 du traité à l'encontre des 'Etats membres qui ne 
se sont pas mis en règle), malgré le savoir-faire 
croissant des fonctionnaires attachés à cette tâche, 
malgré l'emploi de l'ordinateur, il est évident que 
les équipes actuelles sont débordées et que la 
Commission ne peut songer à les augmenter de 
manière suffisante car cela aurait lieu au détriment 
d'autres tâches prioritaires. Son attitude est 
d'autant plus compréhensible qu'ainsi qu'il a été 
mentionné, le travail assez ésotérique de ses servi
ces dans ce domaine ne lui attire que iles critiques 
de ceux qu'il ne satisfait pas, alors que ceux qui 
l'apprécient n'ont aucune raison de se manifester. 

Il n'en reste pas moins qu'avec les directives 
actuelles, la liberté des échanges est loin d'être 
assurée dans la Communauté et que l'on ne peut 
dans l'immédiat, ou même à moyen terme, envi
sager de multiplier par ,cinq ou six le nombre des 
fon1ctionnaires qui s'occupent de ces difficultés, ce 
qui d'ailleurs poserait également des problèmes 
d'engorgement au niveau des services destinés à 
les soutenir, qu'il s'agisse de l'interprétation et des 
sailles de réunions ou de la traduction des textes, à 
la Commission comme au Conseil. Et ce facteur da 
cinq à six, permettrait à peine de faire face aux 
nombreuses demandes que reçoit la Commission 
et certainement :pas de suivre le rythme de création 
des entraves techniques aux échanges dans ;les 
Etats membres, surtout dans ·la période actuelle. 

c} Les Initiatives des Etats membres 

Il faut en effet indiquer que les gouvernements 
- comme les industriels - ont toujours été confron
tés avec deux tentations, 1la première étant de 
conquérir de nouveaux marchés et de favoriser leurs 
exportations, ce qui signifie le désir de voir les 
entraves au commerce disparaître. Mals après la 
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période d'expansion qu'ont connu les années 
soixante, la récession Industrielle a renforcé la 
deuxième idée, qui est d'éviter d'abord que de 
nouveaux concurrents essaient de pénétrer sur ce 
que chacun considère comme « son » marché. Bien 
que ·l'élimination des entraves techniques aux 
échanges soit bénéfique aux consommateurs, car 
elle leur permet de faire jouer pleinement la concur
rence entre :1es producteurs et élargit l'éventail des 
produits disponibles, . l'action .de longue haleine 

, poursuivie par la Communauté ·décourage leur atten
tion et ne retient pas leur. intérêt. Par contre 1e·s 

• industriels et certains. gouvernements des , Etats 
membres aux prises avec les .problèmes sociaux 
que leur .pose :1e risque de chômage, en perçoivent 
bien les conséquences immédiates et préfèrent dans 
la conjoncture actuelle ne pas trop libéralis~r le 
commerce. 

Il riia· pourtant jamais été dans l'optique de la 
Commission de réaliser l'unité dLi marché intérieur 
sans tenir compte des intérêts d'une politique 
industrielle bien comprise. En effet il est évident 
que l'élimination des entraves est un élément actif 
dans· 1:êvolution des structures ·de l'industrie ·: ta 
création d'un vaste marché intérieur bénéficie aux 
entreprises qui sont aptes à profiter de l'économie 
d'échelle que peut représenter la création de ,ce 
marché intérieur. · · · · · 

Cette économie· d'échelle est réaiisée en premier 
lieu par l'allongement des_ séries·, et le développe
ment du marché n'est généralement pas tel qu'il 
permette à toutes les entreprises d'augmenter leur 
production dans les proportions requises : il en· 
résulte automatiquement une évolution ,du tissu 
in:dustriel qu'il s'agisse d'un accroissement de 
spécialisation, d'accords ou même de fusions. 

' .. ' ,, ' . 
Cette évolution· est un processus naturel _qui doit 

résulter de la ,compétition saine entre les firmes 
européennes et leur permettre d'affronter .dans de 
meilleures con;ditions .les entrèprises concurrentes 
des pays tiers. · 

. . 
C'est là un des intérêts majeurs de ,la Commu

nauté : réaliser pour nos· entreprises une base 
suffisamment solide afin de leur permettre de partir 

· dans de l:>onnes conditions à la conquête des mar
chés tiers sur lesquelles elles doivent exportl3r, si 
la Communauté veut pouvoir payer les matières 
premières qui lui font si cruellem~nt défaut. 

Cependant il faut bien reconnaître que la Com
munauté doit être assurée que les entreprises euro
péennes sont en mesure de profiter de cette unifi
cation du marché et que celle-ci ne se fera pas à 
l'avantage exclusif ,des entreprises des .pays tiers. 
Pour cela un certain nombre de précautions ont 
toujours été prises et la Commission entend conti
nuer à suivre cette ,ligne de conduite : \ 
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- ·d'abord la Commission a toujours défini ses 
priorités, et les délais à respecter pour l'harmo
nisation, en plein accord avec les fédérations 
industrielles concernées et les gouvernements. 
des Etats membres; 

- ensuite, elle a, en .ce qui concerne les méthodes 
d'harmonisation, autant que possible préconisé la 
méthode d'harmonisation dite « optionnelle » 

vis-à-vis ide _l'harmonisation « totale ». L'harmo
nisation « totale » ne .permet aux Etats membres 
d'admettre sur leur marché que les produits 
conformes aux spécifications de la directive 
correspondante : elle s'impose dans tous les 
cas où sont· en jeu la protection de 1a santé 
publique ou de l'environnement (ou, dans cer
tains ·Cas particuliers· la protection d'une déno
mination, par exemple). Lorsque ces conditions 
ne sont pas remplies, l'harmonisation « option
nelle », qui oblige· 1es Etats membres à admettre 
lès produits conformes à la directive mais les 
autorise à admettre d'autres spécifications, pré
sente de nombreux avantages : outre ·le fait 
qu'elle permet le maintien de spécialités et de 
fabrications locales qu'il serait triste de. voir 
disparaître, elle autorise les gouvernements à 
maintenir en vigueur les procédés de fabrica
tion non harmonisés ,pendant ,le temps néces
saire pour que leurs entreprises s'adaptent; et 

. ne cherche ,pas ainsi à bousculer les firmes dans 
· leurs efforts de reconversion. 

Ce comportement éminemment prudent et respon
sable des instances communautaires n'a malheu
rèusement pas convaincu certains gouvernements 
qui, pour les raisons liées à -la· conjoncture écono
mique, ont entravé notablement la Commission dans 
ses efforts d'harmonisation' des pres.criptions tech
niques.· · 

· Pour cela, ils ont usé 1de trois possibilités : 
ralentir les travaux communautaires et ,la prisé de 
décision, déjà pourtant extrêmement lourde (voir 

_ ci-dessus), créer de nouvelles entraves techniques 
pàr le biais de décrets ou d'arrêtés. ministériels en 
justifiant ces décisions par des raisons d'intérêt 
général (méthode qui s'est fort développée au cours 
des dernières années), et surtout utiliser les normes 
émanant des instituts de normalisation nàti6naux 
ainsi que diverses techniques liées à la certification 
de conformité à ces normes. 

Cette dernière méthode s'est avérée particulière
ment efficace car les instituts de normalisation 
nationaux occupent dans quelques Etats membres 
plusieurs centaines ·de personnes pouvant rapide
ment mettre au travail plusieLJrs milliers d'experts. 
Certes, ces instituts sont· privés et les normes 
qu'ils émettent n'ont pas de valeur ,légalement 
contraignante, mais ceci n'a pas que des désavan
tages : il est impossible à la Commission dl3 s'atta:-
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quer pJr le biais de ·directives fondées sur ·l'article 
100 à l'harmonisation de spécifications ne découlant 
pas dJ prescriptions législatives, administrat1ves 
ou régl'ementaires. 

La Jeule arme que la Commission ait utilisée 
au cou'rs des dix dernières années est donc totale
ment ihefficace dans ces ,cas. 

Or Ji ·les normes ne sont pas en droit contrai
gnantds, elles ont pris dans plusieurs Etats mem-

, 1 
bres, avec l'encouragement des gouvernements, une 
valeur/ de référence et même une réputation. telle 
qu'il est .parfois pratiquement impossible de mettre 
sur le' marché un produit qui ne s'y conforme pas. 

Surtout dans le cas où ce produit est soumis 
à unè approbation préalable, conséquence d'un 
examèn montrant qu'il offre une sécurité suffi~ante, 
les délais et les procédures sont tels qu'il est difflcUe 
de nd pas penser que tout est fait pour décourager 
une ~roduction non conforme à la norme nationale. · 
Certdines compagnies d'assurance ·font même des 
rése7es quant à l'utilisation des produits qui en 
diffèrrnt. 

Ces procédures conduisent à protéger les pro
duct~urs nationaux, car ils ont par le biais de leurs 
assobiations .patronales un droit de regard et, jus
qu'à/ un certain point, ,de contrôle sur le travail des 
organismes de normalisation nationaux. Ce sont les 
expJrts de ces entreprises qui mettent au point le 
cont'enu et le niveau technique des normes natio
nale1s dont l'opportunité et ,les modifications sont 
sug6érées, soit par les fédérations nationales, soit 
par fie gouvernement, soit par un consensus mutuel. 
On la ainsi vu •des exemples récents où les normes 
natibnales modifiées rapidement ont causé de gran
pesJ difficultés aux prod_ucteurs ,des autres Etats · 
membres obligés d'adapter leur fabrication dans des 
dél~is très brefs. Seuls les :producteurs nationaux 
n•aiaient aucune modification à apporter à leurs 
plut récents modèles. 

1 . 
lit La nouvelle approche 
dJ la Commission 

1 

a)f Sa nécessité 

f Le développement de ces méth_od_es est deven~ 
tellement important que fa Comm1ss1on ne ;pouvait 
pJs ne pas considérer avec inquiétude cette évolu
tibn. En effet, si chaque Etat membre prétend trouver 
u~e excuse à son protectionnisme dans le fait que 
d:autres le pratiquent, et justifie ainsi la création de 
nbuvelles barrières, les quelques succès obtenus 
v~rs la réalisation du marché intérieur unifié de la 
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Communauté, encore lointain, se dilueront très 
rapidement, et la Communauté régressera vers la 
juxtaposition ·des marchés des Etats membres. 
Ceci serait une orientation désastreuse en ce qui 
concerne la politique industrielle : quel est en 
effet l'Etat membre qui peut offrir un marché suffi
sa:nt pour le ,développement .d'une industrie ·comp~
titive ? Sans .parler des secteurs de la chimie ou de 
l'automobile pour lesque.ls l'e~périence est déjà 
faite - et elle s'est faite aussi « a contrario » pour 
l'industrie ·du motocycle- qui .pourrait envisager 
une industrie de l'aéronautique, de l'informatique ou 
des télécommunications qui se développerait sur 
des bases purement nationales ? Il n'est pas néces
saire de rappeler les échecs cuisants que certains 
Etats membres ont essuyés en voulant suivre cette 
voie. 

La création d'entraves techniques au niveau 
national ne peut pas permettre à un secteur indus
triel mal structuré .de devenir compétitif. Et par les 
réactions qu'elle suscite dans les autres Etats mem
bres elle l'empêche même d'obtenir la dimension 
voulue pour affronter sur les marchés tiers leurs 
concurrents, notamment les Américains et les Japo
nais, qui bénéficient d'un marché ·suffisant pour se 
développer. C'est une politique à courte vue que 
ce repli sur le cadre national . qui conduit néces
sairement à l'étouffement à moyen terme. 

Il n'empêche que, malgré ses inconvénients évi
dents, cette politique du court terme a été mise en 
œuvre par plusieurs gouvernements pensant sans 
doute ainsi franchir le cap de la crise économique, 
que tous espéraient courte. Mais elle continue à être 
utilisée - et même se développe - alors même 
que les économistes s'accordent à considérer que 
l'expansion ne reprendra pas avant longtemps au 
rythme qu'elle a connu dans les années fastes. 

C'est sans doute ici qu'intervient le reproche le 
plus grave que l'on puisse faire à ·l'action de la 
Commission telle qu'elle a été menée dans le ·cadre 
du programme général de l'élimination des entraves 
techniques aux échanges adopté en 1969 : elle n'a 
pas été en mesure de freiner ces initiatives natio
nales et même, sur la base des seules directives 
fondées sur l'article 100 du traité, elle est incapable 
d'appréhender les entraves résultant des normes 
privées. 

b) Les principes 

Pour cette dernière· raison, mais aussi à cause 
des difficultés et .des réticences mentionnées ci
dessus, la Commission a dQ résolument, non pas 
changer d'orientation, mais compléter l'action entre
prise (et qu'il n'est ,pas question d'abandonner) dans 
deux directions qui résultent évidemment des consi
dérations :précédentes : ou,tre 11:'él~mmatfon des 
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entraves existantes, il faut prévenir la ,création des 
entraves nouvelles ; en plus des entraves légale
ment contraignantes il faut élimïner celles qui le 
sont de fait, car les priorités ,doivent être données 
en fonction de l'im.portance économique des obsta
cles sans tenir compte, si possible de leur classifi
cation au point de vue juridique. 

Ceci nécessitait évidemment un consensus poli
tique, et c'est pourquoi tout au cours des der
nières années la Commission et ses services ont eu 

, de nombreuses discussions avec :1es responsables 
de la politique industrielle des différents Etats 
membres, le Parlement européen et le Comité 
économique et social, ainsi que. ·de nombreux 
contacts avec les fédérations industrielles et les 
organismes de normalisation nationaux et euro
péens : le Comité Européen de Normalisation (CEN) 
et le Comité de normalisation électrotechnique 
(CENELEC). Ces deux derniers organismes, qui 
regroupent tous les organismes de ,normalisation 
de la CEE, de l'AELE, de Grèce et d'Espagne 
auraient dû, par une production de normes euro
péennes importante, réduire la :pro.lifération des 
normes nationales divergentes. 1-1 n'en a malheu
reusement pas été ainsi, surtout pour le CEN qui 
n'a pu apporter à la Commission· l'aide qu'elle 
espérait : il n'adopte qu'une dizaine de normes par 
an alors que dans certains Etats membres, l'orga
nisme national est capable d'en établir chaque 
année plus d'un millier. 

Le résultat des réflexions ·de la Commission est 
résumé dans un document qu'elle vient de trans
mettre au Parlement européen ; elle y développe les 
idées qui ont reçu l'acco~d des hauts fonctionnaires 

~ des Etats membres responsables ,de la :politique 
industrielle et des organismes de nol'malisation. 

En premier lieu, ·1a Commission organisera; plu
sieurs foi~ par an si nécessaire, ,des réunions où les 
responsables •nationaux des politiques de normali
sation ainsi que ceux des organismes nationaux de 
normalisation exposeront leur programme. Il devra 
en découler des discussions pour étudier eri com
mum comment ces programmes peuvent être exécu
tés sans qu'il en résulte des obstacles à :1a libre 
circulation des marchandises à l'intérieur de la 
Communauté. Le fait même de connaître à ,l'avance 
ces programmes devrait supprimer au niveau com
munautaire l'effet de surprise désagréable qu'a 
provoqué l'apparition de réglementations et normes· 
nouvelles au cours des dernières années. De plus, 
en ce qui -concerne les normes établies par les 
instituts de normalisation, chaque institut a aiccepté 
que des observateurs des organismes correspon
dants des autres Etats membres puissent participer 
aux travaux. Il ne s'agit nullement en effet de limiter 
le droit - et même le devoir - des Etats membres 
de promulguer des textes visant à assurer la sécu-
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rité, la santé... ou d'empêcher les instituts d'éla
borer les normes, mais de faire en sorte qu'une 
coopération s'instaure avant que les textes soient 
définitifs. 

11 n'est .pas impossible que, dans la mesure où 
plusieurs instituts sont intéressés au même sujet, 
ils y collaborent, soit dans ,le cadre du CEN ou du 
CENELEC, si ces organismes font preuve de l'effi
cacité suffisante soit par accord bi- ou tri-latéraux 
par exemple, si les autres instituts ne sont pas 
intéressés parce qu'ils n'ont pas d'industrie déve
loppée dans ce secteur, ou d'experts compétents 
disponibles ... 

Les modaités de cette coopération sont encore 
à définir de manière à rester aussi souples que 
possible, mais cette collaboration dès le stade 
initial est la base de l'orientation choisie. 

Parallèlement, un groupe de fonctionnaires s'est 
mis au travail pour essayer de clarifier ,les problè
mes liés aux exigences de certification dans 'les 
Etats membres. Dans ce domaine plus complexe, 
la phase ·d'exploration est à peine entamée et il est 
encore difficile de prévoir quelles seront ,les amé
liorations qui seront apportées à la situation 
actuelle ; mais il est certain qu'une impulsion a été 
donnée, et qu'au lieu de récriminer les uns contre 
les autres en préparant des contre-mesures aux 
décisipns de leurs partenaires, les ·responsables ont 
résolu de discuter en commun et de chercher 
ensemble comment la situation peut être améliorée. 
,Cette prise de conscience communautaire va dans 
le sens souhaité. Elle devrait déboucher à brève 
échéance sur des propositions concrètes. 

Même lorsque l'ensemble de cette action aura 
été mis en œuvre, la Commission aura encore à 
établir des propositions de directives fondées sur 
l'article 100 et le Conseil devra en •discuter. Mais il 
est ·à espérer que le nombre des ,directives à 
établir se fera moins élevé et que -dans de nombreux 
cas les problèmes ·seront résolus sans même que 
de telles directives soient nécessaires. Enfin, ceci 
permettra d'espérer aplanir un jour la grande majo
rité des obstacles de caractère technique qui 
s'opposent à la circulâtion des mar·chandises et 
ainsi de réaliser un véritable marché intérieur. 

Cette réalisation cependant ne peut avoir lieu, 
ainsi qu'il a été mentionné, sans prendre en consi
dération l'aptitude ,de l'industrie communautaire à 
adapter ses structures à -cette situation ; il convenait 
également de prouver une .fois de plus aux Etats 
membres que la Commission agissait de manière 
responsable en ,la matière et que' tout en étant 
consciente de la ,nécessité ·de développer le com
merce international, elle n'avait aucune intention de 
voir ce développement sè faire au détriment des 
entreprises de la Communauté. 
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c) L'Accbrd relatif aux obstacles techniques au 
commerce 

1 . . 
· Au niveau mondial l'ensemble de ces principes 

a conduit à la signature de I' « Accord relatif aux 
obstacle.s techniques au commerce » qui, '.dans le 
cadre des négociations commerciales multilaté
rales a 1eté signé en 1979 notamment par les princi
paux' 'p~rtenaires ·Commerciaux du mond_e, . ainsi 
qu'à l'a'doption des mesures d'application :de ce 
code qLe la Communauté vient d'adopter le 15 
janvier ,·1980 (7). · : · . 

Ce texte est la conclusion de 10 ans de travaux, 
puisque' c'·.est en. 1969 que .fut créé par.,le Comité 
pour lelcomme11ce •des produits industriels du GATI 
un groupe de travail dont le mandat était d'exami
ner « l~s disparités dans les législations et règle
ments ~xistants ou futurs, ·l'absence de reconnais
sance hrntuelle des essais, l'application déraison
nable ~es règlements concernant les no11mes, la 
présentation, ·l'étiquetage et le marquage ». 

Ce clode représente le premier effort .pour disci
pliner à l'échelle internationale ,la prolifération des 
normeê et règlements techniques et pour limiter les 
possibÎlités qu'ont les Etats de créer, de cette 
manièqe, :des obstacles aux échange~ .. A~pliqué 
correctement, il devrait permettre une 1Jberahsat1on 
du colnmerce, et en ce sens il énonce un ·certain 
nombr~ de principes sains qui complètent et préci
sent 6elui" de l'égalité de traitement à accorder 
aux p~'oduits importés, ,déjà énoncé dans les accords 
généraux du GATT en 1965 : 

....:.... reérise. ou référence dans toute la mesure du 
po~sible des normes internationales ; 

...;_ ,diffusion ·des projets de règlements techniques 
. aù~ autres parties COl)tractantes ; 

- publication des projets de normes ; 
~ ,pr/se en considération dans toute la mesure .du 

possible des remarques deS1 autres .parties 
co'ntractantes lors de l'élaboration ides textes 

· 'définitifs, des règlements techniques et de.s 
,ndrmes ;· · · 

-· re'cherche . de l'équivalence · des ;procédures 
· d'~ssais et des certificats afin d'éviter la répé-

' ' tition des contrôles ; · · 
- a~sistance technique aux pays en voie de déve-

1 
lop.pement. 

ToLs ces principes vont dans ·le sens d'une plu.s 
gran~e rationaHsation des règles et ,donc d'une plus 
gran~e transparence ; il convient. cependant qu'ils 
soie~t appliqués · par tous les signataires d'une 
mani

1

ère analogue. Si ce n'était ,pas le cas, et si la 
com'munauté élait la seule à appliquer ces .prin-

f . . 

(7)' Décision du Conseil portant des dispositions sur 
l'établissement et l'appMcation de prescriptions techniques 
et de normes. J.O. L 14/36 du 19.01.1980. -
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cipes et à permettre l'accès à son marché des 
produits en provenance des pays tiers, eMe courrait 
le risque de mettre en difficulté ses producteurs 
qui seraient attaqués sur leur propre marché par 
des concurrents profitant de bases bien proté
gées. Ceci ne serait évid.emment pas acceptable 
et •c'est pourquoi, lors de la signature du Code, la 
Communauté a tenu à faire une déclaration rap
pel.ant que ce code a été conçu pour apporter à ses 
adhérents un avantage mutuel et qu'il doit en 
découler une réciprocité effective et mutuellement 
avantageuse. · 

Dans la décision du Conseil qui a été prise pour 
mettre en application sur le .plan interne les dispo
sitions de ce code, la Communauté a réaffil,mé 
cette idée et introduit des spéc·ifi.cations qui lui 
pe11mettent de suspendre ses obligations vis-à-vis 
de ,certains de ses partenaires si elle s'aperçoit 
qu'ils n'appliquent .pas eux-mêmes •le code de 
man-ière conforme à son esprit. 

La Commission a toujours été fermement décidée 
à veiller à ce que ces conditions soient rem
plies. Il est regrettable 1que certains Etats membres 
n'aient pas été convaincus de . ,la volonté de la 
Communauté de mettre en œuvre les mesures 
appropriées en cas de non respect du code par 
d'autres adhérents et aient modifié les propositions 
de la Commission dans le cadre du Conseil de 
façon à pouvoir prendre des mesures sur le· plan 
national. 

Ces · dispositions sont dangereuses ,car si les 
mesures nationales ne sont .pas harmonisées, la 
Communauté risque encore de se fragmenter et la 
circulation des produits sera compromise. · La 
Commission aura donc ici une double responsabi
lité : elle devra se montrer vigilante, tant vers l'exté
rieur, vis-à-vis de nos partenaires ·commerciaux qui 
doivent appliquer correctement le code, que vers 
l'intérieur, vis-à-vis des initiatives que les Etats mem
bres seront en droit de prendre afin qu'autant que 
possible elles ne mettent pas en péril la réalisation 
du marché intérieur. 

IV. - Conclusion 

Cette vigilance, qui ne pourra d'ailleurs s'exercer 
qu'en contact étroit et avec la participation des 
gouvernements et des fédérations industrielles, est 
un n~uveau défi qui s'pffre à 1~ Cor,:imission. 

Ce n'est que dans la mesure où elle saura se 
montrer à la hauteur de cette nouveUe tâche, qu'elle 
prouvera aux Etats membres comme aux pays tiers 
sa volonté et sa détermination, et que pourront se 



développer dans un climat de confiance les discus
sions qui ont commencé cette année en ce qui 
concerne soit l'élaboration des normes et des règ·le
ments techniques, soit la reconnaissance des .,pro
cédures de certification ; et réciproquement ce n'est 
que dans la mesure où ces dis,cussions auront 
réussi à créer un climat de confiance que la 
Communauté pourra établir une politique commune 
vis-à-vis de l'extérieur. 

Les deux aspects de la nouvelle orientation qu'ont 
prise les travaux concernant les entraves techni
ques aux échanges, aspect interne et aspect externe 
sont donc complémentaires. Il est manifeste que ,la 
responsabilité de la Commission dans le succès ou 
l'échec de cette entreprise sera grande. Mais rde 
même qu'elle avait eu l'initiative du programme de 
1969, et qu'elle a au cours des dix dernières années 
montré qu'elle avait su le mettre en œuvre, ' de 
même, c'est tout à son honneur d'avoir été la 
première à mettre en évidence les limites ,de ce 
programme, d'avoir essayé avec les organes 
politiques et économiques, les organismes pubHcs 
et privés compétents, de définir une action complé
mentaire, et de l'avoir ,proposée. La Commission 
ne prétend d'ailleurs nullement avoir trouvé, 
avec les diverses activités qu'elle va mettre, en 
œuvre, la solution définitive aux iproblèmes posés 
par les entraves techniques aux échanges ; c'est 
pourquoi elle espère que ·le Par,lement européen 
réagira à la communication qu'elle yient de ·lui 
transmettre par de · 1arges débats, qui devront 
porter plus sur l'approche elle-même que sur ·les 
modalités de sa mise en œuvre et qui ne pourront 
pas ne pas prendre en compte l'arrêt de ·la Cour de 
Justice 120/78 du 20 février 1979 (arrêt « Cassis de 
Dijon ,.) (8). 

Dans sa communication sur la «· sauvegarde de 
la liberté des échanges à l'intérieur de la Commu
nauté ,. adressée aux Etats membres ,le 6 novembre 
1978 et transmise au Parlement européen et au 
Conseil . des Ministres le 10 novembre 1978, la 
Commission avait déjà indiqué qu'elle explorerait, 
dans la ligne des orientations tracées par la juris
prudence de la Cour les :possibiHtés lui permettant 
d'assurer un contrôle plus strict de l'application des 

(8) ·Recueil de ·la jurisprudence de la Cour : REC/1979, 
p. 649. · 
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règles du traité, notaml!lent des arUcles 30 _et sui
vants, et de parvenir à -une liqéralisation plus large 
et plus effective des échanges. 

L'arrêt « Cassis de Dijon ,. qui précise et limite 
les conditions dans lesquelles les Etats membres 
ont la possibilité de créer des entraves notamment 
dans le domaine des réglementations techniques, 
pourrait, suivant certaines interprétations, ouvrir un 
champ · extrêmement vaste à . l'application par la 
Commission des articles 30 et suivants du traité. 
Un grand nombre de dispositions qui jusqu'ici, bien 
que constituant des entraves, avaient été ~onsidé
rées comme ·légalement justifiées, ne devraient pas 
l'être. ·La Commission devrait donc les attaquer sur 
la base des articles 30 et suivants. 

l'i est encore trop tôt pour évaluer toute la portée · 
de cet arrêt ; il est probable cependant que, si une 
interprétation extensive devait être confirmée, ipar 
exemple à ,l'occasion d'autres arrêts de la Cour, 
cela modifierait profondément la stratégie de. la 
Commission dans le domaine de l'élimination des 
entraves. 

Mais il est aussi .probable que, quelles que soient 
les conséquences de cet arrêt, elles ne remettront 
pas fondamentalement en cause ,la nécessité de 
développer dans la grande majorité des secteurs 
les nouvelles orientations décrites dans la troisième 
partie de ,cette note, car la nécessité d'une harmo
nisation communautaire des spécifications techni
ques et des normes est vitale .pour •la .plus grande 
partie de l'industrie européenne. 

M est certain que 'la mise en œuvre de ,ces orien
tations demandera une modification de la structure 
des services affectés à cette tâche. Mais, bien au
delà de ,ce simple remaniement, elle nécessitera 
aussi, au cours des prochaines années,. un effort 
constan't des responsables au plus haut niveau :pour 
maintenir les Etats membres dans ·la ligne politi
que définie d'un commun accord. Constamment, la 
Commission devra considérer ceci commé un devoir 
prioritaire pour la réalisation de la Communauté, 
lorsque chaque année elle établira son .programme 
d'action, et ceci pendant une · longue période ; 
l'expérience a montré que c'est seulement avec 
constance et obstination que la· Commission peut 
prétendre arriver à un résultat dans ce domaine et 
gagner du terrain dans la bataille qu'elle a engagée 
contre les entraves techniques aux échanges. 
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Introduction 

A) Zone de pêche des 200 milles et zones éco
nomiques exclusives 

C'est f,a conlférenice de Caracas Slllr f,e Droit de 
~,a Mer qui, f,oris de sa deuxième s·essi1on au cours 
de l'été 1974, a 'donné prise à l1a r,evendii,cation 
exip11iimée pair de nombreux Etats du Ti·ers-Mondie 
d,'-une zone économi•qu.e eX!Cll'Usiive de 200 milHes 
réservée à :f.'·8t1at ri11,1era1in. Mais H faudra arfltenidir,e 'la 
quatrième session polJlr voi1r l·e processus s'aoc~lé
rer ; celile-oi ooj,n,oiide en ,effet ,avec ·l,e vote par a,e 
Congrès amérj,cain, le 13 avrM 1976, de l'eX!tensioin 
à 200 mill1l,es d'une zone de ,conservation de la 
pêche (1). D.e leu,r côté, les Etats membres de Ja 
Communa1J111é ont ,riéagi en an,n,onçanlt la oréati,orn de 
zones de pêche. Tiellil,e a été la position, diu Dane
mark, mai'S aussi de l1a Granide-B,retagne ,et de l'·lir
l1ainlde, ces deux dernli,ers Bats ayant demandé en 
outre que f,a ·OommlJlnauté modiifi,e sa ,poHti,q,ue e11 
matière d1e pêchenioes. Qua.nit à la Firanoe, elllle s'·est 
donné la possibilité de créer une zone économique 
de 200 miilil•es au 11,arge de ,s·es côtes pair :la loi diu 
16 Ju1H!et 1976 (2). 

' 
La Commu,nau~é n·on, plus ni'-est pas restée ·iniac-

tiv:e. La Commiisslon av:aH rédigé un mémorandum 
slJlr les adaptati-onis à aipporter ià la polHNque com
munie ide l1a pêche, mémorandum soumi•s au Comiltié 
des Rieprésentants permanents dians l,es mois pré
cédant la décl'aration, du Oonsei1I du 27 jui1111,et 1976. 
L'·obj,et de cétte décll•a11'af.i'OJ'11 est doubl,e : af,i,n de 
mieux ·diéfen'd,re les intérêts des ,pêcheurs d•e la 
iCommunraulté, diécilder, d·'·uine paf11:, d'lJln,e actiorn 
concerl:ée en vue de la cr:éation cf.'une zone die 
pèche de 200 millJl,es, d'1aut~e 1pa1rt, de ,d,i,verses diirec
tives d1e négooi1a1fon pour la oinqudème session de 
f,a con~éren1ce de Caraicas dan,s cetite peirs,p.eotive 
de oréation de zone (3). Pair ·sa résolution du 3 
novemibre 1976 fai1sant 'SUiiite aux « accords » de 
la Haye, •le Conseil! a donné l•e feu vent à il'extension 
de 1,a zone de pêche à 200 miilHes P'Our l,es Etats 
membres r:iveraifns de 11.'A~l,anNque Nord et de la 

•(1) Aot to provi'de for the •conservation and manage
ment of the fisherles, ,and for other ,purposes '- 13 avr.iil 
1976, 94th Congres H. ,R. 200, PUblHc Law 94-265, ·liLM XV, 
1976, 3, pp. 635-650. 

1(2) J.O.R.F. du 16 Jumet ·1976, 1p. 4299. 

(3) D. VIGNES. - la ·création dans 11,a Communauté 
au cours ide 1f',automne 1976 et ode l'hiver 1977 id'-une zone 
de ,pêche s'étendant Jusqu'•à 200 milles. Mélanges 1F. 
Dehousse, 1F. iNafüan, 13d. llabor, p. 323. 
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mer du Nord, extensi1on qui eSit entrée en, vigueur 
le 1'"' janvier 1977 (4). • 

En adoptant une telile pol1i,Nque, l•a Communauté 
é!la1rg1ilt considérab'l1ement l1e priin1oi1pe de'S zones éco
nomiques éxolwsives ; ces nou;v:eMes zones corres
pondent qu,anit à l·eur staifuit de pêohe à l·a mer 
terr,itoiriia11e et à la zone contiguë d'au1l!refoiis; soit 
un ma,oiimum d·e 12 mill1l,es, ce qui était le cas nOltaim
ment des eaiux des Etats membres. Le prin1oiipe 
d',e:x!cll,u.si-v,i'l:é ne Joue pas entre lies Etats membres, -
qlJli bénéfiicient du ·rég,ime de l'égalliité d'accès, 
régime su,sceptilblè d'être étenidiu dans certaiirns cas 
à des Etats tii,ers, pair e)Qempile l'Espagne (5). SI 
l'existence d'un tel rég,ime n•e posait que ,peu de 
problèmes entre Etats membres lorsque la largeU!r 
de ·lia zone était de 12 mM1l·es, ill en va tout autre
ment lorsqu'e!lilie ,est muilti1pil1i'ée par pilus de 16. C',est 
aUoirs q'lll'aipparaM Ilia conitradli1c!t!ion fondamentale 
entre l,e pni1noi1pe d'eX!ClltJJSii,viité, protecteur des inté
rêtis niatio111aux, et oeJllJli de l'-éga!Hté d'accès, con
fo,rme à l1a polMtiq,ue d',i1nitégra1l!i·on européenne. La 
Granide .. B1rétagne en ipa1!!lfoU1Her ,a soutenu que le 
premi,er pri1n1oi1pe Vemportait su1r le seC'ond· ; la 
Commwniauœé a ainsi, dO ·reconrnaîtne l,es -droits qu'un 
Etat côtier peut fa!i1ne vallo1iir à l',intéri,eur de· sa 
zonie (6)., 

•C'-est dian:s un tel contexil:e que s',est dév.el,oppée 
la ,pol1iti,q,ue externe de :la Communauté en maitière 
die ,pêohe. 

B) Les accords-cadre avec les Etats tiers 

fil s'ag1it de traiités con·olll'S entre la Communauté 
et un Btat t,i,ers, soit sur uine base de réci,procité, 
soit sur une bas·e die ,compensabi:on, soit sur une 
b'as·e mixte, qui· détermi1n:ent un cadre de règles 
app11lcabll•es pouir Vaocès aux ressou,rces de pêche, 
don.t ·1,a mise en œUN're ,nécessite une po'l.itîquie su,i
vli1e de g·esti:on de ·r;a pa!!I: des parities intéressées .. 

Suivant ,unie typologiie c11,assique, on diisti:ngue 
tro•is catégori,es d'Etalts ti,ers initér,essés pa,r de tells 
aocordis : ceux poU1r •lesquels 1la Commuin1au,té veuit 
mainteniir ou oréer des possiibNiités d'1aiocès sans 
,em11i•sag·er en retour il,':aocès à ses eau~. tells les 
Etiats-Un1i,s ou l•e Canada, ceux ,p·our 11,esquie!ls e:Ue 
prévoit des ·c·onioessi·ons réci1proques, tell'les l•a Nor
vêge ou 1,es îles Féroé, et en1fiin ceu,x qiui règl,ent 
l'aocès à ses ·eaux •sans que 'l,a. réci'Proque soit 

(4) Onzième Rapport général! sur 1f'aotivité des Com
munautés européennes, 1977, ;p. 191. 

(5) J. SOUBEYROL. - Les droits ,de ,pêche des Espa
gnols dans ·les zones maritimes gérées par •la C.E.E. 'E~at 
a:ctue!I •et ,perspectives. Revue trtmestrieMe de droit euro
péen, •avrfi-juin 1978, -n° 2, p. 201. 

(6) P. CA:NDUSSEAU. - •l.!a ,communauté à !l'appren
tissage ode ,1,a ,pêche. ·Revue du Mar-ohé •Commun, n° 223, 
Janvier ·1979, ,p. 1. 
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' l ' Il vrai,,e, teS$en1:1,s1 ~men,t Ies pays. de !l'Est (7). La 
concil,usion très iréoente d'aiocords de comp.ensa
tion, o~ accords 1préfé11enitiel'S, 1peu(,coniduiiire à une 
auitre. cy,pO'logj,e : d'une ,pant, !les a:ccords conclius 
suir 11,af 1bas·e d~)la ~éorprocité, engllohanlt 11,es 'l'roiis 
oatég~ries, d'Etats 1oiités, •oar Il~ 1réoilprociM ,au •sens 
q:arg,e ne •s'ania!lyse ,pas ifo~cémen,t en unie identité 
·de iprJstati,ons (s'1ill, ,e~i·ste par ··e~em1p11.e dies compen
sation~ fiinianioières), 1d',au1tre 1part, 11,es a:ccorois· pré· 
férentiels conclus avec certains Etats du Tiers-

,. J 
Mbpqe, ·prévoyant, ,en •sùs ide ceJ aspect ~inan1cier, 
uine 'l?QilriNqu,e ide •coopériaMoni iau 1dév•eilo,ppement 
qu'·ilr ,ést diiftii,ciil·e 1de ,consrdéroer ,oomine •unie simple 
pres1J~Mon •équ'ivaJlarit à l!'•avanil:age 111etilr.é de 11,a 111iber
té_ d',do~ès. On s'en ti,en:d,ra ,néarîimoins à 111a itypo• 
logi'e [dl,a•ssique, ,en y ajou1ant •1,es ,accords de com-
pensation. . , . 

. Led a~cords-cadre sont directeme~t issus de la 
r,ésolJ,t,ion du •ConseM du, 3 ,niov,embre 1976, ,comme 

. 1 
qe .prowe par •exemplle 11,e ,règllemenit du ·Consei'I 1du 

. ' . 3 décembre 1979 ·qUli' •se ~oll!dte 1ex!pressémenit sU1r 
4a ·or4aitfon d'urne zone d,e pêche ide 200 mN,l•es p'OÙr 
fa in~gooiation d',aocords destin~ à !préserver qeg 
diro1its de pêche des tE,u,ropéens drans 11,es •eaux dies 
~aysJ 1Ners (8). OeUe posi;!!ion du ConiseM ·est ,con
forme à 11a 11:ign,e dtéfiiinie 1à ·La. Haye et ex:posée 'dans 
q,a 1ré'sO'lution, 1préoiif:ée, comiporttanit ·un dou:b/1,e pr,in
ci,pe jen. ma.Jtière de 1poil1iti'que ·externe : ,négoci•ation
d'1aocords ·entr,e 'la •Oommun•auté et 11,es Etats ti,ers 

. inté~bs,sés en1 vue 'die ll'eX'piloiitatl!ion1 par 11:es inav,ires 
d'EtJts tiers des 1ressoui11oes de pêche dies zon-es 
de 2bo mi1ll1,es ,au, 'l·arrge. rd,e llra ûommunauité, inégoci1a
tion, [ d',accords ·entre JI.a Communauté ,et 11,es Etats 
tiersrinté11essés •en vue 'Cfu maintien .et :de !l,'obten,l!i'on 
de · •é11roi:tis . ,pour 11,es ipêdhelJlrs ,de 11a Communauté 
danJ 11,es zon,es des Etats ·Nlers ,(9). . 

ot teHes décllaratio~:s .d',intènti·on n'ont été rm'is·es 
quef'labo•riieusement ,en, 1pra1ti1q,u,e, 11,a négooiatioin dies 
accords traîniant ll•e 1pi11u1s •sourvenit .en il·ongueur. En 
falit,j ,f,es 1niégo·ci•ationis .avec 111es Etats tiers ne 'Pré
sentenlt 'Pas ·uin iaspect uniforme, dans 1l•a mesui11e où 
lJln Jo~ritain ,nombre · d'.aôcords · •ont finalement été 
concllus, tan:diis que Iles· inégociaMons 1piétrnent iavec 
certai1n,s Etats Jt:Sl•s que -l'Islande ou 11,es pays die ~'Est. 

·fil ,e~t · évident que li.es ,entorses •au ipr-i:n,cipe commu
niau1ta,i1re ide ili'égalMté -d'accès ont Joué iun ·rol•e de 
f11ein 1à ,cet ég1a1r1d. Oel!ll,és .. ci, non seurf,ement eniliria
ven~ lie déve!loppemenlt d'wne pdltiti,quie ·i1ri,tra-com
muhauta1i111e · de 11a 1pêch·e, ma·is ,font •enicore obsrt!acle 
à là mise •en •pl:ace d'•unie véritable poH~iq,u,e exter
ne j; ,au imo•iins, on~-elll1es 11,e mérite de sou:1,Jgn~r 11 e 
Hen 1entr,e ,oes deux faces de 11.'·Europe « -bleue ». 

} . • .· . •• 1 

(?) D. YANDAIS. -:-- La· Communauté et ,fa pêche. Ca
hiers ·de droit européen, 1978, n° 2-3, p. 181. 

(8) Règlement C.E.E. n• 2754/79 du Cense!!. J.O:C;E., l 
312/1. . , · : . . · 

1(9) Bulletin des Communautés eur-0péemnes, 1976, n° 10, 
points 1501 à 1505. 
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I. - Élaboration· et cadre général 
des accords· de pêche 

Si l•es i1nll!érêl!s en j'eu, rievêbenit U1rne grnanlde imlplOlr
'l!ainioe surr l·e p!lra1n éoo1nioim1i1qu1e, M ne ~ault pas perd1re 
die V1u1e lie rôll1e OOS10J'lllfiiell dru di1101ilt, pllruis préaisé!menit 
dtu dirio~t oommuiniaiutl!aJi1re, ein 11a maJbièlrie . . C'œt d1e 
la posi,tilon pr1i1S·e parr l1a Oom1muinrauitré;• dies m:esu111es 
qiu'•elle adOJp!lie, de lia oohélsii101n qiu'1ellll!e main1i~es1te ou 
non, •con1fb11mémeinit aiux 1règ'l·es jiu1nidli'qLJ1es, · que 
dépen1d!na ·S<01n lrtég:i:Jne ·-e>dtleirine id1e Ilia !pêohe 1st ·que 
seiria j1ugée sa . oaipaJC'ilt!é i1ntl!elnnia'llironia11,e. Bliiem p11us 
q,uie 11•,su,rope · .. vent!e », 1M8Uir101pe « bll1eu1e » est essen~ 
1!i1eilllrement en oonrtaiot 8!\JlelC l1e· mon!dle eXJtér!iieu,r, et 
Ires J'lélsiurl1taJbs die 11a pàllliitiqrure· ex:te11ne die lia pêche 
pmeninénit v.al,oor dre rest à ost égarrl. · 

1) L'ÉBAUCHE D'UNE POL!ITIQU'E COMMUNE DE 
LA PÊCHE ET SES CONSÉQUENOES EXTER-
NES ' 

A. Le parallélisme des compétences internes et 
des compétences externes 

l1J1ardtiltli1cmneWemenit, il!' ,n1eX!ist!aJilt ,piais d'!h1atbii111iitraJbio<n 
S'pédi~i·~,ure d'O'llin·é~ .à 'l1a Oo1mimun1aiulllé . pOluir 1,ss p,ro
.bllèmeis mairmtlimes, et oe mlall:g1r.é urrne p111o:p0S1ii1fi,bln de 
n,a Oomm1is'Sli101n ein de sernis, à lia fli1n de 11a pé111i1od:e 
'!!J1a,n~ill'O'it1e. l.Ja OOJmrmiurnaJU!té n'1a dr0Jn1c :P'U négo•c:irer 
les accords de pêche à l'époque, par exemple 
arvec l',linlrainrdie, qiu1e suir ,lia baise dlh1aibill1irrallti-on~ oon
teniU1es dlairi•s oeirliaiin,es oooll/entri1on1S ·i1n/tte11n1a.ltlii01nialles. 
L.',ainrêlt AETR (10) n'~aJilt pas d'llJln g•rtain!d Sl91COUIJ"S 

j1u,sqiu'en 1976. l.Ja Cou1r die J,uistliloe dies Oomm1J1nau-
11éls y fon1de Jre ,prrli1n1di1pe diu pra11a1lil'é!lli1sme enll!11e l!es 
deux 01nd111es die dlroiilt; iinltleime et eXJtemnre; en déolia
'11aJnit que chaque floi'S q,ure lia: Oomm1lJin1a1~é a coim
pél:ern1oe pou1r p11enld111e dtels dléloi!SioniS suir lie plliain 
i1n1t,s11n,e, e1111,e possè'dre ég1a11iementt u:n trelm'e oomipé

. ten1ae !Sl!tr 1l1e rpllian extenn1e. Ma1i1s ,oelb!Je 1j,uif'li1S1p111U1d1eniœ 
n1ouV1efli!le inre rp•o!twalilt ê'tlne 1Ult!illii•sé1e ,en ma!lfi ère d>e 
pêc'he, ,pufJ,sqru'Jill in',exfi!Slliali!t 1ein 11•,01ooui1111e1ooe rnri· ldli1S1po
siitioin1s diu t1111aiilté OBE, n,i 1règllies die im1i,sie en œuvirie 

de 1pohiltli•qiuies room1mu,n1es; ,sn oull!ne, 'Ciel!tie 11U1risp111u
dtenrae 1n 'rév.O!quie ip1ais !lie 1p1rolbll,èm'e d~ mesu111e1s dres
~i1n'.ées à iproidlulilne 111eu1rs 1~etis 1S1u1r lire 1p1l:ain 1eXltemre, 
en 1dehlo1rs d1e toulf/e melSlurne ;i1nte11ne éq'UÎIMa!lenite. 

(10) Affaire 22/70. Commission ,c/ConseJ>I, 31 mars 1971, 
Recueil 1971, ,pp.· 263 et suivantes. A.E.T.R.· signifie : 
aocord ·européen ·sur 11es transports :routiers. 'Egalement, 
J, BOULOUIS et R. M. ,oHEVALl.J.ER - Grands -arrêts Ide 
la Cour de Justice des ·Communautés européennes, tome 
1, 2• édition, '1978, ipp. 122 et suivantes, ipp. 230 :et suf .. 
v•ntes. · 1 • • 



Uamrêt Oo111nrelli1S ~11amer 1elt •aJutllnes (11) •aJpp1rofoo
dl!t. llieS 1pr1i1ndi!p1es idég1ag!és à 1l''()ICIOOS1iio;n, :ct,e i1'1aJ11rêt 
A!ETR.· Même 1ein ll'1ablsen1C!e ide 1régll1emenl!Jallii10n ·oom
mu1n1e 1i'nrtiennre, Ilia 1oomp!éllien1oe 1eX1~einne en maroière 
de 1pê'oh1e 1aJpJpa1rfti1enlt 1dlélso111ma1iis •à 11ia Oommuinfa.iulbé. 
8n 1ef.fielt, ,l1a Oou1r 181flfli1nm10 ,qu'à •p!aJrfüilr 1dlu momenlt IOù 
unie i0om1péten1oe litnl!!eme 1~e1t ,pas for1oément 1u1rne 
poll'iitii,q,ue 1commu1n1e) ,est ,dlu inessont ,oomim1U1Jlla•Ulba;i,re, 
oe!tlte o01mipéten•C!e 1oom!po1~e il '1eX!erC1i1oe 1p1a,r Ilia Ciom-· 
miu,nra!uité 1die Ilia 1001Jll/péren1oe la/pjpiaJnteni8Jnlt 1auipaJnaivanlt 
01u~ 1EJl!aJ!Js membi11e1S, y 1oom1p111i1s 1d1ainrs Ilia ISlphène liinlt'er
niaJti101n1a11,e. Uinre rt!ellll1e ,C101m1pélie1n1C1e ,est ieX!dJ,u,sliiv.e 1l'0111S
qu,e 11,ers 1cir.iltè11e1S 1po1S1és 1dla1nis 1J,'1amrêt .A:Em soin~ 1res
pedbé1S, •c',el$t ... à-idiitne ll•oinsqiue lia OommU1n1au:té !P91.U~ 
pil'entdlr.e 111es idléloiisi onlS suir llie 1pi118Jn •iinlbernie. •En tne\lfaJn
Cihe, ,ellllie ·eslt •c01nrC!u1rremlte ldie ,oe!IIJ1e ides Eftta,ts mem- . 
bneis « 1aiuiSJS1il 11io1ngilieim1p1S q1u1e 1J1a 1J1églbemenlba!tii•on ,oom
mu1nraJumaliire 1d1e 111a ,001nrs1el'\l1a1ii01n ldies 1pêdhie1S ,n,.eist 
pas 1i1n~,eirvemu,e ,., 1(12). 

Or, ll~s « ,aicioOlndls » 1d1e 11.Ja Haye, •su1iivli1S de la 
résoll•uil!iorn du Oo,ns.eill tdlu, 3 1novemlbl11e 1976, 'Vli•en
f11enlt iprêdi1Sément id01nrn,e1r ,u1n1e tbalSle lliég1all1e à ,l '181dl!io1n 
eX1olusi11J1e 1dle Ilia IOEiE, 1d1aJn1S Ilia 1mesu1re ,où Ilia mtaroière 
est raJirn,si 1sf;fie1cltliwm1ein1t 11iég\~e1m1enltié'e 1p1a1r •oell!l10-!C1i. Du 
moment ,qu',i:I rex!i1Si1!8!Îlt ldor,éiJ1181\1181nlt 1u,n,e 111ésoi11u~ÎIO!n SUir 
l ',eXltef11S'i1on rde 11,a ziornie 1éCio1n01mlilqiu1e idie!s 200 imnlllles, 
11es. ~rnsl!i11!u1Ji1ons 1commuin1a1u1taii1res, •et ,en 1pa111tirou11ii1ar Ilia 
OommlilSlsliJon, 1pourv:a!i1enit !prienrdlr.e il!o•ull!es mesuires 
j,ugéers rull!ill•es 1001n1oenn1a1nlt 11,elS a~ 1tii,ers, à ldlé!l1a1U1t Ide 
r1ég\iemen11Ja1fü1on g!IIOlbaJ~e. 1p1r.a1!ii,q1ueme1nt ,impQISlSli1blle . 
ëtarn'.t 1do111n1é Ilia d1i1V1e111S1iillé 1dies 1piiobll1èimes 1dlu ,r,ég,iime 
exiterne. ioomme ll'ia iso1uil!ig1n·é M. GiLJ1nidell!aJoh, 'Viiloe
p111és!ild,e1n!I: Ide Ilia ûomm/iis•sli,on 10:haJrg:é 1dle 11'1a.g1niiouiltllu1re 

. et !die Ilia lpêdhie, Ilia. 1nég01di•all!i1on des ,aooo1I1d$ •exl!!emeis 
die · 1pêdhe ,étHainlt 1diu ,11e1S·s01r.t ,eX!dl1u1sliif d,e 111a ,Oo1mmu
n18i~ll!é, ,oellia ISli•gtnli~iie q1u'1aiu1ou1n 1Bt1a1t memlblre ,ein 'l!aJnit 

· qu~ roeil 1ne JP91Ult idlisoulber idiu ,11ég1ime 1eXlte11ne die 111a 
pêdhe aMSIC ,un 1811aJt ll!i1e1ns. ·Aar ,a1i1!1Jleu1ns, \l:'iabsien1ce 
d'•aJoO'Olr1d SlJlr ,u1n,e 1pollliltiqu1e ,die 1pèohe ,n'1enl1!raÎ'n•e ,p1as 
un \lli:die j,uiriid1i1qlU'e, ,en ,oe sens ·quia 11,a 'OE'E, ,eX1Clluisi
veme1n1 ,compélrenitie, '81pipiliiq:u1e 111e ,d111oliit •elt ~,ers ip,ni,n
oiipes •oommun1a1ui1Ja1i1res •(13). 

B. L'apport de l'arrêt Commission. c/lrlande 

Da1nis ,cet 1aJrrêt •(14), · ma Oo1uir ·oorn1fli111me q,uie ,l,a 
pêche 1reUèv.e ide ma ,ciOlmrpétl!enrae 1oormmurn1a1ui1Ja1i1re, 
ma:i,s ,en ;inll!roidiuli1S1a1n1t ,oentaliines 1réservies .. C'ieSlt •aJirnisi 

(11) Affaires joint·es 3, 4 ,et 6/76 - CorneMs Kramer et 
autres, 14 junlet 1976, •Recu.ei1I 1976, .pp. 1279 et ·suivantes. 

(12) ,P. D.Aill.!LER. - Les Communautés européennes 
et 1re ,cfroit de ,1,a mer. Revue généna!fe de ·Droit lnterna
tionaJI PubUc, itome 83, 1979/2, ,p. 461. 

('13) Communauté Européenne Informations, · n• 90, 
15 févr.Ier 1978, p. 14. 

(14) Affa!ire 61/n - Commission c/l~lande, 16 février 
1978, •Recueil 1978, ,pp. 417 et sui\llant-es. 
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que l•es .EJl!aJts me1mlbre1s 1con1serv:ent 111eU1r.s oomipé
tenoes pouir lt',exe11oi1C!e 1dies, 1oonltlrôllies, •elt ,que !lies 
orgaJnJi,sa1li'o:nlS iinltfeinn1aJti'o1n1allies 1de 1pèOh'e 1p1eui\llent, au 
moi1ns à il'i,tre '1maJmsiilt01i1ne, iflix1e1r ·oe~ai,nes 1no1rmers de 
oonserviaroii01n 1e1t 1oerlbaii1nes mes1U1res de 1C'onl!lrôle. Il 
n '·en 1J1esite 1pa1S moli1ns '\11118/i que 11,a ,001m1p!étenoe !Clie 
p111i1111ciipe iaJp1pa11ti1en1t à 11,a ,Oorm1m1urn1aJu1é, ,ett ·que 11'ex
tem,i·on ides wn,es 1dle 1pèC1he ,à 200 mlilm,es ,eniliriaîlnie 
i1pso · . facto ,unre iexfllension 1Dd:en,Nq uie d,u •d101mali1n'e 
d',appli1C'aiti'on ·dre1S 1a!Cl!!es .com1m1unrau1tia:i•res ,sµr lia 
pêohe. Uamrèt C'Olrneilrils ~namer eit •aJuitreis =a\lfaJiit 
ooinsaJc:ré un doiu!blJ,e 1p1r1i1111C'iip1e •en maltfère d '1a1oco11dis 
exœer.nes, ,en ,oe senrs q,ue :1,es •aalbs membres inon 
selJll'emen!t ,ne peuvenit 1pllrus 1p111e111dire d'1engagement 
susoe~i1b1J1e ide gêner Ilia :Oomm1lJlnra,uité idan,s 11•,e:œr
oiioe de 'Son 1a:Cl!!i,o,n ,e,ct,eme, maJilS idoiivenit •ég1a:1·e
ment mener 1u,n,e •a1cltiion 1oommU1n•aiullla·i1r.e ,dfains l1e 
Cialdre des •nég·OldÏla1i•ons ;i1n,terniaroi,onal1es •surr ,1,a pêche. 
L'•aJr.rêt •Commi,ss!Ïlon ,c/l!rliaJn:de ,est ,enioore ,pllrus pré
ans ,en ·oe qui 1con1oenn1e 11,eis 1oompéi~en1oes die 1,a 
CEE. •En 1rej,eltaint rl,es 1arg•ll'men'l!s :de 11·_1:r11,ainid•e, qu:i 
availl: ,p~is rdes mesll'res ,urnliil•até11aJl,es desll!inées à ·la 
proil!eofü,oin de isa 2.10,nre 1dre •pêche, 11,a Cour ,a ,r,eipris, 
au mO'ionis •i1mjplni.oili:'ement, ll~airg;lJlmentailli101n die 1l1a 'Oom
mlissi on ,eit 1l•es :pri!noTip,es ,qiu',ell1l1e 1a dég,agés ·(15). 

Le 1prem1i1er 1p111iin1di1pe ioonislistie ,en lire ·dépassemenit 
. dre ,1',ob/1,ug,aition 1d'•aJbSllienfli;on q1uli 1av.aiit 1piour objet 
d'évi:ter ·que il•eis iE11altls ,membres 1n'1ai11rêltent 1lJlnill1até
raJl,ement d'ers mesuir.es 1i1n,oompaJtiibl1es avec ,les 
a!cco~ds !exlber.n,es •de Ilia icommun1a,uil:é. Délso,rmais, 
Ï1I ll•eu,r diaJud111a 1d1éte111mli1ner 1c1ia1ns q,u,e!Nlie mesure urn 
aioc011id de ma 1001mmu1nraiuli:'é av.ec ,u,n 1Elball: rt!i,ers modti
fi!e oh•a:q,uie me,su,re li1nlbS1rniaJN1orn,aJl1e, IC'edi· ,aiflj,n •de :fa!oi
l1iilier sa !tâdh e ldlan:s 111a n1ég•01Clilalbi•on lde!s 1no;uiVeaiux 
aioco11ds ; d•es 1nég1ooiiairi1on,s 1av:ec IJ,es i61!alts illi,ers sont 
sulffii·sammeint \/lal1iées et 1oomJpll1eX!es 1pom •ne 1pBJS y 
aJjiouiter •le p,robllèmie des mesU1res 1n,a,tii:onaJl,es a1rrê
tées ,uin1i1l1a1él11all,eiment pa1r ll1e1S •ElbaJts memlbr,es. 

·Le deu~ième pi11irn,dilp1e ,a llmilt 1a!ux mesures ,n1a1N10-
nalJ1es ide 1oorn,sierv1aJti•orn ,dléoo•uil1aJnt du ,reba•r.d diarns 
~léJ1abor.ation du 111ég1ime 1i1nlber111e ide ,pêoh•e. 1Pom dies. 
rai·sms ide ,c111éldi•bill1ilté 1vlils .. à-V1i1s 1dre1S EtaJts ll!irens, •lors 
dies ,négooi1aitiion,s su,r ,le 111égtime ,die 111a 1pêoh1e, il'on 
ne saurait accepter qu'un 'Etat membre adopte des 
mesuires ,u1nilliarté11aJl1e1S 1d1B!n1S 1uin,e :z:on,e m1aJ11iroiimie 
iim1P01111!8!nille 1coinresp101nld1a1nlt ·à •uinie ·g1J18!nlde 1po1rtioin 
dres mens die 11a ûommuina1u~é. 
· ,E,n~iin, •oet 1ainrêlt 1prédi1Se ,~a iportée diu 1pni1noip1e de 

!•a !hilberité id'1amél111ag1emen~ ld:u •rég·~me iinrtern1e 1101r,s 
des ,négodi1alti'ons 1avec 1l1es •Eil!aJts 1t1i1eirs. l.Ja ·Commu
nrau1té rse 1r.éSlel1V!e 1en ,ef\~et 11,e ,d!r01it ,d'•aJmiéniagrer soin 
11ég•ime ,j1nll!ennie ,en 11oinictï,on 1d,e ses 1pr.0tp11e1S 1b'eso1iins. 
Maiis oe1la ,n'timp!liiique ,oe1t1taJiin1emen~ 1pa1s Ille drro1it 
pouir ,cihlaqrue •Ell!at ,mem1bre id'1aJ11rêter à tourt: moment 

(15) Ibidem, pp. 43(;-437. 

455 



1 
des mesuires IP'OiU\llaJnlt 1S'rétien1d,ne à 11',ensembllie de sa 
2J01nre d~ 1pêe1he. De iteHes meisu1nes 1nre 1poru,1111ari•ent 
êt,11e iprriiseis rq,u'1aN181C !l'laJOCO'nd Ide ,Ira Oommi•ssiion. 

' 
ûelt arrêt 1a ,eu .pouir •oo,111Séq,uenroe 1p11artiqu,e d'1en-

1111aîrner ,l•e ,r,ail111i1ement de il'l!rfl1ainrd,e ,aux 1po1S1illliroms dres 
Nieu,f rmoirnrs Ilia G111ainJdie ... 8i1iS11lag,nre •q,u1j s·e 1tlJ'10U11J1e donc 
COITllplètelffilenrt rilSOilée 1pair 1raJJ)lpOrt à ses 1pa1f1tien1aij1res 
eumpée'nrs. ,O',u,ne man1i·ère 1pll1urs géniéina1l1e, touities 

• o~ •solli~lbi·ons rdtég1ag1ées 1par Ilia j;u1nisp11u1dre111oe dia l•a 
Oou1r •dre Lu:>Qembou,rg ,pe11mettl!enrt da mi1eux éolaker 
lia •t1éJS·01l1üllli,on ·aJdùplliée ipair 1l·e 10onsem 11e 3 1nrorv,embne 
1976 ,a1i1hrsi ,qru,e 111es ,mreisui11es 1p11i1ses ,sur ,1,a !base da 
oeiM>e 111éÎsolliul!!ioin. 

1 
C. Les mesures internes 

DevaJrt 11,a génréra1l1isait,ion mcmdii1aile de 1l'emen1S1ion 
dres zo·A,es éoonomi:qrures rexc!lruisiv,ers· ·à 200 miilil1es, 
l·es ,Eitats :mem!b11es 1dreV1ai1enil: 1prenrd!11e ,urne 1décirsion 
a•nralogu1e, •aifü1n de 1p11otég,er ,en ipni,011ité 11,eu111S •i1nit:élrêt!s. 
Oeoi ,ejpllriqiu1e 11,a 1dii1Ssoroi1aiHon 1eniti11e ,J,es ,probllèmes 
i1111terinres ,et e>atemnres, •sol ul!Ji,on ,q,u,i ,a perimlis dre 
11ésoudrè ,aiv,aintl: tQuit ,1,e 1p11o!)lème 1pressainlt •dre no•s 
11elrartionr! ,aJV1ec 11,es '81larts it:i1ens 1(16). Uu,rg,enoe impo
sai1t OE:~es de rfiavo111i·ser ,1',aispect ,ememe ,pair ·nap
port à ,1',asp,ect ,irnterne, ma1i1S ,im ,est 1p11dbabll1e, dams 
une 1pe~sp1ee1fü,ve à 1pllrurs Jl,01ng' tl!erime, ,qru',uin,e 'i!eJrl,e 
situ•arti·oA ,au,11a ders ·r.ép·e11ouissi·on1S 1néfiaJslt:es •suir ,J'en
sembhe Ide Ilia 1poH1li1qure 1oommuinre idre Ilia 1pêoh'e. wes 
premièr,es ,mes'Ulres 1p11ises 1pair ,J,a Commi'Ssi1on ont 
.d'1ab01rdl ,eu ;p1ourr obj,elt de 1dléfilnri,r ,J,es oorud!irt!i10,nis de 
pêche, à la 'fOIÏ'S rd1ainrs •1,es ,eaiux des -Etarts rtlileJ1S et 
dans ,1,es ,eaux ,oommu1nia,urta,i1res. •PlaJJ1al!1lrèl,emerut à oes 
mesu:riet et ,en 1!1i1aiison ,a'l/1ec eilll•eis, 1l1a Commirs•si•on 
a éla:bo~é 'Ulnre 1poliit•iq,u,e ,cire •oonservareion ,et ·die ges
tion de~ 11essoui11oes ·cire 1pêche. Oes mesures irnit:er
n•es de I prort:ecitii·on rdreis riessourioes oommuruauitiaii1res 
vont de ,paii,r ,avec +es mesu,ries ,e~ennes d'accès 
aux 111eJso1u111oes ,Slil!Juées dtains 11,es ·eaux dres pays 
ti,ers (17). L'·e~pér1i'enroe ,a monll!ré que ,l'éla!borati:on 
d,e ,1,a .pb!i!tiq,u,e 1i,nteme, 1ouit ,en ·se 111évé~ainit dliiffi1ci,l·e, 
• 1 
n'•empêohre pars Ilia Oommun1aiu•té ide ,p111ésel"Vl8'r !•es 
po,ssibi11ti1tiés d',aiocès die IS'es ,pêcheurJ1S drans ll·es ,ea1ux 
dre noJbrieux 8bartis rt!i•ers, ,c'·est-à-1cl!i1re die préserver 
pair 11,a ,. même ·oooasi,on ·sa polllilNrqrure ,ememe ·en 
matière ·dre ipêohe. 

Malis :,M nie p•euit ,s'-ag1iir !lià quie rd',u,n ,paM1i,arliif. Gom
ment ·J:iour11aJiJt-1m ·en être •aJutbrement J,o,nsqiue l'on 
a:ssÏ'stie I à ides mesuires 1ruaN,01nales iJ!ellll!eS qu'eiTI11es 

(16) EJ PEYROUX. - L:es incidences du nouveau droit 
de la mer sur 'Ire régime des pêches des Neuf. Revu·e 
trimestrielle de droit européen, J,anvier-mars 19n, n• 1, 
~ n. 1 . 

(17) Onzième Rapport génér81 sur l'activité des Com
munautés ·européennes, 19n, p. 191. 
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jiustiilii!en,t n,e 1r,ecoui11s •en m:ainq,uemenrt sur 11,a ibase de 
,l'airti·ol,e 170 du ltnaJitt!é rOEE, ,comme oe!l1a ,a 1étl:é ,i,e 
oas rde lia Fi11aJnioe à ll'1e111oorubre de 1la G1rarndr8""Bre
J!tag,ne ? Bi•en qure 11,es rmesu111es ,n,aition"aJl,es ,rue sa:u
ralient êtne que tiempol11aJi111eis, 1qu'iell1l1es doivent être 
oompartibl1es ,avec il•es disiposlilbDons dru rtlr.aité de 
Rome •et qu',eHes ,d1oivenll: êt11e isourm1i·S1es à t1'1a\Plpir10-
ba!bi!01n .préall1a1bJl·e 1dre lia ûommissi1on, ,ellll·es 1rfisquienrt 
oep,en'dian;t 1C1'1a1lfedl!er g111avement Ilia 1oréidli1blili'irté de •la 
Commu,rua1utl!é. ,Le 1Sé11ieux rdres 1n1ég·01diiarti;cms 1i1nll!ennia
ti·on,ail,es ·11i•sqru,e ·en ,efliet 1d'•êt11e 1oomprom'i1S 1si eill!le 
n•e ,se 1fll1ouve 1même 1piars ,en mèsuirie ld'rinrdiiiqruoer 1arux 
parrbi1es ,opn1~11aJc!tarnl!!es 11,es ldi•S1po,sirti1ons 1i1nll!emnes ldléci
dées ipourr ~ra 1réipamtill!iro1n ides ·qlJloltia!s ·d,e 'Calprt,ure 
entbrie 11,es ,8tJaJts mem1b11es '(18). Une éVOllrulliiorn se 
deSS'i1nre 1p111o·g111essi>vemenrt, ,d,ains 111a im€'SJu:r,e 1où 1Jers 
Btaits mem1bi11es ,fi1enrruent ,001T11pite dies ,qru:oltia!S rdléter
mirniés ,pair ,J,es ,a,uil:ortiltiés 1oommurna1Urtîa1i1res. IEin ,effet, 
~a ,comimi,ssi1on ,soumet 1pérli1odli:q,u1emen11: ;au Oonrseiff 
!,es 1pri·sss rm1a~imaJl,eis ·auito11isées, :l!ainll: ,en oe quii 
conoe111nre l·e ,réglime ,i:n,te11ne •qru',en ,ce q,uii .oonioennie 
q1es ,quo~as 1allil!rii1buéJS 1aux ista'lls !ti1e1ns id1ainis 111e 1oaclrre 
des aioo01rtdrs 1paiS1S'és 1aN1ec 111a Oornmuina1uitié (19). 

La isiitll'atiorn rdremeurrie 1ceip,en1danit ,pnéooou1pan1'e ; 
il! n',existe ;pas ·à f1htfü111e ,aotu,ellll,e 1dre irègllremenit •com
munautaire global relatif aux zones de pêche des 
200 milles. Ce blocage de la politique de la pêche 
est 1d O ·en g11ainrdre 1parf1tii1e ·à 11 •,a1titiltu1dre 1diu giouveme
ment 'b11i1tainin1iq,u,e ,qru,i ,pai11allytS'e 11-'1a1otilon· rdiu Gornisei1l·. 

D. La position du gouvernement britannique 

Aiu ,rega•l1d rdies ,dii1stporsitl!i,onrs ,dru ti11aii,té CEE, et en 
pia,rmi,out!1i1er die son ,ar!11)i1Cll,e 148 ·(20), 'Hi peuit ,s,embl1er 
pa:na!dloxail ,qru·',u,n IEll!all: memlbrrie 1pulilS!Se 1bll:oqiu-er à liu1i 
seuil 1lia 1p111i•se :de 1dléc1iS!i1o1n ,aru seiin du Co1rnselillr. C'eSII: 
,pou1111iainil: 1p·ossib/lle 1dre1pUJi1S IJ1a 011ise de 1965. A 1J'éipo
qrure, 1l'li1m1p1ort11a1nroe idlu vote à !lia ,m1aijra11iit:é 1n',a11J1aJitl: ,pars 
échappé au Général de Gaulle qui craignait que 
U,es acqru1i1s 1dre 11,a 1pollli,fü1q ure ,ag1riilool e ,oomrmuin e soli,enit 
reimlis en ·Claiuise ,en verlllu ld'1u1ne iteHe •règll1e. ·Pia:r ile 
« ·ooim1p1roimrirs ide 11..Ju·:>Qembowg », qrui •a miiS 11m ite11m:e 
à Ôel!tie ,orise, lie Conselill ,a ,a1ppomé ,urn,e 111élpornise 
niuain1oée ·en · •11e,oo,n1n:aJi1S1S1an1t qrue 11 'raibseruoe ,d',aJooortd 

(18) Anonyme. - L'•attitude de l•a France dans ,l'él1a
boration de :ra politique commune de ,la pêche. Revue du 
Marché Commun, n• 219; aoOt:septembre 1978, p. 372. 

(19) Voir par exemple la Revue du Marché Commun 
n• 224, février 1979, p. 94 (session du ConseM des 18-19 
décembre_ 1978) ; n• 227, juin 1979, p. 287 (session du 
Consei'I du 9 ,avril 1979) ; n• 233, Janvier 1980, p. 50 ~ses
sion du Conseiil du 3 déoembre 1979). 

(20) Artiole 148, ·paragraphe 1 : " Sauf dispositions 
contraires ·du .présent traité, !•es d~libérations du Conseil 
sont acquises à ri.a majorité des membres qui ·le com
posent ... 



enitir,e •Ires Btraros memibines 1su:r 1l1es ·oondfü,i1onis d!'1BJp
p!l1i1aaJN,orn de 11a rrègll•e 1dte Ilia imaJyor1iil!é ·nie ofia!i1salilt pars 
®sl'aJci!,e à :lia ·C'ornrt1i1niUraJ!liron idy, i\'r.aV!aliil •en 1001mm Urn. 

Cette rnrou'lllellil1e 1p,11aJ!Jilqiure de llr'tU1nain1imii!l!é ,a értlé 1oorn
fli1nmée 1pair Q'•é!!dih1êsio1n ide 111a ,Q111a:n1dre-i81r,at1a:g1nre qrUti 
soruit>i1enil: q1u!e ·Ire !Sysil:ème ld1e!s ,aJocorrdts de :Lu~em
bouirg 1oorn1S1tiltu,e rUrnie lrègll,e « rconstiitiu1ti1oninellllre » roou
turmli ène .ne ,p1ouil/ra1nil: 1plliuis êtne modri!lli,ée isarms sorn 
a!C'oortd. C'reSlt iali1nsli· rqUre, 11ro1rs ide 'la IS'essliio1n ldlu 
Oornseill ,dru 26 1s1®item1bne 1978, 11,e mirn1i1$11i11e !bnirtan
n,i qrUre ldte 1J'Ag1riiloullll!u111e ,s',esrt: oippos~ 1à i~a isigrnra~u1re 
dres 1aiaco·11drs dre 1pêoh1e !a,v,ec tlr1EiS1p1ag1ne ret 111a Nor
vèg1e ; mirs ·e11; mliino·nilté 1pair il•es ,aJu1~r~ !dléllrégr~i·orns, 
qruli •Olnlt renl\JlitSiag!é ,die 11e1001u111nr, ,aiu vO!be ma1j!01rirtaJirne, 
1re rmi1nliistre 1S'res1t ,r,eitnain!dhié id1ein11ièlne 11,e « ·C'omrp1110lffili1S 
de 1Luxemlbou1rg ,> 1p,e·nme11Jtiainil: à tout ,aait imeimlbne 
dre !r.élcuser Ire ,vot,e 1mialjloriiillali1re i11onsqu':ill mail: ren •caiurse 
« 'lJln litnltfélrèt ivli1tall· •> ,( 21 ) . ILJln1e te1111ie p osliitii1orn •a été 
oonif'i:rmée ll101ns 1dre Ilia isesisiron dru .Oonrseill :dtu 19 
füwnier 1979 1cornsa1a11ée ·à rl1a sig,ni~u1r,e rd:es 1aooo:l"ds 
,a'Jlec 1~18sipra191ne reft 11a N:onvèg•e, a1i1nsi q:u'•à lita ·C'O!nrcfl'U· 
is1i1on des ialCIOO'r1dts fdréjà 1siginés ,all/iec 11,eis i'l1es Féroé 
et :ira Suèdre {22). Oette -règlle ;oour1Jum1i1èl11e se rheurril:e 
oepen1dlaint à rurn 1p1r1i1n1di1pe j1ur11i1d1i1q,u,e alfü!ilr.mé ,pa:r Ilia 
Oourr tdieis rOo!mlffilurnraJurl!és 1drarn1S 11 ',air,rêt OomrnlisS1iorn 
c/Rélpur!Jllrirqiu,e f11arnc;,a1ise ,(23), su1i11J1anlt ,1,equelli rill in',esft 
pia!S rpoS1S·i1!Jll,e idre 1présumeir ria •Oalduroill!é 1des idrirSlpOSii"" 
1tiro!n'S ,d',urn 'l!na!ill!é. ,111 1S'1agli1S1SaJilt ,en rj',espè'oe 1diu, ll!rair!Jé 
Bu1ra1tom, malis rurn rtarilso1rnnreimenlt 1ildrenil!i;q1u1e rpo,u:nnaJit 
êb~e ,aJppllii'qrué ·aiux dilS1poslill!i01n1S idu rtlraiitté 'OSE q,u,i 
,prévoi,enrt ile 'V'orlle là lira ma1i0111iité, et q,uli· 1n,e ·saru111aJi•en~ 
êtne rriépu.té:eis caidu1q:ueis à ll'égraJnd 'cires rn01u11J10arux 
·01drhérenitis. ·6n ·con1$1éq,uiernoe de ic<et~a·, c'1eslt 1n101n •S'eu
l•emenlt r11a Gona1nldre-1Blreltiagrn,e ·q,u,i idre~11aliil: 1s'1aibs·tenri:r 
dte ,11ecou1Jii1r •à Ilia ,pnail!ilqru,e die 1l'rurnrainlitmiilté, ma1iis éga
l•emenrt ll!ous il•efS 1aJutreis Ertaros mem'bres, ·en 'Vleintiu du 
principe de non-discrimination, car il n'est pas pen
sa!bll•e 'd'ra1c:oorr1dte:r 1dres 1p,11ivlillègres ,exoribliitanrl!s rà 1oer
taJirns Btiallls memlbrelS 1p1a1r ·llalp!por11t à ll!eU111S ;piaJrl!en1a1i,res 
dre 11,a Oomm1U1nraJu!lié. 

P.our jusltii,firer son ,r,efius, 1l·e g,ouivennremenil: bnill!an· 
n1ique ii1nrviDqru1e !Ira llreniteu:r 1aJV1ec tlaq:u,eillle 1ha Oomimu
naruté idiértlenmliine rsa .polliillli'qrue •irnrtennre de Ira ,pêche, 
tira ,ocmdliursii'o,n ·d'raiocor1ds ,e)Cbemeis dreimeU111aJnrt rl•irée à 
U1nre ·enrtleinlte 1p1réia!l1aJblle rsulr 1j,e ,p111ain !irnrlleime. De ce 
~aii,t, ,1,e ,Oo,nrseiill se !biome à ·remouivlelheir rp1ro'vliis•ori·re
ment ·lies ,a1000:11d1S ,ex,ilSlbanitis ra11J1etc 'les 16talbs rffiens (24). 

·(21) Communauté •Eumpéenne lnfo~matlons, n• 97, 15 
octobre 1978, ,p, 11. Bunetin des Communautés •européen
nes, 1978, n• 9, ,point 2.•1.59. 

(22) Bu'l1letin des Communautés européennes, 1979, n• 2, 
point 2.1.70. · 

(23) Affaire 7/71 .. Commission c/.RépubUque trançaise, 
14 décembre 1971, Recueil 1971, pp. 1003 ·et suivantes. 

(24) Communauté Européenne Informations, n• 102, 
15 mars 1979, p. 16. 
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L'1e~em1P1lre rdte 11,',ltrll,ainldle, rdonlt 11,es 1pœilt)irons onlt 1rejorirnt 
1oell'l·es ides au1t11es rEltJaits memlbires, rn'ra 1p1a1S 1irn1S1p1irré 
11,e g•ouMeinnemeinrt biriilta;nrniiiqure. Cepern1dranil:, llies ·éll•ec
ti-onrs à l:a: Ch1aJm!b'ne 'd1e1s Commlllnes, ·etn 1979, ont 
1penm!ils •urn,e ·éVollt111iio1n de 11,a situraiMon ren mlail!ière 
tfre 1p.olllirtfirqru1e ,exJteme die Ira rpêohe. On ,a en eNet 
roonrsVarté ruinie :pllru1s ginanldre V1oil101nllfé ldre drilallogrue de 
la pa•rtt ·de 'lia 'Cl1éllrégaltli:on rbr1irt1a1n,n,iqu1e, 1prair:a~11~l€'ment 
aux rprog,rès du 11ég1ime i-nrteinnie; ·e1111oore qu'1ill n'èsrt: 
pars fiaJdillre de sarv:oi1r s,i ll•es 1pno,grès 1néiaJl1iisés sur le 
pl1a•n •externre 1résU1l:ten1t ou mon dru .r-erf!us d''értalbfllior 
u,n· lri•en 1~i1gfüd•e ,enrtire 1rég·ime 1nnmenne ,et rreg,ime exter
ne. Toujouins est-iill ,qrue l•e OontS•elill s'oot trouvé •en 
mesure d'approuver ·les accords-cadre avec le 
Oanra:da ,et 111a Q,uiirniée~BvsSlau, 11,01rs de sa -sesrsi·on du 
3 délcemlbre 1979 1(25). 

~e gouver.nemreinrt b11itarninique rejDinil: ren oeilra la 
pœirti'Orn ,d,e Ira rOommi•ssiroin •q,uri pouirsu'ilt ·s·es aot>i
Vlités •ûs-à-v,iis des Etaits 'IJi,ers, en rdréipit rdrers échecs 
essuyés 1pa1r la Oommiurn•aiurtié sur rie 1pll1ain ·i1nrbeme 
(26). N ne peut 1S~ag1i:r qruie ld',urne rsolrUrti'on prO'Vli1So'i1re 
d:a;nrs 11 '!alttemte 1d ',une vé !1illlaiblle _porlliltli:qrue ·oommu,n,e 
d,e lia 'Pêche. S'lilf ·eJ<liiSll:e uinre vollronmé po!Mitii,que, même 
tilffilide, 'de men,er à bli1en ·l•a p-011,iit>Ï'que !de 111a rpêohe, 
au moirnrs daJntS !Son ·BJSlpeot externe, ill rpou1n11a êtire 
fari,t 'Pl·ei•nement usa!g•e idreis prfrnroirpets et 1diers mé'oa
n:rsm'es 11ll'r·iidrirqu,eis 1oommunaull:ari111es ,ct1a1nrs l',éll1a1bo1ra
rtliron rdres 'Emg:ag'emenlts 1i1n,tennrartJiion1a1ux ide l~a Com
m1u1Ï,ra1uil!é. 

2) LA POLl'T11QUE EXTERNE rDE LA PÊCHE, FON
DEMENT JURIDIQUE ET NÉGOCIATION DES 
ENGAGEMENTS rJNTERNATIONAUX 

A. Le fondement Juridique des accords dé pêche 

C',est •bien isOr 11a ,résoMi,on du, Conseirl diu 3 
novembr,e 1976 qui !trace !l:a ,iri,gne ·dre corrndruite rdie 
la Oommu,n1aiuté ·en matière dre rpoHtiqu,e d-e 1la 
pêche. Une -résoll,ution est "Un ,acte ·unriil'a·téra:1 rde 
l'autorité ,commlJinaurtari•r:e ; comme l'a déjà montré 
l'arrêt AETR, un tel acte peut faire grief, ·c'est-à-dire 
qu'il peut produire des !3ffets obligatoires pour ses 
destinataires et être soumis au contrôle de la Cour 
de J,ustirce des Communautés. Mâis c',est 11,•artti-cle 
43, paragraphe 2, du traité CEE, dans le titre Il de 
la dreux·ième parMe consaorée à 11;,agrircuilturre, quri 
constitue il·a ba'Se juridique dies dri1spositi,onis fügu
ranrt dans ,ceUe rrésolull!ion d,u Conseirl : 

« 2. L'a Oommission ( ... ) ,présente des prnpositionrs 
en oe quii conioeme (,'1éllaibora.itiiorn et !Ira mise en 
œuvr,e dre ·la 1pol!riiHq,u,e ag~i·col,e ,commune y compni1s 

- (26) Ibidem, n• 111, 15 Janvier 1980, p. 13. 
(26) •Ibidem, ·n° 91, 15 mars 1978, p. 10. 
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Ra suib!Sl1itu:tio111 ,aux organrisa'l!i1orus 1111ationailes de 
l'une des formes d'organisation commune prévues 
à ·f'•a'rtïic:l,e 40, paragraphe 2, 'B!insi que •l1a mise en 
œuv11e ·des mesLJ1r:es spécialement mentionnées au 
prés~nt titre. 

Cés 'Proposi•tionrs doivent ten1i,r •compte de 1f,'1i1nitier
dépendance des questïions agiri•col·es évoqLJ1ées au 
présent tl!i1're. 

1 
. S~r proposition •de l•a Commission et après con-

sull.tation de q.'A,ssemblée, ;le ConiseH, startuant . à 
l'unanimité au cou,r,s des deux premières €itap,es 
et ,à' 1la ma1orité quàliiifiiée par la SU1iite, arrête dies 
règ1f,~ments ·ou dies diiremives, -ou ip11end dies déoi
si•ons, sans pré1'uidiice d,es ,recommandations qu'·ill 

l 
pourrait formul,er ». 

1 . 
L'élaboration de .1a politique de +a 'Pêche revi·ent 

donb à 'lia Commission gardienne de il'intérêt com
mu~auta•i·re, tanidii•s quie tla p11i•se de décision revi:en;t 
au, Cons·eiil. Bi-en qu'une di·rection de 1,a ,pêche ,ai,t 
été jcréée, et bien que ·la pêche -ait acquis son 
i,nidépendianice par rapport à 1f-'agricull:tu1r,e, 1le -cadre 
ju,ri:d,ique appHcabll·e ,est celu,i de •la poi'itique agi11i
c01!d commune (27). Ainsi, !,'Europe « •bll•eue » ,ne 
con~N-tue que l'une dies composan~es ,de •l~Euirope 
« vèrte », alors qu'une teil'le duaJ!ii,té des domaines 
de lcompétenioes ,aurait pu juS'ti~i,er •urn fondement 
autJnome pour 'la :politique commune de la pêche. 
A d.ei1,a •s'ajoutent f,es af1tii·clles 102 ,et 103 die Q,'aote 
d~a:dhésion qu,i vi!en,n,ent suppléer, 11,e ca·s échéant, 
aux! dispositions .de ·l'artiicil•e 43, iparagraiphe 2, du 
t11aité CEE (28). . 

Lk fondement jur-id,iqu:e à cette nouvelilé po'1iltii
qu,e1 commune aurrait ,pu être 1i1nspi,ré de l'arti1ole 
235j du traité CEE qui permet de combler les lacunes 
du ~raité au moyen, de procédures purement •com
munrautaiires : 

«jsi -un,e action die l'a Communauté apparaît ·néoes
sai-~e · pour réaiHser, ·dans •le fonicNoninement du. 
Ma1rché ·oommuin, 'l',u,n ·de'S objets de 1l1a Oommu,niau
té, isans que •le 'Présent traJité ait prévu les ip-ou'lfo,i·rs 
d'action r,equJis à cet effet, 11e Consei1f, ,stait:uanlt à 

1 
(27) D. YANDAIS. - L:a Communauté et la pêche. 

Carii·ers de droit -européen, 1978, n• 2-3, p. 176. 

(J8) Article 102 de l'acte d'•adhésion : 
«IAu ,p'lus taro à ,partir de ·la •sixième année apr.ès 

l'adhésion, •le Consevl, statuant sur ,proposition de "'8 
Commission détermine les conditions d'exercice de ~a 
pêéh·e ·en ~u-e d'assurer 1,a protection des fonds et ,la· 
conservation ·des ressou·rces biologiques de 1fa mer ». 

Article 103 de !l'acte d'1adhésion : 
.. 'Avant le 31 ·décembre 1982, ·1,a Commission ,présente 

au ;conseil un rapport concernant le développement éco
nomique ·et social des zones côtières des Etats membres 
et iJ'état des stocks. Sur l•a base de ce rapport· et des 
obfectifs de 1la politique com~un:e de l•a p~che, ·le C?nsei!, 
surî proposition de -la Comm1ss1on, examine les d1spos1-
tions qui ,pourraient suivre •les dérogations en vigueur 
Jusqu'-au 31 décembre 1982) ... 

i 
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,f.',urn,animi,té sur proposition de ·la ,èommission iat 
après consu11tation die 11,'Assemt)lée, prend• l•es dispo
sitions approp11i1ées ».. · 

Bi·en qu,e nécessitant if',unranimi:té, qa procédure de 
l'article 235 est très intéressante, dans la mesure 
où ,N s'agri1 d'urne déoi,sion du Conseil!,, c',est-à-d1i1re 
d1un acte ·commuinauitaiire non soumis à ila ,ratifi
cation des 6tats membr:es ,et •n:on susoeptiible die 
réserves. P.l,us d'une •cenrt:aine d'ames ont été adop
tés par l•e Consei:1 ,sur ilre fonidemenlt de cet a1rt,i·c11,e, 
surtout depuis 1la conférence des ·chefs d'Etat et 
de Gouvemement d'octobre 1972 qu,i a ,notamment 
recommandé un usage aussi 'l1aJrge qu,e ,possi1bll·e ide 
'l'af1ticle 235. Cependant, 11,a polriitiqu,e de 11a pêche 
sou,lève des problèmes ·die lta!iflll,e ·et 1i:1· êtaiit ipréviisibl1e 
qu,e les ·gouvernements ides Etats membres, 1r,epré
sentés au· Oonsei'I, rejettent ·en ,!',espèce ce type de 
solu1ion pair <f!rop auto,nome. Ms ,rejoignent en, ceil,a 
i,a pos•ition que ·fie Conseif. ,av,aiit déf,en1due en 1968 
(29), en dédlairan:t que ;f.'•artii•ole 235 ne pou,vait être 
u~Hiisé pour ;imposer aux Etats des « obHga1fons 
nou'Ve'Mies », formulle obscure ·cair it>e!f -est ,précisément 
l'objet de l'anti:cle 235, mais fo11rrmil·e q,u1i. peut servii-r 
de •référence dans 11,es situations déll1i,cates. 'Ill n'a 
été 'fait usag,e die ,f'1arHol,e 235;,en matière de pêche, 
que pour quelques mesu•res 1rès ponctueil1les. 

B. Les pouvoirs du Conseil et le mandat conféré 
à la Commission 

Dans ·l·e domaine des n~laN•ons e>atéri·eu,~es, · et 
p1lus partilcu11ièrement de 11,a oonicllusi,on, -des ·accords 
1in1,emationiaux, •les ·diéci·siions essentiel!l•es aipparl!ien-. 
nent au Con.sei!f,, ,et 'l·euir aJppll,i•oatiion, à 11,a ,Commis
s•i'on, à •l'•iinstar du droit •in:f.er:naroion,a11 •cl·assique où 
·la :négooi,ation appartient à 11,',exécurbif, alors que -la 
ratification est de la compétence du chef de l'Etat 
,après 1aipprobaroion du PaJ1f,emenit. -L'ar~i1dle 228 du 
trai,té CEE ·reprend ce schéma dans son, pr:emler 
aHnéa (du paragrap'he 1) : 

« 1. Dans ~-es oa·s où 11,es disposi1!ions diu p-résent 
traiM:é -prévoi1en1 l•a -condlus·i•on d'accords entre .:la 
Communauté et un ou ,µ:lu.sieurs Etats ou une org,a
nisation .i·nitemationraJle, ·ces acco11dis sont négociés 
,par ,!,a Commi'ssion. Sous ·réserve d,es compéten,ces 
r.econnues à 11,a Commission dans ce domaine, i1ls 
sont conidl,lJls pair 11,e Conseil!, après consu•lta'l!ion de 
1I'Assemb'lée dans ,f,es ,cas prévus au présen111:raité ». 

C',est donic au, .Conserl que revrent à l•a foiis .fa 
diéci•sion d',eng•ag,er ·les négociations aV1ec fl,es Etats 
tiers et ,os111,e d'1orienter par ses imerv·enNons i!-'aotion 
du négociateu1r. Dès 1976, le Consei'l, a chargé 'la 
Oommissi·on d'·eng,ager ,!,es ,niégooi1ations · de pêche 
avec certains Eta1!s ti:ers •conifo11mément à ·Ses diirec-

(29) Réponse à l·a question écrite n• 204 du 28 octobre 
1967. J.0.C.'E., C/17, 8 mars 1968, .p. 1. 
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Mves, négociaiii,ons qui doivent déboucher sur 11,a 
conctlusion di'aC'cords-cadres relatifs aux conditions 
général,es applli•cabiJ,es pour •l'aocès aux .ressoUJrces 
die pêche (30). C',est d'•ai1111,eurs suir la base d'un 'tell 
ma,nldait conféré à il:a Commi,ssior,, conjoinitemenrt pair 
tou,s •l,es Etats membres ·représentés au Conseil, qu'1i11 

· n'·est .pas possiibl,e à un seu!I Etat membre, par 
e~emple ll•'lrfa:ndie, dre reti111er ce mandat ,en prenanit 
uniliatérallemen.t des mesu1~es dti1scriminiaitoiires de 
con•serva:tion (qui ,exeroenit ég,aJl•ement 11,eur inrMuen1ce 
sur 11,e •rég1ime externe ·dre •l:a pêche) (31). 

Le Conseil di•spos•e en~,in du pouivoi,r de conolur·e 
ij,es ·engag•ements internationiaux,. tandis que 1la Com
missi·on iluii •soumet 11,es 'Propositions à cette tfiin. Par 
exemp'le, ,Jes ,négooiaHons achevées avec l·a Nor
vège, le Canada et l'Espagne, ont débouché sur une 
tellll,e procédure, riestée ·sans résullitat pour un temps, 
du fait dtu ir.efus du ConiseU d'·approuver ,l,eur •conidlu~ 
sion, (32). En sens foverse, ,J,e Con•sei•I peut diéoid,er 
de ),'·entrée •en vigueur d'un accord-cadre à titre 
provisoi,re jusqu'à son ,aipproba:tion forme)'J,e sur ,la 
base de l'article 43 du traité CEE (33). Les pouvoirs 
du Conseil ne sont pas moindres en matière de poli-

·tique interne, plus particulièrement en matière de 
consel"\/latiion des 1ress·ources, ·ce ·qui n'est pas sainis 
conséquences ·sur le ,régime ·exteme. A l'origi,ne, 
lia •charge de déHvrer l,es •li,cenices de pêche et de 
contrôl·er :le -respect des quotas die capture 11,u,i 
revena1it ; depuis 1la •session du 20 septembre 1977, 
J,e ConseM a ·confiié •oe tna1Vaiil à Ja.Commi1ssion (34). 
l:a gest,ion techni'que étairnt dévolue à ila Commis
sion, •ce changement ·iimpllique ·u,n,e évolution dans 
l,a ,con1ception de 11a polirti;que die :1,a rpêche : 1J,es 
mesures die •conservaiti·on des ressouroes ne sont 
plus consiirdérées ·comme des actes de •natur·e poilii
ti•que 1néoessitanit t1'1i1nl!erv.enN1on, ·du Conseilk Il ·e~iste 
au ,demeurant une aul!re 1i1111$Îitution, commu,na•uil!aM,e 
qui exerce un contrôle politique. 

C. La consultation du Parlement européen 

Le pouvoiir d',édi1oter 11,es normes :du droit com
munauta1i,re ,appairtient pour :l',essenrt:i•ei au Cons,em, 
mars 11,e Parl,emenit européen dispose d'une compé
tenioe consultaN~e •quii n',est pais nég!liigeable. Le 
Conseil, ne ipeut ,entrepren:dr:e :lia d,iscussion de 1la 

(30) BuFletln ·d•es Communautés européennes, 1976, n• 
10, points 1501 à 1505. 

(31) Affaire 61/77. Commission ·c/l~lande, 16 février 
1978, Recueil 1978, rpp. 417 et suivantes. 

(32) ·Douzième .Rapport général sur ·(•activité des Corn
. munautés •européennes, 1978, p. 195. 

(33) 'Exemple de •l'accord de pêche ·avec le Sénégal. 
Document de ·séance du Pa~lement européen, 1-474/79, 
14 novembre 1979, p. 6. 

(34) 1Bullietin des ·Communautés européennes, 1977, n• 9, 
point 2.1.51. 
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proposition de 11,a Commission qu'après avoirr pris 
connaissanrce des observations du Pairl•emenit eurro
péen ,lorsque lia co,r1Jsu•l,tat,ion est obJiigatoi·rie, ·et tel 
est bi1en ile cas die ,f'artiol,e 43 qui ·e~ig~ son avii•s 
pou,r l'adopti,on des règ1lements, directives· ,et déci
sions définissant fa poJiitiqu,e ,agnicoil,e, y compr.is 
pair •conséquent ·la polrill!iqu,e de la pêche. Mais son 
iint,ervenil!ion est souvent déphasée, ailors que 11,e 
moment de la consu!l,tatio,n est prirmordri·ail : ·si •eilil-e ,a 
Heu trop tôt, c'est unre ·opin1ion dans 11,e vide, et si 
elile ,a Heu trop tard, eHe devii1ent sans initérêt. Le 
Conseil!, peu,HI. ajouter des él•éments à. une 1propo
si,Mon soumi,se à ll'•a'Vli•s du Pa,r.l,emenit ·européen ? 
L.:a Cour de Jusl'i'oe dies Communautés a distingué 
dans 11'1arrêt •Einführ c/Kôster (35), qu,i portai,t préoi
sémen,t sur l'arHC'l•e 43, •p01rag•r01phe 2, entre •les pri,n
cip·es essentiels et +es mesUJres d'·exécu1Uon, oes 
derniières seules pouivant f.aiirre !,'objet d'aménage
ments d,e 11,a part du Conrsei11 .. 

Le problème du moment de 1l•a •oonsultalllion s'elSlt 
posé •en ma/bière ide ;pêohe à ·propos des acoo1rd1S 
aiv.ec 'l'a N•orvèg1e eit •la S,uèlde ·q,uli1 1C'Oin,oemrenit ppi,n
oiip1a!l,ement ~',aJl'br1i1biui!Jion de qiuort01s dans 11,es eiarux 
communiautaiiires ·et •da,ns ,les eaux 1niorvéglienn•es et 
suiédo,is·es 1(36). ·Le Pla1r111eimrenit ·européen s'est en 
sffielt ,trouvé ·saii!Si d'une dema,nide de consu11111a1tiion 
d'urgence •sur des 1prop·oslll!iions .de ,~a Commission 
r-ell•aNrveis à ·oes 101000111ds, en v,u,e de sa seS1Si10n de 
mans 1979. ·6n_ 1ialiit, 1l'•i1rt1iit,aiti•o:n ·des 1pa111iem1enll!a!i•res 
euiropéens vi1sallt 111a Gomimisslon qui •al\/'ai·t •remlis 
deux iséri'es de p1t101po1Siiiti,ons à 1i1nll!el'Vlail1l,e séparé, 
•aJl-ors qiu',el1l,es 1oouV111aJi1enit 11,es mêmes tytpes die ,pro
bllèmes ; 11,e mall·enitenidru •a triou'll'é •son 'OIJ1i;g1iine ·cfian:s 
lia non j,n~o 11mart1i10 n dru 'Pa1ril1ement européen qu1i 
au11aiit pu ,prooé!Cfier à ·un re>e01men groupé s'1ill arva'Ïit 
élté correCltemenlt ·iin,1io·rmé. •l.Ja ,résol,utj,on ·conioennianit 
lies reihati,ons ,en mailli1ère de pMhe enitre •1,a 'Oom
muin1aull!é et ,1,a Norvèg,e 1S'1i,nscr1iit dains ·oe ·C'onr!Je:xlbe 
(37). 111 y ia p)l1u1s gravie. 1Le 12 ·j1u,i,n 1979, ile ,Oo,nis·eH 
a dédildé d'•aip1piH,quer ,provisoi,rement ,1•1aiooond 1a1V,ec 
U·e Sénégal~. 1sains attend1r,e Ilia 1co,nsu\lil!aiti1on du P,air-
1,emenlt •eU'ropéen qui n'a •été oonsu1111!é que ·l·e 18 
juliin. M est 'Vlf'!a•i q,u',ill avait émi1S 1au1paral\/l01nlt ,u,n a~1's 
favora.iblre 1reiar1Jif à •l'iaittni1bu~i:on ,de ·orécfiilts (1dépenses 
oblliigato1i1res) dans le ·oaidr,e de ~a 1pro•oédU1re 'bl.Jd., 
gétari•re ; mais un avi's ·aipproruviainlt u,n vi,r,emenlt . die 
,011édi1!s •ne peult ·être •assimillé 1à un •avis 1iavorable 
diains 11,e ·oadire ·de 111a pro1oé!CliU1re 1l1ég,i•sllait!ive. Le Pa•r
Iement euir:opéen. ,a réagit d1u;remenit ,en déôJ.airiaint 

· (35) Affaire 25/70 - Einführ c/Kôster, 17 décembre 1970, 
Recueil 1970, ipp. 1161 et ·suivantes . 

(36) ,Projet de 1Rapport du 1Par1lement européen du 26 
mars 1979. 

(37) BUiietin des Communautés européennes, 1979, n• 4, 
p. 48. 
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« q,u·~,1 ne J11olbère11a ,plus à f1av,eni,r de tellles viioif1a
tfi,orn1s idre s•es pou,voli1ns » -(.38). 

! 

Lie ,P.arr.f,ement eU1r01péen s'reXJprime égallemenrt pa,r 
d~ riélsolru,ti01nis, en d1eh:ors dre tourte rprocédure dre 
oornsu1f1baitli,on. Ses rpni,ses de posiitiorn ne sonlt oas 
urn1i•qiuremrenrt co1nsbirbuées d'aifiliimmraiti,on'S de portée 
géné11all1e ; H~ 1f1uJi ,ain11irve ·d '1enlbr-er id1ans 11,e vii~ du ·su1j,eit, 
pair eX'em1pil·e, •l:onsqu'li1I 11éldllaime 'l'·exliig,einoe de Hoen
oe11 ROu1r l·es naMi,res dreis 1p1ays tiers ·diains 1f,'1ens•emble 
des ;eaux commu,niaJultairres (39). Le mécianii•sme 
géné·~all des ,a1oco111dis 'Clie pêohe n 'estt demie ipars un 
p,roblèmre pumemrenlt ~eoh1n'iiq,U1e. 

f 
2) LE MÉCANISME GÉNÉHA'L OES ACCORDS DE 

Pl:OHE 

. 1 
A. f,ltuation et perspectives des ressources de 

pêche 

Dèl 'S8JJŒS1mbre 1976, a11J1anrt même l,a drélaiis1i10,n 
oflfü1oi~lll1e de lf'1ex'llenrsli'On des ·eaJux oommu,n1a1ulf!a1i1ries 
à 200 milles, •la Commission avait procédé à une 
01~1~1*1~ gll'O'ball·e et ·ai~pr.ofo.n'd,i1e de •lia •sitlJla!fii,on des 
pechr111,es ·et de •sorn evoll•uf!111on ,p1J1évisli!bl,e (40). Oeit:te 
ain1all)jS'e conrftiinmai,t •lia •sliltlJlallliorn ,aJf,arrmranrte d•anrs 
l'aquellf;e ·se tr<oruiverut lies ·sto1cks de pôi,sson,s ·dams 
rAfll1aln1Nque Nr0111d, ·siil!U1alllirorn dilJle à 'Ulne s1.meXJpllotiita
ti1on ldre 11,a ,paiJ11: de oerttai,ns Etats. C'resrt oe qui 
eXJpifri,guie l•eis 1dlëoision1s •n1aibi·onrallres 'd '·ex'llensli•on des 

1 
21on,es ·éco,n,orm1i1qiu~s à 200 miililres (41). Oers naiflironia-
fiismEf deis 'd1flffiénenlbs Bllalt1s mem1br,es diev,ali,enrt •bi·en
tôt fairre plltaloe à 'Lm rnrartii,orn1aJHsme commrurn1a,uil!a!i're 
desltlihé à prélseir,v,er 111es ·eaux d,e 'lia •Comimuna,u,M 
d'1u1n,é 1exipllo1itall!ii0in 1a!bu1sri,ve de ~a ,pa1J1t delS nra'l/lirrers 
ét>nain~·9'11S. ·L'1extl!en.s1i1on 'die•s di~érenrt-es 2101n,es â<e 
pêohle •de lia OOlm/mJurnra,uitoé à 200 mlilfiles aiu 1~• j1an
V1i·er 11977 a enil'raîiné UJne ;eXJtemsi1on · 1C'Q111réllrafl!i1Ve ·dre 
fia Sl!l'rVieilllllan1oe 'des messoui11oes de pêohe, srlJIJ1to,ulf: 
à pal11tii1r de 1978, -l:01ns:q1u,',iil a ébé pois·~i1bl'e d'élfab'!'ir 
en idama!lll~lle ·ltes quO'tlais 1i1n,tennes ·et f,eis q,u,CJltiais de 
ce1r1ti.~i1n1S i81Jall!s :l!i•e!ns. 

1LJej ~a1r1lreimenlt eU11101pléen a ,eu f',oooarsli101n 'de s•e 
p.r1~npn1oer ·sU1r !J1a qru,eSlfli101n S'U!r ia baise d '1iinldii1C1a~i'O'll1S 
C1hl11f11111éiers 'fiou1nnij1e1S prarr ,f,e,s bi•olf1ogri,sbes. Bi•e1n évii,dem
menlf, •de ·tellilles doninréelS soienil!ilfliqiurers onlt iservi de 
po1i1n{ de dléjpiartt à u1n diêblalt pollirt1i1qiue. fil ,a été 
dem1a1n1dé qru•e Ires pief1tes entO'ou1nu,eis 1piarr 11,es 1p~Clheuir.s 
s0ii·e1,t •C'ompen,s,é,es au ,n,i'Vleau de· 11a Ootm1muniaulf:é 

1 • 

(38) -Document de séance ,du Pa"lement européen, 1-474/ 
79, 1f ,novembre 1979, p. 12. 

(39) •Projet de ·Rapport du Pa"lement européen du 26 
marsj1979. 

(40) COM (76) 500, 'final!, p. 75. 
(41) D. YANDAIS. - ,Lia Communauté et la pêche. Ca

hiers de droit européen, 1978, n° 2-3, p. 179. 
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pa·r des me1S1U11iS1S s01C1irallrS1S, notamment pair l1'1i1nlf:er
venlti·orn dru Fon1dls sooilall eu1r01p:éien. ·l.Ja 11eisp•o1n1S1arbi
fü/llé -d'SIS g•ouvernnemrenills dielS Eil!aits memlblres a été 
m1i1se en caiU!Se, l(f1ai111S 1,a mesume où ill!S n'onrt pais 
suliMi les reoommarnld!altiorns dlu Oonrseill lrnlllemaltio- . 
niai! pouir 1f'1exipll10.naltliro,n de Ilia mer. En ,11ev1ain1ohe, 
·les mesures ,protectionnistes mises en œuvre uni
l,a1téf'lail1em1~nll: pair ·11a Glr.a1nld1e-81retagrn1e oooinelSlp,on
denlf:, qUlainll: au io1n1d, à Ira .p-01Si·ti101n de 11la Commris
sri:on. Enrfii,n, fV1êbaJt dteis Sll>ook's ,ne ~a\llor1itse pa!S ll'él1aJr
g1iooemen1t 'Cire fl,'IEru,roipe « bl•eue » aiux trdits rptayis 
mé'd1i1te1rnaim§ien,s •ClaJnidlildaits à 'f.'aidhéisi,orn qlJli aru'roinit
a1i,n1S1i ·l1i1brem1enlt a!Clcès 1a,ux Z!Ones die pêcihe de 
f A1JJ:1amltiqrure et ,die lira mer dru No111d, · ·a1101r.s q,ue ,la 
r-é'oiiprroqwe p1ré'sS1nlte bre,au1oou1p moirn,s d1•irnl!!érêt (42). 

C'reist idla,n,s urn tel oont,eXJte ql.Jle ,fre PlaJlll!ement 
eu1r01péen ra ,eX!aJmli1né llle!S me!suineis VlilSlaJnit à rpro/tég,er 
Ire hraJreng, ·e!Slpècie ,pa1r1tliloulUi1èneim191n,f men1aioée. Les 
mesurr.es pirtOIJ)OO!éelS 1plair Ilia Oom1mli1SS1i'on en'Vlirsiag,enit 
lia 1pr-oitieCf!li·on ldiu hlaireng 1dla1nis ·OSlril!aiines 21ornes piar 
l 'fün1s1ta'U1rartii1on die mtSIS'1J1nes dre oonsenlfalbi•orn et de 
gestion, de quotas ainsi que de répartition des 
oa1p!liu1re1S. La 1Pêldhe ,au ·t,ia111eng 1aV1atiit ,aitrt,elirnlt dte!S pro
ponN,01n1s tellll1es en mer dtu· Nor1d, quiiil ,eXJi$lla!ilt urn 
diaing1e1r immlirnanlt d'1épuli1s,emenll: dies sltock's. Eln ,oe 
qu,i tc01nroer,n1e :f,eu1r .mriis·e ,en œui\lfre, ,fia ûommiSStioo 
a .proposé ,ct,e pa'Siser outtlre aiu ·reifiurs ,ct,e 11,a GrJ1a1nde
Bl11ei1la1grn,e et d ~a1p,pllli1qruer il!e!S 1plliarn1S die pê'ohe sur ,urne 
b'aise raid' ihOlc (43) .. Oe/1!1:,e p•dlritl!ique de ;p11o1t1eofi'01n 'des 
r1e1sso1u111oes de 1pêelhe se :ti11ald1u1iit dla,nis dlelS ,aiciteis 
p01nrctu1ellis q lJli, ~n dié!plilt dre 111eu1r coll•0111aJl!i,oin tee1hln1i'
quie, ·ont une 'PO<ntiée liimlp!Olrtl!arnltle. 

B. Les mesures de conservation des stocks 

,!Ja po:fi.ti.qu,e ·ctre co.ntser,viaJbiion des srock's ohall1i1eUl!ii
q,ues, 1orrd'ée •suir <dies ldonrniées ·sloi,enrtlilf.i·qrure(s, oornsti
~ue ,IJ'1u1ne des -001mJp:ors1ainltles de Ira 1po1fiillliq1ue dre ilia 
pêoh•e elt se ,11eltir101u1V1e prair oonlSéquenlt dlalnts ,f,es 
·aJooordls~oa1dl11e1S. Oe 1p1ro1bllème die ,ia oonrservaltlion 
de!S stO'ok's ,r1evêt u,n 1C1ainaldtèr,e pr,essain<t d'lalotu1aJl1ilté 
sti ·l',orn. en j'Ug·e pair 11re1s mSISlur,els dtéclildféies dlan1s ,u,n 
IP'alS!Sé très réoenlt ·pia1r 111e1s i1n1stan1c,es co1m1mru1n1aultfaii-
1ne,s. LJa: G111ainrdle-18111etag111re ,a d.,a1iifrf,eu111S 1 oUié urn n~ne 
ipœiiti:f en ,ce dt01malirn1e, 1pu1i1sq:ue oentali1n1ers dres mesu
nelS ,qu '•ellll,e a,V1a1i1enlt aldt01pitléS1S urntilllall!énaJl,emenlt omt 
élt~ · alpiproruv:éeis :Pair ,fia 001mrmlitssi,on, pair e~mipilre 
lll'li1nrterd1i1cil!i'Orn. dre drélb1airq1uer du h1alreng, m·ême oaJp
l!iuir<é à titre d!e p11iise ,aJcloeisisoi:ne (44). 001ni!J11a1irrement 
à ·11a dél1i11J1na,n1oe dres ·lli1oernoes de ,pêClhe elt la!U oonlbrôle ' 

(42) Bulletin des Communautés européennes, , 1978, n• 
7-8, tp, 97. 

(43) Ibidem, p. 96. 
(44) Bulletin des 'Communautés européennes, 1979, n• 4, 

p. 48. . 
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des quiOrttas die oa1p11Ju1rie, ide 111a ,comipélre<n1oe de la 
Commlissio,n, 1l1es ,néglimes de oonJSelllVlaJIJi1on eit de 
ges'lli1oin dies ,riess'01twoes de pêche apipllli1oob11,es à 
,oenlia'iins pairttenai,nes, teil·s qiue il'IBsipagine ou lies illes 
Fléro'é (iqu1i f01rmen1t ·pairtt!ile iiniuég,11a,n,te diu Dainiemairk 
mai:s bélniéMoi,ernt d'1u1n sll1a1!ut paJrtl:lilcull1i1e1r), ,11elèvient die 

. 11:a C'Olmipéten1oe diu Oo1nsei111. ·111 s'1agliit: de texities aJdioip-
11éls 1sel101n lia 1p11ooélcf11J1re die V1a1ntildl·e 43 diu 1!11a!ill!é OE!E, 
i11111pll!iqua,nt l•a consullltiatklin d!u PaJr11iement eu1popélen 
(45). 

La plupart des accords-cadre comprennent des 
dl•auses reil1aitives à (,a 'pirotecti101n et à ·lia g·elS!lioin 
commune ·des stook!s d!anis oert11a1iines zones de 
pêche. 1iel est l,e ·oaJs die 1iia1000J1d ·S1ig1né l:e 28 Juiiln 
1979 avec le OaJniaJda (46). T'611 est égialelTl'entt le oas 
die 11',aooo111d enll!re lia Oommu1n1a:ulté et ·lia Suède, signé 
11e 21 noviem'bne 1979, et qu:i a 'Pour obj,et de p;ro
mouivoiir ·l'a r.91prod,u1o~i'Oln d1u saumoin en mer Bal·ti
que grâce au progiJ1amme d'1a!l·evli1nage auquel! ,par
ti,oiip'e l1a OommU1n1aiull!é en 1oon1bre1paitil!i1e die quota:s 
pour ses pêoheums ; iil est •norima!I de ooin1'nibuer 
fi,n1an1oièrement à l1éll1aJbolJ'1a'11i10n de oe :programme qu1i 
aUlr.a poU1r e11Jiet 1d!e l,elJlr d!on,ner des po1S1sibiili1'éls de 
pêohe suppll,élTl'enrta1i1J1es (47). Oet aiooot1d S1U1ocèd1e 
à des ar-ra:ng:emernbs olilli'Oi•eux priiis enll!re 1,a Suèd•e 
et f,e Dan1ema1rk, aux termes ièf.esq,uel!S üin,e taxe éll!aii:t 
p11éll1evé•e sur to,1J1s l·es S'8JU1mon1S débairqués au Da:ne
miairk, conll!ribull!i1on fortt mo1d!S1$1!e · aiu demeU1nanll: ( 48) ; 
à pia,nbi!r du momeint où oe pays est devien,u membre 
de ,11a Oommu1n1aiuité, et puliisqu'1ill eXlilste une poM!tiqiue 
c6m1muin1e de 11a pêcihei 'lie fi,n1a,rnoementt dioitt s'1effec
tuer suir une base ,commu1n1a1ull!a1i1re. On ,peut enioo1re 
sii,gniaJler !•es oon1sulllbaibi101n1S quii ont •eu l'i'eu, en novem· 
brie 1979, avec lia No,rvège et l1a Suède ,au s•uj,ett des 
d1ro1ill!s de pêche at de ·1,a gesti10,n des stocks oom
muin'S dans oer1tai1nes 210,nies ; les a1r111aing1emerntis se 
sontt 11évéll1é's i1m1p!01S1sibll!es à !'•époque, flaurte d'iuin 
01C1001rd suir l1e1s cir.ttèr.e!S de piainbag,e (49). 

Oes m91Siuries de 100,n1se111V1aJtti10,n des ~ocks ne do1i
V1ent pa1s ê:bre oonsi1dlé11éle1s i•sollément, ma:i,s en nell!a
ti,o,n aiv,ec 'l€is •a1ulbr,es tyip915 de mesu1rie1s, oomme lie 
pr,ouve l'1aicioor1d •a'VISIC lia Suède qu1r subordonne 

(45) Bulletin <des Communautés européennes, 1979, n• 4, 
p. 47 ; n• 6, ,p. 70 ; ou encore, ile règlement du Consenr 
du 20 décembre 1979 fi~ant oertaines mesures de conser
vation dans 'la zon•e des 200 mines située au 1l1arge de la 
Guyane française. Blilletin ides Communautés européennes, 
1979, ,n• 12, p. 64. 

,(46) Document •de séance du Panl·ement européen, 1· 
277/79, 23 aoOt 1979. 

,(47) COM (79) 525, final. BuHetin des Communautés 
européennes, 1979, 1n• 11, p. 62. 

(48) Document de séance du Parl•ement européen, 1· 
403/79, 22 octobre 1979. 

,(49) 1Bu'Metln des Communautés européennes, 1979, 
n• 11, 1p. 82. 

MA~cHë 
COMMUN 

l ',aH01oa1Hoin de qiU10ll!aJS die oa1ptu1re à unie praill!li1ai1pa
ti,oo fü:nanoière de lia Commun1a1ulflé aux meswnes de 
oo·n1SeirV1aition du !SlaJUmon. 

C. Les quotas de capture · 

Un aiooond..,oaid,re se oama1dbéni1S1e ,pair 1,a g181S1Ji1on 
qu'1i11 néoessiite die !,a pa1r1t des Btarlis oo,rncennés ; 
c'•eist diiire qiu'1i!I aip1pa1111Ji,enlt à 'lia 001mmu1niaiulté ou à 
PE1'ait 1Ji•e11s de déterimi1ner ·(,es oap:tu1ries a1dmisS1ilb1l,es, 
ou TAC (rtioll1a!I •allll1owiabl1e C'aitoh). Le pro!)lème se 
po•se en prélsen1oe ou nain de su1npl1u,s : diain1s l•e pre
mi,er oa1s, i1l •s',agiitt p,oiu,r l'Ell:ait côNier ou ,(,a Oom
mu,nauté de cfiéltenm1i,ne1r l1a ma,niière donlt son pa1rite
n•a1iire poU1n11a y patil!ilClilp'er ; dans +e seoon1d oas, ill 
s'agit de lui accorder une partie du TAC, avec ou 
sans conil!riepamti,e (50). Oe dl11oli1t reoonin1u à ·(',Etait 
côbi•er ou à lia Oomm1J1nia1uité die dié!termi1ner :fies q,uo-
1/aJS de oaipil:urie ipeutt enitmaj:nier des s1unpnilse1S unie 
f.Oli'S l',aJOC10lt1d C'Oinldl,u (51). . 

\ 

Les Etia~s mem'br,e1s s',engiag,enlt à e~elJ'1oe1r lieurs 
aol!iVlités de pêcihe en /lleniaint 001111ip1te dss TA>C ; 'lie 
OcmseH peult pir01roig,91r un tell eng1ag,ementt (52). Les 
engag,emenltls ·i1niter,n1altli101n1aux de ~a Oommuna1u1t1é et 
if.es mesuries à p1r,erndl11e oor v,aimiéinia,g,ement itniteme 
voint de pali1r, ett cecli1 v,aiult en p1a,ritii1oulH er p1ou1r lia 
détienmfi,niarliilOITl td,elS •quot,aJs die 1cia1p!llu1re. Oe •n',est 1ptais 
,u,n 1haJSaind si !1'1aininée 1977, 11111a1rqiuiére iptair 1une aJcti
V'iltié s-ourt:enu1e ide Ilia Commu,n1a1ultlé ·sur 11e 1plain •eX!teme, 
a ég1aJl1emenit vu !lla 1oné:aiffi10n· d ',uin rg1r0lu1pe à h'a!ut 
nii;veau 1C'hargé !die 1s1e p,ein1oher 1S1U1r 11,es 'a!Sipecltls lbeC:h· 
n1iques ,des ipi1'10lbil ème!S Ide Ilia 1p•ollli!lii1qiU1e iiinrt:eime 1de 
1/!a 1pêcll'l1e, 1noitlaJmllTllenlt 1l1e 1rié'g'ime ides 1ooinil!i!ng,ents, 
c'·e!Slt~à-ld1i1r,e Ides qiu,Oll!aJs td,e 1aa1p1'u111e (53). tl.Ja Oom
mi1ssii10,n ·a :a1i1n1S!i· 1é11Jé 1a1meniéle •à 1prio1po1ser ll'iért:lalb!Hs,se
menlt d 1iuin. !p1lrain de 1pê'chie 1poU1r 11,e ,h1aireng foinldé oor 
dies ,quolt1ais 111é\Ai1S'é1S 1dain1s 1uin1e z,01nie :de ipêcihe 1Sii1buée 
iaiu 11,airg·e de 11'·f,11lrain1d·e, •ein 1111·êm1e lj:iem1p1s q,u'1iil éinu1mère 
11,e 1n1omlb1ne des in1aJV1i1res 1aiult01Mi1Sés à pê.c'her :dlain:s 
,cette z,o,nie ,e1t llles iq,u1an!lliibés maxi1m1a1l,es p,oiu1r 1oh1a,ciU1n 
•ci"eux. Oetttie 1p·ol1ifl:que ,dléioo1ul!ie ide IV01nientati1oin p,r,i•se 
1paJr ,1 a Oomrmi1S1S1ion ide isaiu:vieg;ander 1ceir1l!ali1n1es 111es
·so1U1roes de !pêche 1(54). 

(50) D. VIGNES. - La création dans (,a Communauté ,au 
cours de l'automne 1976 et de •l'hiver 1977 d'une zo·ne de 
pêche s'étendant jusqu'à 200 miMes. Mélanges F. Dehous
se, F. Nathan, Ed. '1.1abor, ,p. 331. 

{51) Par exempl•e, au sujet ·de 1fa mise en œuvre de 
!'•accord avec •les Tries Féroé, voir « The Times » du 15 
mars 1977, « The Guardian » du 16 mars 1977, ·et « Flnan
cial Times » du 23 mars 19n. 

(52) •Buf,fetln des Communautés européennes, 1979, n• 
4, p. 47. 

(53) 1E. PEYROUX. - Les incidences du nouveau droit 
de f,a mer sur 1fe régime des pêches des Neuf. Revue tri· 
mestrieUe de 'droit europé'en, Janvier-mars 1977, n• 1, p. 78. 

(54) S.U'llfet·ln des Communautés ·européennes, 1978, o• 
7-8, p. 96. 
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i 
Le problème des quoll1as de •oaiplbu1~e s''9!Slt ég,aJlle-

menlt ,p:0sé ·à ipmpros dies 1aco0111dls ,avec 11ra No1rvège 
et lla Suède. •Leis •cornsullll1a!l!i.01nrs 1pr,éviures 1cf!éms les 
accords~.cadre ont pour objet de déterminer les 
qiu1olt1als ,cfe 1cihra1ourn,e Ides ,parffli1es ·à 'I ~a,ooOlrd. Là 
enroo,re, ,oeis mesums sont réitro1il!!emen1t 1l1i1é'es au~ 
•aru,tnelS ,a51pects 1ct,e !Ira 1pollrilffirq:u,e 1d1e 11,a ipêC'h'e, ipu1iis
qu,e !lies 1No1rvég,iefllS ,et Ures S1uédiois fonrt dre Ilia drélolia-
11aitfo1n d~s 1p111ises rurne 1C'ond1il!!ion •eSStenl!!i1e1fü1e '(55). 

t . . 
D. Le :contrôle des prises 

1 
f.l ,nre s'1ag'irt 'l'à qru,e rd',un ,exempllie de 1pll·urs 1i1M:u1Slt11arnlt 

~e méoa/nisme g!éné111all rd1es iaiooo1nd1s ide 1pèoh:e ; Ill 
corwli,en1t1 Ide 1clillieir 1aru moli111s iles ·ar~res iasprec!fls -tels 
qiu,e Ilia tdréll,ivir.anroe des !lli1oenroes, 11,e rc.0111il!rôlle idies 
méthiodles 1et des 1emg•irns rde ipêohe, rl'ri1n1spe1atiiron des 
n1avii,r,es, !1,a rooo1pél11ati101n 1ein I\JIU1e rdre ·lia im1ise ,en œu-vre 
de 11',a,coond, 1l1e 1règll_'.8mrernlt Ides idlilfüiélrentdrs, 'O'U 1enrco1re 
l'1aiocès !aux ponlJs. U,nre 1p101lliitiqtJ1e ide ll!a fpê!Cihe q;a 
plus .compilèlie 1possibi1,e est souhaiiflée, 1aiuœi· bi,en 

1 

pair 11,e Partllemeinlt européen que ,p1air Ilia 1Commms-
' sii,on (56). · 

P,ou,r Ides ,rarisorn1s 1m1aiflé'f1i1e1111,es, ile co1nil!rôl1e e:slt 
ta1i1S1Sé àl Ilia 1oh1a,rg,e fd1es ·Bt1alts membr,es. So,n iarp1pllii
oailii1on ,nre ,peUil: ,qiu'êiflne litmJpairfiaJite pouir 1l'ü1nsttiant, 
compte lteniu ide ll'iéitenld,U'e Ides 2J01nes à isu,wem11,e1r ; 
die ip,I\JIS, ,eifil1e 1r,eip1orse 1&u,r H,eiu1r ,aipp1récliia.1!1ilQln 1dli1Sfc1ré
tionnai re. Mais les sanctions sont infligées au 
nrlvea:u lcommrurnauil!alilrie. 1LJa Fi11a1nice ,a tlialilt ISlalJC.i r 
qu'•el'l•e ne 1d1i1S1p0S'e 1p1a1S ld•es moy.ens 1néfcess1aJi1r.es 
pom 1askuiner ru,n 1001nltrâll•e 1eiffi1oaioe. 1LJa G1r,ain1die-81re-
1ttag,n,e ,a(:mianlilf.esl!!é is,o,n ,oip1p,01S1illli101n en 1r,eifiUIS'anlt itoulle 
diécilla111art,i0!n 1dre1S 1pr1i1s1e1s, rd'1ab10111d 1pa,nO'e •q,u'oellllre 1eisti
ma1i1t qJ,e 11a 1poil1illiiqiu1e 1die 111a ipêdhoe 1n'1a~él!i:t 1p:as 
atteli,nit ,brn siflaidle ,s'Ulfifii1Sa1m1menll: a'v'!aon1Clé, ,enlSluite en 
,na,i1s01n de rdii~ei1191Emces 1d'o,p1iinli1on •su1r Ille •oh:ilfifirie ltotall 
dielS ·Oa1~u1r,es ;p,enmliseis •(57). Uine iteilil·e ,a1pp111Qiche ne 
preut ,q.J,e 1~etai11d1er, \1101i1r,e 1em1pêdh1er, ;1:a ·corn1ci11u1S1iorn 
d' aociond!S-,oaidirieis ,avec 11,es ,Eillats lliieJ1S1 ; Ilia· lp!otSlilliiorn 
des NorégiiienlS ,et des SurëdOIÏIS 'S'Ulr il1a 1niéoessité ldre 
dié'ola•~er; ,l,eis ,q,u1arnl!lil~éls 1oaipiflu,J'lé,eis isu~ill: à ,n1oos ,en 
oom/lai11n1C1re. . 

Deux j ,règll1emenil:s 1dlu Oon1selill ictiu 26 ma1rs 1980 
sont venus renforcer quelque peu les formes de 
OOlntrôf,e ,(57 lbi1s). 1ue 1pnemÎl191r, !l,e ,règtlemient 1n° 753/ 
80, déltiè.11mli1n1e 11,eis mo1d1aim1tés d'1en1neg1ilsltremen1t ,elt de 
transmission relatives aux captures effectuées par 

1 
(55) « Le Figaro», 4 décembre 1979. 

1 . 
(56) Bu'M,etln des Communautés européennes, 1978, n• 

7-8, ,p. 96. Sur 1.a 'liste des différentes mesures, voir D. 
V•IG1N1ES,:op. cit., pp. 331-332. . 

(57) « Le Fig·aro », 4 décembre 1979. 
1 

•(57 bi~) J.O.C.oE., L 84, 28 mars 1980, pp. 33 et suiv,an-
tes. 1 
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· les pêcheu,rs de 1la ûommu1111auilié·; ma,is ·ill' 1dlélc/l1a111e 
eX!J)IJ"e•sséme,nt VI01u11,01ilr ,re,speoter 1l1es dispœii/tti,ons 
naiti101nral•es · de ,oonillrôll,e enllmél!nt ,c:flanis ,510,n 1oharmp 
d'aipip,lii1c1aif!i·on. Qu1aint ,au 1règlliemen,t ,n• 754/80, 1nf1 1ii'X1e 
!·es TAC 'OO'mfmiu,nis à 11 'ein!S'embll•e 1d1es Z!ornes :dreis ·8t1altls 
membres 1aJi1nisi ,qiu,e J,es mo1dtall1il~és Ide ,oa:p1t1u1re 1p01U1r 
1980. 

Le oonillrôll!e Ides 1p111i1Sfes 1C11arns ilre •ooinitexre com
mu111iau:tai1re mie ,do•it 1p.ais ·êiflre oonrfiondu ,av9/C /lie dro,iil: 
d,e ,oontrôle de 1I'0eX1e1r,clii0'e de fa •pèoh·e 1d1ans lies 
eta:ux •oommurn,a,uillalilne,s, ldr1101ill: f,ondté •surr 1urn1e 1conwn
f.i!o n mu'liti1l,a1'élriafl,e 'à 11aquelllle il1a ·Commurn1aJu,té n'est 
ipas 1piarr.l!i1e. Ce ,n'esrt ipa,s 1l1à 1urn1e hyipoljlhèfSle ll1hé'o1ri
que, piu1i:sq,u'1uin ,nia'Vli1r,e :de ipêohe if\raJnçais ia iéltlé sou
m1i1S, ,au ilarrg•e ldres 1cooe1S 1·11ança1rseis 1eit à 11'1i111ité111i1eu1r 
de 11,a zo,ne drers 200 millllles, à 1un ,oonlllrôll·e 1p1a1r un 
o,Jifj:oi1er dies 1pêohe isooitért1i1que 001pélr.a111t 1en iverttlu de 
l:a con·venitilOln de 11,a Coimmlisisi,orn fd1es ip·êC1h0eiJ1ires de 
·l'Atl'an:tiiq:u1e du No1rd..i8st, ,e1n ffévini,er 1977 1('58). Cet 
i,n1ci:dle:nt ,i1I111u1Sil-r,e 101iaiilroemenlt n,e pnoib1lèm1e 1d'1un 1a1are 
unril!,aJliéra.11, à ,s1a:1Joi1r fl',exftien'Siilorn à 200 mlillll!es relies 
z,ones oéco,nromliq1ue,s 1eX1dliu1S1ives, 1por1tanlt 1aitlielilnll!e ,a:ux 
ctiroil!!s des IE/l!aits ,t1i1eris ifon1dés ISIUlr 1uin,e oonvent,i,orn 
m1ullrtlill•atéJ1aile. 

P.owr •en 111even1i1r 1aiu 1coni11rêil•e Ides 1pnises 1dians 11ie 
oaldir,e ,de ,1,a pr011iitique 1001m!m1LJ1n'e ide Ilia ipê'C'he, iil 
con~i·en,t 1d1e 'S'O'Uilligoner ,en1cio1re •urne 1°oi1s 'l•e ,pa11a1m1é-
1i1sme •enlbre ll·es méoa,nlifS'mes 1in~enneis ,et ,exftiem~s. 
parallélisme qui apparaît également dans le . 
domaine des règlements intérimaires. 

4) LES RÈGLEMENTS ·INTÊRliMAH~ES 

A. Contexte et contenu de ces règlements 

Il is',agiiit" 1dle 1règll,em1enltfs 1oommurn1él!uta1ilres destirnélS 
à •11ég1l,er 1pro!Vi•sroi1remenit 1oerllla1iin1es !Sliil!ulallii:onlS ll011'$qu,e 
,11es 1pé1!nti1eos ,jrn~élressées ,n'ta1nrli!venrt ipais ·à ll!omber 
d'1aiooo111d•. Leuir 1nom'br-e ,a ld10.n1c :l,og:i•q,Utemenlt rdlimiilnrué 
depuis la création d'accords-cadre, alors qu'il était 
très élevé en 1977. 

Les ,premii1e·J1S •aicltes 1a,utorn1omes en œ sens on~ 
é'té adoiptés ,piair llie Oonseiill ,au malis 1dte 1dé!cemlblre 
1976, 1c',est..:àJ<:f1irre 1aip1rès Ilia !l'és·oli'Uillion dre •Ua Haye 
et a,près 1l'en:g,a:gemenlt ides 1niégocii,a0N1on1s ex.temes 
par la Commission. lis coïncident avec l'accord 
·in1terv,en1u 1enll!11e 111eis iEJl/al!!s membr·es 1dre dlétnonrcer 
I:ewr pié1!r1l:•i1oiip1aifl10111 ·à 11,a Oom1mi·s~i100 1des fpêo~·e~iies 
de il'Atl1a:nrui,qiue 1du No111di..:Eistt, 1pu11•s ·à 1la C:omm1ssm'n 
;,ntemal!lion,ail!e des 1pêoheni·eis Ide 1l'A!illanll!ï1qu1e du 

(58) P. DAl>l..11..:ER. - La C;E.E. et le droit de la mer. 
Revu-e Générale de Droit ·International Public, 1ome 83, 
1979/2, ,p. 457. 



. 
Nord~Ouesrt 1(59). 10es idlélCli!Si:ons ,comrporte.m itouire 
une 1sé1J1i1e de mesu1r,es 1iin1té11ima1i,res .aipp,l1i1oabllies po1u1r 
1977 aiux :E,taros 1t<i1eris iay.ainlt des ,i,nitérè~s 1im1po,ntianrtis 
all/ie·c 11a ûommlU'niauté. P!Olu,r 1p1rendr,e l!l',exremrptle !(fie 
l1a Fi11a1n1oe, 60 '% de IS'€ls 1pniises idle pêche 1iin1.dlus
~f'li1el1le :p,roVli·eninenit 1dle zones sii!Ju,é,es iau-tde'l'à ides 
200 mlil!iles, ,en 1pa,11ti1ou\lli1eir ides zo1nes · siitiuées ,aiu 
l1airg1e d1u Oainiadia, ld!e 1lia N1011Vège ,elt du G1roeinll:ainld 
(60). 

Le Conseil arrête les règlements intérimaires, sur 
proposi~ion Ide Ilia !Qo:mlmiooi•on, 1c:frlms A',aiffllen~e ide nia 
mise en œuvre des accords-cadre. Leur durée 
ne 1dlépia!Slse ,gén1énall•eimen1t 1p1aJS qilJlelques moiis, de 
taçoin à 15'1aldla1piteir à ll'ié:v'Oll1uiMoin, en éd!ain,t 1reoo1nd1uii'bs 
et modifiés pour une nouvelle période. Ces mesu
r,es ·on,t poiu1r iblJlt Ide 1p1e11meiMJre ,aux aai1.1s ·~i·ers 
concemés ide Jpêoh:e!r dan•s les •eaux 1001mmru1niaiurtia!i
res (61). C',est ,dike ,qlJle 1l1eiuir 1con1teniu ise lllimiite à 
lia dél1iMnam1oe die ilii1oen1oeis, 1oe ,qiuii 1001nrespo1nd 1a,ux 
pos•sibilhiltés id'1a1e1cès •1,01rsqu'1ellll•es sonlt aiC1C10tndées, •et 
à ,lia fü<1a11'io1n ides 1q,u1orl!a!s ide 1pêldh1e, ce ,qiu;i 1001nreis
pond 'à 111a 1poll1iltique !Clie 1pf1élsei!'Vlallli1oin Ides 1r,eS1s0tunoes 
die ,pêcih•e. 1Leis 111i1oein1oe1s 1nie son,t 1pililJ1s 1a1ooortd!ées ip'a•r 
lie Consèill1, ma1i1S rp1a1r 1l1a 10ommission; 1oe 1rô!l·e d,e 
g,esltiion •est 1nélainm01iin1S 1imp,01fitainlt, ,dla,nis 111a meisu1ne 
où Ilia diéilivi11a1n1ce delS 1M1oein1oes ip·einmett ,aiu 1n1a111,i1re 
~nai,g.er d',exertoer 1S1es 1aicltiViiités rde pêohie, e!t !OÙ 
f,e :r,e~u'S de dlélllilV•nain1oe 1enronaiilne 1l'1e!llfeit 1in:veirse. 1L'1E:tat 
dlem1ain·d'eU1r 1n'1a de 1C1h1an1oe ld''Oblten1i1r toeis llliloen1ces 
que s'H 1sollil1iidifte ,en 1même rtiem!p•s !J'·ootro1i1 de qu101t,ais 
de •ClaJpltUJr,e, •elt 1poo1r ,oblt,en1i1r idie tel:s ,qiuiotas, 1i11· 1do,i,t 
donner des 111enseiiig,n1emein~ 1sm tl·es ;types die ,navi
res 1ai1n1sii: ,qru,e 1sU1r 11,e 1progmm1me Ide 1pêohe ; 11,eis 
l:i'cenroes ,uine !lioi1s 1a,ttrlilbU1éeis, ri11 11,uli• lliaiult •ein1001rte ,oom
mun1i1qru1er ip1élni:od1i1qru1ement Il es :i nifo1nmra~i·onis 1r,ei11aJ!Ji'V'e's 
auoc ,pni1s,es 1e1\f.eie1tu:ées ,et 1aiux •inf·rta1dti101ns 111elHeivées. 
La Oommiiiss,i on 1dli1S1p01se 1p1a1r 100,n,séquent Id 'iuin 01uil.liil 
de 1oon'trôUie llirè!S ,eif\fli1etaice 1(62). 

B. Fondement Juridique 

L.:e rpirobil ème ldiu fonldiem enit> ~,uiriiidi;que Ides 1a1c1tieis 
ré·g issranlt ll·es 1r1apip:Ollffis iaivie1c 11,eis iEtait:s llii ei11s se 1p·O'S·e 
po1u:r Jles 1r~llieimrenllis 1i1nit,éni1m1aii1r~s. :tout 1c01mme ip•ouir 
les accords-cadre. 'En fait, le mot « règlement » 

doii1t êitire •eniten1du 1itCli' idlainlS 1u,n is erns 111a1rg,e, ·eta1r ,oe•s 

(59) ·O. VIGNES, op. clt., pp. 330 et 332. 
(60) E. PEYROUX. - Les incidences du nouveau dro'it 

de •l•a mer sur le régime des pêches des Neuf. Revue 
trimestrielle de d:roit européen, Janvl·er-mars 1977, n• 1, 
p. 66. · 

(61) Onz,ième Rapport généra!I sur l'activité des Com
munautés européennes, 1977, p. 193. E. PEYROUX. - Les 
difficultés actue1'1es de loa politique commune des pêches. 
Revue ~rimestrielile de droit européen, avrH-juin 1979, 
n• 2, p. 284. 

(62) Ibidem, ip. 284. 
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MARCHE 
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·aoteis du 1co,nse1i1l ,ne 111e51p1eic:1'8nt ip,as 11,es ro:rmes 
·reqi1.Jii1Ses ,pair 11,e itnaliitlé OE:E, ·en :p•a1rtti1cu1!1i·er Wex,igenioe 
de motivaroioin 1p,r.éviu1e à lll':aJ1tii'dl•e 190 : 

« 'Lœ 1règOlemrenll's, 1l·eis di1neotiives •eit lies ldétcliis'ions 
du Conseil et de la Commission sont motivés et 
viisent 11,as lpi1101po1siiti,01nis ,ou 1a:vli!s oblJ,ig,art:iori,riemenlt 
,r,ecueii11l1i:s •en 1eX1élouNon idiu 1p1résenlt 1t111a!i!Vé ». 

N1n1si, Ilia !Qommi'S!Siilon, :j1Ùfrlildli1qrU1e rdlu P:a·nl!emen,t ,eu1ro
péen ia 1co1'11S!Jaltié ,quie is:uir 'lfirngll:-it11oii1s 1règ1!,emen1t1s 1p1ni1S 
pl~r ll1e Cton1S1ei1l 181n 1977 idla1ns IIe !S'eoteu,r ide lia 1p·ê'che, 
dl1x Joo'mjporft!ai,enlt il'a ifio1nm1uJle ·géniétna1Je « 'VIU Ille 1t11a1ilté 
i1n1Stirtua1rnt ma Oommuin1a1uité 1eu11101p'éeininre ·» ,et ·que ,quel!· 
ques-1u,n,s 1aMa1i1enlt •él!é 1a11rêltés san1s ,ooin1S1ulltat!ii10,n du 
P,anlemenll: ,eu11101péen (63). ,111 ifia:ut 1Sou1l1igner ·qiU'e 1la 
,référen1ce là ,une Jdii1S1posliti1on id,u ltrf!aiil!!é IJl'e.nmet die 
V1étI1iifii1e1r ,noin iseuJ!1ameinlt ,que 11,a Oo,mmu1naiulllé 1es1t bi·en 
com1p,ét'einte ,en 11ia imiatti ère, ma1i1s 1au1Ssi . .qiu,e 111a 'P'!10· 
oéidlu1re .a oéœé ,reSfp,e!cltiée ; 1oe demi1er po1hnll: V1a1u11: en 
,p0.1rfü:u1N1er ip•o1u1r 11,',ol!J/Jligatio:n iPOtSé1e ·piar 1l'•a1rttJilcUe 43, 
P'a1rag111aiplhe 2, idie 1oon1Suil!l!er :le •Ra'rHiem!enlt 1eu1ro1p'éen -
1d1a1n1S ll•e 1oa1dre Ide ,1,a ,poliill!i,que ag·ni1co1le ,commune 
(64). Le rCou1r ide J,ulSll!i1oe de C01mmu1n1aultiés 1001nifii1rme 
Cie 1S!01urcli 1lég·ilN1me ide tommra!Msme qU1i ·se man:ife'Slte 
d1a1ns Ilia ,n1éoe'sslilté id '1éltabllû1r 1aiv,ec 'P riéeti1s1i,o:n Ilia 1no111m e 
ju11i1diiqoo iim11oq,ulé·e. 

S1uir R•e :fon!d, il1e lliraJitté ide R01me in' est :piaJS i!Jrès 
eXip'lli'ci!l!e ,qwain,t 1a:u fo1nidiemen,t j,u,r.id1ique lde's ,règllie
menrtis ,inltéri1mia,i1r,eis. Seuil·e !11'1an1nexe Il du llil"ali,ré, pré
vUJe 1pa1r ,1 ',artl!ildlle ·38, pa1rag111aip1h!e 3, 1niO'U1S 1a1pip,renld 
en ises 1ch1aipi~re1S 3 et 16 quie ,J,es 1p11od!LJ1itl!s ide tla 
pêohets (p•o1i1S1Son1S, .orulSltaJC!élS et m01l111u'SqiU'e's) ,sont 
•soum1i•s ,au,x 1di:151p.01S·iltiilons ides 1a1rt1Ji10J.es 39 à 46 1in,cil1us 
du rtirarité ,Cl~E 1re1liai~i1vera ,à n,arg!rfi1oulllliurie. 11!1 semblle 
cependant, qu'à l'instar des accords-cadre, c'est 
l,',airti1dl1e 43, 1pa111ag1ra1phie 2, q'Uli llirouve lalP'pil1i1oaJ!Jioo 
dla!ns tlies si!l!uaitiions oounan,tes. Oel1a 1ressort aussi 
bi,en 1d1u, 1règ·l,eimenlt 101/76 ·du OonseN pio,ritta111!t éta
bl,i1ss•eimen1t 'd'1un1e ,potlii~iiq.u,e ,ciornmiuin,e 1d1e1S isrol'lUlctu
res danlS 111e is•eoteu1r de 111a 1pêohe ·(65), q,ue ide tlia 
posiltiion die 111a Oommiooi.on j,u111ildliique ldiu .P,a1rll1ement 
eump1éen ,qiu1i ;coin'S'ildère que Ilia base j1u1r.i1dli1qiue ,Ja 
ipllruis aip1p11oip,11iée 1pour 11 es me:swreis tou1oh1a,n,t à 11,a 
poil,iilli'q,ue !die lia ipêc!he se i!Jrouf\lle idla1n1s ili'1aJrN1C1le 43, 
1pa1raig111aJp,h!e 2. E1n 1r,eV1ail'llCihe, 1!'1a1r1lJilole 103, 1pa111ag,11a
P'.he 4, du 11J11a1ilté 1p,euil: êllre 1requli1S 1d1a1ns 'las 1S1iitiu1albioo1S 
d 'urg'enoe ,en 1oa:s Ide diilffiiloull~é 1d '1a1p1p1nov.i1Sii10n,ne
men,t ; 1oat1~e 1d:i1S1poisillii:oin ld1u ,oha'pli'tr,e 1con1saoré ·à Ilia 
,p0il1iilli'qiue ide 1C'onjornC1tu1r.e, it,ou,t 1comme ll1~s ,arti1clles 

(63) Résolution du Pa~lement européen du 16 févri·er· 
1978 sur son droit d'avis. J.O.C.E., C 63/78, 13 mars 1978. 

(64) E. PEYROUX. - Les difficultés actueliles de l,a 
po"ltltique commune des pêches, op. cit., p. 285. 

(65) 'l'arti•dle 4 de ce règl·ement fonde ·les mesures de 
conservation des ressources de pêche sur l'article 43, 
paragraphe 2. 
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1 
102 ,eit 103 1ct,e if'raiolie d',a1dlh'ési10n, 1penm,eit de ipiasser 
outre à : 1V,e~ig1enic,e ,ct,e 1001ooullltati•on tdiu Prainl·emenit 

1 

euiroipéen. ·Gomme, lie ,pl,us ,so,uwnit, lill· ,n',esit !prélls failt 
•réfélren1oe •à wn 1airlli1ole, 111e Plainlemenit ,eur.01péen •subiilt 
les ,conséquences de •ces •viilces de !forme d1am:s n•es 
oais où ·111a si1tu1ailiion 1impli1qru•e i!'la!ppl11i!oati·on de 11'1ar
ti1dle 43,11pa11ag1raiphe 2 ·(66). 

C. Lel différents Etats concernés 

Si 11 'o,J, iflaiilt 1aJbsi!Jriaiolii10,n tdJeis '61!arts rti'era exrcllius des 
zones des· 200 mtill/l1es, '8u1lgami·e, Roumél!n1i,e, J1aipon 
eit Cuba'; •en ·naiison de 1p11a1ti1ques de ipêoh,e jiug'ées 
i1nis·u~fi1S1ahtes et Jdio,n1c 1ct,e llieu•rs ;in1f:iéJrê'lts très 11iimité!s 

j 

dia111s 1l1es ,eaux 1oommu,n,aiwf:iaiires, ·on ,dii'Slti:nguie deux 
oaitégori1es 1d'E'l!ai!Js rtiioers ,oonioenn:és 1p1air lies :règ,l,ements • ·i1ntérlima!i1res 1pouir 1977: 1d',une 1part, iJ!es '8f:iaits ,tels 
que oahaidia, Eltl8ills"'U:n1i1s, Norvèg,e et n11es ,Féroé 
(avec, i:four ces derniers, un statut spécial), pour 
lesquels! la Communauté est prête à appliquer le 
même traitement qu'à ses Etats membres, d'autre 
part, le~ Etats tels que l'Union soviétique, Répu
blique démocratique allemande, Pologne, Finlande, 

1 

Suède, Espagne et Portugal, qui ne sont autorisés 
à pêche~ que dans la limite des moyennes réalisées 
les années précédentes moins 15 %. Il convient de 
préciser! que ·la Norvège, l'Islande et les îles Féroé 
se trouvaient déjà èn cours de négociation avec la 
Commuhauté, et que les mesures intérimaires les 
concern1ant n'ont fait qu'établir un statu quo provi
soire fohdé sur l'égalité de traitement (67). 

D',autr~s mes'U'rœ 1d:e même ,tylpe ,omit éroé ,aldqp
tées pal la suite, soit qu'elles renouvelaient celles 
priéwes l •él!nrtié1ni1eure1~.enit, so•ilt ·qu'1ellllies ,co1n1oe111~1aiienit 
de :nou1V1eiaux Ef:iail:'s fti11e11s. Au nombre des 1prem1ères, 
fi'gu1ren,t ! !lies ll!roi1s •règ1l·emen1ts, quie 11,e ûonseirl a 
anrêtré:s 11011S Ide S'a sessi10:n du 12 j•uii,n 1979, qui! 
réipa,ntlilssenlt 11,es .qu,ofl!a•s ,enll!re E'l!arts mem!bries 1po1uir 

· f,es ,n1aiv1ii~es pêohan1 1a:u 1!18Jrge de 111a S'uèd1e, de +a 
Norvège! ,et des î:les ,Féroé, 1aJi;nisi ,que 1d•eux. 1règ11,a
men1ts 1rel1aitirfis ,aux 1reissou111ces de ,pêc>he •aJP1p!l,11oa1bllas 
aux navires battant pavillon de l'Espagne et imma
rtmilou•lés la:ux vl•es •Féroé ,(68). Aiu 1nrom!bre des sacon
des, 1i111 6oniv:ient <de menlliironner ,1,es mesu1r,eis 1p111ises 
à propob rdiu 1rég1ime de pêche ·avec 1certt1a1iins ,piays 
médi,ter,~néens q•lJ\i•, ibi,en qiue n',éllia!nt 1pras 1oon1oe11n1és 
parr q',externSliron à 200 mjlJll,es des ,Z!On'e'S de 1pêche 
de 111a: ,Commuinia:uil!é, 1pra1Hquement •iniaij:>iplhi1oa'bll1e en 
Mé<:fii~enn'ainée, isont 1iintéries1s·és •pair 11',aiménag,ement 

1 
(66) 1E, I PEYROUX, ibl·dern, ,p. 286. L'artlole ~03, para

graphe 4; du traité C.E,E. est rédig~ ·corn.me ~u1t : " Les 
procédur,~s prévues au présent art1Clle s ap~hquent. ~ga
iement en cas de difficultés survenues dans .f approv1s1on
nernent e'n certains ,produits ·». 

(67) o. J VIGNES, op. cit., p. 331. 
(68) 583" session du Consefol, 12 Juin 1979. 

464 

des 111égrimes 1dle ipêohre 1dlains ,oebl!e mer. Teil 'iesit ,le 
oas de ,lia, Y1oiug•0S1lavie 1C11onit lies iat1111ang,emenll!s •con
dl1u1S suir 'Uln 1pll1ain hil:aJtiériail ,avec 'Ji'ltal!lie ,en 1973 ont 
été ,reco;n'du1ilts rpa:r 1l'l,taJl1i•e ·suir .autor,i•saitfron rdiu Con
ssi~', ·en 1aitten1dlaint Ilia ,oorn1dl1ursio1n rd '1un 1a1ooorid-oélld1re 
avec lia 10ommiunia,ui!Jé ,(69). 'L'lrl!ailii•e ·eslt en 1erfif.e~ 1i1n~é-
1ressée pair 1l'1B1ocès iaux 1eiaux yo1ugo1sll!a:ves ,pour ses 
pêcheu,rs, 1et •c'1eslt 1la ,raii•son 1poLJ1r ·l1aquelil•e 11,e :OornseM 
a i1nvi1té ,lia rOomimission à 1pirooéder, dlaims ,oeitte 
perspeoliive, à ides 1d1i1sou'Slsli1onrs ·al\/lec 1J,es ·~fü'Wlr.ités 
youg·o,sJl,aveis 1(70). 

Enfin, 1urn 1centalÏln momlb!r,e d'1aiooo1rtd'S négooiéis •en 
1978 et 1en 1979, qu1i, ,n'ont 1pu êt11e siigrnés •avec 1la 
Norvèg,e, 1!1'1E:sip1agrne ·ait Ilia Fii1n1lian'de, ·o,u qiu,i 1n'o•n1 
,pu être 1ooniol1uis à 1l'oépoque 1ave1c 1!1a Suède, iles illes 
Fémé ou ll·e Sénég,aJI', ise sonlt ll11101uf\/léis .aippll1iquiés ide 
~acto ·à 1tilùre p110V1i·soi1re. •Ill s'1agiilt idiorn!c de mesu1re1S 
de :fiait, 1pil,us que de rrègllemenl!!s iinll!éni1m1a1i:r.es, quii 
pe11metten1t ,à ·ohaiourn ides 1pariteniaii1res d'1a1pipll1iquer 
11,es •emgag·emenff:is 1001niS'en1li1S, à itlill!re 01uito1nome et ,en 
ail!te,ndlainlt ,une 1sdlu1ti1on 1))11,us :saiti~aJisante (71). Ces 
mesuiries rr,ejoiginenit ,oepenldainit iles ,règl1'emenllis qiuiant 
a:u fond. 

D. Les contingents Intérimaires 

E,n dép1it ides mesures ,prises, oenl!aiiinis BaJl!s iliiers, 
en pa:rti'ou1l1i,er 1l'Un1i,on IS'OV1i1éllique, Ilia 1P,0ilogin,e et la 
Répuib1l1i1que démoo11a1ti,qu,e •a!lilemainrcfie, rnre 1respac
lliai·enrt •pais •les .quooas de cia:pt,u,rre ,q,u,i 11,euir iéta!ienlt 
a:M1oués, ,fü.n 1976 ,eit 1d,éburt 1977. ,80,uir ,r,emré!dri·er à 
·oetite ,prati1qu,e, 'Uln 1règlliem:ent dlu ,0o,n1sei111 •(72) eslt 
venu ·inosi!Ji'l!uer ,u,n 1rég1ime 1d,e •l·i1cences, dan1s Ula 
perspectiv,e ,d'•uine i!IÏlmi,tart<i,o:n idies quiortas. Un 111ég1iime 
anail·ogue, 1\/lail1abllie 1ro1i•s moi's ,elt menouvelraJble, la été 
étendu ·à Sii'X auitrres :Bl!altis ,tiens 1pair un 1n1ou.veau 
règ,lemenit du ûon,seilJ, 1(73), modin1s •sévèr,e •oair ,1,e 
respeiclt des •qu,Olbas •n'est 1pilus .a1u1tomaiti1q,u1emenit 
subo,11donné à 1urn .r·ég,ime 1die 1J!iicen1c,es, ·ég1al!,eme:nit 
r,enouve~alb!•e. Ges ,cio1nti:ngents ,in,térrtimai1res 1n'o1nt 
pas éf:Jé 1proll,o,ng!éS 1au.Jd1el!là du 30 ,nov·embre 1977 
pour tes /l1roi1s 1piays !préoiltés, •oec!i en 1raisoin dies 
r'éti1cen1ces de 11,'Uni•on •sovii'élti1qLJ1e à d!élri,1J1rer ld,es 
liicenoes ,aiux ,n,avi:res •com!mun1aurta•i1r.es 'VIO'Uilian~ opé
re1r drans ses eaux, ia1jou~é 'à 11eur ,refuis rde inég·o•oi,er 
avec ·1,a Oom1m'U!nraumé ,en ff:iarnlt •qrwe rtieilll'e. 11..:euir dréSlirr 
de ireoheridher des raioC!o111dis de ,pêche 1aiv,erc •oh!aioun 

•(69) Communiqué de presse 7784/79, 25 Juin 1979. BuI
letin des Communautés ,européennes, 1979, n° 6, p. 70. 

(70) Revue du Marché Commun, n° 233, Janvier 1980, p. 
50. Communauté Européenne Informations, n° 111, 15 jan
vier 1980, p. 13. 

(71) Treizième R,apport général sur '(',activité des Com-
munautés ,européennes, 1979, ,pp. 191-192. • 

(72) Règlement 194/77, J.0.C;E., L 25, 29 Janvi•er 1977. 

(73) Règ'l·ernent 373/77, J.O.C.E., L 53, 25 février 1977. 



d1es Etalbs m0'i'nb1res i,nrd1iviidueHemenil: nre ip1oruv,aqt 
que se 'heurter à une ~irn d,e non •reoevoi,r ide 1Iia 
pant rde 11,a Comm1unauité ,(7 4). 

t1es ;oonrtirngreints 1i,nltrélrii1m1ari,res 1peuvenlt égialle1m1enlt 
être ,dréJteirm:iinés 1su,r tdres baises ld1ilfillérenlt:eis, pla!r 
exemipil,e ,en forn:iti,on dres dlr.oilts hi1Slt01J1i1queis ic:11,urn 
Eitat mem'br.e Ide 11,a Oornmu,niaUtlié dlan,s U1es ,eaux 
d'un Etat tiers. Ainsi, l'Espagne bénéficie de droits 
hi'sto,riques 1dianis loe gofllfe ·die 'Giascogne qu,i se sorn,t 
doncrélMsés p,ar ,u,n ,a1cic101rd .aivec 11,a Commru,nlaJU/tlé 
suir l·e 11égrime dies 'diroiill!s de rpêche mélC1i1p;roq1ueis 
ap1p1iiroa'bll:es •en 1980 et ,p1r,év-0yia,nt 11'1allftt11i1buiti101n de 
H,oences-1:yipe au!X n1al\f,i•res ,eS1pagn101lis 1(75). On peut 
ég•arlement évoquer Ilia 1p,orsii1t1iorn ide 'la F111a1n1oe d1ans 
!Ires ,eaux ·oan1a1d,i0enrnes dont 0l1a imo1irtiiié de !J,a 1prodru1c
Norn :die 1g,narn1de ip'ê'Cihe ,est •omi1g:i1nia:i1re id,u g'olf,e du 
Sa0i1n,t-lJa1Uirent ,elt des ,~ég;ionis 1dre Toeinr.e.JNieu11Je 1elt d•u 
Lah11ad1orr. Allro111s qu,e ,le g-Olllf,e diu Sla1i1n1t-iL1auir,en1t: 'fa1iil: 
pa11tie ·de rJ,a zone idre 1pëc'hie oarn1aJdiien,n1e, rto:ut en 
élta,nt ouv:el1t taux pêoheu,rs :fiMrn(?a!is ,en veintu d''u1n 
arocoJ1d 'brlatéinall .fi11arnroo-<Clél!n1é3idli1eri, ·oent!aiirneis eia,ux de 
l,a ,régi.on die T1e11re-Noeu11J1e siiituées au •l•airge des 
départemenl!ls f,rain9ai'S dre Sarirnt-P,i,enr•e ·et Miquelon 
sont désommraiis dru •reisso,rt ·de ·11a .Oo!ffilm1Urn1a1urté. Le 
d1ro,it d'laiocès d:es ,pêciheu111S rC'a1n1a1dii1en1s dlans œis 

eaux, réglé traditionnellement sur un plan bilatéral, 
doit se ,nég\l!er mai1niten1a,nlt <lranrs une rnégorC1i1atiorn 

. ,avec IJ1a CommÙrn1a1ull!é (76). En raltte!nldlanit, tleis •règ1Ie
menlts proviiis,oi•rie's idiu Co1n1selill fibc01nlt •l1eis quolltas ide 
oaiptu,r,e aidirrüssfülJres pourr une ,pélr,i,01cf,e flrn,té111im1aiirr,e ; 
i1l s'1agriif: d1arns rurn 1p11emier ll!elffilp!s de qu1oiba:s 1allllo1u1éis 
aux ,n1a11J1hres e1ainad1i,enis 1pêdh1a,nt idianrs ,1,e'S eia:ux ;oom
mu,n1autaii,rès, maiis 11ia 1redirpll"oqure es!t ,i,né!J1ufClttaJbile 
(77). 

Les 1conil:ii1ng101nlbs de pêlc!h1e 1peu1vent êtir,e 1alc1co,r1Cllés, 
pou,r ·ceintaiiins 1piroldu,ill!s, télls ·que il,e ll!horn o·u 11,es 
oreveitites, à die nom1b1re,ux 'Btaits tiens 1(J1a1porn, Oo1ree 
du Su!d, S1U,11iinraim, s,a,rbaJde, ,eJbc.). Oult!re oett,e lhytpo
thèse, 1l'-ob:j,e1c1tif ipiremri,e,r de •ceis mesiur,es .est de 
irég1l,e,r l,e,s ·p111Qlbllèmes 0C'orn1crerl!s en ·aJ!Jt1en:drarn~ ll!a oo,n
clusion des accords-cadre, comme le montrent 
p1a1r exem1p11,e .les prorp;o,sii1No,nis ode 11a C10mmi1S1S1i'01n 
a,u ·Conseill sU1r !Ires mersurre1s .proivi1sori1r,es d,e 'corn1ser
vation et de gestion applicables aux navires norvé-

(74) Ch. ROUSS'8AU. - Chronique des faits Internatio
naux. Revue Générale de Droit International Public, 1978, 
n• 1, ,p. 249. 

(75) Buliletin des Communautés européenn·es, 1980, ~0 

2, p. 57. 

(76) ,E. PEYROUX. - 1Les lncl'Clenoes ,du nouveau droit 
de la mer sur l•e régime des pêches des Neuf. Revue tri
mestriell,le de droit européen, Janvier-mars 1977, n° 1, p. 67. 

(77) BuHetin des Communautés européennes, 1978, n° 
7-8, p. 96. Décision du ConseH du 3 décembre 1979 
J.o.c.,E., L a12. 
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grie,ns et su1éldo,i•s, ou immlal!lr,vciuloéis aux jll,es Fé1roé 
(78). 

l' étiUlde de ,oeis mesurr,es irnrtéiJ1ilffilai111eis 1d1onne urn 
apierçu 1r,elllall!iiv:emen1t iliildèl,e deis ldiilff.érernltrs ia100011dis 
de p·èoh!e :pa1$Slés ,pair 11:a CœnmUJnia;uil!é ,aviec ~,eis , 

Eltall!s ~ieirs. 

II. - Typologie des différents 
accords de pêche 

S·i· toute po,lfiil!ique commune bien, conrS1t11u1ire ·su:r 
U·e pil,arn ilnrl!eme itern'd vers 11':irn~égra1foni, ill, n'en via 

pas !forcément rde même su1r ,1,e p:lan •exteime. En 
effet, +a diVlersité des 1i,n.térêts .en .présence 1se itr,a
duit 'dans 11a divellS'ité d:es 1aocords de pêche ,négo
ciés et concliu,s arvec :l,es Etats 11Ji,e~s. L'E•umpe 
cc 1blleue », essenti1el11,ement touimé·e vers l'e>etérii1eu,r, 
do1it s'adapter a1ux situati-ons par,ti1cu11,ièr,es des Etartis 
al\fec :lesq,u~ls ellle entre ,en 1cornt8!ct. L€l· struclu,110 
des accords-cadre s'articule autour des thèmes 
de irédiipiroci-té et de 1rég1irme .p,référenti,el, •s•ellon 
q,ure 'lies reliatio,n,s ent>r,e :la Cornmunauité et Rr'E{a,t 
ti•ers conrcèmé peuvent être équ1i1Hbré,es ou non,. 

1) LES ACCORDS DE RÉCIPROCITÉ AVEC L'ES 
ÉTATS DÉVELOPPÉS 

A. La détermination des régimes de pêche 

La nécessité d'arrarngemenits suir ll·es régiimes die 
pêohe a'Vlec :les E,ta<ts tiers apJparnît rc'J,airement ,Jo,rs
qu,e il'on s•e plarce •sur un piani écono:mi'que. 111, ne 
doit pias ·exister beau:ooup dr'Etats à pou,vo1irr . ipré
ten:d1~e ,n,e pêcher qure dian,s ,leurs eaux à lo'exicilus'io,n 
de •ceJll,es de 'J,euns vO'isins. Une telJIJ,e 1si1.uiati,o,n, die 
dépendance se traduit à 11,a foi1s par ,la recherche 
de :droits de pèche dans -il,es ·eaux ·d!Eta1s ;N1ers et 
pair 11',octroi de drnits de pêche drans la zone nratio
nail,e propre à l,eur prof.it. Cette •règJ,e V1aut égail,e
ment pou,r la Communauté qui, bien que gll,o:ba!lre
ment aulto.Jsurffii'sante (ava111t comme ,après l'exten-
sion de ses ·eaux à 200 mi11iles), ,est d:ev,enue tribu~ 
taire pour certaines espèces des eaux devenues 
zones d'Etats tiers à la suite de l'extension géné
,ra!Nsé,e des zones ode pêch,e ; .1,a réciproque est tout 
aussi vrai,e (79). Tan:t que oel,lies .. oi· nie dépassaiient 

(78) Bull'etln des Communautés européennes, 1979, n• 
11, p. 62. 

(79) D. VIGNES. - La création dans -la Communauté 
au cours de l'automne 1976 et de l'·hiver 1977 d'une 
zone de pêche ,s'étendant jusqu'à 200 mHles. Mélanges F. 
Dehousse, F. Nathan, Ed. Labor, p. 330. 



pa,s 12 miif:les, 11,es Etats pou~aj,ent ,trouver :1 es res
solJlroes suff-isantes en dteh0trs die ces eaux, mai,s, 
maintenant qu'el'l,es onit été oonsidtérabll,emen,t élar
gies, une telll,e ,poliitiiq,ue économique n'est ,P'lus pos
sible.! 

! 

Vabsen,oe d'un r,égime initerne de conservation 
et de g,estiion des r,essources ,n,e t,a,oi:Mite pas 'les 
négoéiatii,ons intem·ationa1l,es tendianit à prés,e,rver 
1les rp'ossibiilités d'accès des pêohelJlrs die 1l1a Com
muna·uté diains les ,eaux d'Etats Ners ; une ;teilile 
si·tuafion est forcément préoai1re (80). Mais ce n'est 
pas là ,le ·seUJI, prol)llème rel1atif à la diétermin,aition 
dres frégimes dre pêche réoiiproques : ,certains E,ta1:s 
oanidiidats à l'·aidhésion ont attaché une gr,an:die 
importance aux ,problèmes die :pêche. Outre ;la 
G,ran,de-S.retagne ,et 1l'l1r,l,ande, qlJli' ,sont devenues 
dre's/ Etats membr-es et pour lesqueililies 1oeUe ques
tion. ,rellève dru régime ,interne de lia :pêch,e, 11,e piro
bllèrhe intéresse tout .parNrcu11ièrement 1la Norvèg,e 
e't fiEs,pagne. · · 

Ja Norvèg,e ,a tou1oms été ,un, par,tenaii1re dlitHci1!,e. 
Le /problème de 11a 1pro1:eotii·on de ·ce •secteur _s'éta!iit 
déjà posé à 1l'occa•sion dies ·négooiations ·sur son 
adhésion é1JentlJlelile ,aux Communautés. Arinsi, ~a 
dréb1,àraNion commune 111el1ative au secteur die lla 
pê'ohe d,e l'·aote final d'adhésion (81) ,est -exdl:usi
ve'ment consacrée à ,1,a Norvèg·e dans sa deuxième 
mbi,tié : ·la OEE s'y déclare consci•enrte de l1'1impo1r
tahoe des exportaitiions rnorvég1i1enines ,et - ,promet 
d'

1
~uidri·er :Joes 1conditii·ons d:',a1pp1,1,cation ide na 11oi nor

vég,i,enne d,e commeroial!iiisation ,du, 1poisson,, •eu égard 
aLx dispositions dru d1roit commu,nall'tai,re. iLes négo
datiions ·en •cours iprogressenit J,enitemenit ,en 1ra1i0son 
d\.t rdrifférerndt sur 11,e :monitan1 des parts autorisées ,et 
dür 11:'étenidue de ,la zone ouverte au,x pêcheurs nor
.Jég1i,ens. Les diroiits ,de pêche dià:ns 'le Skageraik, ipolJlr 
i,bur part, font 1l'obJet ,de consul:taitions t11Maté'11a!l1es 
bntre la Communauté, la Norvège et la Suède (82). 

/ Le cas de l'Espagne soulève également des dif
firoull:tés, dianis 1la mesu,re où !la Communau:té s'en 
tient à 'l'accord ... ca!dr,e qui prévoit unie :réduotion: dies 
activiités ·die pêche des Espagnol1s dains lies ,eaux 
com:muniautaiir,es, a!lo-rs que !l'Espagne en:tend être 
traiitée dans fa perspeol1i.ve de son •adhésion,. Ces 
dhl'erg,enices de vue on1 bien sOr ,ral,entii ,1,es ,consu11.
tati'ons sur 1,e ,rég1ime dre pêche annuel: ,réoip1r,oque 
appHcabl,e en 1980 (83) ; mai1s ·eHes ont finial,ement 

(80) Douzième Rapport général sur !1'1activité des Com-
munautés européennes, 1978, p. 193. · 

(81) Traités ·instituant les Communautés européennes. 
Traités portant révision de ·ces ,traités. Actes relatifs à 
l'adhésion. Office des publications officielles des Com
munautés européennes, 1973, p. 1475. 

(82) Bulii,etin des Communautés européennes, 1979, n• 
12, p. 64. 

(83) Bulletin des Communautés europé~nnes, 1979, n• 
11, p. 62 ; 1980, n• 2, p. 57. · 
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dtébourc'hé ·suir ,u,n, aocord. ,ni 1est 1oer,l!ainr qu,e •Si fon 
consiidéra·it 1l'Espagne comme ·!,m Etat itii,ers -à paJrt 
entière, 11,a conol,usi·on, 1Jog1i,que sera:it ,une diécis1ion 
dre « phasi,ng ·out », ce ,pays ne pouvant .offri•r à IJ,a 
Communauité dies ,aJVantages die pêche équival,en~s 
à oeux qu'1i1I, ,reço'Ît. Eon ,r,evianiche, -son, adhési,on 
dreV1rait ,permettre ile ;régime ,dre 1l'ég,ailrité di'a:ccès dans 
les ?'.Ones nationales de pêche de la Communauté. 

B. L'application du principe de réciprocité 

. Si l'on s'en réfère à la définition du dictionnaire, 
oe quii est ,réoiip,roqu,e a 1H1eu entr.e deux personnes, 
deu~ groupes, deux ·obj,el!s, et marque .u,n,e action 
équivalente à celle qui est reçue. La réciprocité 
parfaite, ;te111,e qu'évoquée dans ;la phra:se s'Ulivanite, 
nie 1s·e tro,uiv,e pas dans ila réalliiité. 

« 1ldéale serait lia •situa-N'on 'OÙ deux Etats côtiers 
qu,i •entendent pêcher ,d,'un,e manière ,parfaitement 
équ1i1lfüirée, :J'un, dans ,1,es eaux ide Jo',aul!re, s'accoirdient 
11éoip1roquement ides droits ,et 1un, accès mutuel, à 
leuir zone, mais œtte par,i:tié ,parfaite n',exi·ste 
pas» (84). 

Foroe est de se ,ria:baittre sur ·~a pratique et de 
constater que 1J,e dregré de 1réoi'piroci:té des a1Janta
g,es ·accordés à u,n Etat ,est lfornotii·on; des 1rnrerêts 
dre chaicurn des prartenaiires. n ,existe ainsi, d,es Eitats 
avec lesquels il y a possibilité d'arrangements réci
proques, par exemple 1Jes îles Féroé ou la Suède ; 
des arrangements de réciprocité sont souhaités 
du fait des ·initérêts équiiva!l,enits des Etats contrac
tants dans 11,es eauoc 1de 11,eu,rs partenia1iores. En, ,revan.
dhe, ·il,· ,n',eX!iste pas de possilbi'liité de ;réciprooité 
avec ,la F,in1lrandie, ·compte tenu de 1ses ,i,ntérêts d,e 
pêche très restrei;nits dans 11es 1eau,x ide iJ,a, Oommu
nau,té, ·et r.éioiiproquement, d'où 1la iperspectiv,e d:'u,n 
re'tra1it 1p1rog1ressilf dies pêchelJlrs ifii,n:lanidrais de 11a 
zone die pêche 1commu1111auif:airl'e (85). 'wes aocords
cadre passés par la Communauté avec la Suède, 
les Hes Féroé, 11,a Norvège ·et 1l.'1Espagne, ifonldés su,r 
l'octroi de droits de pêche réciproques, font une 
11,arge prl,ace à lla 'coopération •entre 11,es di,fférients 
par,t,ernai'res ; ,étant ,dron,né 1Véqui1lri'bre ides ·intérêts, 
i:1 ,n',est pas étonrn,anit ,que ces· •a!ccords aient. été 
a:ppMlqués avant même 11,eu,r .ooool,usio,n, fo,11mell1l,e. La 
·réoiiprncité ,q,U1i• ,caraictér'.ise ,oes accords ,n',eX!olut ipas 
la politique restrictive adoptée par la Communauté 
(86). L'Espagne en partiiclJllrier a vu ses d,roiits de 
pêche 1réduit:s dia.ms 11,e goilfe de Gascogn,e ; elil,e 
n'avait !pas ·g,rarrd ,chose à offri1r à 1Ja, Commu,nau~é. 

1(84) .O. VIGNES, op. cit., p. 331. 

'(85) D. YANDAIS. - La Communauté et la ·pêche. Ca
hiers de droit européen, 1978, n° 2-3, p. 183. 

(86) E. PEYROUX. - Les difficultés actuel'les de f,a 
politique commune des pêches. Revue trimestrie"l,le de 
droit européen, avri'l-juin 1979, n• 2, p. 282. 



les intérêts communautaires étant limités aux zones 
fro ntaHères. 

L'appli•cation du pirin,ciipe de •réoirprooM ne ·l·a:isse 
donc pas de plla1ce a,u, ·senrliiment : 1des ,accords équi
librés sont possibl1es pouir auitan~ que C'hacun des 
partenaires y ,trouve son compte, autremenrt on 
app,fiitque :1,e « phasin~:i" down » qu1i· consirst,e à ,imp·o
ser des ,restrirc'tions au~ acti'Jli1és de pêche de 1l'Etat 
intéressé, voire ·le « phasing out » qui implique 
une •eXlpulS!iorn des naV1irres de pêche de cet Etat. 
I.Ja Communauté ,ne détirent pas 11,e monopoll,e de oes 
pratiques qui confi,rmenrt que 11,es relaNons entre 
Etats so1nrt fonrdées sur Je respect des rintéirêts 
murtuells. Le prirnroirp,e de 1réciprooité est d'ailileurs 
un facteur d'appfiioation 1olassique du ·droi1 1inter
nraroiion1a1f1 pu!bfiirc. 

C. Les droits de pêche 

Tout 'Ertat •côti,er peut déterminer souverain,ement 
les 1p1r,ises •aurtorisées dans sa zone, ·a1insi que ·ce 
qu',iil ipeurt pêcher il,u,i-même, ,en vertu ide 11.a rdétermi
nati1on ides T.A.<C. (totail a.11,lowabl,e catch) ; l·e surplus 
est nég·ooié ,avec il,es partenai<res 1irntéressés ,et ,cons
titue 11,es droits de pêche. Deux exempl·es •i:l•l.uistre
ront 11,es •problèmes posés par ,1'-appl1ircar!Jio,n, ê!<es droits 
de pêche, oellUli ,de •l'·ISll·and,e ,et celui de :fa Norvèg,e. 
Ces ·deux 1Etats •son,t 11,iés à :fa Communauté ,p,ar des 
accords commeroiaüx qui définiissen~ :notamment 
les conrd1itFons d'accès des pêcheurs communautai
res ·à 11,eurs zones de pêche (87). 

•En •oe quri, ,concerne lr'·lslandre, · •f,es ·initérêts en 
présenroe, 1isll,an1dlaJis ,et ·britannriques, ont conduit à 
la « guerre de la morue ». En conséquence. de cela, 
l''lslande ,a, ·étenrdru sa zone 'de pêche à 50 mi'les, 
en, septem'bre 1972, rpuri•s à 200 mHes, ,en,· o·ctobre 
1975. Par 11,a suiite, 'Uin< :aoco•rd si·gné avec ,fa. Gra,nde
Bretagne rdevaiit rf,ilm'itelr lies aic;Mvités rdes pêcheurs 
britanniques dans la zone islandaise des 200 mil
les ; ·les négociations se sont poursuivies avec la 
Communauté sur 11,a base ides « a,ocords de ,fa Haye 
du 29 ,ootobrie 1976. Sur ,1,e ffonrdr, ,f,e 'P'robllème de 
f.'épuri'sement ides stocks de morue était ,devenu 
c11itiqoo pourr 1f,'1IS1l<arntdre do,nit \l,'1êconomii,e dépend 
pourr une g-ra:n1de part ide 11a pêche. 11..:es ,négooiaJvi·ons 
av,aien,t il!ra,it aux droits dre ,pêche ,réci1proquies, •l1imi
tés quantitativement, et déte~minés !par un, taux de 
œp1me. il'éohang,e ides. dlroi1s rde ,pèche ·drevait 
effeobi~ement être 1l1imi:l!é, ,f,es stock!s ·dans iles ,eaux 
isl•andaises et idu, Nord .die ·la Grand,e~Bretagne 1ay,arnit 
été ,expforirtés à ·ourtrance, 1presqU1e jusqU1'à 'épU1ise
ment. ,Ce~i, ,expHque 1,es 1diifiii1cuilités des négociatioms 

(87) Accord C.E:E. Islande du 23 juHlet 1972 et proto-
cole n• 6. J.O.C.-E., L 301, 31 décembre 1972. . 
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enitre :f,a Oommuoouté ·et ,f.'t,sl·andie (88). Sn, farit, ·111 
n'y a plus de négociations depuis déjà trois ans ; 
c'·est ifa g1ranlde défaite. 

I.Je cas de +a Norvèg·e est ,un peu diifférent, en oe 
sens que ,fa Communauté dii·spose d'iuin moyen de 
pression co,n,sista,n,t en ·l,a remi•se ,en ·cause des con~ .. 
oessi•onis · tarri:fa'ires poUrr 'lies •eXiportartions de rprro
duri:ts de ,f,a pèche, oe qui n'étarit ,pras il·e cas de 
1'·1slantde, 11,es a\Jlantag·es taJrifa'ires 11,uri· ayant été sus
penrdu,s à ·lia suit-e du, .confilrit Yopposa1nt à 11,a Grnnd,e
Brietagne. ·111, faut ajouter que rf,a No,rvège ,a capturé 
des qu,antités consildéraibles de poissons ('beau
cou,p plus que if,'ISlandie) dans iles ·eaux qui sont 
devenues communa,uitaii:res ·'Par ,f,a ,suite, qu',~lile a 
drone des 1intérêts importants dans ces zones, ce 
quri ,eXip'Mque une meHleure 'Progression ·des négo
ci•ati,ons malg.ré rfe désaccord de la Grande-Bretagne 
quri vouif,ait ·négo,oier ,uniillatéra1femenrt. Pourr ~,es rinté
,rêts ·couverts 1pa,r !,es éléments die ·réciiprooiJtié, par 
e><:emp1l,e ,f,es poissons à C'hair bl,emche, irl ·est prévu 
'l'·octro,i de ,l'accès muturetl,. Au contraire, ,f,es •intérêts 
nom couVierts pa!r ,oes ·êliémenrts ·do1ivent se ;traJduiire 
par un retrait progressif des activités de pêche, 
do,nrc ·f,e « phasi,ng o•uit » qLili ·constiil:ue égaJl,ement une 
ifiliustration du ,prrinroipe de réciprooité (89). Oet ac
cord ,av,e,c lia No1rvèg,e', con!Clf.u drébut 1980 ipour ,u,ne 

· période ide six ans et 1renrouvel•a!bf.e ,par taoite ,re
con:dlu,ot,ion, .règil,e donc :les oondit:i'orns de pêche à 
f,irntéri•eur des zones des 200 mi,les des dieux par
~ena,irns (90). 

D. L'approbation de ces accords-cadre 

Nous avons rd~jà vu, que ;f,e Consei;f <détenait à 1l·a 
foris 11,e pouvoi·r d',engager ,1,es négociaUons avec 
1,es Etats tiers, 1oeluri d'orl·enter l,'-aotiion, du nrégo·cia
teur et celui de conclure les engagements interna
if!i'onaux. L'iarpprohaition, des accords ~ecouiVre non 
seuiement ,oe der:nrier ,aspect, mals enrcore ·l•e deu:Xiè
me, rpu,i,sque ile p-rop,re d'un accord,-cadre ,est de 
né'oessiter iunre ·g·esMon, ·coniN1nue. . · 

Les ,~esu1res dre g,estion se •confondent sur ,le 
fond avec 11.'actJion de niégo·ciaition, dans 11,a mesu:re 
où rto,u:tes deux ,exercent ,pareilM,ement une 1irnfluen1ce 
non négl1i·g,eabl-e sur 11,e contenu des •adcordrs die pê
che. A ,première vue, (if semblerait que, selon l'i1n:i
portance des ,a,rnan:gemen1s, c',est rsorit il·e Cons·e1,I, 

'(88) ,Pour une mustratlon de ces dlffl.cultés, ~oir 1·~ 
réponse commune dù Conseil aux questions écrites n 
304/77 et n• 378/77, 7 avri'I 1978. Revue trimestrlefile de 
droit européen, avrM-Juln 1978, n• 2. . 

(89) D. YANDAIS, op. clt., pp. 182-183. E. PEYROUX .. -
tes incidences du nouveau droit de la mer sur le ·régime 

. des pêches des Neuf. Revue trimestrlefrl.e de droit euro-
péen, Janvier-mars 1977, n• 1, pp. 70-71. • 

·(90) ,Buf,11etin des Communautés européennes, 1980, n 
2, p. 58. 
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1 
so1i1 'l•a _yommissi,on qu1i négooi·e et déterimi,n,e •les 
mesures à prendirie. Tel n'est pas ,f,e ·cas ; c',est 4a 
Commi•SSiiion qui 1négooie tand1i,s que le Conseil 

· conclut, :et détermine donc les mesures à prendre. 
Ainsi, ;l'accord al\fiec •l·es îles Fémé au su1et d,es diroiits 
de pêche réciproques poUir ,l'année 1978 a été mené 

· à bien, du •côté die if,a Oommu.nauté, par 1lJlne dé'lié
g,aitioin d·e 11,a Commissi•on (91). E,n, ofai1, oet ,aocorid 
a été ip,rbrogé ·en attendant lla ,session du Conseill 
du 24 JuÎ·llet 1978, de même que ·f,es aoco•J1Cls avec 
la Norvèg,e ·et f,a Suède diestiniés à rég,ler les dmits 
die pêchè réoiiproq,ues sUJr ,u,n,e base ;proviisoi1rre. Cel·a 
évite aux pêchelJlr.s des Etats ·intérressés die ·se trou
ver ·dans 11,'·obfligaHon de quitter, ,même •proV1i•soi1re
ment, :f,e~ zones de 'Pêche de f,euirs ,partenai,r,es (92). 
I.Jes déoisi·ons ,pnises par ,oe Conseill « ip·êche » ont 
elli 'Pour (obj,et de 1réparti'r ,enitire Etats membres 1f,es 
possibN1ités de ·capture dans ·les ·eaux die Noirvèg·e 
et des îil,bs Féroé, ainsi qu1e la répartition, ,entr,e ·ces 
deux pa1rte111ai1res p,l•lJIS ,f,a Suède ides droiit:s die pêdhe 
~1an:~ ·l~s,~aux communautai,res ·(93). 

t evol<~1mn ·constatée dans ,1,a 'POSi~i,on, dru Gou
vier.nement bnitan1nique a ipermis •!,a signature OU< la 
conclusibn d'un certain nombre d'accords-cadre. 
C'·est 1ai,A1si quie ile Conseil!, •a décrdé, ·lors de sa 
session du, 29 Jali11Ji,er 1980, d,e procéder à 11a, sig·na
turre desj accords a:v:ec lia No.rvèg•e, 11'Espagne et 1la 
Gu,i1n1ée-81i'Ssau, ; après !,',achèvement de ces ,négo
ci:a1'io~s !,pair 1la Co~miissi?n d~,ns 11,e ,cadre des 
d1rect1vef du Conseil. A l'inverse, aussi longtemps 
que ·la Grande-Bretagne maintenait ses réserves en 
raison dk l'échec du régime interne, le Conseil ne 
pouvait ~rendre de décision au sujet de ces accords 
de pêch~ (94). Au demeurant, l'évolution de la posi-
0ti'on br,it~nnii·quie reste ,parti:el!f.e, :p,U1i1sque oes aO'co11ds 
ont ié1'é n!égo,ciés depu,i,s ,longtemps ,et •que fia Girand•e-
8'rietagn,J, ·Sli ·eif1fe ·acoeipte ide !,es signer, s·e refuse 
;toujours là les 1ra;ti1fier au sein du ConiseM, :de même 
q,u,e le!s a1oco1rldls 1avec Ola ISuèdle, lies Til•es ·Fiérioé .et 
11,e Sénégarl ·(95). ,f,f ,est v.rai que la .plurpa,rt dres accords 
précités I conroemenrt des Etats ,européens ·et s·o,n;t 
négooiés sur urne 'base de ·réci,procité. "f.el ,n'est 
pas ,f,e ças des ,engag,ements avec 1f,es ·Etats-Unis, 
'le Canada et les ipays de ,l'Est. 

. 1 

(91) Co~munauté' -Européenne Informations, n• 91, 15 
mars 1978, p. 10 .. 

1 
{92) 11,bldem, ,n• 95, 15 jui'llet 1978, ,p. 10. 

j • 
(931 Ibidem, n• 96, 15 ·septembre 1978, p. 13. 

1 
(94) ·BulJ,etln des Communautés européennes, 1979, n• 

8, p. 70., 
(95) Les accords de pêche avec la Norvège et la Gui

née-Bissau ont été signés le 27 févrl·er 1980. Bu1i'letin des 
Communa'utés ·européennes, 1980, n• 2, p. 68 ; Commu
nauté Eufopéenne Informations, n• 1'12, 15 février 1980, 
p. 13. ! 
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2) tiE .CAS DE 1L'AMÉRIQUE DU NORD ET DES 
PA YS DE L'EST 

A. Position du problème 

La résoil,u~i·on du, Consei11,, adoptée à ,la· su,iil:e des 
« ,aJoco•rds » de •L.:a Haye, con,Hent en son. anin,ex·e 
l,a déci1s·ion d'ouv:nirr des négo·ciations ,avec onze 
Etats ti·ers ,pa1rmi •l,esque,ls ·f,es Etats-Unis, ·le Oanalda 
et troi•s :pays de 11,',Est, avec l•esquells ,la Communau,1'é 
n'·entre1'i·ent ,pas die 1ref,ations de 'Pêche fon'd:ées sur 
la ré'oiiprooiil:é. 

Dans ,f,e oa·s ode 'l,'Amé11i:que du, Nord, •en. parti,cu1f1i1er 
des Etats-Un1is, f,'aoco,rd ne po1rte ,qu,e sur 11,es côtes 
américaines, tenant compte en cela des droits tra
diitionrnels de ,pêdhe des Européens. A ,f'heune .actu,el-
1,e, ,fes a·ooo,rids avec 11,es Etats-Un1is et f,e Canada 
ont été concilus par 11,a Communauil:é, de même que 
11,a con!/enrtion, ,sur la futu,re •coopé:ra1iornr mu;lt,i,l,até- . 
na/Ire dans ,fies pêcheries de 1f'A1'l1anrl!iqu,e du NoJ1Cl,
Ouiest. Ces accords sont fort,emenil: marqués d,'.uniHa
·1!ériailli'sme au profüil: de YEta1 ,côtier, ,en oe sens q,ue 
1e déséqu1i1f1i,bre ,en matière ide pêche est itel, qu',i,f 
tenJd, à ,la :pr,estation u,ni1fa1!érall,e. lrl convii•ent égale
ment de sigrnia,f,er que •oes aocor1ds con1iennenil: des 
Cil1au,ses ,ref,atives à 11,a r,echeriohe piscicoil·e et à Ia 
protecitii·on des 1r,essouroes bi·ologiqu:es dre •f,a mer. 
Sur ,ce ,po·inil:, 1l'accortl1 cornc+u, av,ec ·l,es Etats-Unis 
s'1i1nscriit dans 'lia 1Hgne die 1fa Jurii•sipru:den:ce Comafiis 
~r,ame!r ·et auil!res (96), :purisqu,e f,a Communauté y 
dispose de :compéten·oes in;tema1!i'onaif,es en f,a 
matière ,sans qu',u.n,e poi'ltique équiival·ente ,n,e virenne 
,s',e~ercer •pariamèf;ement sur :fe 1pf,an ,interne. 

Comme de tels ·aO'co1rds ne samit .pas 1con1cf,us sur 
unie base de iréoi1pro•oi,té, 1i1f falJldira •oon,cilur,e des 
accords i.nrvers,es ipour ,permettre ,aux E'l!ats-'Uni•s 
o,u, au, Gan1a:d,a <d'·o1bten1i1r ·dies arvantag,es dre pêche 
dans certaines :wnes, pair e~emp1l1e pour 1f,a cre
viette au, 1f,arg·e dre ~,a Guy1a,ne ·1ir,an,ça,ise. D'autr,es 
accords concernant des départements et territoi
r-es .fü1arn:çais d'·outr,e-mer sont ,enN'isagés. Ceux-ci 
sont en dehors de la Communauté et ·la France 
gaflde 1pou,r eux .touitie sa ,compétence ; iil f·audriait ,un 
aoco1rd entre ,fa Fran'ce ,et 1fa OEE ,pourr rég,fer l,es 
droiits de pêche des ressortissants 1d'autres Etats 
membr,es dans 'lieurs 1eaux. Ainsi, 1f,',aoco111dr négooilé 
présenrbement avec il,es Seyche'Mes et n1,e Mau,~i1ce 
est des·tiné à ·assu1r,er ;f·e main~ien des ipossibirl,ités 
die pêche tradritionineif,f,es des pêcheuirs de •la Réu
nion,, gênés par 'i'extensfon à 200 mi111f,es de lf,a zone 
tf,e pêche de ces deux mi,cro..1Etats ,(97). 

(96) Affaires Jointes 3, 4 et 6/76. Cornelis Kràmer et 
autres, 14 juillet 1976, Recuei~ 1976, pp. 1279 et suivantes. 

(97) Bunetin des Communautés ,européennes, 1979, n• 
12, p. 64. 



'En ce qU1i con,ceme ·ries pays de i!'•Est, en l'espèce 
1!,'Un,ion soviétii:qu,e, ,f,a Po,!og,n,e et ,ra RépU1bHque 
démocrartirque a,f1femande, 1!1a réoi1prooirl'é ,reste ,!•imi
tée à quelques -espèoes, la Communauté étanit 1!e 
plus souvent oréditri,oe à f,euir ég,a,rd,. f.! se pose en 
ou,tre 1l•e problème de ,fa reconnaJissance de 1f,a 
Communauté, •so11utioni à 'f,aquief,f,e !,es Etats sociia-
1(1istes, trnd'itionn,ellement hostjl(ies, ne se sont ra,N1iés 
que diiftii1c%ernenit, ajouté à cela que :la p·osi·Non •du 
gouvernement britannique, et en son temps, celle 
du gouvernement irlandais (98), n'ont pas facilité 
les choses ; 11,es Etats s·ociiail1istes ont eu beau Jeu 
de con·tester l1'effi1cac1ité du contrôle des pêches 
par 1la Communauté et par conséquent, sa capa,oité 
i,nt·emati o,n a!le. 

B. Les Etats-Unis 

1La posillii'on de 1(1a Oommu1n1a1Uit,é 'VlilS-à-~i,s ides 
Etats-Unis est analogue à la position ·qu'elle adopte 
vis-1à-vi1s du Caniaida, à ce'la 1près que dans •ce der
ni,er cas certiai:nes zones de pêche sont adjacentes 
et qu,e la Communra,u,té est prête à d·u1i a!ccorder des 
préféren1oe1s 1coimtmre11cd1a1(,es. Sii l'on lfialilt 1ab~11a,a11ion 
dies pro'blèmes die ·1,a cilause d'arbitrag·e et de 'f.a 
cil·aus,e ,pénia!le, ,(,es nég'oci,a1'ions avec ,(,es Etats-Un1i's 
se sonit bi·en, dléroU1lées en ce qui ·conoerne !,es 
mécanismes générauoc ;· ,eflles ont même about,! à 
f,u,n des premi,ers sU1ccès de 'la 1po1Htiqu,e ,exwrine 
de ,la pêche de lia Communauté (99). L'aocord-cadre 
avec les Etartis-Un,iis ·est entré en vi1gueU1r ,po,u,r unie 
durée de s·ept ,ans, ,l,e 9 juiin 1977, soit trois mois 
seul,emenit a,p,rès l'•exitenision à 200 mi1lil1es de ,la zone 
de pêche amériiioa,ine. Les 'intérêts de la Oommu
nau,té dans oes ,eauoc ,ne soinit pas ·compensés pa,r 
des ,intérêts ,réciproques d'où l'obll1igat,ioni q,u,i 'l1uii a 
été faite de réduire ses quotas de capture .• En con
trepartie des droits de pêche, elle contribue à la 
revalorisation des ressources de pêche, ce qui jus
tifie les avantages consentis. 

rues Etats-Uniis ont établ1i' un modèll•e pré-étab:H, 
sorte de « conitrat d'·adhési,on », à ,l'éga,rd dies Etats 
Ners qu,i1 souha'itenit aocédrer à f,eu,rs eaux, ce quri 
diiffèr-e sensiblement .dre 1l1a pratique communaiuta,i1re 
des accords exter,nres de pêche où 1l1es intérêts pa:r
tircu,ners de chaque Etat côti·er sont priis en compte. 
Cela expili·que 1la raipidité avec laquelrl1e ,(,es négooia
tions CEE--E'l!ats-Unris ont été menées à bi,en. Une 
telle solution de modèle pré-établi imposé à la 
Communauté a été .renldu,e possibl•e par l·a siitu,a
ti·on dans ;faqueil1l1e efile se 1'rou:vait face aux Etats
Unj,s qui ,ne pêchenrt pas dans ses eaux (sautf au 

(98) Affaire 61/77. Commission c/Mande, 16 fév~ler 1978, 
Recueil- 1978, pp. 417 et suivantes. 

(99) D. YANDAIS. - La Communauté et la pêche. Ca
hiers de droit européen, 1978, n• 2-3, p. 196. 
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larg·e de lia Guyane f.rançaiise). Les quotas de caip
tu.,..e sonrt. dléso11ma1i!S ,limités .à ll"eX!pfoita>tion des 
su,rp(,u,s, oe qu1i a pour effet die d1iiminuer cons·idéra
bl1emenit f.es prilS·es. Les Etats-Unis répairt,issenrt uini
,1,atéralemenrt cette fraction, eX!cédienta!i>re enitre 1fes 
E·taits membres, sur 1(,a base d.',arrangements ,périïo
dli·qu,es, en fonoti·on, des « priises ,antérii·eures » (100). 
Cela avantage entre autres fa France qui bénéficie 
de diroiits Msto'riques, mais en même >temps ·il!, s'agiit 
là d''linie attieinrte ,portée à l',inrtégratiion européenne, 
pU1i,squ,e oe sont l·es 5tats ,membres quii dlevij,e,n,nent 
suj,ets de dmit, au, détriimenrt dre la, Communauté. 
En 1r-eva1nche, ·1,e contrôlie des pnises neconrnu à cha
que Etat membre suir •ses navires die pêche est u,nre 
prérogative classique que .f'on ,r,etroul\lle dans les 
autres accords de pêche. Il faut également noter 
l1a ipossibi1Hté donnée à f,a Communauté de deman
der à tout moment la déliVlranoe de ,permis de 
.pêche pour la zone Pacifique. !En effet, l'accord
cadire ,n,e se liimite pas 1J1ni1quement à 11,a zoine Atl,ani
tique, mais l'éventualité d'une exploitation de la 
zone Pacifique ,par des navi-res de 11,a Oommunraurté 
sembl1e p,eu probable. 

· Des problèmes a:naJlogues se ·sont .posé·s pour 
!',accès auoc eaux cania:di,en>n!9's. 

C. Le Canada 

La question 'Clu istrarturt de ,fia z:one de 'Pêche 1a•uttouir 
de Sain,t-P,ieim~ ,et Miqueflon ayant été résoll,u,e pair 
u,n air-raing1emenrt enrtire fia Firanioe 1et le ûarn1!da, 
aJppmu'V'é 1p,a1r f,a ûommff1S1si1on en 1977, ·i,f impo111t1ai~ 
d'éil'aborer u,n iaJC1001nd 1pll:u1s \118!Ste a\llec ll,',ensembil1e 
de l1a Commurn1au>t>é. Un .premi,er aocor1d-1oadire, vallla
bll1e jusqu'ra,u 31 cfléoembrie 1979 ·et d'>aJilllleu1rs ipro
rogé ,pouir un 1an, ra réœé négiooié 'enltlre 11,a Oommu
na'lJl~é et 1(,e Oania1d>a. Les deux .pairiti1eis s'engagent. 
à préserver ,f,es ressoiuriceis die ,pêche ·en auitor11i1sanit 
feu1rs ,i11a~i,res à ipêoher lers ,par:ts de voi11ume qui 
excèdent 1f,eiu111s p1roprie1s 1ciaipaioi1!és ,(101). 

L'1a1p,p,robaitjlo,n de oet aocond par Ira Oornmu1n1a1uit'é 
n'a pas été sans mal ; la Grande-Bretagne y a 
1,ong~emipis opposé IS'oin I\Jeto au ,sein dru Oon•se:i1l, 
tandis que le Canada s'est refusé à l'appliquer 
de facrto. Ill im/p'o,rita1i.t 1a:u mro'i,ns de tr,ou~er U!n iaJ11riain
g,ement 1irnilléri1ma1i1r,e quir !S'1est horné à d>éfiin1i1r 1me 
plate-forme minimum de ce qui subsistait des négo
oi1ati,ohs en V1Ue d'',uin ,acicorrd à l1ong terime. Une 
te1111,e s·oliurti·o,n ,é;ta!irt d 'a1Uib8!nt ,p,I us né00SISlaiilr,e ,pou,r 
U1a Commu,n1auil'é qiu,e .f,e Oa1naidla a 1diéC1i!dé qU'e f,e,s 
quotas de capture ne seraient accordés qu'aux seuls 

(100) E. PEYROUX. - Les diffi'cultés actueHes de fia 
politique commune des pêches. Revue trimestrlelile de 
droit européen, avri'l-juln 1979, n• 2, p. 281. 

(101) 'ibidem, p. 283. 
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1 
.Eitaœs ,a,yarnrt con1dl1u 1uin ·aJClcorfd de -pêche •(102). O,r, 
l'AIH!em'1aig1n•e féd1éra1l,e ,aJ!ttjaJClhe urne 9·11a,nide im1p01r-
1Jainioe Îà ses ip01S1S1i!b1ill1i,télS de -pêche dlans !,es eaux 
C1a,n,arcfiiÏen1nes ; de pl!IU'S, •cet ·aJOOOl1d eSil: 'Cliestirnié à 
aol1ffi111rrier :las 'driôiltis die pêcih·e déjà eX!i·sta~s d•e ,l1a 
Oommun1aurté. Un éohec aiuil1a!irt d01n1c e·u ,pouir effet 
non sèilJll•emrenrt de nu1i1re à sa a11élcf,i1bi!Eilté su1r 'l·e .plllaln 
exrtemb, mlaiis oég1ai11ement de poser de séT1i1eu:x ipro
bil'ème~ éoorn,omli1que1S en m'altiière d'0a,obi11J1i,1Jé fd:e ,pêdh1e 
(103). !Finalement, la délégation britannique a levé 
sa ,résieirve ; l,e Coinseill s'1eist do!nc trouiV1é ein mesu1re 
d'1a1dopter 'Uln règUeimenrt ·suir Ilia oonidlu1S1i1on, ide 11'iarc
oor1d~da1d11e aJVelc 111e .Oainaidia. Oet aiooo1r1ct eist entré 
eri 11,ighe,u.r le 4 diéoemibme 1979 ·~ jpo1rtte su,r 11'ian1n.ée 
1979 (104). Ill étailt rpméw à l',(jr,i,91ine q,u'1iil Vlienne 
à eXJpij,11ai'!ii101n au 31 diéoembrie d,e if1a même a1ninée, 
miaiis 1HJ a, été ,piro,rogé poiuir uin an. 

A .J'~1ooaJSi1on die 111a 1oorniclliU1Sion de cet ,aiooolrd, i1J 
a ét'é I oon'l/len1u·. 1cfie 1J'ourve111Juire d•e nouve!Ues négo
oi1a!IJiorns ,d,es,bi,née!S à élnaibo1rer ,un a,000111d ipil,us dura
bllre qtl1i s'lJiocèdieJJ1a à J'•a1e100111d eX!i1starnrt. Lie Oan1aldia 
avaiM: ~·'ia,Mlleiuns 1po1S.é 1oomme oc:mdiilii'Oin à l'ouv:er
tu,re ide ces ,niéigooilait!io1ns qu,e soirt ,oonicJ!iu aiu priéla-
1,ab!l'e ,/•1a1oco1Jid die ,pê'clhe 1pou1r 1979 (105). Oo:mlm'e il! 

' n'y a has réciprocité en l'espèce, le Canada deman
dera ,él,es coin,oeists1i•ornis 0oomme111cii1a1!,es en oon~r€lpla1r
tie d~ ·arvarnillag,es tdre ipêche a1000111dié1S. L!a Oolffi'miis
si•o:n ·ésrt 1p1rêtie à ~aii•re ders ipr.o,pœ!iiti,oins eln ce sens 
(106). j•Lers co1n1S1ull~aiti101ns ienibre lia Com1m1U1n1aiu,té et 
le Oainl8!dia 01nlt tr€/p!l1i'S fün jlanviirer et 1oonibi1nu enrt 1au 
m101i1S :de mra·ris, tainid1i1s qiu,e !leis aiatrii'iités de pêohe 
dle!S 111raivi111eis die 1Jla Comrm1u1n1a1ur!/é oda:ns 'lies eiarux oania
dli1eînniés se ip01Ull'SIU,i1V1einlt 1S1u1r la balSle de l 'laldco1J1d 
i1nlliérii1rha1im ·via!liaibll,e po1u1r 1980 (107). 

To:ul drilfifléremimenlt se Jpoise 'lie :pirolbllème dre 'l'•ac
cès dleis n1aiv.i,11e1S Ide ,e1e11ta1i,ns •Etaits s:o,oiiall1i1steis du 
oon,tion1enlt e1u1roipéen à ·lia z.one ·oom1m1urn1aiuil!a1i1re. 

·D. Jes pays de l'Est ' 

P,a:nlri oeis ,EJt!aJtis, seu1l1eis 11'Un1i'01n 'SOIIJli~iq,ue, Ira 
Ptollog1h•e et Ilia· Héfpiublliiqu1e d1émo1e111alti'qrue ialllf1em,a1nfde, 
sonlt bcmroeméers au ,p1rem1i1eir ohef ipiair l'eXlf:ieinsi'O•n 
à 2001 m;illlle'S 'des zones d·e .pêche 1die 'lia :Oommu-

(102)1 Document de séance du Aarlement européen, 35/ 
79, 6 !\vril 1979. 

(103} 'Douzième ·Rapport général sur l'aotivité des Com
munautés -européennes, 1978, ,p. 195. 

(104)~ •BuHetln des Communautéi; européennes, 1979, n° 
12, p. r4· 

(105) ·Revue du Marché Commun, n° 233, janvier 1980, 
p. 50 .. 1 ' .. 

• (106). Communauté Européenne Informations, n° 112, 
15 févri,er 1980, p. 15. 

(107I •Bu!letln des Communautés •européennes, 1980, n• 
2, p. 58. 
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naurbé. lïoiu~ •aiooo1r1d aJVeè œs El!aits ne rS1aiu1118!Îrt être 
qu',u,n 8/CIOOl1d négo1dié ielt co,rnc!l,u 1pair lia Comm1u,n1aiufté 
en taint que te/11Je. Oin s,alirt en ·effet que 11,e bio1c 
so1cii,alli1Srte, Unii'Oin SIO'Vliéœiqiu,e en tête, 1a adlOipibé à 
1'0,nig1irnie unie p'O'Sliiliiorn de non rieoo,n,n1aiil$S'alrnoe die 
lia Com1murn1aull!é. On a to1u~efo1i1S p:u 1con1sitaJtieir ,urne 
éV1olliuil1io•n qrui· in ''91Slt paJS ,sains '00n:Séqru1en1ce1S sur les 
nrég,ooi1aitio,nrs e:n m1all!ière de pêohe. 

·L!e 1oonteXlf:ie gérnémall de J.'évo1J,u1'ion dies 1rieU1artiio1ns 
oomme11oi,a11,eis rd1es Nieuf ,arvec l•es Eitla11s so1oi1alliilsres 
peir,miefit!l'la 'de :milieux com1prientd111e . la sill!ura1iiioin p1!1é
sen!lie. Oorn1tmi1remernit à 0!1a p,raitique ;J1é1siul!ll!anit die qia 
mtlse en pll'él!oe die t11a pér,i101die rdiéffiiin;jilfi'Vle, dlerpuris le 
1" j1arn:vi-er 1970, 1n•os · 111el1a1ti0ons ·CommeJ1ailall1e's awc 
oers Etats so,nlt idléll!e111miin1ées 1pair un rég,ime eX'œp
ti101n1nrell 100,m,istainlt ·en Uia conrdl1uisii10on d'1ae100,rtf1S pair 
i,es E'l1a'11s 1m1emlb111es eux-1mlêmes ,et ,no1n à 'Vélchellllie 
de 1,a Oo1mmurn1aiult'é. C'iéll1aiit ,là un .rég1ime déroga
to•itrie, et préiV1u ,poiu,r êbrie it!Mn1siitori111e. A pa1r1bi1r du 1"' 
joanvi1er 1975, 1les a10001nds oommeroiia;ux av.e!C 'l1es 
Bt,aitrs s'O'oiraJMISlters o,nrt ·rel evié die 11,a oompéitein1oe oom
mu,n1aiullia:i,11e. CeUe tévolllUl!ii10,n •a 1ooïin1oitdé aive1c 1une 
aiméll:ioml!iorn dlu oonitex:Jte p:o!Jriltiiqiuie, pu,ilsquie M. Olr
to1lli, p11ésli1dein1t de 11,a Com1mli'ssii1cm à J'1éip1oq1u1e, ,a,va'iit 
élt1é :iin:viité p1a,r il•e selctrértiaiiire géné11aJli dru Ooniseill 
d'1assi1Sitainroe · élcoinomiqiue murtu,el1le (108). ' 

C'est diarn1s ·urn tel ,oonitteXlf:ie que oes t·roi,s piay,s ide 
«•'E'st ont ltaJCliil!emenrt re'con,nu 1l1a Cormmuin1auité en 
ta1n1t qu1e ,pariüen1aiitre p•o'uir 11,es ,n1ég•ooi1aibi10,nis S1u1r 1•a 
pêohe. IJa C:ommu1n1aiulté a C'l1a!i,11emienit mrainrilfiesJtié son 
intenlJliorn die rc111é!eir 1u1n,e zo,ne de 200 m1illrle1s à IVUn,io:n 
s·oviilétiq,ue, 11,a Poll:og,nie elt fia Hé!pulbl!iilque d1ém101ora
tiqru1e allllietm1a1n1d;e, ,oe quii' doiirt •se tr1aldJu1irre 1pa1r fQJm~ 
p:œi1!i1on de quortais idla1n1S ,ce!Me Z'01ne. A Ilia troirslième 
noNJfiiioaitirorn par l'a 1p11és:i1d1en1ce die 1l1a Oom1m1urnrauié, 
oes l!!roii'S 6taitis omit 1réipornrdlu piar une d'emlainlde de 
négodarbioo. Aii1nsi, dès Ile mo1i1S de j1anl\/Îi1er 1977, 
fie oo:nlS'eM ,a a!ptprouw .pair règ11,emein~ .11e r,égiime 
i1ntélr1i;mia:i1re de J11iroen1oes, 01Cltroyées en· :nombre !llilm1i
té, .pmr ll·'•ai~iMiilié die 1pêdhe die oes t·roiils Eta!IJs 
d•ains fia Z!One oom1m1urn1a1uit1a1i1re. A défauro de l!li1oenioe, 
ill sena ~irt 1a1P1pJH1c1aitii1on du « phaising oUJt ,». AIIOJrls 
q,ue 111a P.ollog,nie et fl'Atlllem1ag1nie 'diém101cnartique ont 
demandé ij,e!S Jli1oe1111oers dianrs lies 1dléf1aiis ;p1rese111its, 
4'Un'i'O'n soviiémiti•u,e failsia,irt sarvoiir qu'elll1e étlaiilt prête 
à nég·ooi1er isur •ceitte qu,esll!iro1n (109). Le diiall:o•gue 
a:vec ,l•es ,pays die ·l'Est s'ieist ;d~a'bo11d él!!aJblf1j, dla1n,s le 
~adrre dlu 001n:se11!- d',aJS!Sli'Sltia,nloe éoonomii'que multu€11'ile, 

•(108) ,o. Y.A!ND.A!IS, op. clt., pp. 198-199. 

{109) •E. PEYiROUX. - Les incidences du ·nouveau droit 
de la mer sur •le rég·ime des rpêches des Neuf. Revue 
trimestrleJrlie de droit européen, Janvier-mars 1977, n• 1, 
p. 68, 

(110) D. YJ>IN,D.A!IS, op. ctt., p. 200. 



ce qu:i ,a dlélbouohé 1sur l'oiuiv:entu1r,e des 1ntégoioi1ami1ons, 
début 1978, en v.u1e d'1uin a!OOOll1d id1e oa111a1otè11e géné
r.aJI,. 

MaJis, deipuis 1978, l!E~s r11ég,01ci1a'l!i'o1J11S ia.lV'ec les 
pays ·de '1'-Bst 01M ,éC1h1oué et 1ill· ,n'y ,a .plllus de oonlt!aiclts. 
Il convient également de mentionner une hypo
thèse : l1a pré:si1den1ce die ,11a Oolffilmis1si,on ,e'Slt ,eX1e1r
cée d91p1u1is le 6 j,ainrvii,er 1977 pair 1,e Bnillja1J11niique 
J,enki:n1s, ,oe qru1i n',elSlt 1p!as ,i!nldiilffélrenit 11,onsqwe l'1oin 
sai,t qiu1e oes .1!11oi1s Etaits s1ooitaJH~es efifieiotu.ent 11,'eis
s1ernl!i1ell de 111euns iaJclt!iivirl!éls de pêohe aiu, l1airge dies 
côl!eis 'de G1r1an1de-8:rretaJg1nie pour 1oe qu!i, œt d91S 
eaux oommuin1au1t1aii1res. L'1iinte1nprlétarl!ion qiu,i en a ,é!!é 
fiaitt>e vi'se à fa!itre ,remarqiuier que 0915 EitiaJbs p:01u1r
r.a'ien1 « ,p,ar1l1er Oommu1niaJurl!é e~ enllien1d1rie Royiaiume
Uni ... (110). Ill: s'ia:g1ilt simipllement d!e diilne qiue lie'S 
piays 1die ;1,·,ast ont p€1ult-êll!re ,profüté '(j:'1u1ne oon1oin1c
twr:e fa'll'oinal!)l~1e, 1po1uvainit -entreten1ilr ·lia ·cioinlfiuisi10,n die 
leur poi1nit de vue, p:ou1r ,en1dl1eniCih1er ,u1n m.éloain1isme 
a:bou1t1i:ssia1nt 'à 1l1a recornn1aii1ssianice de lia ûoim!mu1n1a,uitié 
en .l!ainlt, qiue itie111l,e. 

3) L!ES AOCORDS DE COMPENSATION A\JiEC L!ES 
ÉTAT'S OU TIE'RS-IMONDE 

' A. Les droits de pêche des Euro.péens 

'w91S pêohtelJlrs ,des Etaltis mrem1bir91S de 11,a C:om
muin1aJuljjé ont ro1ujou,rs pêClhé aJU l1aJrge de'S ,côlt91S 
d'Mriq,ue d,u N01r1d (111) elt d'Ml11i1q'Ule oocildenitall1e. rEin 
oe qiuti ooinloerne cell!te dienn i ère rég:jo1n, 1!,'1i1n1SJt!au1J1a
tion die Z!Otnt9is 'de 200 mi1!1les 1a renldJU nérceiSISlaJi,re lia 
oo,niclFuisiion d'1a1cico1rrd1S dte ,pêohe aveic 111a Commu
nauté. il..1eiu1r dbij1ete1IM esis€1n!l!i,el est die maii1ntenii1r 1les 
dro1ll!ls :h,i1S11:0111i1queis de oetrillali1ns Et11alfls memlbi!'le'S dans 
ces eaiux, 'aJiniSli qiuie d'la/CICO!r1dter ;lie mêmie il!raiiitlelmenlt 
à toius '1€19 pêdheu1rs de l1a Ootm1miu1n1aulté. 111 s'iS'g1ilt 
noin s·eul!,emienit ·de p1J1é!se11Ver :J·es ld1!10!iltis dte ,pêdh1e, 
mais ·en1001r,e die ,1,eis aldClnoî~r-e (112). PlaJnmi 1!1es EJtiaitis 
memblr-es, 1l1a Fi11a,n1oe et ll'llrt:lallli,e sont pairl!i1oui11ièremenlt 
j,nll!éresséi9iS Jpiair oes iniég,o1oi1aition1s, lia 'ptremlière ayaJn~ 
été 11ii1ée ,pa·r uin a10001rid bi/lla!l'é1rall av,ec l1a Giuiiniée-
8 i ssau, la seconde avec le Sénégal. Il est vrai que 
95 % des p,11ises de thoin 1i!'O!Pi1aa11, dont ·11a Firta1nioe 
eslt l;e seuil pêloheuir 'oommU1na!uil!aJi1J1e, pirovii1en,nent 
de lia z,o,n,e se itrouMaint ,au l1a1rg·e de l'Mnilq1ue die 
roueslt, d'1où l1a « d1édl1a1nation ,aommu1Jie pou1r 'l'1exeir-

(1-11) On peut citer i-es négociations en cours avec l·a 
Yougos'lavie (V<>l·r supra) et la Tunisie, destinées à per
mettre aux pêcheurs de l·a Communauté de poursuivre 
l•eurs activités an,térieures, ·et cela dans le oa:dre des 
accords ide coopération déjà existants. Treizième Rapport 
général ·sur l'aotivité des Communautés ,européennes, 1979, 
p. 191. 

(11·2) Document de séance du Pa~lement européen, 
1474/79, 14 novembre 1979, p. 10. 
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oi,oe de 11a 1pêcihè » arnnrexée à ,lia ,premli1ère 00111,ven
t!ion de Lomé. Sur oetlte base, ll1a 1Fir1a1n1oe a d!éive
loppré uin1e po1l1i1tli!q,ue d'1a1ooor1ds bi111aitéiraJU'X aiv:ec 1,e1s 
Etal!!s AOP ·(Aiini1que, Oa!na'i1bes, Pa!citfii1qiu1e) (113). Oeltlte 
P'01liiN1que s'1a1n1aJlysa1it ld'a!Ull1eu1ns en 'unie 1polHlbiique de 
cooJpélJ1altlio1n tedhin1i,qiu1e et n,o,n, l1itttéraJleimenit d'!8Jc-
00111d1s :de 1pêdhe. · 

Pair ·lies dté,oilsi10nis dtss 27 j1uii1n, 21 1n'O'll'embre et 7 
déloemtblre 1977, 1le Omsei/11 ,a· 1aiu1tor,itsé ,l1a 001mmils
Sii1oin à 01uMni1r 'l'es négo1oi1aition!S en Mue die 11,a 1oon1e1l1u
S1i1o,n d'1aooo1!id!s dte pèche avec qulaJ!lrie IEl!laits AOP, 
à S1avo1i1r ·I e S:énég1a11, ,1ra G1u1i1niée..1B1i1s!S1a1u,, 111ai Maiu!1iilta
nii,e elt 1!1e OaJp-Vierlt (114). Oeil1a 1t11a1dluljrt: 1l',i1nllleinil!ioin de 
J1a Coim1m1uin1aJuté die r-em1p1l1a1oer l191S la/CIOOr1dlS bill1aité
t1aux dies Etal!IS m,smlbres toinlSlidélrés ilSlolllément, .piar 
dl9's ,ac1001nd'S tc101mmuin1aJUltiaii1r9iS. 

AJ~n'S'i,, 1!'1a1e1001r1d con1dlu 1aJ\/1SC lie Sénéga1l, 'V'allia!blle 
dieux ·ains, règ1l1e ,l.es rellta1bi1on1s die ipêcihe dte ·J',enrs1em
ble de ,11a OommurniaJuité ,et ISiUIClcèlde aux a!Clciords 
bii11aiténaJUX 1enlllre cierfflaii1n1S EijjaJtis meJmlblres et ,1 e Sé1né
gall. Celt aJoco:r1d S'ig1nié lie 1'5 j1uiin 1979, 1001nistiitlue 1l1e 
premi1er a1cico111d de pêc1hte enil!re 111a Com1m1uin1a1u1té et 
un Erat d',u ners-Mon1de. De même, .1,es n,égo1dila/l!ions 
avec 11ia G1u,i1née-81i1s·siau, .q,uii oint 1a!bo1u11Ji à U!n ,a1e1001r!d 
s.ig1né 11,e 29 j1aJn:vi1er 1980, onrt: €lu ,eissenlbi1elllliement 
pour o'b!j,et !die ,Ji!X!er 1,00 irèg\l,e:s des.ti,niéielS à reg'ilr J,es 
oon'ditttilQ!nlS d'1exe11di,oe de Ira, fPêohe dlans l1eis eaux 
de la G1U1inée-'B1i!SS'a1u. M e!Sit 1p:néV1u d'raJp!p11ii:q1u1e1r '1:'atc
ooLnd à ~i1re 1pi110V1is01i1rre 1dèls l~a srgniafltu1ne (,en altfuen
dlaJnit 11 'ra1oooimlpll1i1SS1em'enlt des procéd1u1res néoB1S1slâJ
r,es), amiln de 'P'eirmellltne aux pêcheu1r1S de ,na, Com
muinrauté d '1e~e11e1eir 'l,e:t.i1ns iaJctirv.iités 1aiu'Sisli1 ,11a1p1i1d1em en.t 
q1ue ;p01SS1i!bll1e 1(115). 

B. Les compensations financières 

,Oes a1cio01r!dis ·oon1cil1u1S avieic dtes Bt!allls ,dtu Tliers
Monrde 1p1révo;i1enlt de's oo:m1p1ensa!ti;ons tiin1a1n·oièln91S en 
écrh1ang,e des dlroitts d,e 1pêlclhe 1aocor1diéls à 11la Oom
mu,nlaiu,té. Plar 01pJp101siiil!i1oin aiux aiccondls de ré1e1i1p1ro
clilt~, on p1ar11,e d'1a1C!oorldis de oompien!Slaftii,on,. Sia1n15 
dto,ute, oes EIIJaltls Jci'1M11iiq1u,e o:ociildienl!!ail,e p1euvein~-!iil1S 
déV1ell1opper leur fl1101tte dte pêClhe a11J1ec 1,es sommes 
ai1n1S'i ,enc,aiissé,9's, ,e1t seiront-il's un jouir en mesurre 
d'eXJplo1iteir ,J,eis ,eaux ,coimmiu,n1a!uil!aJi1res ; all101ns s1e 
po1se11a 1,e p111obl11ème die 111a 11éci1piro·cillié. Ill, fault 'Si.ou- • 
Hg,n,er que 1100 Bt!ats re'oeveuns peuJ\/len~ 1dli1S1po1se1r 
1iilb1riemenlt eJt s·ains ,a,ulC'U!n 1cronitlrôll1e dies fonldlS 01dtmoytés 
pair 11a C101mm1uin1a1u1t1é. Une .~el111e so,l,uil'i'Oln eslt ,1Jlj1en 
normal!,e, p1ulilsq1u,'1ill ne s'1ag1iit pais d\u1n,e q,uell:ooin'q,u,e 

(113) 1E. PEYROUX, op. cit., ,p. 72. 
(114) Document de séance du Panlement européen, 1-

466/79, 12 novembre 1979, p. 7. 
(115) BuJl,etin des Communautés européennes, 1979, n• 

11, p. 63. 
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01iid1e 1ii,na-niciièlne, dlanis ,fie ·Cladlne ou no,n Ide fia oon
venrtioin die L'omé, mlaJirs d',uin1e con;f!nep1a1rlii·e fi1n1a,n
ci'èlre en écihiaingre dlu, drroilt d',exp1!1oi,ter 'fia 210,ne dies 
200 miilllfes {116). ,E,n falilt, n191S aré'dil!ls dre fia Gormmu
niauitié dlanrs .fie C1ard1re des aicioond's de- pêoh1e- sonll: 
nietîl'ement dri1S'tti,n1e1ts de oeux priév:u:s d:ainis f,e ·oa1d1re 
de fra ,conveni!!ilorn dre Lomé; Nrs s'•aijouroeinlt sri1m1p1fe
m!enlt à 1f'ra.lS!Slisll1an1ce- fiin1an1oième qrue q1es E'i!a,!ls AGP 
11eçio1ivent aiu tiil!re- d,e 10<:ffle coin1V1enti,on. 

Pouir ;pirein!drne ,f'1eX1em1plfe die- f',a1oco·rd de pê'che. 
oon,c'l,u •a,v:erc 11,e Sénégrall!, rson 01nig;i1n1aJNlté tirenlt ·en 
parfbi1e à ·1,a ·oom!peinisrallli10,n ~i1n1ain1oi è!f'le dierstim§ie à 
fü1n1a,n1cer de's p:roj,eit!s d'e dével oppemenlt et de!S 
se1rvii•c,ers ·dlanlS 11/e SlelcitEfülr 1dle f,a pêohe, bi,en qu'1i1I n'y 
ait là •a1u1ou1n1e O'bll1i1g1a1ti'o1n. Une tel1l1e oom'P'enistaJtlion 
ne d,01i,t p1as êltlne c·onrflontd,ue a,v:ec ·1,00 r-edlewmceis 
q,u1e s10,nlt tenru1s 1dle V1Sns·er Ires n1arv:i1neis de pêOh1e de 
lia Gommiu1n1a:uillé, ·em Join:c:111i1on de feu1r taitl/l,e, po;uir 
bén1é'fiire1i1er die 'f'1aocès ,au:x: eaJux sénég1a!11a1i1Seis; i/f1 en 
est de mêmie 1poU1r 11a G,u1i1n1ée.,Bissau (117). 

A l '1iin'Sll!aJr die 1,a •pol!ii:1!i1que gténéi1all1e die ,0001pém
ti01n 'aJU rdrév:ell!oppemenlt, qu,i 1illil,u<S1!!f'le 1iildël1eimenlt 
I' évoi!IU1tiron des C!Olmlpélflenroers enilme Ira Cormmuin1a1u1té 
eit les E~al!ls mremlblnes, •Ires c01m1p·en1S1arti1ons 'fii1n1an1C1iè
r,es vensées dlanrs :1,e ,oaJdroe -ders 1a!C100111ds die pêche 
refilètenlt ll'é:vio1lullli10,n, des 001m1p.éillenioe's die lfla· 'Com
mun•auité en m1a1tfrèlre ,fii1n1a1n1oièrie, p1air1alfilèl•em1ent a1u 
dlom1a!i1ne de ,11a 1pêC1he qiuli· ,eslf: enltiré dla1n1S 1,e 'C1h1a!mlp 
d',a1p1plllilC1atilQln die S!es ooim1p1élf!enrce1s. S00iliig1no1ns toiu
terflOiis q,u•e fia so!U,ion die la oomp·en1S1allli,oin ti1n1a,n
ciène ne 0Qln1si!liibu1e n1ullif.e1men1t u,n,e 1pa,n1a1c'ée, surrtouil: 
sri e!IT,e est dielSlfli1nré!e à pif'!éls,errveir Ires d1millls h1i1srto11i
q,u,e1s de oemta!i1nis Eltallls memrbries. D'1un,e m1ain~ène 
pl!,u,s g1éJn1é1i1aJle, irf V!aiult mi,eu~ 11a1ilS'o,n,n1e1r en terim1es 
éloo,norm:i1qu1e,s forrisq,ue '1"1on albo111de de telllS typeis de 
prdb'I èmeis (118). E,n ,l ',01oou111ren1oe, 'Ira Oommu1n1auté 
s'•esll: i:n1$1p,i111é1e die f'1a1p1pro1ch·e écorn1omiiq1u1e diaJnlS U'n,e 
oer1t1aii1n1e meiS1u1ne, pulilsq,u',elllle aooortde 1U'ne la1rg,e 
place au problème du développement économique 
de ses partenaires. 

C. La coopération au développement 

Le Pa1rf1emenlt eur1101p·éen ·s'1esrt aJlitiaq,ué à ,oeibre 
q,u,e•stiorn dla1nis ,son « R·a!Pfp101rtt sur l,eis aisipeot's pêlcihe 

(116) Document de séance du Parlement européen, 1-
474/79, 14 novembre 1979, p. 1•1. , 

(117) Communauté Européenne Informations, n° 106, 
15 Jull:let 1979, p. 14. BuMetin des Communautés européen
nes, 1980, •n° 2, p. 58. 

(118) Dans le même sens, voir N. NITSOH. - La Com
munauté é·conomique européenne face aux Etats non 
associés du Tiers-Monde. llhèse pour le doctorat d'Etat 
en Droit, Presses Universitaires de Grenofjle, 1976, p. 287. 
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oom:mrumm!Ja1i1ne 1a'll'ec 1fe Sénég,af » (119). 1111 y irnV!iil:e 
l•a Commli1S1S1i10,n à diélfi1n1i1r u1n oaidrne jru1r,i1Cl1i·q,ue ait 
financier approprié, indispensable au développe
ment con~,01iinll: d,e,s ·i1nldiu:srl/r1i•es de pêch1e de ,f•a Com
mu,nia:uil:é eil: de oelf:l;e's d1u Sénég,ail, ari1nisi, ·q,ue des 
aiu'ilries Elta,!Js AC'P. Oei!Jte 0001p1énati10,n a1u1na po•ulr 
~elt de me.1Jt.ne ,à ,Ira dli1S1p'o1Siiil:i1o,n du Sénéglall à 11a 
forirs ·!•es moyen1S m1a1télrti1elI1S teils que blalteraJuDC die . 
l)êche, équ1i1p.emenl!Js, •iinslllaiRliaJ!Ji1onrs .de 1Jnain1S1fbr,m1a
tio1n, et 1f,e « k•niow how » die 'f'1iinld1u1stf:irfi,e ·oommun1au- · 
~a·i:r,e. De flaijil:, f'1aJ0001r!d aJ\llelC f,e Sénégal!, priévofüt ,le 
dév,eil'O'PfPemeint à 110,ng te11me des d1i,f:liél11enreis ,aicti
vité1s de ,pêC'h1e, c'1e,st~à-4Clli1ne 1dies d:illiflé1nernll!eis :i1n1d1us
tni·es nell1eV1ainlt d,e C'e seiclteu·r et de 11a illrtamsfo1rmia
~i10,n des p1oi1S1sorns à tenre (120). 

A oei!Jlie_ fü1n, ,fies 1pêloh191lJ111S de •na Commuin1a1uté 
s•e!ronil: ten,urs die dlélb1a1r,q1u,e1r f•eu,ns ICiaJplfiuiries aru Séné
g1all·, so1i,t en p1a111N1e, soilt en· to'llallli/11é. mis dev.r:oint en 
oui!J11e em:braru,oh:er deis m1a1ni1ns sénég,a1lia,is SU!r Q1eurns 
niaJV1i'ries (121). Oin r,ell1ro1tJ1V1e p1naJN q,uiemenit ,f es mêmes 
cllia1uses· dlarnrs f:~aJ0001J'!d, einl!Jre lia Oommuin1a:ulf1é et "t,a 
G1uii1née-'8,irssaru, la!C!C101J1d quli met d'1ai1fil,eu1ns fiirn à 
l'1aiooo1nd' bi1l1aJl!élral» ,enll:r:e 'lia Fir.anioe et cet Eil!at. De 
p111uis, 'lla Oommuin1a1uilié m,e'bt·J1a des bou111se's d'éltiude 
eit de f01rtmla1liton à fia 1dri1spo1S1iltion des 11esrsoirti1S1Santlls 
g'Ulirn:éeinrs, rouit com1m1e elll•e l',aiV'a:it fa1i1t p1o!Ulr IEYs 
ress101J'lti•SIS'a,nifis sénégal!ia.iirs. Oet aJClconc:f eist ooin,c;lu , 
pom U1n1e piremrièr,e ipéiri1odre die ,dieux ainis (122). De 
ll'ellilres dis1posilfii1cmis sonlt le ref.let d'1u,n•e p'Oll1il!lique 
01V'iisée die 0001p1élrta1tii1on aiu cllévelllo!p1p.emeint. En ellifielt, 
el:f,es 11élp•o1nrdlent ,ait.ix p111é01C'OU1piallli•onrs eX1p1nimé'e1s p~Jr 
me Pia111l·ement eu111oip,éen, en ce senrs· q,u',ellll~ on~ 
p·o1u1r réS'IJll:tta~ de Jall/Ornirser à l•a foirs 111a 1co,n1somm1a-
1!iio1n f,n!fleir.n,e et ;fe,s e~po1n!laltf101n1S. L 'la1p1plfi1ciaitiiron d,e 
oes p1ri;nidi1peis co1nneS'pon1CI à fia sa:geSISe ip,opuif1a1i111e, 
exipir.iimée en l',0D'ou11ren1oe pair Uln p1101Verbe ot1ienr!'alf 
s,uii'Vlanlt 'f1equ1elf ,j1f •erslt ,p111étflélrta'bll1e d'1a1P1p1r,en1d111e à 
pêcherr à 1u1n hommie, p11,u1tôt qu,e de 'l,u,i• doin,ner u,n 
poi1sso1n ; d1a,n1S f,e p111emie1r oa1s, ·M: ,pou1r.r1a mia,ng1eir 
touie sa \'lie dru111a1n1t. .. 

L!a p'ol!iil!li·quie de o001pé11aitlon au dévlell•opip1emrernt 
en m1atièir,e de pêche com1po1!'1be des e'flfel!ls heu111eux, 
et, srurr ,urn autre plfia,n, ,ell1l1e est enifli1è11emeinlt pmise 
e'n ,chairg·e pia:r fia Oom1m;u,n1aruité. Les d,eux p1101porsl-
1iionis oo;nrtemuers diainis .ceifltie deirinii èlr-e phlf'la1S1e s10,nlt 
étroitement liées l'une à l'autre, contrairement aux 

(119) Document de séance du Pa~lement européen, 1-
474/79, 14 novembre 1979. 

(120) Ibidem, pp. 5 et 7. 

(121) Communauté Européenne Informations, ~· 105, 15 
Juin 1979, p. 12. Bullleti'n des Communau1és européennes, 
1979, n• 4, p. 48. 

(122) J.0.C.E., L 58, 1~r mars 1980, pp. 73 à 75. Buliletin 
des Communautés européennes, 1979, n° 11, p. 63; 1980, 
no 2, p. 38. 



à/pipamenoœ ; le oais priélsenlt co•nlSlti:tue uin, e~emipne 
de ;plliuis de f',irnll'élrê1 deiS .EittaJlls dlu T1i;ens-Monlde à 
se trouMer f.aioe à .fia Com!muin1aiultlé en ~ainlt que temie 
(123). Peu imipoir.te d1a1nis uine telllf,e ,persipeotiive q,u'1ilf 
s'·agi1sse deis E!l!aitis ACP, bénéll!ilClilainlt d'1un rég1ime 
p.riv.iilégié, OJU dies Etats nom a1Sso1oi1éis du Tlileirs
Monide, q1u1i e10,n1S1Jiiti1J1enlt lie dlr10lilt oommum ; oe1lia 
enrtmaîine de's d1iiflfé11e,n1oes dlam!S ,les d1eg1r,éls m1aii1S 
nom p1a,s dlaJnlS lia n'8Jtlu111e d1es r:elllaltii•o,nis enllme 'lia 
Oomm1u1n1aiulbé ert 1,e l1i1ens-Morn1dle. 

D. Le cadre régional de ces accords 
. . 

La p11,u1p,aJnt dels a1C1001rtd!S de comfp,ensiai!JilO,n omit é1Jé 
corn1ol1us ou so,nt en dou1ns die nlégl()lc1ilaition av&: 
certains Etats ACP, excepté les négociations que 
la Oomimii1S1Si101n a é,té. hialb1ill1iitiée à engiag,eir avec :11a 
Tun'isiie p1a,r d1é1ciislion diu Oornis'Eliill du 5 ~éV1ri1eir ·1979. 
Ouitre l·e Sé1n1égall elt 1,a Gu1i1mre-1Bi1ssaJu, dielS négo
ciations en vue d'aboutir à des accords de pêche 
sornlt en ·0001ris a~ec lia Mra1u,niitlanii,e elt le Oaip-Ver1t. 
liou1s · ces · aJc:0011dis dl0i1V19'nlt êllre 001111Sit!11u,i11S su1r 11:e 
même mod~le à q,u1elqu'61S niu1ainloe1S près (ip1a1r eX1Sim
ple fa, Mau1niitiain1i1e dlemlamldie Ilia oom1s'llilt<uitli•on ide s·O'oié
tés miixites rd'•eXJp!lo,iita:tion de's 11eiS1S·01u1rtoeis die pêiC'l11e, 
af,i,n die miiie•ux rélpaiJ1tii1r 'lies ch1a,rges elt J,es ia,v1a.1nita
geis) '(124). 

lia p,remlièr,e ,001nvenlbion die L'O'mé a éll'é siigrnée 
J,e 28 févir-i1er 1975, c'•eslt-à-1dli1re ,allJlant 11a mis·e en 
pil'aioe d'1uine polliiltiiqu,è oomm1u1ne die f,a pêlohe, awnt 
même q,u1e la d'écli1si,oin d'iéll1aJrgi1r les eaux n1ai!Jilon1aJf,es 
à 200 miiifll,es in '1aMa,i,t éltié 1P'rii1se lms die fia qu1a1tnième 
sessi101n de lia oo:nfé111en1ae suir ·Ile D1101i1t de Ilia· Mer. 
ua siitiu:a'l!io,n élbaiilt dlon1c ,P'aJr1aidloX!ai11e aMec, d 'iu1n,e .paint, 
les E'llaltls A'C'P bélniéf.i1clila1n1t die ,Menis plf1ivi1lég;i1és aive.c 
fia Oom1m1uinlaiult1é, noin oolffilplrilS 1:e dlomaiiin·e die ,la 
pêche, d',aiul!Jre pia1rt, oe1J1tlaii1ns B!fats ACP ayiainlt cotn
C'I u dies aioooJ1dls ibliif1aitélrta1ux avec ,cemtaiinlS EJ!taJts 
mremlbr,es en maltière de p~clhe, en dah101rs diu oaij1re 
com1m1uinauitia1i1r-e. D91p;Uii1S .fo1ris, lia s•i11!uaitii10n• s'elst mod,i:.. 
flé'e et i:I 1impo1f'lljaJilt de dlo,n,n,e1r u,n1e nouvelfile d1imlen
s,io'n à 'fla coo,p1élr1atfü,n enll!re lia Oomlmu1niaiultlé ert les 
E,tiats AûP e111 oe dl()lmlaii1nre. C'•elSlt 'lia ·r1aliso,n p,o,u1r 
f,aq,uell,f,e Ilia Oo,m1mliS'S1i·o:n ia réld,igé uin mé!mona.1nld1Um 
aidldliitiio1nne!I suir. l,a ,pê'Cihe m1a111i11Jilm1e eln v:ue du renou
vefil,emeirnt de la .conve1nt,i101n die uomé (125). Le Plair
f,emenll: eu1ro,pée'n a !é'g'a!lemenlt c101111jp1rfis la né1oe1S'Si'té 
die coin1dflu111e d,es a1oco1r1dls die pê!clhe avec le!S 81/aits 

(123) N. NITSCH, op. oit., pp. 321 et suivantes. 

,(124) Document de séance du Pa~Jement européen, 1-
474/79, 14 ,novembre 1979, p. 8. . 

(125) 1eu111etln des Communautés européennes, 1978, n• 
7-8, p. 56. Ce mémo~andum a •été transmis au ConseH le 
6 juiMet 1978 ; la deuxième conven1ion de Lomé ·a été 
signée •lie 31 octobre 1979. 
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A'CP, d':aulbainlt pll1uis que lia oo,n,cf11u151i,QJn die te/llS 
a:coord~ régioinia1ux ie'Slt die ,n1ail!U1r~ à 11avo1~iser 1,e 
dév,ell1op1p•emen1t de f,a polliiltiiqiue commiuin•e de 11a 
pêche (126). · 

,1...1a s,irtuatioin géo·g111aip'h1i·qu1e des EtaJlls AOP i1n1C1iit,e 
11a Oommun1a1ull!é à p1r1allJÎlq'U•e,r .uinre poiNltiiqiue 111ég,i10,nia
NS!te de f,a pêohie. Malis i1f n'œt pais im1p·o1SSi'bll1e que 
de t,e:f,s a1aco,11dls s1ervieinll: uin jo,u1r de :moidèfl1e à nos 
reillaitio,ns die pêche aMec V•ensemibi11e des EJ!taits dlu 
ner.s-Monlde, y comJpni!S l1'Afrique diu N'Olr1d·, l'Amé-
11i'qu1e 'ia1ti1nie, V1oii111e l'Aisi1e du Sud-,E!st. L'iheurre est 
au moin1dli,a1Hsmie, comme f.'1i11'11uSll!re ~a oriise de 'l'én1er
gii1e dié1C1lein:oh1ée fü1n 1973. De toute miainlière, l'E,u~ 
f!O/Pe « bll•euie » 'a 11éu1S1sli à d1épas1s1e1r 1,e clflil\/lag'e 
régionalisme - mondialisme, pour résoudre au mieux 
1,eis ;p1r,01b!lièmes éoo,nomiiqueis e>èt'ennes q,u1i se P'O'S!oo,t 
à 01111,e, qu,ells q1ue s•oieinlt les pa~ 1Ji1eiris en ciaiuse. 

Conclusion 

Nous en sommes encore aux premiers pas d'une 
véritable politique commune de la pêche, mais il 
est probable que l'évolution de cette politique,· au 
moins dans son aspect externe, se fera dans le 
cadre qui a été celui des accords conclus avec les 
Etats tiers. Les grandes lignes en sont déjà tracées 
et les changements à venir porteront sans doute 
davantage sur la répartition des compétences entre 
la Communauté et ·les Etats membres, notamment 
les trois Etats méditerranéens sur ·fe p~int d'adhérer. 

Sur ·le fond, l'extension à 200 milles des zones de 
pêche est liée au problème très important de l'épui
sement des stocks de poissons. A ,partir du moment 
où ron s'est aperçu que les ressources de la mer 

. n'étaient pas illimitées, il est devenu nécessaire de 
s'opposer à toute exploitation abusive, et ceci d'une 
manière qui ait économiquement un sens, c'est-à
dire bien au-delà .des 12 milles. L'extension à 200 
milles est d'ailleurs conforme au développement de 
fa technologie, y compris dans le domaine militaire, 
ce qui s'inscrit dans la ligne de l'accroissement des 
droits des Etats sur ·la mer. C'est là que le rôle du 
droit redevient primordial. En effet, le droit interna-

. tional de la pêche, issu d'une représentation démo
cratique des différents Etats, a permis de protéger 
les intérêts des .petits Etats et de limiter la puis
sance des autres. Une conception ,purement écono
miste au contraire, aurait conduit à privilégier les 
grandes puissances industrialisées, avec leurs navi
res-usines dotés d'instruments perfectionnés et 

(126) Document de séance du Pa~lement européen, 1-
466/79, 12 novembre 1979, p. 6. 
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A clt égard, le Conseil européen de Brême des 
6 et 7i juillet 1978 fut important car le S.M.E. y est 
apparu, non pas comme un simple accord de change 
(comn'ie le «serpent»), mais comme une approche 

1 • 

nouvel-le de l'intégration économique, après l'échec 
de l'Uhion économique et monétaire. C'est-à-dire que 
les NJuf étaient convaincus qu'un système de chan
ges fikes ajustables ne pouvait ,pas fonctionner en 
prése~ce de disparités structurelles trop profondes 
et de 'politiques économiques dfvergentes. 

On ne s'est pas beaucoup attaché à cette vision 
du S.M.E. considéré comme une étape dans le pro
cessuk d'intégration économique et financière euro
péenrle et la réso·lution du Conseil européen du 5 
déced.bre 1978 qui institua le S.M.!E. ne s'est pas 
beauc1oup étendue sur les conditions économiques 
de bJse nécessaires au succès d'une zone euro
péenn1e de ·stabilité monétaire. A ce propos, on ne 
peut ibnorer les événements et les intérêts d'ordre 
politi9ue (accord franco-allemand) qui ont considé
rablerpent accéléré la conclusion de l'accord, sans 
que la cohérence du S.M.E. et ses caractéristiques 
techn

1
ques aient été profondément étudiées. 

II. - Le S.M.E., élément d'intégration 
,. . econom1qne 

1 

AvLt de se prononcer sur le fonctionn,ement du 
S.M.El. depuis un an, il convient d'abord de détermi
ner l'interdépendance entre les actions destinées à 
créerlune zone de stabilité monétaire et de change; 
et celles tendant à réduire 1les déséquilibres écono
miquds et à ,renforcer les économies les ,plus faibles. 
Cela fevient à examiner ,le problème fondamental de 
la baJe économique du S.M.E. · · 

PeJ de progrès ont été réalisés dans la conver
gencd des structures et dans celle des politiques 
écondmiques, toutes deux, é'léments essentiels de 
l'intégration économique. Ces questions ont été 
abordées avec beaucoup de réserve, et ambiguïté et ' . confusion ne manquent pas. 

Da~s la cadre de la convergence des structures, 
quatre points sont à noter : 

- 1aj politique agricole commune dont la forme 
actuelle accentue 1les déséquilibres, n'a pas fait 
l'cibjet de réaménagement ; · 

- aJcune .politique sectorielle nouvelle (énergie, 
in~ustrie) n'a été mise en place et 'les politiques 
rébionales (susceptibles d'atténuer les disparités 
structurelles existantes) n'ont .pas été renforcées ; 

- le! :propositions de renforcement et d'améliora
tidn de la capacité de redistribution du budget 
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(rapport McDougall) n'ont ,pas été mises en œuvre 
et certains ·les ont même repoussées ; cela a con
'duit à bloquer le budget communautaire à un 
volume dérisoire ; 

- la question de la convergence s'est vui trans
formée en question de répartition des contribu
tions financières au budget communautaire (cas 
anglais). 

Dans le cadre de 1la convergenc,:i des politiques 
économiques, les quelques progrès réalisés se limi
tent principalement aux politiques monétaires. Cela 
résulte des ambiguïtés dans la signification réelle 
de la convergence et des « mesures parallèles». Les 
pays les plus nantis ont interprété la convergence 
comme une discipline de stabilisation, c'est-à-dire 
la réduction de l'inflation, les pays les moins nantis 
y ont vu la nécessité de coordonner les objectifs de 
croissance pour réduire les risques d'inflation 'liés 
aux accords de change. Cette divergence dans l'in
terprétation a des conséquences négatives en trois 
domaines : 

- les accords de change : on a tenté de trouver 
une solution à mi-chemin entre la formule du 
«panier» (où pays faibles et prospères sont sou
mis à des obligations symétriques) et celle de la 
« grille de parités bilatérales » (qui peut avoir un 
effet déflationniste au détriment des pays fai
bles) ; cet objectif complexe n'a pas été atteint ; 

- la portée et 1la signification des instruments à 
mettre en œuvre : .les pays les .plus :prospères les 
limitaient au seul soutien financier, les autres les 
étendaient aux politiques structurel·les et régio
nales; 

- les politiques menées à l'égard du dollar : on 
n'est pas parvenu à la mise en œuvre d'une 
coordination efficace entre elles. 

Le « Nouvel instrument communautaire » est la 
seule innovation véritable liée au S.M.E. ; c'est, en · 
ce qui CO!'lcerne les instruments destinés à réduire 
les écarts économiques, celui qui permet à la Com
mission de contracter des emprunts en vue de pro
mouvoir des investissements. Une autre innovation 
est 'l'octroi de bonifications d'intérêts. · 

Dans la pratique, 'l'ensemble du S.M.E. n'est pas 
stable, car les disparités économiques subsistent. Si 
l'on tient à y introduire une certaine discipline moné
taire et une discipline de change, il ne peut en résul
ter que : 
- soit, •l'apparition de coûts d'ajustements trop 

1lourds pour les pays les .plus faibles, et à plus 
long terme, leur sortie du système ; 

- soit, un relâchement du système et ·la transforma
tion du régime de changes en une fluctuation 
libre - contrôlée, avec des ajustements de parités 
de .plus en plus fréquents. 

C'est cette tendance qui se dessine aujourd'hui, 
après un an d'application du S.M.E. 
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III. - Le S.M.E., instrument 
sur la voie de l'union monétaire 
européenne 

1) Fonctionnement du S.M.E. 

'En application de l'article 3.6 de la résolution du 
Conseil européen du 5 décembre 1978, le fonction
nement du S.M.E. a fait ·l'objet d'une révision après 
les six premiers mois de sa mise en œuvre. Après 
examen de rapports du Comité monétaire et du 
Comité des gouverneurs des Banques centrales, le 
Conseil a déclaré, le 17 septembre 1979, que le sys
tème avait fonctionné de « façon satisfaisante» et 
qu'il ne fallait donc pas ·y apporter d'aménagement. 
La réalité est toutefois moins simple et chaque ph1:1se 
est caractérisée par un certain nomt>re d'éléments : 

•La première phase (du 13 mars 1979, date d'entrée 
en vigueur du système, à la fin du mois de mai 1979) 
est caractérisée par : 

- une relative fermeté du dollar ; 
-· des tensions bilatérales à •l'intérieur du système 

(couronne danoise/franc belge) ; 
- le dépassement des marges bilatérales .avant que 

ne soit atteint le « seuil de divergence» ; 
- de nombreuses interventions intramarginales (en 

dollars), indépendamment du fonctionnement de 
l'indicateur de divergence et des mouvements à 
l'intérieur des « grilles ». 

La deuxième phase (de juin 1979 au 23 septembre, 
date du premier « réalignement ») est caractérisée 
par : 

- le déclin progressif du dollar ; 
- d'importantes interventions au niveau des marges 

bilatérales (DM/franc belge - DM/couronne da
noise) ; 

- l'utilisation, pour ces interventions, de devises 
· communautaires, dans le cadre de règlements 

« spot » et de financements à très c·ourt terme ; 
- le non recours aux mécanismes financiers du 

« soutien monétaire a court terme » et du « con
cours financier à moyen terme » ; 

- •le recours croissant, dans le cadre des politiques 
nationales, à des mesures monétaires (augmen
tation des taux d'intérêt) destinées à combattre 
l'inflation ; 

- les effets du déclin du dollar et des tensions 
internes du S.M.E. sur les taux de change (effec
tifs et réels) ef les ,pressions qui en ont résulté 
sur le réalignement des .parités (surtout du côté 
allemand). ·. 

- --------·----
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La troisième phase (du 23 septembre à ce jour) 
est caractérisée par : 

- les accords entre l'Allemagne et •les Etats-Unis, 
et les mesures de la F.E.D. pour le soutien du 
dollar; . 

- 'l'atténuation des tensions internes du S.M.E. ; 
- la poursuite des interventions intramarginales 

massives (en dollars et pour soutenir ·le cours du 
dollar) ; 

- une nouvelle augmentation des taux d'intérêt ; 
- un second réalignement des parités. 

2) Avantages et Inconvénients 

Ces quelques informations permettent de se faire 
une idée des côtés positifs et négatifs d_u mécanisme. 

Comme avantages, il faut relever : 

- sur le plan politico-psychologique, le mécanisme 
a permis de mettre fin aux spéculations portant 

· sur •l'inflation ; 
- sur ·le plan technique, une nouvelle impulsion a 

été donnée à la coopération entre les Banques 
centrales, les mécanismes de crédit et de soli
darité communautaire ont été renforcés, de nom
breuses innovations (peut-être ultérieurement 
bases d'une réelle union monétaire) ont été intro
duites (l'ECU, unité de compte actuelle, pourrait 
devenir un instrument de régulation et de 
réserve ; 'l'indicateur de divergence qui est en 
prin~ipe, un instrument de discipline communau
taire ; le Fonds monétaire européen). 

.Mais la première année d'application a permis de 
mettre en évidence de nombreuses incohérences et 
les inconvénients ne manquent pas. L'absence de 
simultanéité précédemment mentionnée, entre les 
actions destinées à harmoniser progressivement les 
structures économiques, et ·l'exécution des accords 
de change, est à l'origine des lacunes d'ordre tech
nique et de celles résultant des divergences entre 
les politiques économiques. L'instabilité du S.M.,E. 
est due à des tensions internes et externes. 

a) PJan interne 

Plutôt que d'appliquer des politiques économiques 
coordonnées ou d'utiliser des lignes de crédit dispo
nibles, les pays préfèrent é1liminer les tensions en 
pratiquant le réalignement des .parités. 

Destiné à fournir une base logique et objective aux 
interventions et aux politiques monétaires, l'indica
teur de divergence n'a presque pas du tout rempli sa 
mission. Il n'est pas non plus exempt d'inconvénient 
technique. Certains pays ne tiennent pas· compte du 
seuil de divergence par rapport à l'ECU pour définir 
leur propre politique de change. Ils recourent fré
interviennent ,avant· d'atteindre .le seuil dé diver
gence afin de ne .pas dépasser un certain seuil 
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-D 1-11 -f 'f.Ul'' '_ l_f .'1 f 1~11 ~~: -"EJne-s-cmq arrets_mferpretatifs. L'arti~le 17, alinéa 
.I.JU U .11 U U Y .1...1.1..HJ 1 •r :de 11,a Con;venrti101n ·die B1ru~elll1eis 1cfil,.sipose: 

ET· COMMERCIALES 
DANS 
LA COMMUNAUTÉ 
ECONOMIQUE 
EUROPÉENNE (VIII) 

.. 
LES ACCORDS MULTILATÉRAUX 
CONCLUS EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE 220 DU TRAiTÉ DE ROME 
ET LEUR INTERPRÉTATION PAR 

1 

LA COUR DE JUSTICE . 
DES COMMUNAUTÉS. EUROPÉENNES 

Lazar FOCSANEANU 
Diplômé de l'Académie de Droit international 
de La Haye, 
Chargé de cours à l'Institut d'études politiques 
et à l'Institut de Droit des affaires 
de l'Université d'Aix-Marseille Ill 

Les sept premières ,parties de cette étude sont ,parues 
dans 'les ,numéros 231, 232, 233, 234, 236, 237 et 238 de 
la Revue. 

« Si, ,pair une •coinven1No,n écnilbe ou ,par uine 
« •con:venrt!i10,n verb:a!l1e •ooinfüimée 1pair iéc11iit, :fies ,pair
« ·Mes, 1dont 11',u,nie .au, .m10Ji1ns a son domiiOi!le su.r ,l•e 
« terriitoi:re d'•u,n Btiat 1C'onitiraicrtianit onit d1ésilg1né un ' 
« tri1buinail ou l•es rtnilbu,n1a,ux ld'',u,n Eltiait 1oonitnalotianit 
« ipouir conn'aîllme des d1imféreinlds 1ilés ·ou à 1n1aîil!re 
« à .l'·ocoasi,on 1Cf',u1n ·ra:PiP0111t de ,dmit déterminé, ce 
« tiiibunail ·ou ll1es tiriib:unau'X ide ·oeit Etat ison!t seuils 
« ·oompéltenrts ». 

Ill· est ,i1ntéressanit die noter qu•e diains ,le il'exite •cill:é 
ci-des•sus, conoemainll: ll1a 1prorogia!llion d,e for, a 
donné ·1hi·eu ,au p1l1us gmnld nombre 1die rdem1ainides 
cf,'1intenpné'l'aition ,préj,uldicii,eU11e, m,a1lg,ré s'on aip1pa1renite 
clarté. En effet, la Cour de justice a été appelée 
à p11éois·er l·e •sens ,et 1!1a 1p·orree de l'.a1nti1ol•e 17, p,re
mi1er allii1niéa, s·oil!: consildéré ·en lu,il-imême, ·sdilt en 
11eil1ail!i10,n •a11J1ec d'1au1ires .dis:pos1ilbilo,ns die 111a: ConiV'8111-
1'ion, dans ,oi,nq 1air,rêts qu1i, ·onll: fMé ll·es su1i~anit'si: 

- 'l.'a1r,rêt du 14 idléioemlbre 1976, Estiaisis Sall'otit:,i 
,di Collziani, Aima et Gianma,ni10 C0il~1anii contre 
Rüwia Poi!,stereiimas1dh1i1nein Gm'bH, ,alfliafrie 24/ 
76, Rec 1976, 1e.'31 ; 

- ll'ianrêt du 14 tdrécemlbr,e 1976, G•aJh~ni•es Segouira 
SPRI!,. contre ,R:an•iim Boin1a:kdaini1a,n, ailif.ai,r,e 25/ 
76, Rec. 1976, 1851 ; 

- :J',anrêt du 9 novembre 1978, Ni'1<1oll•au,s Meèith 
contre G1la1oeil!al, 1aif.1iaii·11e 23/78, Rec. 1978, 2133; 

- l'ia•rrêt idiu 13 n1ovemlbre 1979, s,ociél!:é Siani
oenJtira11 GmibH contre Renié Colll!iiin, arftfiaiire 25/ 
79 {+nié/diilt) ; 

- 1l'ar,rêt du 17 ]'ainv'i1er 1980, Si1eglfinie'd Z.ellg·er 
contre Selbasl!iiiano 8'al!1i1ni!tl'li, affliake 56/79 finé
diilt). 

A. L'arrêt Estasis Sa/otti di Co/zani Aimo et Gian-
1J1ario Co/zani contre Rüwa Polstereimaschinen 
GmbH, affaire 24/76, Rec. 1976, 1831. 
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- il faudrait éclaircir et préciser le rôle. de l'ECU 
qui n'est aujourd'hui. que secondaire ; il devrait 
être celui d'un instrument de· réserve ·et de 
change. 

- Cette solution incompatible avec la conception du 
développement du S.M.E. n'a été appuyée par aucun 
Etat. 

La solution de la « Banque centrale », plus rigou
reuse, introduit l'innovation la plus importante car 
elle impliquerait : 

Ceci implique 
- l'acceptation sans réserve de l'ECU (alors qu'il 

ne l'est aujourd'hui que jusqu'à 50 % des cré
dits) ; - la vente de réserves par les Banques centrales 

au F.M.E. (aux 11ieu et place des « swaps » 
actuels) ; le Fonds serait totalement et définitive-

- la création d'un lien direct avec les mécanismes 
,permettant de fournir des crédits (ceux-ci repré
senteraient l'actif du nouveau Fonds, et l'ECU 
représenterait le passif) ; 

ment chargé de la gestion ; · 
la gestion à très 'court terme, la gestion du sou
tien monétaire à court terme et la comptabilisa
tion du concours financier à moyen terme, pour 
pouvoir disposer d'un tableau comp'let et homo
gène des situations créditrices et débitrices des 
pays membres ; 

- la pérennité de l'ECU (alors qu'il a actuellement 
un caractère temporaire) et l'établissement d'un 
lien entre le P.assif et l'actif, lien actuellement 
inexistant. 

Si i'ECU remplaçait les monnaies communautaires 
et si la conversion de crédits en liquidités (dans des 
limites fixées à l'avance) se faisait en application de 
règles strictes adoptées par le Fonds, les problèmes 
délicats posés par la création de nouvelles liquidités 
pourraient être résolus. L'ECU deviendrait alors une 
véritable monnaie et se poserait le problème de son 
utilisation par les particuliers et de son rôle au sein 
du système international. . 

- l'attribution progressive de fonctions autonomes 
· au S.M.E. en matière d'interventions sur les mar

chés monétaires et financiers;'. 
__:_ le Conseil des gouverneurs ·des Banques centra

les gérerait le Fonds, mais il existerait un cadre 
autonome de techniciens ; 

- l'o~troi au F.M.E., d'un « statut juridique», dans 
1le cadre des institutions communautaires. 

b) Implications institutionne/Jes 

Du ,point de vue des implications institutionnelles 
relatives aux compétences et à la structure du 
F.M.E., trois solutions ont été envisagées jusqu'à 
présent : la poursuite du FECOM, avec certains amé
nagements ; un Fonds du type du F.M.I. ; un Fonds 
du type de la Banque centrale fédérale. 

Cette solution est la seule qui constitue un pro
grès qualitatif dans la voie· de l'intégration monétaire 
en Europe. Toutefois, il ne faut pas sous-estimer les 
obstacles, ni 1les liens juridiques et institutionnels 
tant au niveau national qu'au niveau communautaire, 
ni les réticences politiques de certains fEtats. 

Quand on sait combien les choix ·qui sont opérés 
ont des motivations_ hautement politiques, on peut 
être surpris de constater que le Conseil européen 
n'a nullement apporté de précision sur _;1es implica-

La poursuite du FECOM avec certains aménage
ments est la solution la moins ambitieuse car il s'agit 
de transférer au F.M.E., les compétences du FECOM tions politiques de cette ·trans-formatiôri gu'oQ_é_re_·r __ a __ _ 

l

l •• Dan1s :1,e oas <d',urn ,oon'llnat co•rndl,u .pair ,11envo·i à 
- des ofi~reis ainl1!éri,eiuirelS ,~~iites avec ,11éffléren1oe aux 

.oon,d,i,Nons grénénall•es d'U!nie clielS p1a,nt1i1eis •001m1por
tanll: unre dliau1se ,aJbt!r.i•buitli:ve .die juini1d'ile1N10,n, 1ill •n'·est 
·sail!isiflait à l'e~ig,ernoe dre 1ionme · éloniite ip1r1éviu·e à 
ll'a1rti1dle 17, 1a!l'i1niéia 1, die 11,a Oonveniti·on q,u,e isJi1 l•e 

, ·ren\JIO'i• ,est ·exiprès •ett 1dion1c ,suisoept'i!b!le Id '·ê't111e icon
trôllié 1p•ar _ 'U!n e ipar11!i•e: ,a1p(pl1ilq,LJ1anll: •uinie 1d ilMgenice 
.nci,rmra!l•e ». · 

206. Observations ·s;r /'ar~êt Co/zani con~re Rüv,;a 
f/U 14 · décembre 1976 . . tl'la11rêt -nen:diu 1d1a1nis 11,·1art1~aii1re 
24/76 ·eSlt 1u,n ·e~emlpll,e ide 1oe ,que ,n,i, 1l1es juiri'd1i1C/tfi10,ns 
8e' renvoi, ni la Cour de justice ne devraient faire. 
1 ,. 

f'n 1efifet, ,l•es qruestii1on1s 1p111éjiurdi1oi1ell:1es, ll!e!l111es q'U'e 
fo•r.muiliées ipar rl,e ,Bu1ngesg1er1iioMSiho!f, ise ,ré1iélrai•ent 
à 'Cl 6IS ,faits •oon1011ets ,rel·e'\/lanJt ld·e ll-'1ajp1p 11eailaJt1i1on S!ou
te11aiin-e des ~·ug,eis 'diu fond. 111 1au111a1iJt rél1!é :so,u'h'aitia!b!le 
Rue la Cour de justice fasse comprendre aux 
j,uges -a!l!l,emtanrdis ,que sa mi-ssiion 1est 1d'ii1n1tieinp11éter 
ia ûom11enil.'io1n ,de '8111ux'81lllieis ,et nioin ipals 1oelllle 1d1e 
kia~U'El1r 1s-uir rd1es silbua1'iohs ,dre lflaiilt iconrcrMeis et 
1 
compllrexes. 

l 1:e seuil 1p·oinll: rdre 1d1ro!iJt ·q'U'i· 1rés•UJl:te rd,e ll'1a111rêt diu 
J4 ·déoembre 1976 est ,quie, rd,e ,l'1a11J1ils ide Ilia ,Oou,r, 
1eis 10xtpireSiS1i1on1S « -une ,oonvenll!ion éori11e ·» ,Sft « une 
ponvenil!ioin vet1braJle ,con~i1nmée 1pia1r •élcrill: », ~,irg'U1J11mt 
~ •l',airN'dl,e 17, 1aJl1inéla t de Ilia Gorn,enilli!on, ide 1Birux•ell
fes, ,n'implliilqu,emt ,p1~s 11.·,exiirg•enroe rdte 11',uinliicire du 
t:1101q,umenit !p'O'l1ian1~ 1prorog;ation ide lroir. ,Bn 1oonslé
~uence, :1;eis 1oon1d'i,ti-ons rd•e· ronme 1prév'lue1S ,au, teX't>e 
~U1S~me111ti,01n,nré s•e il!rÔUIV'ent IJ"6iffilp11,i1es •lorsqu,e ile 1001n-· 
t11aJt, 'S'igné 1pair lies 1p1airtN1es, •11envoie de m1anri1ère 
èX!press•e à !d•es ld'o1ouments, 1p1réc-onll1J1a!ciuellls ,co,m
por1l:ia,nt 1u,ne rol1au1se 1a!M,rilb1ulf1i,ve Ide j1u1r.ildlilC/tfi1QJn, à 
poo1dti1'i1on ,q,u,e 11,e renivoi, 1SoiJt eX1p11'i1oi:be ,eit isu1Sfc91pilli
bll,e · d'ètre ,con1trôlhé 1prair ,unie 1pa,t1Nie ,a1pipJHqU1anlt uine 
tl'ill'ig•emc-e ,n1onmia!l1e. C'•es,t, ,à •oelbte .qu,eiSIW101n 1d,e drori,t 
~iu'•au1r.ai1 dQ ,se IHmiter 'lia Co1uir ide Ju,stiloe, !Slanrs 
1e iliaiss·er •enltr!aîner dan,s Ula 1oaisu1i•sitiq,u,e 1dre ~aii~ 
~eoto.J\lerso, 'im1p1ri1mlé-1mra,n1u:s,orM:, ietc. Oet:te 1oaisiu1iis
fliqu,e 1rel1ev'la1irt Ide ,1,a ,oom1piérten1oe •BXiCll,uS'irv,e ·et d'irs-

l
bétionnaire des juges du fond (116). 

·' 
B. L'arrêt Galeries Segoura SPRL contre _Société, 

Rahim Bonakdarian, du 14 décembre 1976, affairé 
25/76, Rec. 1976, 1851. 

1 (116) Voir le~ commentaires s~i~ants de l'arrêt èolzani 
contre Rüwa : Jean~Marc .SISCHOFF, Chronique de juris
prudence de ,Ja Cour de Just.i'oe des Communautés euro
péennes, Clunet, · 1977, pp. 734-737; MEZGER; note· Rev. 
'crit. dr. int. pr., 1977, 576; AUDFr in D.S. 1977 1:R., 349; 
Geo~ges A. L DROZ, Annuai-re Français de •Droit lnter
~ational, XXIII, 1977, p. 902, ·nota:mmenit p. 914. 
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· 207. Les .questions préjudiciel/es formant l'objet 
du rêcours en interprétation. lflra,r '01!1do1nniain1oe d,u 
18 ,févri,er :1976, 11,e -Biu:nld'eisg1eir.i1clhfttS1hof ld,e Ilia Réip,u
blliilque féldlél11al11e ld-' Allfl.emJag,n,e 1a lde/ffilanldé à Ilia Oo,u1r 
de justice de se ,prononcer, à titre préjudiciel, sur 
l,eis q,u,e·s1!i·0111rs isuiiManil'es : 

' « 1. La 1oonrd•i,ti,on 1p11é\r.u1e à 11.'1a1nti1e1l.e 17 tclie· 111a 1o6in
" vemtion · '61S/t~e:lll;e 1reim1p,Me llor-sqûé; · ·,101t1S rd,e Ilia ,oorn
« 19'1,u,s'io,n 'lelrba!lè ld,'1un loontra!Î:· d1'laJoh1a1t, 11,e '11'enrdeu1r 
« ia 1i1nd'iq,ué qu'rill ,enit'enidraiiit '1:irtaliter à 1seis 1c-onlcfiiitîons 
,, géné111allie1S tde veinitie ,ett 11,011squ'1m ,a ,en:siu•ill!e 1oon1Nnmé 
« 1oe 1co1ntnaJt à lli':a1cheteu1r, 1p1ai~ 1éJct11iit,' ,en jo1igniainlt à 
•• ,oetiœ •co1nrfii1rmlaJtio,n seis cornld,irl:iions gérnéralles die ' 
« 'Je1nil!e, q,u1i fCIOnltienne,n,t 1u1ne 1c!lraurse laJbtlrtibiurNive die 
« j,uirifd1i1ctioin ? ». 

« 2. Uairttiilq;le 17 ide !Ira Convein!N,on ' lbrtoul\Jle-tt-1i1I 
« •apiplJ1ircail!i1orn 110,t1Squie, enitne 1cO'mmerÇ1ants 1118 :vien
« 'Cl•eu,r, 1aJp1rès Ilia 1001nrol1us-i-on Veif1baJ!e ld',U'n• 1COnrtl!1a~ 
« 1d'1a1ch•a1, 'dé!ViM11e à f:a1che11!euir 1u,ne ,oon~,i1nm1a,t,i10,n 
« éloriitie tde Ilia 1oon1clJ,uis1i101n idiu ,oo,n,tllaJt à is•es ,conlCM
". tions gén;é,r,a\l,es 1cfie. venre, ,en joig,nranlt à icet éc1ri~ 
« !!le œex~e id•e is,es ,con1d'ill!io,ns ,die venJt·e, q,u,i rcom
« ,prenn•ent ;urn,e :dl1aurse iartit11iibtuil.'i1V1e de j,uini1dircition, et 
« ,k)lrsq,uie ll'ta!dhe/1'eu,r ,nie 1oonll!l'le!diit ipaJS ,oeittre oon~i1r
" mation écrite ? » (117). 

208. Faits et procédure. Les fa1its et :la prnicéd,u1re 
diu :Hitiige a,u, p11i1nioi,pa!I ont été, en suibstance, ·les 
suhrants. 

' -
Un, contrat de v'lente a ·Mé ,001nolru, verbalement, ile 

14 seprembre 1971, enitre ,1,a Sociréité .RaMm Bonak
diariani ayant son siège à Haimbouirg et ,l1a Sooiété 
1dre ipersoinrnes à ,resiponsa!lji•l1i'té •l1i'miitée G1alleri1es 
Se·goura ayant son s1irège à BruX1el11,es. E,n vertu, de 
ce 001nJtirat, Bo,nakJdia1f1i!ain, vien:da1it à Seg•ou,ria .un lot de 
w.ipiis di'Oni-enit, aiw .priiX total de 28 263,59 doJlilra1rs. 

A :1,a .m'ême ·cfiate diu 14 septembre 1971, Segoiu,na 
a remli,s à Bonakdari1an, à titre d,'1acompte, trois trai
~es d1',1m .montanll: to-tatl· de 15 000 001'11,ars et a irec;m, 
en, édhang1e, deux do1oumenits ,inti-tuilés « confi.rmation 
de yente et fa,ctuire », qui stiipu:1,a,ient que 1lia vente 
àvait l1i1eu• « aux rco,nrdliJtiioins rneinitiioninées au verso ... ,. 

·Les « C'onrcfii1fons dre ven~e. de 'l1i11Jr-aii·son et de 
paiement » ·imp,rlimées au vers·é> des conf.i1r.maJtions 
de oommand·e oomip'Or:t,aienit .une dl,ause U:berlilée. 
cormim e ,suiit : · · 

« ~ou,s les .Htiges éverntuels ·rel'èvent cite ,la corn
« ipé'ten:ce excl'U'SJive dies l!!riibu,niauiJC de Hambourrg et 
« seront tna,niC'héls oonfo~mément ,auiJC drlspoSJiitions 
« ·en, 'Jig,u,eurr ,en Riépubl,ique fédér~le d,'Alllema.gne ». 

•(117) ile •libellé. des -questions -préjudlciel:les :citées au 
texte e~t une ,tra'duction en tran9ars faite par les ser
vi,oes de 1-a Co'Ur, la •langue de procédur.e dan• cette 
affaire ayant ~é. 'l'·afler:nan'd1 
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Oes do·C'uiments n'·ont ipas Je9u conrllirmati•o;rLde, lia 
part de 1l1'•aiC1heteu1r. · · .: , · · ', : ; -

Ayànt vainement tenté d'-obten;iîr le p·aJi,emrenit du 
soll·de du pri!X, 8·01niakdarian, s'est pouirvu, devant ,le 
L!an1dger;i:cht (tnibun,a1l1 de première instan1ce}, quii1 a 
renldiu, ile 16 maii· 1973; un, jugement pair défauit con
daminan~ Seg1ouira à payer 11,a somme d1e 45 998,45 
DM, majo1rée des :Intérêts de 9 .% à oompter -d1u 
16 novembre 1962. · ~ · 

Segoura a fo111mé opposit:i1on, 'coritr:e ·ce jugenîent 
et, le 17 décembre, 1-973, 1.ë La1n1digeri,oht de Ham
bo1uirg a a,rnniullé son, j:ug,e:ment pair d:é1au,t, du, 16 mai 
1973, ef -a déol1iné sa compé1en:ce, a,u, mol!if. que 
11es .pairfües n',aiur.aJi,en~ ,p,as conioliu .de con11J1en1Hon attiri
buti-ve de compétence, au sens de l'a:r1'i1ci11e 17. de la 
Oonv-ent,io1n, de B·~uxellles. 

Boina:kidariian s'ét,aint pourvu en, appel' dieVlant le 
Hanseaiti'sches Ober11,an1diesgeni1oht COouir d:'apipel} die 
Hambourg, la j,u111id1i1cN1oin d'·aippell, a i1nfj,rmé l·e jiuge
men~ du Lainldgeri1cM dorvt e'llle a âffi'.rmé ·1,a cgmpé
tence ·e1 de\llant :liequell el1l1e ,a renvoyé l'iaffaJ11re. 

'8onaik1dairi•an a, formé uin ,pou1rvoi ~n, rév,i1S1i161n (cas
s·àti,o,n,) devant 1l1e Bun'Cfiesg,erilchts'hof, -leque\l, a décidé. 
de surseo•i,r à statuer Jt1squ,'1à -oe que .1,a Com de) 
justice se soit prononcée, à titre préjudiciel, sur 
les de1ux queis'l!ions c:iiitées oi-dessuis (v:ok n° 207 
sup~a}. , .. · 

Dev~nt ·la Cou·r de Justice des observ~tions, écri
tes ont é~é d~poisées par 1,a, Commiission des Oom
mun1autés eu1ropéen,nies, pair lia soC'i·été Bo,~1akdar,i•ain 
8t par la ~o·oi·été Ga1le11i,es ·segoU1ra. ·- · 

Des observations orales ont éœé présenitées, à 
l'audi1enice diu• 13 o•oto<tire 1976 pa,r Bonakdiairi1an, et 
pair ·1,a Oommiissioni des C.1E. L'taw-ocait géné~all1, M. 
Firanicesco Oap·otorti, a p-résenté ses coniCilus11ons à 
l"·audienice du, 17 .no11Jembtre 1976 et -l1a Cour de Jus-
tioe a .ren1d1u, soin, ,arrêt le 14 ·déce".!b:fe _ 1976. · 

209. Lés thèses ·juridique-s·.soutenues devant la 
Cour de justice. Avant d'exposer les ·thèses soute
nues devant 1la -'eour, i:I, oornvien~ de préoiiSJe:r Jies 
diirfférences qÙi êliist,i,~giuent les' deux q~esti1~n~ , ~ré-· 
j,udFcii1e1!11-es, .dont ·le 111:bei:lé. est, eni pamt,11e, s1im11lai1·re. 

. •I.Ja première q,ues'llioin Vllse 1,'hyp·othèse dl1un ëonitrat 
d'aiohat C'01niclu verbalement, lorsqu'1a~- moment de l1a 
ooncllu,s1ioin, dlu contrat lie vien1dieuir a indiqué, s·ains 
conl!redlit de ,lia piant de l.'acheteur, qu,',ill entendait 
tr,aJiter à ses condtiti•ons géné1railes de vente et loirs-. 
q,ue ces condiitionis. compor.tai1ent :u,n:,è clause ia:t!~i:.. 
bu~i,ve die jurildioti1on. . ' · · 

La . deuXlième question, vise 11',hypothèse d'un oon ... 
· trat verbal· entre commerçants lorsque, au moment 

die ·la ·oor11olusi1on · d:ü contrat, le. vendeur n/18; . pas 
-réi-evé qu'1H entend1aiit con:tr.a:ci~r à sas oonid1t1ons 1 
généra!lès de vente, ·maii-s 11,',aoh~eu1r 1111'a pas conitre-' 
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diirt ila con~i,r,maHon écirirte d1u, con~rat, compo11tant ces 
coinrdi'tiions géniérailes. 

En ce qu1i1 oornoeme 11,a pr.emière question, 1,a 
soailété G1aJl1er!es Segowra .a sou~enu : 

_::. que l·a •;Silmiple .réJér,en,ce à des com::lliitiion~ 
généra'les de vente 1lo·rs dte 11•a oonoliusiion d'1u,n coin
,trait V1er,ba:I ne serait pas su,ffiiisante et qu',i11, auirait 
fiaJilliu u1nie ·référence e~piresse à la Cilause a11!r,ibwtiive 
de 1oompéten1ce et 

- que lia con~i111maition éoriite, .pré\/lue à l'airtii1ole 
17, -alliinéa 1 .de ,1,a Conv,en1Ji,01n, diev,rai,t émaner de 
l1a partiie oointraiœante à la ôharge de laquelile est 
prévue . 1l1a Cil1aiusie aitbribu1Jive _ de . oomrpétenice. · 

Uavooat g'én'érall1 a égaJlement été 'd'-av:is qu.',u,n,e 
référence ,aux corndritions générales de v,ente, sans 
men~i101rnne,r la ol1au,se sur il,a oompéten·oe, ne conStTi
tueraiit p•as un1e conventi'on ve~b'all,e at1miibuitive · de 
comipét,ence, qui, fOt susceptible die confü·rmation 
éèlrite, ,aù ·sens de 'lt'ai~ilole 17. . . 

P.air conll!re, lia s·O'ci·éœé Boniakdlaini1an ~ 1i,a Com
mliissi1on ,des OE onit soutenu qu'·au sens de 1-'·arti'dle 
17, aJHinéa 1 dte :1,a co,n,venitiion, la référence aux 
coniditilOns gén1érail,es :de v:ente étai!t suifillisante, car 
Va:c'heteu1r aura1it pu pren'dlr:e oo;n,n,aiissan1cè de ces 
oon'dii'tions, q,ui -comipo,11taii1en,t ·la cll,ause attnilbu~i,vè die 
j,unildli1otion,. De même, l·a conifii1rma<11i1on écini:te powvait. 
vaila:bl,emen:t éimainer du vendeur si· 1(•'1a·oheteu:r ne 
conl!re'd1isai:t pas 'lia conf,ilrmati1on éciri1e du vendeur. 

Sur 1,a deuxième quesN10,rn, 1-es Ga!l1eri1es Segouna, 
1,a Commission et 'l'•avocait généra!l1 ont été dl'av,is 
que -11à con,riir,mation écriirte devai:t avoîi1r été précédée 
d'iun accord v:erball, de pror,og,ation dé foir. Un tel 
acioord n,'·e)(listaM pas sii1, au, moment de 1,a ooinc:iliu
sioin veribal1e de la vente, 11e venld:euïr n'a pais décil,airié 
qu',ill· e'ntendait oondl1u1re :l,e oontrat à ses oornd1ii11i1ons 
génériaJles de vente. . · · 

Seull·e 11a s<ocii·été BoniakdaJrian, a soutenu que le 
commerçant quii· effectue des opératiions intema
ti1on,a!l·es est consci·ent du fait qu'une clause attri
butiiv:e d:e juirid1i1ction est fréquemmenit .inJSérée dans 
les con:dii1Moins géinérall·e·s die vente du co,oonitractant 
L:orsqu'une 11,ettlJre qui porte oon:fri1~mra'l!i,o,n, dl1u1n.e 
ol1ause att:ribuil!ilVe de jurid1ic1lion est aJdressée par ,l1e· 
venideuir à l'·aoheteur, ce demi,er doli:t ,la contredire 
immédli1atèment, s'1i1l entend reiuser la pirorogatiion 
de for. Une réaction .tardiiv:e de sa part serai~ priivée 
d'effet. 

210. Les· m~tifs de l'arrêt d~ 14- décembre 1976; 
affai;e 25/76. Comme diains l'1airrêt rendu 'l'e même 
jour dlanis l'affai1re Coll·zanii· 'conitire Rüwa (voi1r n• 201 
à 206 supra}, la Coür a girouipé ses mo·Nfu _ sous deux 
rubriques, la première tétant consacrée à l'1iinter
pr:était'i'on die l,',airti,cle 17 en génériaJI ~motifs. 5 et 6), 
l,a dieu)(lième VlilSant spéoi1a1Iemenit _les questions po
sées :pair 1le Bund;esgeri1cMs'hOlf. 
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III ,a é1'é 1ooniven,u enillre ll·es 1paJf'll:'i1es qu,e lie ·,co1nil!rait 
S'erialiil: 1riégi lplél!r 11,a lliég,iisl1aJti·01n 1a1Hem'ainid1e 1aip,pl(liicia'blle 
arux 1cornvenitionis ,en1t1r,e 1c1om1meirçan/1Js ,Slt q,u1e 11,e !1i1eu 
d'ex:écwtii,on !du ,co•riitnait .rs•eriaJit .P,i•esp01rt, 1poiuir les 
deux 1piaJntîle$. 

En ,oe qü-i 1oon1oeme l(la 1C'01m1péten1oe jiurdi1oi1ailre, le 
,ooinitirat isti1pu1!1aiil: : « roull:·e 1a1c1uon ,en jrUSll!i1oe fo111mé,e 
piél)r MeEllth 1co,n1t1re Glliaioe'tiall· do1ill: ll'êt11e ldev.a1nt ,1,00 
ttr1ilbuin1aux :fi11ainçia1is ; •in1v1eJ1S'9imenit, :tou,t,e 1à!~i10,n en 
jus~iioe fo1rmié,e 1par ·G1l1ao8!1Jall1 ,oonitr,e Meefh fdro1iil: ,l'êltire 
devant les if!ri'bu,111aux 1aJl,l,eman1ds •». • 

. Memh ,n,'rayrant 1p•aJS tprayé 1c•ellf:ia1i1n1eis .!l,il\lllTa!isoin1s de 
Gilta!cetall., 1l ',e1nil1repri1S1e 1fina1n Çaii'S'9 1a li1nit1~0:diu'iil: ,urne 
0.1citi10,n en 1reciorn11remenil: de IS'OO icif'léan1oos rd1evianil: ile 
Mi'buniall Ide Tirèvies, 1oom1pré1t1e,nil: •en ,J1aJi1So1n fdu, rdomi'
oill,e diu !diélfien1dèu,r. 

Dev.ant 11,e lb11i'bun1a11, ide T,rèvers, Meeth •av.ail!: IOlpporsé 
à 111a 1c'réa1n,cie Ide G!fa1oe1ttall une 1cmé'an1ce 1p•o,u,r 11,e 
domm1ag1e 1qu'1ill 1p1réft>enfd1a·irt: 1avo'i1r isutbi ,du faiil: •de 
l',ex:érowtion rtand'ilVe ou dléfec/lueuise ides 011)!1iÎgia:fion1S 
cionrti11a1ctu,e/lil,es i1n1combaJnil: à !lia; 1ii1rrme 1f11anÇ0!i1S·e. 

· Le ,Milbiun1a1l ra é1oairtl!é Ilia ·com1pernlSiBJl!i1on, i1nllJ'Oquée 
pé!!r Meeth, es·tiim1arnil: 1q,uie :i,a ldléfen!diei11eisis•e ,n''a'V'ait 
a1p1p•o1r,t,é ,au1oune ipreul\lle oomairn1oanit!e rà 11r,aip1pu'i• ide 
sa d·eiffilan1d·e Ide rdomm:ages-'i1n1térêtrs. ,En • 1ooinsé
cj1uen1oe, p1air 1iug•etmeinil: ldiu 13 janvi1er 1975, 11,e lllrtilbu
n•ail de lirèv.es 1a 1oorn1dlamnié Meeth 1à 1p1ayer à Gilia
cetiall ,!,a somme de 123 774.90 DM, imra1·0111ée des 
i!nilJérê1t1s à 10 % ·à 1co1mtp~e1r 1du 1••r !fiél\llrti1er 1975. 

S1a1i1S'i isu,r 1aipipe·1 die Meefü,, ll·'Oberfl1arn1desg•eri1ch;t 
( Coru,r d'!a/PIP,ell·) /die Oo:b/l1en1ce, ,pair ,a111rê<t !dru '17 seip
temlbJ'le 1976, 'a IJ'ecroniniu ,f,a· ,crréanroe idre Ilia fi,nme 
fira,r:içiai,s·e, maii1s a méd1u1ill: 11,a ,co1nrdramn1aN1on Ide Meell:h 
à 49 509,90 OM, majo•réis rdes •i•ntélnêts, •oolm/pte itieinu 
du fait qu'en vertu d'un concordat préventif obtenu 
par le débiteur les dettes de son entreprise se trou
V'aJi,en;t 1r1éd1u1i~eis à 40 % 1d:e 11,eiur morn,t;a,n;t 1i1nii1t1i1all• .. 

'E,n oe quri 1con•oeinne 111a ldeimainlc:f,e de 1co,m1p,enisia
tion, :foirmull•ée 1p1a1r Meeilih ret 1p'o1rtanil: fSluir 1urn mo,n,tiaM 
de 157 494,03 rOM, 1au· il'iitre idre 1d101mlm'él!geis..,i1rwérêtfs 
p·ourr 111eitiairdls 1ou 1r,e~uis ide 1l,iMr1a1i,so,n•, ll'Olbrerll'an!des
g1eiri1dhrt il ',a téJC'aJrtbée, ia.ru ·m:0tiif ·que · 11,a ,dl,ause iallltrir
bufiive rde 1Ju1ri1di1ot1i1on lj1n1sél11ée 1d1anis U;e 1oonllt11aJt en1'r,e 
fies :painti•es ,ne lpe nmeti!J11aJill: /pais 1d,e lfiai111e vail o•irr oettie 
rié'dl1am1ait,i101n· devianit 11,00 1'U.J'lildilcl!Ji1on,s 1a11Jl,em1ainldoo, 1·eis 
tr'ilbu•!'laux lfinançiaiis rétia:nll: is•eu1ls •comJprétenms IJ)O'Ulr en 
001Ji,n1aî,t11e. 

Un ·11eoo uirs 1en •r.él\/ ios'i'Orn 1a~a:n,t .,é!l!é 1iinibr01d1uiit ,p'a'{ 
Meeth, •en ,viue /die Moi1r ldé!dffamer ,r,ecevialbJl•e sia 
d1emranld e Ide ,oomlp·ensafi,01n, ll·e 18,un1desg1eiri1cihtsh·olf a 
dlé/C'idé ICfre su111seo/ilr 1à rslttaituer ~,u,squ'à ,ce 1que ,l'a 
,Cour de justice se soit ,prononcée, à titre .préju
difici1e!I sru1r 11,es ·1cfreux q,u•es,ti,onrs IC'iltlées ioi"'Cle'sS'lJS (l\fo1i1r 
n• 213 supra). 
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Dev.aint 11,a iOo•u,i:, des observations écrjtes omit été 
déposées pair ,1,a GommissiOln dies Oommunaiutés 
eur01péeninres el!: 1pléllr il•e Gro,u:vemeimenil: 1d•e .11,a Répu
bll!i1qru1e tfié'dié1nall1e tel' Ail'! em1ag1ne. 

Des dbis•el"V'a~i'Olns 01riall1es ont été· 1priésenitées 1parr 
Ira ûommi1S1S1i1on : deis ûommu,nraiuttélS eu1r,opéenrnes à 
f'1a'lildri1enrce, fdru 20 ,s,eiptemlqre 1978. ' . 

•L'ia'Vooalt g1én1é1!1all, M. ·Fr1ain1ceisoo Oaipoll:o,nbi, ,a piré
s•enibé ses 1C'o1n1dl,usionis •à il'ia!U!cfri1en1oe ldu· 12 •odto!bre 
1978, ,e11: 111a •Oouir a :rendu iso1n 'él!rrêt 11,e '9 1nio:vemlbre 
1978 . 

215. Les thèses juridiques soutenues devant fa 
Cour de justice. 

ia) 'en 1oe qui ,cion1oennie Ilia 1p11emière ,q,ues1firon 1pré
j1uldi1ci•ellil•e, .,l•eis ,dreu:l< 1p1antires aya,m 1p1résenilié Ides 
. observations ainsi que l'avocat général, ont é'té 
d '1aioco1J1d 1pouir 1a1dm8!1Jtre Ilia •00im!pralllilbi111ilt1é 1a1Vec 'l'lél/r~ 
'lti1dl•e 17, •aHn:éla 1 ld1e Ilia ûonl\llenti1on Ida ,s,nux,ellll•eis, 
d'urne •cl•ause. ,oonrtil'aJœuelll1e • IS·eil:on ilraquellll1e lcih'aJC1u1ne 
des deux jp'a111Nîes, 1d1om'ilcilllées- dlarnis ld•es · 1Etats ldi~
~éri~nts, . 1ne ipeuil: être 1ail:lb11a'iire •qru•e fd,evian,t 11,es · rbri
bU!n,aux dre son, E1falt. 

L;a CommilS'S•i,on ia :flarill: obse11Ver qrue, selllQln iune 
i1n1tteinp111éfati•on, lliilbtérialle,, ll'1ainlii!Clle 17 ,nie 1p1a,raîl~ra'iil: p'éllS 
perimelttr-e !lia 1désigniation 1a!litiemalbil\lle ld,e Ilia ju1rid'ilc
ti1on 1oom1p1éil:enite, 1aair s,on ,H!bellll1é se !11élfère à ·une 
co1n:venti1oon ldiétsign1~1111t « un :l!r.i,bun1a'I ou ll•es il!J'li'bun1aruoc 
d'un Eta~ ·con:trraic,t,anlt ». T'Oiutefo'ilS, li!! seraiit 'Cf,ourteux 
qu';u,n,e 1i1n1~enp1!1élbafüon •r'i~10,u1~us·ement ll!ex,tuellil•e dre 
oet 1a1r,ti,cll1e isoiil: 1oonlfo111me 1à · son •dbj•ectiW. ma,i1llleu1ns, 

·«·es 1pa1rtièis 1oonrti11a1c11Jantes 1p•ou1111ari,eint /flaicrill,~menlt évi
ter · ll1e ,r~piro!C'he Ide ,1,a 1C'01m1péten1oe 1aJlttiei:n1àrtiive en 
corn1dl1u1émt ldreux ,a1ooond1S 1Sé/p•a111és, 1ein ventu des
qu ei11s •Ch'a!C'Urn e ,d1SS lpair.ti1es ,n,e ,P'OllJinl'iél!i•t ê!IJ'le iail:tl1él!ilt1e 
que rdieviain~ iles ,ttrilbuniaux ide ,son iatat. tEin conisé
qu•e,nroe ·Ira 'Oom,mtitsslion s',EJISII: rria!IIN!ée à Ilia 11/hès·e ·de 
1:1a :oomp1atib1illii:tié Ide /lia 1dl1ause 1de 1com1pélten1oe alli1:er
n1ative ,avec l1'1a1mildle 17 de 11,a Conl\llenltio1n. . ~ 

rb) Au sruj,et. ide 1l1a lcfreux,ième qur~Hon 1p111éJj,ufdrl,.. 
oi!e/11e, rl•e Gou1Vemement de 'Ira R:élpu1bfl1i•qure !liédé11aij1e 
d' AJn1ie1miagne el!: /lia Comm'i1ss:i10,n idieis rOommu,niaurtés 
eu1r.01péen,nes ont :été 1d'1élJV'i,s -qu'une •c:11,arulS'e 1C1onibl1éllc
tu,e1!1l,e idle !(1éli ·~enreu,r lj1nidli~'U:ée Ci.JdeSIS'U'S 111'1eX10!1UlaJit 
ptas. 111a, porss·i,bill1Ï~é .1q'1u,nre 1aicti1on ;reoonvenitiloninellile 
en •com:pen1S1ail:i•on, , 1pq1rtrée !devant. Ire ju,ge 1corm1pé
tenil: ipouir stat,u,er 1S:urr /l'•a1c,t,i,ori pnin1oi1p1a11,e OIQIJ1Slque 
u,es idieiux 10!1éa:n1ceis 1S101nt ,con,nexes·, •c'·elslt-à;d'i111e, s'i 
Via 1oréan1ce •el!: Ilia 1oornitr·e-lC1rélain1oe :né!Sullten,t · Ide Ilia 
même ,ne'l,aiNon• j,u,11ild:iqure. 

Toutefdi1s IViél/VfOIC'éllt génér.all a ,con1cliu• 1q,u.',u,n,e c'l1aiu,se 
comme 1oeJ/ll,e li,nidri1qiurée 1ci<fœ,surs eX1dl•u1aill: ,qu'un·e 
aiotion ,en ,oo:m1pen1S1aiHoh 1puiis1se .être ,e,ngagée ~ 
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11iil're 1reiconlll'ent1ion,nrellt 1devarnit rl,e juge ,c01m1pétent pouir 
conrnraiibre de ilra 1dem1ainld·e ipr,i,nrcipaJl,e, à mo·i1ns que 
l'es 1parnl'i·es 1n'1aii,ent ,exipiH1ditement ·admis ,cette p:os
si1bil!ritté. , 

216. Les motifs de l'arrêt du 9 novembre 1978. 
Oes rm~lf:ifs 1peurvent ê!tre rrés•umé!s ldre 11,a manière 
swiivarnte. · · ~ 

Sur la première question 
"' 

1• L'interp111éfta,Uon de 1l'·airtiicll1e 17, 1aJl1i1n1éla 1 :de. la 
Con.ven•Hon ide 1968 •so,ullève 1u,n1e 1d1ilffii1cullil!é •en. i'ali
so~n dru 1ia1i1t ,qrue •ce texte ise 1réfère, drarnrs sœ itermes, 
à 1l1a drésigrniatj,on, IJ)laJr !lies ,piarnMeis ,aru 100,nrtmait, d'urne 
seullre 1jtJ1ri1d1ireft'i10,n, ·ou idtes j1u1nildlilell!i10,nrs d',u·n 'Seuil 'E11ait 
(motif 5). · 

2° ûette lf.01nmrurlaUon, li!nrsp1irnée · de 1 ·1,a 1p11a1tiiq~,e la 
p!11~1s ,cou·rante dans ,11a vi,e !des •affa1i1res, ,ne sa,u;r,a,iit 
cep·endra,nlt ·être ,intenpirétée 1oomrrnie visiainit à 1exdlru100 
l1a ,possib'illii!tlé ipour lleis 1painti1es, ,de rdréS!irgineir deux 
ou . 1plu1s'ieu,rs Jurr,ildlilcroi•ons •en vuie du 1règlliemren.t dies 
liiitig1es ré\l'entuellrs (imolNW 5). 

3° Oette 1irnl!!einp;r,étatio,n ise Ju1siti!fi•e ipiair 111a roon'S1i
drém_aiti•o1n ,que ll'ia1r.t1i1dl;e 17 'S'e lfto,n1d1e SU/r ll1a ·119100'n<narirs
sa1n1ce ·di:)) 11'1a,uitonomi,e de 11,a vol•on1'é rd'es /p1arrti,es · en 
matière ld'1al!Jb11i1butio,n Ide . •c•om1préte1n1ce ,aru~ j,u,ri'Cfirc-
1:ii'orns •aipp,ellréies ·à 1co,n1n1aîlbre de llritig,ers 1rell1evia:nit diu 
ch·armip ld'1aipipllii'oaitioin 1dre lla Conrvenrti'orn, 1autres que 
ceux ,qu1i1 •sonlt 1eXJprers1sémenrt eX!oSlpil!és ,en. velltu ide 
f'1a·!rinréa 2 de 11!'1a111ti1dl1e 17 ,(motif 5). 

4° ,Il idoiit ,en être 1pa1r:tilcullièremenit •ai1n1si 1d1arns ,un 
oas •où, iles 1p1anN1elS •Onlt ·attr,ilburé 1corm:p'ét,en1ce, 1r,étoi
pro,q,u,erp1ent, 1aux 1j,U1ni1dlilat,iorn1s dré'sig1nées ipair·111a 1règ1!·e 
générall·e :9·e 1f',a1ntilc/!,e 2 de tira ûonrvenitirOfn · ,(moiti~ 5). 

5° ;En dlé!pli:t die ,cet,t,e ,coï,nCii'dence, i[m,e ite!lll,e dlràuse 
conserve ~ou1ou1ris •urn •eff.et uti!le ,en oe sens qu,'~111,e 
a po,urr conséqu1en1ce d-'·exdu,re, drains iles l'lapports 
entre 1pair:ties, d'auitr,es ,attrirbuN•ons ide· •compéten1c,e 
~arou1Hatives, telfil,es q1ur'on, ·1,es troiuve aux ,a1rti1dl:es 5 
et 6 de ,l'a .Oonrvenlt'ion fmotif 5). 

Sur ,fa deuxième question 

6° Selon llt'arrtiic/le 17, ,aJlti!niéa 1, 11'1attribruti·on, de 
compéter\!ce ,a ·1,i1eu ,en, '\/lue 1de 11,a 'Sol,uti'orn de dliilil'é
rein1dis œs ou, à 1nraître « à /l'·ocoasiorn, ,d',u,n, 1rappo1rt 
die d1roit déterminé» (motif 8). , ' 

7• ·La ,q:uesl{liorn, die ,saivoirr dans qu,eJlile imesuire 
urne j1u1ri:c!Ji1ctï1on, saisie •en, vertu, di'une ,auniburfii!on 
rié'cDpro·qure ide 1j1u,l'IPdirc'tli;on, dru g,emre ,de ,oelil·e q,uli 
fü1g,u:re dams :f,e .cornrtirat ·entre 11,es parties, ,est compé
ten·te p·ouir ·Sl!lartuer suir 1u1ne •compensaHorn qru,e 'l'urnre 
des 1pa1rties ·falit v.alloi<r ·en :r,aii'son die /1,'obllrigation 
l1itig1i,euse, doit •êtr,e -résolfrue enr itenrant compte à 11,a 
fqi$ d11~s e:xiig·en<oes ld,u· ,respect de ·11'autonomti,e iptr:illfée 

1 

~~;;~'Ve sa validirté à 'l'aàa1te-ae-tr,nrn._,~,.. • . ., 
de \la con,v:ention, 1tmolli!f 4). 

3• l'i Y a Irieu de répon'dre à c.ette pré. oocu1paUon , . ' . 0 .... me corn-
d. .. ·"''unie ·pa·rt que ,f,a on:ven.ion en , 11san·,, '-''' ' ' . · t d·' , tre 

r,ne -as les règles de drn1t matér.19'1 e '. . au 
ce l1t Pue !,es ilég,i'slarti~ns p1rocédiur11al'es 11~,ter,nes 
pa ' q. · use sont éoarrtees des 
appllli1oablles aux att.a1rres en ca . . 'f . d s 
matières •régrlées p,ar 11a Conllfent1on au béne ,,,ce e 
dli:spositi'ons d,e oe1111e-1C1i• r~miotiilf 5). 

4• La ol,ause éor.ite attnlbutlve de. JruirilCl,i'otiiron ifiig,u
ria:nt darns •uin. conrtJr.aJt de travaitl est

1
, !de, pa1.r ::· nd~~~:t 

tii·Oln de compétenrce qru, ,n,ia P · 
j~~~fldri~~e tant qu.'1u1ne lnstanioe j,udi'oi,ai1re n'est pas 
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qru,I irnspri:r,e 11',antircll1e 17, et des besoins <de 1I'éoonomi:e 
de .procéd1u,r,e, quii sornit à ,l,a base dte itens·emblle de 
(,a corn;ventiorn• darnrs 1(a:qure1111,e ,cet airHC'f,e ·se 1rouve 
inséré (moti.f 8). 

a· A Ilia lrumière •dre cette drou1blle ~i1111aJliité, on ne 
sau,raiit ,i1nte11prétier 1v.a1rtii1dle 17 ·comme empêchant 
~·e juge saJi&i d'1unie ,c11,aru1se aU11irbutive rdte compétein1ce 
appartenant au type ci-dessus décrit, de tenir 
compte d'une compensation connexe au rapport de 
droit litigieux, s'il estime cette prise en considéra
tion compatible avec les termes et le sens de la 
clause attribu.tive .de juridiction ~motif 8). 

217. Le dispositif de l'arrêt. Em. conrcf,usi!oin des 
,motifs 1oi.Jdessu,s 1irnd•i1qrués, /liai Oou1r .,a rdriit •pour drorit : 

·' cc 1) ·L'a,r,tldle 17, ia11tinéa 1, de 11a Convention ,con .. 
_« •cenn:a:nt 11a ·compéten•ce juldliioi,ariire... me ·sarurra,it 
• cc être interprétée comme excluant une clause 

cc contractuelle selon laquelle chacune des deux 
« ,parties a un contrat de vente, qui ont leur domi
cc -cile dans des Etats différents, ne peut être 
cc attraite que devant .ies tribunaux de son Etat ; . 

cc 2) L'ialltilc/lre 17, ,allrirnéa 1, de /l'a Convention, du 
« 27 septem'bre 1968 ne sau,r,ait être iinterprété 
« comme •eX1cll1u,ant, drans !(·e rcas d'1une dlause d'a1t11i-

• « 'bution de compétence te/1'1,e ,qu,'elile est icarr:a:oté
« •nisée dans la rréponse à lia ipremlière ·quest,i,o,n,, ,la 
cc possifbillriité, pourr. I,e jru:ge saisi 'd'un .Mtige ,enr viertu 
" d1',uine <tell:le ICll,a,uise, die prendre en •co,nsPdiératiorn 
« urnre ·C'omp,ernsatiornr :connexe ,a,u .r,apport de d1roit 
« /11irl!ig i16'UX ». 

218. Observations sur l'arrêt Meeth contre Gla
cetal du 9 novembre 1978. ïLa ,11é;porn,se donnée ,pa,r 
la Cour de justice à chacune· des deux· questions 
pnéju1d1i1ai•e'l1l,es dro1iit • êt111e ,exarmi1n1ée sépàrén1ent 

a) En ce qui concerne la première question por
tant sur ·la validité d'une clause d'élection de for 
11é·c1ilpiroq,ue, la rOour a fait ·prévailoi,r, à jruste t-itre, 
ft'.es'p!l1it ,et rf,a fiinallrirté de 1f,',a1rti1dl,e 17, alliirnéa 1 !de 11a 
Convention de Bru·xeHes sur 11,e 'lrirbe:lrlé g,ramma,t,iroal 

_du· te,cjle, 

b) Qu,arn.t à 11a 1deu:X1ième ,q:uesN•on,, ·conrcennrant :lia 
compensati1on, ,on peut rreg·r:etter que 1la Oou1r n'ait 
pas reprddluH, darns 11;e 1drisposit,if ·de son •ar:rêt, 1Uin 

'mem'bre de phrase rsi·ginifiilcaJ!lif rfi1gu1rant au, motif 8 
du, même 1a11rêt. • 

1En ,e'ffet, ·aux teinmres diu, mo1M 8, ll'a,rti1Ci1'e 17 n'em
pèchè 'µ'as !le Juge, rsa,is,i1 ld',uin·e cfrause ,attr,ibuitive ·de 
comlP'étenice inèC1i1p,roq,u,e, dte tenk compte d',urnre com
pensation< eornnexe ·au, rapport d1e dtroit ··1i-t,i•gieu}(, 
« s'il estime cette prise en considération compa
tible avec /es termes et le sens de la clause attri
butive de juridiction ». 
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alVla'nir<)O'Tl-=·=.,,.··~-., . , ... 
ques alif,emanrdre, litallienine et ,néenland<aise emplo1,9'.nrt 
la même fo11mu\l,at1i.on ,n:égrative que le texte ir.an.ça1•s. 

Peut-1on dé'duirre dre ce texte négatif que f.',âi~i,cle 
54 est :impérartiiv,ement a:ppllri'cabll,e à toutes !,es a:ct1·on~ 
intentées arprès 1l?entré•e en viigueur de la .o~n~en,
tion, que!il,e que SOlit +a date de la cause 1ur1dr1que 

t de ba•se à l'"'1cition ? L',air,rêt dru 13 novembre servan 1 ' a ·1 
1979 il'·adrmet de manière imp1l,i1cite, sans le proc.,a-
mer eX'pressémen:t. Il, nr'es,t pas oertaJi,n, que , t~lll,e 
aiit été l'•irnitention des aurteur~s de :1,a co:nllfent10.n~ 
siinon on s'e><:plriqueraiit mal; ,1, emplo,11 de ·la fo11mu 

la<ti'on négatitve. 
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Se'l'on le mem'bre .de phrase ,ai-dessus ·reprndiui:t, sociale) a demandé à la Cour de justicé de statuer 
·lia poss!ibi11iirt:é .pour ne jiuge; sai'Si en v~ntu. die d_a sur ,1a ques1Jioin.de SaJV'Q1i1r: 
dl,ause attributive die jurildliictfo,n, susmen1llionnée, d'e « si :par app1Uca1!io,n, fdre 1varti1c:1,e 54 de 11a Conven-
prenldr:e ·en considération 1u1ne 1dlemiande de ,compen~ « tion. de Bru~ellles, 11•.art,i1cl,e 17 die .celll,e-oi d·oit fal1re 
sati•on ,présentée par le idéfencl!euir, 1co111S'tituie uinie « ternir désor.ma1is pour viail1abl,es, loirsque :1',i1n,s,t,an1ce 
question de fait 1re:levanil: de ·l.'iinrt:e11préta1!ion. so•uve- « esrt: engagée ,depu1i,s 111e r•r ~éM11ier 1973, :l·es dlaiuses 

,---~-1-- _coin._c..1l'IJA-!Ia_cJlause __ attrt-_,: _,,_tt.,,ilb1itülviQ..~ ... !de. i1u,ni1dri1cVi<m _g,yij~_jnsérées dlans un 

! ' 
1 

Dans l'affa1i,re qui, a provoqué l,e renivoi pr,éjlJldi
ci·ell,· :1,•appr1,i1oatfon, die 'l.'·artidl•e 17 a:bou~irt: à dres oon
s•éqiu1en1ces j1u1rid,iqu,es choqurantes. 

1!:n. effet, ll'a,nHofe 17 dre ,fa Oonventi·orn, de Briu.xell- · 
1l1es e•st fon'dlé sur f'.e:icistence d'1Ur11Je olause contrac-

, tue/le attri'burt:ive de j,uridii1otion. Dans l'·esipèoe · %N
g1ieu'Se, cette cll,auise, s1!ipuilée 11,e 27 ootobrre 1971, 
étaJit ,f.raipipée de ,nu111Iité albsolue, ·en, drrolit ~rainçta,i•s. 

'f>iarr ai1lf,eu1rs, ·fa CéfüSe juir,i1di1qu!;l de f'racrt:ion eist 
née 11 e 8 drécem'bre 1971, · dru f.a1it die :f,a 1ruptu1re dru 
c.onil:lrat dre tra\'1ai•f .•. Si· ,f,e du:~marnidleurr avait inrt:en1:é soin 
aotiion ,enrtire ,f.e 8 dlécemlbre 1971 ,et :re rr janvier 
1973, -irl• est incontesrt:a!blle que f.e T111ibunaif d'•instanrce 
die Moil·sheirm aiu,r.ait été ,irn1comp't~tent p1ou,r j1uger •f'alf
~a,i1re. 

Le manque de drilfiige111ce du, demandeu1r peu,Hf, 
enitiraîner :1,a valliidia1!iron a posteriorï d'uinie ofause 
conitiraotuefli,e nulfrfe, par suiite â',u,n,e no,u;veflle disp·b
siitli1on, de prooé1diu1re ? 1,1, aru,rait été souhai1a'b11e que 
f:a: Cou;r ,réponid:e de manière ·e~presse à cette ques-
ffion. · 

E. L'arrêt Siegfried Ze/ger contre Sebastiano Sa!i
nitrl, du 17 janvier 1980, affair,e 56/79 (inédit) 

224. La question préjudicielle formant l'objet du 
recours. Par ordonnance de sa 3c .Chambre civile, du 
15 ma,r,s 1979, f,e Bunidesgerii!chtsh·of a drem,a,nldlé à 
·la Cour de justice de se ,prononcer à titre préjudi
~)'eil ·&Uir fa .q1uesiti1on, su,irv.ante : 

« Une ,oonventi·on consen,sue11fe -conicif,u,e ,entre des 
« ·commerçants à pa111t entière, p·o·rtant su,r le ,Heu 
« d',e~écu,ti,on, de 'f.'·obl!ii'g,atiorn, 1f,i,tii•giieuse, · et dont ·fa 
« va!fidiité est ,r.econrnu,e p,aJr l·e dlr.o,irt: na'!!i•orn,ail - en 
.. lf,'esipèce ,le dro1i,t a11feman1d1 - suf.f.it-e'llf,e à 1aUri
« bru,er -urne compéte111ce ,a:u sens dre l'arUole 5, 
« 1pori,nil: 1 die ·r·a Convenil:ion, ·ou bi,en. 11,'.efü'et di'1urne 
« ,telrfe convenmi1on a1'1!11ilbuitiv,e die juri1diircN101n, est-'H 
« ·su,borrd·onné ,au respect de ·ra f.o,r:me pireS'oni,te rpra1r 
« 11,•,artii1c1e 17 de if,a 'Ooriveniti1on ? ». 

225. Faits et procédure. S·ieg,f,11ie1d Z.ellg·er, 1com
merçanlt, 1d1omi1c'ilf'i1é à Murn1iloh, •souitien'a!nlt •aJVoirr prrêté 
des ,sormmes d'ra1~genil: à Selbaisti,ano 1SaJl1i,n1iftiri, <C'olm
merç,arnlt, fdiomiroillriié ·à Ma1scaJlri r(Si,ciilie), la 1i1nlilro/d,u1it 
deva,nt lf1e 1uanldgeri1ohil: ide Mun1i1oh I ruine 1a1c1ti,on, en 
rem'bouir,semrenil: 1d,'1U'n !prétendu ,so111de 1cf,e :prêt, diafitarnil: 
die~ aminées 1975 •ert: 1976, 100,n.~re lf,e 1drélfenldeu1r S1alfi
niiJtiri. 'Le idemandeuir ,taiisa1it V1ail•oi1r ,que lfies 1p1ai11tii·es 
élt'ai1enit .co,nMeniues iv,er1ballemenil: qu,e •f,e rrembor11r
sem'ent 1d•e lfra 1so1mme ,p,rèl!ée •se ifie11a,i1t ,à Mu1nti!Oh. 

1.!e '1..!an1dg·erildht de rM uni1c'h 1f, 1p1a,r Jug,em enlt 'Cl,u 
18 1a,vinill 1977, 1a ldéldhamé qu ':ill ne 1pos1séldla:iil: 1p1a1S •(ra 
oom1pé1!en1ce 'irn:ter,nraltion1alf1e 1p~urr ,juger illiaœ!ia!i111e. 
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L',aippef 1i1nteriJeté devant . 1f'Obe11f,anidesg,enircht. 
(Cour d'appel) de Munich n'a pas davantage abouti. 
Les j•u'ges d'1a!pJp'ell •ornt 1e51Nmé qu•e /f•eis 1co1n:veniti-on's 
sur ~e •f1i1eu 1d '1e:icél0Utti•on ,ne po•uvai'enlt 1p11101d,u1i1re effet 
suir 1lra cromfpéltenioe 1u1ri1di1ctionrnelil•e si 1ellllres ,n,e, reis
pelcltai•en,t 1pa;s 1!1es 1corn1d1i1t1iorn; rde f.orime prescri'tês 
1p1ar il'•a,r:ti'd:1e 17 ide 1lia ,Oonivenrl!iion ide BruX!elMes: .. 

Slai1s1i, ld'un 1p•o,u1liV01i1 ,en 1né-vi1sion, rl,e Bun1diesgeni1C1ht:. 
hof a délci'dlé, 1pa,r 1oridon1nran1oe du 15 1mra,r,s 1979, de 
soumettre à la Cour de justice ·la question pré
j1U!d'iloi1ef1fre ldornit lf,e !texte ,a ,éftlé •ai:té ·C'iHdessus (voir 
n,0 224 supra). • 

,ijeV'a,nit !11a Ooruir 'Cl,e JusJtii1oé des •dbs·e,rvations é!orii
tes 'O'lllt éftié 1d1époisées 1pa,r lf,e rdemranideurr •au iprr,i,n1ci-' 
p•aJI, 1p1ar 1l·e Go·urv'Brinement 1dlu R-oy1aurme~Uin1i· eit pair 
fra Ooimmiissiorn ides Coim1mun,a,u1lés euiro/p:éenine'S. 

A ll-'·aurdi•en1ce du· 15 ,no:vemlbrre 1979 des ,01bs1enva
tions 1oraJl1~ ,o,nt réltié jp,résienité•es 1p1ar /lia Gomrrvi•S1Si'orn 
dies i001mm1u1nia:u:tiéls eurrolp1éennes. 

Uavoiciat ·· ,g,énénalli, M. Fi11an1oeisco -Capo:to111ti·, ,a éJté 
enteinrclu ,en seis 1con1dhusiio1n1s, -à !1'1a,uldli1eri1ce 1d,u 11 
décembre 1979, et 'fa Cour a rendu son arrêt le 17 
j1anivi1er 1980. 

226. l.Ja thèse commune à toutes les parties ayant 
participé à la procédure devant la Cour de Justice. 
A· une nairie ·,u,n1anim1i1té ,et :tout 1en rad101p:ta,fiil: ,d,e:s tor
mu111ationis lfégèremenit 1dlilttérent,es, llreis 1p:a111'ies · qui 
ont 1p111ésen1té ides ·oibser:via1tio1nis •ai,nis'i q'LI'e 11 •,avoroait' 
gérnéiJ1all ont 1étié 1d '•acico111d 1poru,r •e'S!Jilm er 1q u,e, si le 
Hel!, d'1exélcuti1on rd'•une ,o'b1Mg1a,No,n 1con1t1r-a1otuellllie a 
été rdésiginé ip,ar 11,es p1a,nl!i1es •en vertu, 1d,'1u,n,e ·dliaius·e 
via'f!1de ISelf·on il•e rdir.oiit 1a1p1p!f:iioaJbU,e 1a1u· cionrt11at, !Ire t11i:
burniall :de ,oe 1Meu ·était 1compéltienlt •en 'Vl91rttu die ,f\a,r
tiiOl1e 5, ,n• 1 1dre 111a iconivenftiion de Briux,ell/les, 1i1nldé
penld·aimmernt ldlu, 1res1peiort: 'des conrd1iitiionrs de forme 
prévues à ,1 ·ia1rtN1df·e 17. ' 

227. Les motifs de 1'arrêt du 17 janvier 1980. 
Dl8,'.ns ison 111a1iison1n,emien;t ,jmildliq,ue 1fra Gour ,a rorr
mU/1~ lf·es mo:Ms 1rérsumés ,cHaJprès. 

1° 1La ,compé1!einioe· idu it111ilbu1n1all ,diu lf'i1eu d'eXiécu
ti1on, ipré\llU'e à ll';arl'll!i1dfe 5, n• 1, ide 111a, Oorn'V'enil!io,n 
et ceilife ,d1u itlr.ilbrurnialf ·éll,u, 1p111é\r.U'e •à :l'1a,rtt.,i1ofe 17, IS!ont 
deux co,n,oep1s rd1ilSl!!i1n1ots. · Seull1es lf,es rooinMenlti·ons 
d'·é/lleollion ide f.o1r :sont iso·umirsss •aux •exigenrces die 
forme ,préviues à il'1arfttildl,e 17 '(imotiif 4). 

2° .En·. ,co,nséquen:ce, IS'i 11,a lf'O'i; ,a,p1pllii1oa1bll1e 1peirmet 
aux 'P'ar.tii1es 1oonrtir1a101!arnrt:eis ld'e idiésli·giner 'le 1H•eiu d'exé
ou1N,on sainis 1iimrp•o;s1er •au1cune oornd'iti•o,n 1d,e ifonme 
pahN1cuqière, -la 1corniv,en1Morn 1porrft!arn1t su1r 'lie 1f1i1eiu d'exé
oÛIUon de 1f'.o1bl11iigrart:,ion ·su~fit :à 1aittribuer 1com1p1é~·enrce 
j,u,ri1dli1crt:i 01nin•e1lllrè ,au rti11ibu,nralh Ide ,oe lf:i eu, ·en vierttru 
die 'l',a,rti·cil•e 5, n• 1 (moti~ 5). 
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228. Le dispositif de l'arrêt du 17 janvier 1980. 
En ·reiprenian.t diains s•on d•i151p,0S'irt!if •Ira ·suiblSltianioe des 
mQ!lii!fs ci"'Cless'U's 1réisiumés, Ilia Gour a di~ ,p-ou,r dmi<t : 

« Si l•e 11ii•eu d'eX'écurtion d'•une ob!oig1aJt1i,on conitiraic
« ,tuellile a été diésig,né ,piair 1l·es ,paritiies ,p1air ,u,n1e 
« 01,ause V1aJl1ilde ,sell·oin •l,e d1r,01i~ •niaiUonraJI ,aippll·i1cia'b1le 
« ,au co1n1trait, 'le triibuin•aJI de ce l1i1eu est oompél!eint 
« ipourr oonn,aî!tire ides 1Mtigres ,rela~i~ à oetite même 
« ,ob1Hg1aitiio,n •en vertu de r,a,ntide 5, n° 1 de la 
~ pon:ven!Ji1on de B.ruxellll•es dru 27 sepil'emibr-e 1968, 
« 1i,ntdépenidra:m1ment fdtu 111esp•eœ des ,oonid iltti10,ns . dte 
« forme 1pr,évues ,pair f;a,nti1dl1e 17 ». 

I -
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229. Observations sur l'arrêt du 17 janvier 1980. 
S1i ,l'•iintenprétalt'i•on oonsaiorée 1p,ar 11a Cour dian1S l'ia,r
rêt Z.el·ger contre Sa1N1niitiri est inioonte1Slt1a!bl•ement 
juste surr :l·e plhan exég1é1Nrque, 1ill n'·en ,1191Slte pias 

mo1iin1S \/Irai q,u',elile ,crée un ·risqtU'e p11aitii•q,u,e non 
négligeable de voir tourner, par des parties contrac
tantes de mauvaise foi, les exigences de forme de 
l'article 17 de la Convention de Bruxelles. 

ltl apip•anHenrdm iaux juges •niatti1oniaux d'•e:iœrioeir 
urne g,rain:de vig•itlra,n,oe 1dta1n,s l'1ap1p111éloi1ation des preu
ves 1a'dmhnli1$1brées ,pour •étab!M1r 1VeX1isten1ce id'1un iaocorrlCI · 
ve~b'a!I dé's'ign,an~ ,1,e l'Î'eu d'exiélou1tti,on •die 11,•01b1Mg1alt'i·on 
litigieuse. 
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I. - Nominations, 

Nouveau Secrétaire Général du Conseil 

Lors de sa se·ssion des 15/16 septembre 1980, le 
Conseil a désigné M. Niais Ersb0II, actuellement Secré
taire d'Etat au Ministère des Affaires étrangères du Dane
mark, comme Secrétaire Général du Conseil des Commu
nautés européennes pour une période de 5 ans. 

M.- Ersb0II succédera à l'actuel Secrétaire Général, 
M. Nicolas Homme!, qui fera valoir ses droits à la retraite 
à partir du 8 octobre 1980.' 

Comité économique et social " 
Lors de sa session des 15/16 septembre 1980, le 

Conseil a nommé, sur proposition du gouvernement ita
lien, M. Danilo Beretta, Segretario Sindacale della CISL, • 
comme membre du Comité économique et social, en 
remplacement de M. Bruno Fassina, membre démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 18 septembre 1982. 

Comité consultatif pour la formation professionnelle 

Lors de sa session des 21/22 juillet 1980, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gouvernement belge, M. P . 

. Colin, Conseiller à l'Administration de l'Emploi, comme 
membre suppléant du Comité consultatif pour la forma
tion professionnelle, en remplacement de M. A. Coen, 
membre suppléant démissionnaire, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 15 octo
bre 1980. 

li. - Activités communautaires 

Fonds de développement régional (actions hors quota) 

Lors de sa session des 21/22 juillet 1980, le Conseil' 
a marqué son accord sur cinq règlements proposés par 0 la 
Commission en application de l'article 13 du règlement 
Fader, et instituant des actions communautaires spécifi
ques de développement régional (actions hors quota), en 
vue de remédier à des problèmes régionaux liés à la mise 
en œuvre de certaines politiques de la Communauté. 

C'est ainsi que le Conseil a approuvé les proposi
tions de la Commission relatives à des mesures desti
nées à remédier aux conséquences de l'élargissement 
(France, Italie), de la crise dans la sidérurgie (Belgique, 
Italie, Royaume-Uni) et les chantiers navals (Royaume
Uni), à des mesures destinées à favoriser l'utilisation 
d'énergies nouvelles (Italie) et à des actions spécifiques 
aux zones frontalières (Irlande, Royaume-Uni). Cette déci
!lion porte sur des montants financiers prévisionnels de 
220 MUCE échelonnés sur cinq ans. 

Les régions concernées sont : 
- en France : les réglons Aquitaine, Languedoc-Rous

sillon et Midi-Pyrénées ; 
- en Italie : les régions du Mezzogiorno ; 
- en Belgique : les provinces du Luxembourg, de 

Liège et du Hainaut à l'exception des arrondisse
ments d'Ath et Tournai ; 



. ~ au Royaume-Uni : la région de Strathclyde, les coun
ties de Cleveland, Clwyd, South Glamorgan, West-. 
Glamorgan, Gwent, Tyne and Wear, Merseyside ; 
Belfast urban area et l'Employment office area of 
Corby ; les council districts de Londonderry, Stra
bane, Omagh, Fermanagh, Dungannon, Armagh, 
Newry et Mourne ; 

- en Irlande : les countles de Donegal, Leitrim, Cavan, 
Monaghan et Louth. 

Ces nouvelles mesures traduisent une approche origi
nale, notamment sous les angles suivants : au lieu d'être 
fondée sur des projets individuels comme la section sous 
quota du Fader, la section hors quota s'appuiera sur des 
programmes spécifiques concernant un ensemble cohé
rent de mesures à mettre en œuvre par un Etat membre. 
Parmi ces mesures, des cc aides à l'initiative » permettront 
de stimuler la capacité des entreprises à s'adapter à 
l'évolution des marchés, des technologies ,de la gestion, 
etc. Ces mesures sont particulièrement destinées au déve
loppement des petites et moyennes entreprises, de l'arti
sanat, du tourisme rural, des énergies nouvelles (micro
turbines, et à la rénovation des sites industriels dégradés. 

En ce· qui concerne la procédure d,,attribution des aides, 
le Conseil s'est mis d'accord pour reprendre la procé
dure déjà en vigueur pour la partie sous quota prévue à 
l'article 16 du règlement instituant le Fonds européen 
de développement régional. 

Toutefois, compte tenu des difficultés qu'il a dQ surmon
ter pour aboutir à une décision, le Conseil a bien so·u11gné 
le caractère exceptionnel et expérimental de ces actions, 
qui ne sauraient préjuger d'autres décisions à prendre à 
l'avenir. 

Enfin, l'accord du Conseil couvre un certain nombre 
d'autres points et parmi eux ceux sur lesquels la Commis
sion, en application de l'article 149 du traité, avait modi
fié sa proposition à la suite de l'Avis de l'Assemblée 
(technique, budgétaire, information, publicité). 

Secteur de l'avlculture 

A l'issue d'un bref échange de vues au sujet des quès
tions concernant le secteur ed l'aviculture - notamment 
dans le domaine économique ,du commerce International 
et de la recherche - le Conseil a marqué son accord, 
lors de sa session du 22 juillet 1980, sur la résolution 
suivante concernant la protection des poules pondeuses 
en cages : 
« Le Conseil des Communautés européennes, 
considérant que l'élevage des poules pondeuses en cages 
constitue le mode de production d'œufs le plus répandu 
dans la Communauté et qu'il contribue pour une très large 
part à la haute productivité de ce secteur ; 
considérant que, toutefois, ce mode d'élevage peut entraî
ner, dans certains cas, des souffrances Inutiles et exces
sives pour les animaux ; que ce risque justifie l'adoption 
de mesures appropriées ; 
considérant que les législations nationales actuellement 
en vigueur dans le domaine de la protection des animaux 
dans les élevages présentent des disparités pouvant faus
ser les conditions de concurrence et avoir de ce fait une 
Incidence directe sur le fonctionnement du marché 
commun; 
considérant qu'il est, en conséquence, nécessaire d'éta
blir des paramètres prioritaires et de définir des exigen
ces communes minimales satisfaisantes du point de vue 
de la protection des animaux, de l'éthique soclale et de 
l'hygiène, et appropriées du point de vue économique, et 
ce dans tous les systèmes d'élevage Intensifs ; qu'à cet 

, effet, il est nécessaire, en un premier temps, d'envisager 

REVUE DU_ 
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l'établissement de mesures communautaires tendant à 
as~_urer la ~rotection ~es poules pondeuses en cages ; 
qu 11 y aura lieu toutefois, lors de l'adoption de ces mesu
res, de prévoir un délai d'adaptation pour leur applica
tion; . 

considérant que, pour fournir la base de mesures ultérieu
res de la Communauté, les études sur le bien-être des 
poules doivent être poursuivies, non seulement en ce qui 
concerne l'élevage en cages, mais également en ce qui 
concerne les autres modes possibles d'élevage, 
convient de ce qui suit : 

l'élevage des poules pondeuses en cages doit être sou
mis au respect de normes et critères minimaux établis en 
vue d'assurer la protection de ces animaux ; 

des règles appropriées à cet effet devront être arrêtées 
par le Conseil, sur proposition de la Commission avant 
le 1er novembre 1981 ; · 

invite la Commission : 

à lui soumettre, en temps utile, un rapport et avant le 
1er juillet 1981, des propositions adéquates pour réaliser 
cet objectif, en tenant compte, de façon appropriée, des 
Incidences économiques ; 

à poursuivre ses études sur le bien-être des poules 
pondeuses élevées dans les différents systèmes possibles 
d'élevage ». 

Mesures pour protéger les baleines 

La Commission a proposé au Conseil (avril 1980) 
d'adopter un règlement soumettant l'introduction dans la 
Communauté à partir du 1er janvier 1982 des principaux 
produits issus des cétacés à un régime de permis d'impor
tation. 

Les autorités compétentes ne devraient délivrer ces per
mis qu'après s'être assurées que les produits en cause ne 
seraient pas utilisés à des fins commerciales. Lors de sa 
session · du 17 décembre 1979 le Conseil Environne
ment avait pris acte avec intérêt d'une démarche bri
tannique visant à interdire dans la Communauté l'impor
tation des produits issus des cétacés. 

Les mesures de conservation des cétacés, et notam
ment celles prises dans le cadre international, n'ont pas 
été jusqu'à présent suffisantes ou ont souvent été prises 
trop tardivement alors que les stocks des espèces mena
cées se trouvaient déjà à un niveau extrêmement réduit. 
En conséquence, la reconstitution des populations d'ori
gine a été rendue très difficile voire impossible. 
· En tout état de cause, les connaissances sur l'état de , 

conservation de la plupart des cétacés sont Insuffisantes 
à ce point qu'il paraît indispensable de mettre un terme à 
une exploitation commerciale, qui pourrait conduire à 
l'extinction de ces espèces et à une modification perma-
nente de l'écologie marine. · 

Plusieurs Etats membres ont pris ou envisagent de pren
dre des mesures visant à l'interdiction d'importation des 
produits issus de cétacés de façon à renforcer les mesures 
prises au niveau international pour assurer la survie des 
cétacés. · 

En vue de conserver l'uniformité de la politique commer
ciale commune dans ce domaine, les mesures commu
nautaires - telles que celles proposées - s'imposent en · 
la matière. Des produits de substitution sont déjà dispo
nibles pour l'ensemble des produits issus des cétacés 
(huiles et autres produits). Pour cette raison la Commission 
est d'avis qu'il n'existe pas de difficultés majeures pour 
l'industrie de renoncer aux produits Issus des cétacés à 
condition qu'une période d'adaptation raisonnable soit 
prévue. Dans cette même optique, les Etats-Unis d'Améri-
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que ont déjà pu introduire des lnterdicJions sur le~ impo~
tations des produits issus des cétaces. L'Australie envi
sage une telle mesure à partir du 1er janvier 1981. 

Nouveau programme quadriennal dans le domaine de la 
formation scientifique et technique 

La Commission a soumis au Conseil (mai 1.980). une 
proposition visant à doubler le montant des c.réd1ts dispo
nibles pour la formation scientifique et technique dans le 
cadre d'un nouveau programme quadriennal, qui débutera 
l'an prochain. 

Un peu plus de 11. milli~ns d'un_ités ?~ compte euro
péennes (MUCE) seraient mises à d1spos1t1on pour le pro
gramme 1980/84 contre 4,6 MUCE au titre du précédent 
programme quadriennal. 

Les programmes de formation scientifique et techniq~e 
ont commencé en 1958 sur la base de l'article 7 du Traité 
de la Communauté Européenne de !'Energie Atomique. 
Toutefois, depuis 1977, ils ont été étendus ~u-delà du 
domaine de la recherche nucléaire pour couvrir tous les 
domaines qui font l'objet de programmes de recherche 
communautaires. 

La majeure partie des dépenses nouvelles sera utilisée 
pour octroyer 430 bourses destinée~ à des t~avaux de 
recherche scientifique effectués à d1ff~rent~ .niveaux de 
formation (mémoires de fin d'études univers1ta1res, thèses 
de doctorat, travaux de recherches «poste-doctorat»). Les 
travaux doivent être effectués dans un pay~ de la Commu
nauté autre que le pays d'origine du candidat. 

Des crédits seront également mis à dis~osition. pour 
d'autres cours de formation dans des domam~~ qui pré
sentent une importance particulière pour la politique com
munautaire de recherche et de développement. 

Le programme a pour objectif de. promouvo!r, ~ . diffé
rents niveaux de formation, la mobilité des sc!ent1f1ques, 
ainsi que d'établir et d'approfondir les relations entre 
scientifiques travaillant sur des thèmes semblables ~ans le 
cadre de programmes de recherche co~~unautaires. 11 
devrait aussi permettre de créer des poss1b1l1tés de for"!a
tion et de perfectionnement à haut niveau dans des spécia
lités qui ne figurent pas encore a~x progr~':lmes des éta
blissements d'enseignement supérieur trad1t1onnels. 

Comme, en général, les Etats membres dispos.ent déjà 
de projets à grande échelle destinés à promouvoir la fo!
mation scientifique ordinaire, l'accent sera surtout mis 
sur la promotion de jeunes scientifiques hautement qua
lifiés. 

Le nouveau programme doit en ~utr~. intenslfi~r la 
promotion du perfectionnement ?e sc1ent1f1qu~s et ingé
nieurs qualifiés ayant une expérience professionnelle .de 
plusieurs années. Une activité de recherche t~mpora1re 
devrait permettre d'aider ces cadres à mettre à Jour leurs 
connaissances, ce qui améliorerait leurs com~étences pro
fessionnelles et leurs perspectives de promotion. 

Le programme tiendra compte également de l'adhésion 
prochaine de l'Espagne et du Portugal ai~si que des 
accords de coopération scientifique et technique conclus 
entre la Commission et certains pays tiers. 

Priorités et organisation de la politique commune dans le 
· domaine de la science et de la technologie 

La Commission des Communautés européennes a trans
mis (aoOt 1980) au Conseil des Ministres une communi
cation Intitulée « La politique commune dans le domaine de 
la science et la technologie : priorités et organisation "· 
Cette communication répond à une demande formulée par 
le Conseil, le 20 décembre 1979, relatif aux orientations 
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générale appelées à guider la politique commune de la 
recherche. 

Après un examen détaillé, la Commission, guidée par le 
principe de ne pas introduire un bouleversement mais 
plutôt des aménagements dans un système développé sur 
plusieurs années et fonctionnant bien, propose de suivre 
les orientations suivantes : 

- 80 % des dépenses de la R & D communautaire seront 
concentrés, pour la période 1981-1985, sur les domaines 
de priorité absolue dans les secteurs de l'énergie, des 
matières premières, de l'environnement, de l'agriculture 
et de certains secteurs Industriels. Les 20 % restants 
seront à consacrer aux autres domaines d'intérêt com
munautaire, dont certains figurent à l'intérieur des cinq 
secteurs de priorité indiqués et d'autres à l'extérieur 
(par exemple recherche médicale, recherche dans le 
domaine des textiles, de l'urbanisme, de la pêche, etc.). 

- Les programmes d'action indirecte et concertée (1) 
seront regroupés dans des programmes sectoriels et 
ceci comme première étape vers l'établissement d'un 
programme cadre pluriennal global. Actuellement, le 
Conseil doit se prononcer sur chacune des actions 
individuelles qui seront comprises dans les programmes 
sectoriels futurs. Ainsi le nombre de décisions à prendre 
par le Conseil dans ce domaine pourra être réduit 

· d'environ la moitié ce qui se traduira par une simplifi
cation et une accélération notable des procédures. 

- L'introduction de façon systématique du principe de 
« programmes glissants » facilitera le passage d'un pro
gramme pluriennal au programme suivant lorsqu'une 
prolongation se justifie. Le but principal est d'entamer 
la discussion sur les nouveaux programmes au cours 
de l'exécution des anciens et d'assurer ainsi un enchaî
nement souple des programmes et d'éviter des «vides"· 

- Diverses mesures internes seront prises en vue d'assu-
' rer la meilleure coordination possible entre actions de 

recherche indirectes et directes et plus spécifiquement 
dans les domaines où les deux types d'action coexis
tent. 

Cette communication de la Commission sera suivie d'une 
deuxième communication portant sur l'évaluation des inci
dences possibles de la R ·& D communautaire sur les poil
tiques horizontales (telles que la politique régionale, les 
futures politiques structurelles, économiques et industriel- · 
les, notamment en ce qui concerne les petites et moyennes 
entreprises, et les politiques d'aide aux pays en voie de 
développement), sur des propositions relatives à une poli
tique d'exploitation des résultats et d'un système d'évalua
tion des résultats des programmes communs ainsi que 
sur la mobilité des chercheurs. 

Aides à la construction navale 

La Commission des Communautés européennes a trans
mis au Conseil (septembre 1980) un projet de 5c directive 
concernant les aides à la construction navale. Cette 
se directive, destinée à remplacer la 4c directive actuel
lement en vigueur et qui vient à expiration le 31 décembre 
1980, se situe à un moment de crise persistante dans ce 
secteur et dans cette perspective elle tient compte non 
seulement des aides aux investissements, de celles pour 
faire face à la crise et des mesures de sauvetage, mais 
comporte également un contrôle des aides aux armateurs 
pour autant qu'elles affectent la construction navale. 

La crise que doit affronter le secteur de la construction_ 

(1) Les actions « dlrectoas • sont menées dans le Centre Commun 
de Recherche les actions • Indirectes·· dans les laboratoires natio
naux avec u~e participation flnancièra de la Communauté et les 
actions « concertées • rans les laboratoires nationaux sans parti
cipation financière communautaire. 



navale se prolonge au-delà des prévisions et se caracté
rise par des niveaux de prix bas et des commandes nou
velles. 

Les chantiers de la Communauté ont dO faire face à une 
concurrence sévère des pays tiers et, afin de pouvoir 
maintenir une activité, même considérablement réduite, 
ont dO prendre des commandes à perte. Dans ces circons
tances, il paraît nécessaire de prévoir la possibilité d'oc
troyer des aides à ce secteur pour faciliter son adaptation 
aux conditions prévalant sur le marché. 

En transmettant au Conseil la proposition de se directive, 
la Commission a voulu canaliser les aides qui seraient 
ainsi octroyées en les orientant vers l'intérêt plus général 
de la Communauté. · 

En effet, cette directive rend possible l'octroi de cer
taines aides, tout en les encadrant pour éviter une suren
chère qui conduirait inévitablement à des distorsions de 
concurrence. 

Le projet de se directive poursuit les grandes lignes de 
la 4c en visant non seulement la survie d'une industrie 
communautaire de la construction navale pendant la crise 
mais aussi sa restructuration et l'accroissement de son 
efficacité pour qu'elle devienne apte à affronter la concur
rence sur le marché mondial. 

'1.es aides à la production seront permises pourvu qu'eBes 
soient liées à un programme de restructuration de l'indus
trie nationale en cause. Etant donné que dans certains 
Etats membres des réductions importantes de capacité 
ont déjà été effectuées, la Commission mettra désormais 
l'accent sur d'autres formes de restructuration, telles que 
la modernisation et la rationalisation d'entreprises. 

Les aides octroyées pour Je sauvetage d'une entreprise 
pourront être considérées comme compatibles avec le 
Marché commun. La .proposition de se directive est tou
tefois plus explicite sur ce point que la 4c directive, car 
elle spécifie que l'aide au sauvetage ne devra pas prendre 

_ la forme d'aides à la production. Un tel cumul d'aides à la 
production risquerait de fausser la discipline que la Com
mission entend maintenir dans ce domaine. 

La proposition de directive va plus ;J.oin que 11,a directive 
existante à l'éga~d des aides aux armafeurs. La Commis
sion a constaté que, particulièrement dans un situation de 
crise, l'application des régimes d'aides aux armateurs 
risque d'avoir un effet semblable aux aides à la construc
tion navale. Ces aides ne peuvent donc mettre en danger 
la discipline générale, afin de ne pas entraver les objectifs 
communs du projet. 

Le projet franchit un nouveau pas en mati.ère d'éléments 
d'atdes qui sont éventueHement contenus 'Clans les mesu
l'es de financement ,prises par •les Etats membres à ·l'égar'CI 
des entreprises de construction navale. Il s'agit de mesures 
de financement, compensation de pertes, apport en capital, 
subvention en fonds perdus, etc., qui sont moins directes 
et moins transparentes que les aides à la production. Elles 
peuvent néanmoins conduire à des distorsions de concur
rence et des échanges. Au titre du nouveau projet et afin 
d'établir un équilibre, la Commission examinera de telles 
aides à la lumière des critères spécifiés dans la disci
pline. 

La proposition de la Commission est destinée à enca
drer les aides des Etats membres à la construction navale 
pour les années 1981 et 1982. 

Goulets d'étranglement dans les Infrastructures de trans
port 

La Commission a transmis au Conseil (juillet 1980) un 
rapport sur les goulets d'étranglement dans les infrastruc
tures de transport et les différentes modalités d'interven
tion envisageables. 
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Ce rapport fournit des indications sur les principales 
Insuffisances des réseaux ainsi que dans de nombreux 
cas, sur les mesures d'investissements que les Etats mem
bres estiment nécessaires de prendre. Ces indications se 
rapportent en principe aux relations de transport sur les
quelles une solution des problèmes d'écoulement de trafic 
présente un intérêt communautaire. 

Le rapport comporte une analyse des instruments finan
ciers communautaires susceptibles de contribuer à la réa
lisation de projets d'intérêt communautaire. Il conclut à la 
nécessité de compléter ces instruments par un modèle de 
financement qui permet d'accélérer la réalisation de projets 
d'infrastructure répondant aux exigences de la politique 
commune des transports. Le rapport apporte des éclaircis
sements sur les modalités de financement de nature à 
contribuer à la réalisation de cet objectif. Il montre l'intérêt 
de la proposition de règlement du Conseil concernant Je 
soutien financier des projets d'intérêt communautaire. 

La Commission souligne dans ses conclusions que la 
voie la plus constructive pour éviter tout Immobilisme dans 
l'action de la Communauté est la suivante : 

parvenir rapidement à un accord de principe sur le sys
tème de soutien financier proposé par la Commission, 
procéder dans le cadre des activités du Comité des 
infrastructures de transport prévues par la décision du 
20 février 1978 et, en particulier, dans le cadre de la 
procédure de consultation, à l'examen de l'utilité pour la 
Communauté de la réalisation de certaines opérations. 

Assurances des véhicules 

La Commission a soumis au Conseil (juillet 1980) une 
proposition concernant le rapprochement des législations 
relatives à l'assurance de la responsabilité civile résultant 
de la circulation de véhicules automoteurs. 

Il s'agit d'une proposition d'une seconde directive d'har
monisation pour réduire les divergences qui subsistent 
entre les régimes d'assurance auto obligatoire dans les 
Etats membres. Ce projet complète la directive 72/166 
d'avril 1972, dite directive « carte verte» qui interdit aux 
Etats membres de contrôler l'assurance de la responsa
bilité civile résultant de la circulation de véhicules lorsque 
ceux-ci ont leur stationnement habituel sur le territoire 
d'un autre Etat membre. 

La présente directive vise à combler certaines lacunes 
de nature à entraver le fonctionnement harmonieux du 
système, et tend à situer les garanties offertes dans les 
différents Etats membres à un niveau plus favorable aux 
victimes, évitant à 11;1 fois que le tiers lésé ne soit, plus ou 
moins bien, traité selon le pays de l'accident et que la 
couverture dont bénéficie l'assuré ne varie sensiblement 
selon le pays qu'il traverse. 

Il convient de relever la disposltiion du 1er article de ce 
projet, qui stipule qu'à défaut de garantie illimitée, les 
montants à concurrence desquels l'assurance est obliga
toire ne soient pas inférieurs à 350 000 UCE par victime 
ou à 500 000 UCE par sinistre, selon la formule retenue. 

La coordination reste toutefois partielle : li n'a pas paru 
possible ou opportun à ce stade d'imposer un régime 
général d'action directe ou d'harmoniser les conditions 
de fonctionnement et d'intervention des Fonds de garantie. 

De plus, les règles de responsablllté elles-mêmes demeu
rent inchangées et n'ont pas fait l'objet de coordination. 

La Commission préconise la décision du Conseil pour 
septembre 1981, et la traduction en droit national Jusqu'à 
la fin 1982. 
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Exonérations de certaines Importations définitives de biens 

La Commission a soumis au Conseil (mai 1980) un projet 
de directive sur des exonérations de taxes de certaines 
importations définitives de biens. 

La sixième directive TVA pose en termes généraux les 
exonérations à l'importation que les Etats membres doivent 
appliquer. Parmi celles-ci, se trouve l'exonération des 
importations définitives de biens qui bénéficient d'une 
franchise douanière autre que celle prévue dans le tarif 
douanier commun (qualifiée de non-tarifaire) ou qui 
seraient susceptibles d'en bénéficier s'ils étaient importés 
d'un pays tiers. Le paragraphe 2 de l'article 14 stipule 
que la Commission soumet au Conseil, dans les meilleurs 
délais, des propositions en vue d'établir des règles fiscales 
communautaires précisant le champ d'application des 
exonérations visées au paragraphe 1 et leurs modalités 
pratiques de mise en œuvre. La présente proposition vise 
à remplir ce mandat en ce qui concerne les franchises non
tarifaires. 

Une proposition de règlement relatif à l'établissement 
du régime communautaire des franchises douanières a 
déjà été présentée par la Commission au Conseil (COM 
(79)104 final du 14.3.1979). La présente proposition est, 
dans toute la mesure du possible, la parallèle au texte 
douanier. Le champ d'application de la proposition de 
directive est particulièrement large. Un certain nombre de 
points dont traite ce projet sont repris ci-dessous : 

- Importations de biens personnels de particuliers en 
provenance de pays tiers. 
- Biens importés à l'occasion d'un transfert de la rési

dence normale. 
- Bien importés à l'occa~ion d'un mariage. 
- Biens personnels acquis par voie successorale. 

- Importations effectuées par des élèves ou des étudiants. 
- Importations ayant trait à certaines relâtions interna-

tionales. 
- Décorations et récompenses décernées à titre hono

rifique. 
- Cadeaux reçus dans le cadre de bonnes relations 

internationales. 
- 'Biens destinés à l'usage des souverains et chefs 

d'Etats. 
- Biens destinés à la construction, l'entretien ou la 

décoration de monuments commémoratifs ou de 
cimetières militaires. 

- Biens adressés à des organismes à caractère charitable 
ou philanthropique. 
- Biens importés pour la réalisation des objectifs 

généraux. 
- Biens importés au profit des handicapés. 
- Biens importés au profit des victimes de catastro-

phes. 

- Importations de substances thérapeutiques, de médica
ments et d'animaux de laboratoire. 
- Substances thérapeutiques d'origine humaine et 

réactifs pour la détermination des groupes sanguins 
et tissulaires. 

- Médicaments et produits pharmaceutiques utilisés à 
l'occasion de manifestations sportives. . 

- Animaux de laboratoire. 

- Importation de certains produits agricoles ou à usage 
agricole. 
- Produits obtenus des exploitants sur des biens 

fonds situés dans un Etat autre que celui d'impor
tation. 

- Semences, engrais et produits nécessaires au traite
ment du sol et des végétaux. 
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- Fourrage et aliments destinés aux animaux au cours 
de leur transport. 

- Carburants et lubrifiants contenus dans les réservoirs 
normaux des véhicules. 

- Importations de biens à des fins de prospection com
merciale ou à caractère touristique. 

- Biens importés pour essais ou à des fins d'information 
ou de recherche. 

- Biens importés à l'occasion d'un transfert d'activités. 
- Biens d'investissement. 
- Importations de stocks. 

- Importations d'importance minime. 
- Envois d'une valeur négligeable. 
- Importations soumises à un montant de taxe négli-

geable. 
- Franchises diverses. 

- Matériaux accessoires d'arrimage et de protection 
de marchandises au cours de transport. 

- Cercueils, urnes funéraires et objets d'ornement 
funéraire. 

- Biens destinés à un échange d'informations. 
- Biens destinés aux tribunaux. 
- Photographies de presse. 

Les réalisations communautaires dans le secteur de 
l'énergie 

La Commission a publié une brochure (aoOt 1980) décri
vant les réalisations communautaires dans le domaine de 
la politique énergétique, cette dernière étant définie dans 
la préface rédigée par M. Guido Brunner, membre de la 
Commission, comme une politique flexible tenant pleine
ment compte des conditions de libre concurrence et des 
besoins régionaux. 

Le Commissaire responsable de la politique de la 
recherche depuis 1974 et de la politique de l'énergie 
depuis janvier 1977 écarte toute idée d'une politique 
centralisée dirigée depuis Bruxelles. 

Grâce à la flexibilité de son approche, la Communauté 
européenne a pu réaliser des économies d'énergie beau
coup plus importantes que dans les pays à économie 
planifiée. Depuis 1973, la dépendance de la Communauté 
vis-à-vis des importations d'énergie a été réduite de 63 % 
à 54 %. Il a été possible d'économiser chaque année 7 à 
8 % de l'énergie, ce. qui correspond à 70 millions de tonnes 
de pétrole représentant plus de dix milliards de dollars 
aux prix de 1979. 

La brochure fournit un tableau complet des activités 
communautaires dans le domaine de l'énergie, de la recher
che et du développement et des travau·x effectués au 
Centre commun de recherche (CCR) et dans le cadre de 
l'entreprise commune JET (Joint European Torus) créée 
pour l'étude de la fusion. 

En .particulier, le développement de la production char
bonnière de la Communauté se révèle un succès. Le dou
blement de l'aide communautaire au charbon à coke et 
l'octroi d'autres aides financières ont p_ermis de ramener 

- la production au niveau de 240 millions de tonnes pour la 
première fois depuis les années 1960. La surveillance des 
marchés pétroliers a été considérablement améliorée .. 

L'électricité d'origine nucléaire représente maintenant 
11 % de la production d'électricité, ce qui correspond à 
une importation de 30 millions de tonnes de pétrole. 

Les recherches dans le c:lomaine de l'énergie absorbent 
70 % du montant total des crédits de recherche de la 
Communauté, une part de plus en plus Importante de ces 
crédits étant consacrée aux recherches sur les nouvelles 
sources énergétiques et sur les techniques d'économie de 
l'énergie. Le budget du programme quadriennal du CCR a 
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été augmenté de près de 50 % pour atteindre 511 MUCE. 
Le projet JET est un pas important vers la sécurité de 
l'approvisionnement énergétique à long terme. 

A l'échelon international, le succès le plus marquant est 
l'accord réalisé par les principaux pays industriels en ce 
qui concerne la limitation de leur consommation et de 
leurs importations de pétrole, qui, cette année, coOteront 
environ 77 000 MUCE à la Communauté. 

M. Brunner rappelle qu'il reste beaucoup à faire. Seule 
une politique des prix et une politique fiscale coordon
nées permettront à la Communauté d'arrêter le gaspillage 
du pétrole et de l'énergie. 

Les investissements dans le sectéur de l'énergie devront 
atteindre 500 000 MUCE d'ici 1990 si l'on veut arriver à 
une diminution de 40 % de la part du pétrole dans les 
besoins énergétiques de la Communauté. Il sera ainsi pos
sible à la fois de réduire la dépendance communautaire 
vis-à-vis de sources d'énergie de plus en plus précaires 
et de créer davantage d'emplois avec l'augmentation du 
taux de croissance économique. 

Atlas favorisant le développement de l'exploltatlon de 
l'énergle solaire 

La Commission a publié (septembre 1980) un atlas euro
péen du rayonnement solaire, décrit dans la préface 
comme étant d'une importance fondamentale pour le déve
loppement des techniques solaires de tous _types. 

L'atlas, qui sera pµblié dans les six langues de la Com
munauté, contient 17 cartes polychromes montrant le 
niveau du rayonnement solaire dans toute la Communauté 
à différentes périodes de l'année. 

Les scientifiques et les ingénieurs disposeront avec cet 
atlas d'une nouvelle source de données. Les informations 
sont présentées d'une manière facilement compréhensible 
et sous une forme pratique ; on peut espérer que le présent 
atlas sera· largement diffusé et contribuera au développe- . 
ment de l'énergie solaire en Europe. ; 

L'atlas a été élaboré par la Commission européenne en 
collaboration avec les services météorologiques nationaux. 
Les cartes, tracées au moyen des données recueillies par 
56 stations de mesurage au cours d'une période de 10 
années, fournissent des informations sur les valeurs 
moyennes ainsi que l'incidence maximale et minimale de 
l'énergie solaire, mois par mois, pendant toute l'année. 

Il montre que l'énergie solaire pourrait apporter une 
contribution essentielle aux ·approvisionnements énergéti
ques de la Communauté, même dans ses régions les plus 
septentrionales. En l'an 2000 elle devrait couvrir 7 % des 
besoins énergétiques de la Communauté, permettant ainsi 
d'économiser 130 millions de tonnes de pétrole. 

L'atlas a été publié au titre du programme communau
taire de développement et de recherche sur l'énergie 
solaire (R & D) auquel un budget de 46 millions d'unités 
de compte (MUÇE) a été affecté pour 1979/83, soit le 
double du montant des quatre années précédentes. 

Des exemplaires de l'atlas solaire peuvent être com
mandés à l'adresse suivante : W. Grôsschen Verlag, Post
fach 170, Südwall 15, 4600 Dortmund 1, Allemagne. 

Comité consultatlf des consommateurs (CCC) 

Au cours de sa réunion du 17 juin 1980, le CCC a adopté 
un avis sur un avant-projet de directive relatif aux services 
aériens Interrégionaux. Le CCC regarde la directive comme 
première étape vers une concurrence améliorée en matière 
de transport aérien mals souhaite que des actions complé
mentaires soient entreprises afin qu'une véritable démocra
tisation du transport aérien soit réalisée. 
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Le CCC se réjouit de èe qu'un statut consultatif ait été 
reconnu aux usagers dans le cadre de « Comités natio
naux d'usagers de transport». Etant donné que le CCC 
attache une importance particulière aux économies d'éner
gie, il demande que l'extension des transports aériens soit 
sujette à des comparaisons préalables de coOts/avantages 
avec les autres moyens de locomotion et en particulier les 
chemins de fer. 

De plus le CCC a adopté une prise de position sur les 
décisions du Conseil concernant les prix agricoles pour 
la campagne 1980/81. Dans cet avis, il estime qu'un 
réexamen de la politique agricole commune s'impose et 
demande à la Commission 

- d'assurer une information du public sur les consé
quences financières, économiques et sociales de la 
politique agri.cole commune, 

_:_ de faire une analyse de l'incidence de cette politique 
sur la répartition des revenus des différentes caté

. gories d'agriculteurs, 
- d'associer les consommateurs aux travaux de l'exa

men de la politique agricole cornmune à engager en 
vue des modifications structurelles qui s'imposent. 

' 

Les Européens et leurs enfants 

· La Commission des Communautés a rendu publics 
(avril 1980) les résultats d'une enquête par sondage qu'elle 
a fait faire en avril 1979, sur échantillons représentatifs de 
la population âgée de 15 ans et au-delà. 

Ce sondage porte notamment sur : 
- les difficultés d'ordre matériel ou pratique rencon

trées par les parents pour élever leurs enfants ; 
- le partage du temps entre le travail et la famille, et le 

problème de la garde des jeunes enfants ; 
- les attitudes et difficultés en ce qui concerne les 

études des enfants ; 
- les attitudes générales à l'égard de l'enfant, de son 

éducation et de sa place dans la société. 
Pour l'analyse des résultats, la population européenne 

est répartie de telle façon que les réponses des « parents 
actuels ••, c'est-à-dire des parents ayant au foyer au moins 
un enfant, soient distinguées des autres réponses (parents 
n'ayant plus d'enfants au foyer et personnes sans enfants). 

• •• 
Les résultats les plus Intéressants de ce sondage, sont 

les suivants : 
1. Ce sont les familles nombreuses (plus de deux ou 

trois en{ants) qui sont le plus aux prises avec des pro
blèmes d'ordre matériel (revenus, logement) et c'est dans 
les familles aux revenus relativement bas que l'on trouve 
le plus de familles nombreuses. 

2. Deux parents sur trois trouvent insuffisant le temps 
qu'ils passent avec leurs enfants. La réduction de la jour
née de travail apparaît comme la forme la plus souhaitable 
de réduction du temps de travail, comparativement à la 
réduction du nombre de jours de travail dans la semaine 
ou à l'allongement des congés annuels. Le développement 
de l'horaire flexible est très largement considéré comme 
une aide appréciable pour la vie de la famille. D'autre 
part, la possibilité d'un « congé parental », même sans 
rémunération, de 2 ans, 1 an, voire 6 mois, est jugée inté
ressante par la majorité des parents Interrogés. 

3. L'impcirtance, pour les parents, d'études poursuivies 
par leurs enfants plus loin que n'ont pu l'être les leurs est 
clairement affirmée. Mals un parent sur cinq déclare qu'il 
a été ou qu'il risque d'être contraint d'écourter les études 
des enfants ; les raisons données sont plus fréquemment 
liées aux difficultés financières de la famille qu'aux échecs 
ou à l'inadaptation· scolaire des enfants. 
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4. La tendance à limiter la dimension idéale de la famille 
coexiste avec l'importance persistante de la valeur atta
chée à la famille : les deux tiers des répondants sont 
d'accord pour considérer la maternité et la paternité 
comme assurant le plus complet épanouissement de l'être 
humain ; dans la même proportion la mise au monde d'un 
enfant appàraît comme un acte de confiance en l'avenir. 
Il n'est cependant pas négligeable qu'un quart des hommes 
et des femmes de la Communauté contestent, soit caté
goriquement, soit plus modérément, que la maternité et la 
paternité assurent le plein épanouissement de l'être 
humain. Cette proportion est d'ailleurs plus forte chez les 
moins de 40 ans et chez ceux qui ont atteint le niveau des 
études supérieures, surtout les femmes. 

Plus de la moitié des répondants (52 %) refusent de 
considérer l'avenir de nos sociétés comme trop incertain 
pour prendre le risque d'avoir des enfants ; on note toute
fois que 42 % sont d'avis contraire (57 % en Italie et 51 % 
en France). 

Fondation Paul Flnet 

La 45e réunion du Comité Exécutif de la Fondation Paul 
Finet s'est tenue en juin 1980 à Luxembourg. 

Au cours de cette réunion, 185 dossiers ont été examinés 
et 136 aides financières ont été accordées pour ± 
1 150 000,- BFR. 

Peuvent demander une aide financière les enfants des 
travailleurs qui étaient employés dans une industrie de la 
CECA et qui sont décédés à la suite d'un accident du 
travail ou d'une maladie professionnelle après le 30 juin 
1965. (Après le 1.1.1973 pour les ressortissants britanni
ques, irlandais et danois). 

Les conditions requises sont les suivantes : 
- avoir au moins 14 ans ou être en avance sur le cycle 

normal des études ; 
- suivre des cours d'enseignement professionnel, d'en

seignement général secondaire ou d'enseignement 
supérieur dans une université ou un établissement 
de niveau universitaire ; 

- être doués pour les études poursuivies et justifier 
de bons résultats scolaires. 

Les bourses 'de la Fondation Paul Finet sont annuelles et 
renouvelables. Les candidats peuvent compter sur une aide 
de la Fondation pendant toute la durée de leurs études, si 
les résultats obtenus le permettent. La Fondation peut 
donc intervenir de façon décisive dans le financement des 
études des orphelins doués qui, s'ils ne recevaient pas une 
aide financière supplémentaire, ne pourraient peut-être pas 
commencer ou poursuivre des études supérieur~s. 

Le montant des bourses est fixé cas par cas, en tenant 
compte de la situation économique du candidat, du niveau 
et du coût des études scolaires ou de la formation pro
fessionnelle et des résultats obtenus. 

Les nouvelles demandes pour l'année scolaire 1980/1981 
ou le renouvellement de demandes sont à envoyer dès le 
mols de septembre iproch•ain au Secrétariat de la Fonda
tion Paul /Finet, bâtiment Jean Monnet, rue A/cide de 
Gasperi, Luxembourg : 

- directement par les intéressés ou leur représentant 
légal; 

- par l'intermédiaire des entreprises où travaillait le 
père; 

- par les syndicats des travailleurs ; 
- par les organismes de sécurité sociale ; 
- par les commissions régionales des bourses ; 
- par les établissements scolaires ou universitaires. 

La Fondation Paul Finet a en outre établi des relais dans 
les différents pays pour centraliser et aider le cas échéant 
les candidats éventuels : 
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France : 

a) « Les Services des bourses des mines », en ce qui 
concerne les orphelins des travailleurs des mines. 

b) Le service social des entreprises, en ce qui concerne 
les orphelins des travailleurs de la sidérurgie. 

Belgique : 

a) Pour les enfants dont le père est décédé è la suite 
d'une maladie professionnelle : 

- Fonds national des Maladies professionnelles, 1, ave
nue de !'Astronomie, 1030 Bruxelles. 

b) Pour les ènfants dont le père est décédé à la suite' 
d'un accident du travail : · 

- Direction générale des Mines, 3, rue Montoyer, 1040 
Bruxelles. 

Luxembourg : 

Service social de l'ARBED, avenue de la Liberté, Luxem
bourg. 

EURYDICE : le réseau d'information éducation de la CEE 
devient opérationnel 

EURYDICE, nouveau réseau d'information éducation de 
la Communauté, vient d'entrer dans sa phase opération
nelle (septembre 1980). La décision de créer ce réseau a 
été prise par les ministres de l'éducation en février 1976. 
Les travaux relatifs à ce projet ont été entrepris par les 
services de la Commission et par les Etats _membres. 

EURYDICE doit contribuer à la mise en œuvre du pro
gramme d'action éducation de la Communauté. Une unité 
centrale a été établie à Bruxelles pour coordonner et ani
mer le réseau. Des unités nationales désignées fourniront 
des données reflétant la grande diversité des systèmes des 
Etats membres. 

L'accès à EURYDICE sera limité aux responsables des 
politiques d'éducation reflétant les différentes structures 
éducatives. Au niveau communautaire, l'accès par l'inter
médiaire de l'unité centrale sera limité aux Institutions 
de la Communauté et aux associations disposant d'une 
assise communautaire. 

Au départ, EURYDICE concentrera son action sur quatre 
domaines prioritaires du programme d'action éducation : 

- le passage de l'école è la vie active, 
- l'enseignement et l'apprentissage de langues étran-

gères, 
- l'éducation des migrants et de leurs familles, 
- les politiques et conditions d'admission des étudiants 

dans l'enseignement supérieur. 
Dans les premiers temps, les informations EURYDICE 

seront échangées par les moyens conventionnels. Il est 
prévu que le réseau EURYDICE sera ultérieurement acces
sible par le truchement d'Euronet, réseau de banques de 
données de la Communauté qui a été inauguré cette 
année. 

Heure d'été 

Lors de sa session des 21/22 julllet 1980, le Conseil a 
marqué son accord sur la directive concernant les dispo
sitions en matière d'heure d'été, harmonisant ainsi les 
dates du commencement de la période d'heure d'été 
comme suit : 

en 1981 : 29 mars à 1 h du matin, 
en 1982 : 28 mars à 1 h du matin. 

... 



III. - Relations extérieures 

Coopération européenne dans le domaine de la recherche 
scientifique et technique (COST) 

2. Actions de recherche agricoles 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

a) Le but de l'action COST 82 est de réaliser une étude 
de la méthode la plus efficace d'utiliser et compléter le 
maïs dans l'alimentation des bovins de boucherie et obtenir 
des produits de qualité. 

Les objectifs de la recherche envisagée dans cette 
action impliquent une étude des autres aliments à ajouter 
au maïs et un examen des méthodes de détermination de 
fa valeur fourragère en vue de leur standardisation dans 

Au cours d'une cérémonie qui a eu lieu le 24 juillet 1980 tous les pays du COST. Les sujets de recherche porteront 
au siège du Conseil des Communautés européennes à sur les deux grands domaines suivants : 
Bruxelles, sous la présidence de M. M.H.J.Ch. Rutten, 
Ambassadeur, Représentant Permanent du Royaume des i) Aspects pratiques de l'utilisation du maïs (plante 
Pays-Bas, les représentants des Etats intéressés ont signé entière, graines, spathes et tige), comparé à d'autres 
les déclarations communes d'intentior:. pour les actions aliments pour l'alimentation des bovins de boucherie. 
COST : ii) Méthodes de mesure de la valeur nutritive du maïs 
_ dans le domaine des télécommunications : et des autres aliments ou sous-produits de l'agriculture 

utilisés pour la nutrition des ruminants. 
204 - réseaux d'antennes phasées et leurs nou-

velles applications ; L'action sera mise en œuvre par des mesures concer-
205 - influence de l'atmosphère sur la propagation tées et aura une durée de trois ans. 

des ondes radio-électriques sur les trajets b) Le projet COST 85 vise à réduire les coûts de pro-
satellite-terre à des fréquences supérieures duction et à accroître la rentabilité de fa porcherie. Cette 
à 10 GHz ; action tient compte du fait que les problèmes du sevrage 

_ dans· le domaine de fa recherche agricole : précoce des porcelets ont une incidence considérable sur 
les possibilités de faire des progrès dans fa production 

82 - le maïs comme aliment de base des bovins porcine. Un travail de recherche intensif concernant l'éli-
de boucherie ; mination des obstacles au sevrage précoce est prévu, 

= 85 - le sevrage précoce des porcelets. portant sur les trois sujets d'étude suivants : 

1. Actions dans le domaine des télécommunications - élevage des porcelets en cage et fertilité de la truie 
en fonction de fa durée de lactation ; 

a) L'action 204, qui constitue fa suite de l'acti?n 25/1, • - composition de la ration des porcelets sevrés pré-
a pour objectif principal de coordonner et de faire pro- 1 cocement ; 
gresser fa recherche européenne sur les réseaux d'an- - répercussion de l'âge au moment du sevrage et de la 
ches dans de nombreux domaines d'application. Les technique d'élevage des porcelets sur leurs perfor-
tennes phasées et, notamment, d'entreprendre des recher- mances ultérieures. 
réseaux d'antennes phasées présentent des avantages. Cette action sera mise en œuvre par des mesures 
par rapport aux antennes dirigées mécaniquement, cepen- concertées pour une durée de trois ans. 
dant, le coût élevé de la réalisation de tels systèmes 
comporte encore des inconvénients. La coopération inter
nationale sur des nouvelles applications présente donc 
l'avantage de permettre des comparaisons entre un ceJ"!ain 
nombre de situations différentes, de faciliter la normalisa
tion internationale des systèmes par une planification 
commune dans la phase initiale des travaux de conception 
et de réaliser des progrès plus rapides qu'avec des actions 
individuelles et non coordonnées. ' 

L'action, d'une durée de trois ans, est mise en œuvre 
au moyen de mesures concertées. 

b) L'action 205, qui constitue la suite· de l'action 25/4, 
a pour objet la coopération concernant la collecte, la cor
rélation et l'analyse des données sur les phénomènes. de 
propagation des ondes radio-électriques sur les traJets 
satellite-terre en mettant l'accent sur l'influence de condi
tions météorologiques. 

L'objectif principal de l'action consiste à collationner 
et évaluer les résultats des activités européennes dans le 
domaine de la propagation sur trajet oblique à des ~ré
quences supérieures à 10 GHz, notamment en rel~t1on 
avec les expériences OTS et SIRIO, en vue de constituer 
une base complète de données unifiées permettant d'éla
borer ou d'évaluer des modèles pour la zone européenne. 
Les modèles de propagation serviront de base pour la 
planification des futurs systèmes européens de télécom-
munications par satellite. - , 

L'action, d'une durée de trois ans, est mise en œuvre au 
moyen de mesures concertées. 

Il convient de noter, que pour la première fois ~ans 
l'histoire de la coopération COST, une de ces déclarations 
sera signée par une organisation internationale - dans ce 
cas l'ESA - ne faisant pas partie du cadre COST. 

Accords CEE/Roumanie 

La Communauté Economique Européenne et la Répu
blique Socialiste de Roumanie ont procédé à Bucarest, le 
lundi 28 juillet 1980, à la signature des accordls suivants : 
- accord entre la Communauté Economique Européenne 

et la République Socialiste de Roumanie sur le com
merce de produits industriels ; 

- accord entre la Communauté Economique Européenne 
et la République Socialiste de Roumanie relatif à la 
création de la Commission mixte. 

Les principales caractéristiques de ces deux accords 
peuvent se résumer comme suit : 

A.1. L'accord sur le commerce de produits industriels (1) 
doit être vu dans la ligne des deux autres accords secto
riels existant déjà entre la Communauté Economique Euro
péenne et la Roumanie, à savoir l'accord sur les produits 
textiles négociés dans le cadre de l'arrangement multf
fibres du GATI et l'arrangement «acier» conclu.en 1978 
et renouvelé pour 1979 et 1980. 

Ces trois accords couvrent ensemble 85 % des impor
tations totales de la Communauté en proven·ance de la 
Roumànie. 

Il convient de rappeler par ailleurs que depuis le 1er 
fanvier 1974, la Roumanie bénéficie des préférences géné
ralisées de la Communauté. 

(1) Cet accord s'applique aux produits des chapitres 25 à 99 du 
TDC (« produits Industriels •) à l'-axcluslon de certains produits 
agricoles transformés, des produits CECA et des produits couverts 
par l'accord •textile». 
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2. Il s'agit d'un accord commercial de caractère non 
préférentiel basé sur le principe de la réciprocité et qui 
comporte en premier lieu une série de dispositions. qui 
« mutatis mutandis» se retrouvent également dans d'autres 
accords commerciau.x négociés par la Communauté : 
- référence au GATT, y compris au protocole d'accession 

de la Roumanie à !'Accord général ; 
- clause générale de promotion des échanges de pro

duits industriels ; 
- engagement de la Communauté d'accorder aux impor

tations de produits originaires de Roumanie un degré 
de libéralisation aussi élevé que possible ; 

- clause relative à la promotion de visites de personnes, 
groupes et délégations s'occupant du commerce ; 

- clause de prix et de sauvegarde ; 
- enfin, les clauses classiques concernant le paiement 

des transactions, l'application territoriale, l'entrée en 
vigueur (1er janvier 1981), la durée de l'accord (5 ans 
avec tacite reconduction). · · 

3. L'accord prévoit en outre ·Un ·certain nombre de 
concessions économiques de ,part et d'autre qui tiennent 
compte du niveau différent de développement économique 
de chacun des deux partenaires et du fait que du côté de 
la Communauté les relations commerciales avec la Rou
manie sont régies par le Régime d'importation applicable 
aux pays à commerce d'Etat. 

C'est dans cette optique que la Communauté : 
- a accepté de consolider bilatéralement les libérations 

existantes et a souscrit l'engagement d'appliquer à 
l'avenir à la Roumanie les mesures de libérations qu'elle 
prendra en général à l'égard des pays membres du 
GATT; 

- s'est engagée à éliminer ou à suspendre, dès le 1er 
janvier 1981, un certain nombre de restrictions quanti
tatives spécifiques ; les différents types de mesures 
envisagées concernent les produits dont les importa
tions dans la Communauté représentent environ 43 mil
lions d'UCE; 

- a accepté que les contingents d'importation à ouvrir 
annuellement à l'égard de la Roumanie fassent l'objet 
d'une consultation au sein de la commission mixte en 
vue de leur augmentation ,éventuelle pour l'année sui
vante; 

- a prévu d'ores et déjà pour l'année 1981 une augmen
tation du volume des 94 contingents existants. 

La Roumanie, de son côté, a pris iles engagements sui
vants : 
- développer et diversifier ses importations de produits 

originaires de la Communauté à un rythme qui ne sera 
pas inférieur à celui de ses importations des pays 
membres du GATT ; l'accroissement de ses -importa
tions tiendra compte notamment du taux d'expansion 
des plans de développement économique de la Rou
manie de la croissance de son commerce extérieur et 
de la' compétitivité commerciale des produits de la 
Communauté ; · 

- fournir des informations économiques appropriées 
devant permettre à la Communauté de mieux connaître 
les possibilités d'exportation vers ce pays. 

• •• 
a. L'accord créant la commission mixte constitue ~a 

cadre institutionnel où les deux parties, se réunissant au 
niveau le plus élevé possible, pourront évoquer toutes les 
questions d'intérêt commun qui se posent dans le domaine 
des échanges. 

C'est ainsi que cette commission aura notamment pour 
tâche d'examiner les divers aspects de l'évolution du 
commerce, d'envisager des mesures de nature à déve
lopper et à diversifier le commerce, de rechercher les 
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moyens propres à éviter les difficultés qui se présen
teraient et enfin d'échanger des Informations concernant 
les orientations structurelles des économies qui ont une 
Incidence sur les échanges. 

La Commission mixte veillera en outre au bon fonction
nement des accords et arrangements existant entre les 
parties (à savoir accord sur le commerce de produits 
industriels, accord « textiles », arrangement sidérurgique) 
et pourra formuler des recommandations concernant la 
solution de tous les problèmes relatifs aux échanges. 

Cet accord est prévu pour uine durée illimitée. Il pourra 
être dénoncé à tout moment par chacune des parties 
contractantes avec un préavis de 6 mols. 

• •• 

Les tableaux ci-après fournissent un aperçu de l'évolu
tion et de la structure des échanges entre la Communauté 
et la Roumanie. 

!!:CHANGES ENTRE LA COMMUNAUTI ET LA ROUMANIE 
(en mlo ECU) 

Année Importations Exportations BIian 
commercial 

---
1958 66 52 -14 
1960 105 101 

- 4 1963 186 183 ·- 3 1968 311 471 160 
1969 351 465 ·. 114 
1970 431 478 47 
1971 476 516 40 
1972 547 616 69 
1973 655 752 97 
1974 835 1 099 264 
1975 868 1 036 169 
1976 1 092 1095 3 
1977 1 008 1193 185 
1978 1 072 1 423 351 
1979 1 586 1744 157 

STRUCTURE DES eCHANGES 
ENTRE LA COMMUNAUTe ET LA ROUMANIE (en 1/,) 

IMPORTATIONS 1976 1977 1978 1979 

--- ------ ---
Produits alimentaires, bols-

sons, etc. 12,7 10,9 !1,8 6,8 
Produits énergétiques 25,4 17,7 20,6 39,1 
Matières premières 6,4 7,9 6,4 5,1 
Produits chimiques 4,9 5,8 4,2 3,0 
Machines et matériel de 

transport 6,8 a.1 7,0 4,6 
Autres produits manufacturés 42,9 49,2 51,0 41,0 

EXPORTATIONS 

Produits alimentaires, bois-
sons, etc. 5,1 4,1 2,2 4,3 

Produits énergétiques 5,2 3,5 2,6 7.4 
Matières premières 3,8 3,0 2,4 2,9 
Produits chimiques 14,2 13,5 13,iT ,~.1 
Machines et matériel de 

transport 33,2 43,2 44,2 37,2 
Autres produits manufacturés 37,4 33,7 33,8 32,2 



""""------------------------------~--------.--------.---------------~ 

Accord' Brésil/Communauté européenne 

Le 18 septembre 1980, au cours d'un_e cérémonie qui 
s'est déroulée au siège du Conseil des· Communautés 
européennes, à Bruxelles, a été signé l'accord de coopé
ration entre le Brésil et là Communauté européenne. 

1. L'Accord-cadre de coopération entre la Communauté 
Economiqu~ Européenne et la République fédérative du 
Brésil est appelé à remplacer l'Accord commercial de 
1974. Il a une durée initiale de 5 ans, renouvelable ensuite 
tacitement chaque année. 

2. Cet accord introduit une nouvelle dimension dans les 
relations entre les partenaires. En effet, si l'ancien accord 
_était un accord traditionnel de caractère commercial avec 
des références à certains problèmês sectoriels, le nouvel 
accord vise à favoriser une expansion et un développement 
harmonieux de la coopération commerciale et économique 
en général entre les deux par!:ies. 

3. Il s'agit d'un Accord-cadre, .qui fixe des objectifs et 
des modalités d'action de caractère général. Une de ses 
caractéristiques essentiellles est de favoriser la coopéra
tion entre les opérateurs économiques des deux parties. 

4. L'Accord a un caractère évolutif. Aucun domaine sus
ceptible de faire l'objet d'une coopération économique et 
relevant de la compétence communautaire n'est exclu a 
priori, les deux parties à l'Accord se proposant d'explorer 
en commun, dans le cadre d'une Commission mixte, les 
possibilités concrètes de coopération susceptibles d'être 
envisagées. 

5. L'Accord comporte notamment les orientations ci
après : 

i) En matière commerciale, en ,plus ide 1)-a •ôl-ause de ,Ja 
nation la plus favorisée que les deux parties appliqueront 
réciproquement, les objectifs essentiels de l'Accord sont 
le développement et la diversification des échanges. C'est 
dans cette optique générale que les deux parties s'em
ploieront à 

accorder les plus larges facilités pour les transactions · 
commerciales présentant un intérêt pour l'une ou l'autre 
partie; 
coopérer bilatéralement et sur un plan multilatéral à la 
solution des problèmes commerciaux d'intérêt commun, 
y compris ceux relatifs aux produits de base, produits 
semi-manufacturés et manufacturés ; 
tenir pleinement compte de leurs besoins et intérêts 
respectifs en ce qui concerne aussi bien l'accès aux 

ressources et la transformation ultérieure de celles-ci 
que l'accès aux marchés respectifs pour les produits 
semi-manufacturés et manufacturés de chacune ; 
rapprocher les opérateurs des deux régions dans le but 
de diversifier et accroitre les courants d'échanges exis-
tants ; . 
étudier et recommander des mesures de promotion 
commerciale de nature à encourager le développement 
d'importations et d'exportations. 

ii) La coopération économique envisagée dans •le cadre 
de )'Accord devra contribuer à 

favoriser· le développement et la prospérité des Indus
tries européennes et brésiliennes ; 
encourager le prog'rès scientifique et technologique ; 
ouvrir de nouvelles sources . d'approvisionnement de 
nouveaux marchés ; 
d'une façon générale, au développement des économies 
respectives des parties contractantes et à l'élévation de 
Jeurs niveaux de vie. 
La portée de ces différents objectifs est le mieux Illus

trée par la gamme de moyens prévus par l'Accord même ; 
citons dans ce contexte la coopération entre Industries 
respectives (notamment sous forme de « joint ventures»), 
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la coopération screntifiq
1

ue et technologique ainsi que dans 
les secteurs de l'énergie et de l'agriculture, des conditions 

· favorables à l'expansion des investissements sur des bases 
avantageuses pour chacune des parties ainsi que, finale
ment, une coopération en ce qui concerne les pays tiers. 

iii) Enfin, l'Accord-ca_dre prévoit - comme il est de cou
tume - l'institution d'un Comité mixte de coopération 
pour contrôler et promouvoir les différentes activités visées 
par !'Accord même. 

.. ., ., 
,, ' 

Renforcement de !'efficacité de l'alde alimentaire 

_A· dive~ses, reprise~ - et plus particulièrement en 1974 
et 1978-....:... la Commission a saisi le Conseil des Ministres 
de propositions tendant à renforcer l'efficacité de l'aide 
alimentaire apportée par la Communauté aux pays en vole · 
de développement. Aucune · solution d'ensemble n'a pu 
intervenir jusqu'à présent faute d'un accord sur les ·pou
voirs de gestion de la Commission. · 

Celle-ci propose néanmoins Guillet 1980) que soient 
mises en œuvre sans attendre des mesures nouvelles dans 
trois domaines fondamentaux : 

1) programmation pluriannuelle de l'aide; 
2) contribution à la constitution de stocks dans les pays 

bénéficiaires ; 
3) fourniture d'une gamme de produits plus diversifiée. 
L'importance de ces mesures a été pleinement mise en 

lumière au cours des travaux préparatoires au débat de 
l'Assemblée européenne sur la faim dans le monde. 

1. La programmation pluriannuelle préconisée de longue 
date par la Commission peut seule permettre : 

- l'intégration de l'aide alimentaire à d'autres Instru
ments et actions de développement, et notamment à 
des actions de développement rural ; 

- la contribution à la mise en œuvre par les pays 
bénéficiaires de "stratégies alimentaires nationales», 
telles que préconisées par le Conseil alimentaire 
mondial. 

2. La Communauté devrait accepter de fournir certaines 
quantités de produits alimentaires pour la constitution de 
stocks de sécurité, et ceci chaque fois qu'aura été mia 
en -œuvre par les pays concernés un programme de sécu
rité alimentaire national ou régional. 

3. Afin de mieux adapter l'aide aux besoins réels, la 
Communauté devrait élargir la gamme des produits qu'elle 
fournit.· Ceci vaut en particulier pour le sucre et l'huile 
végétale, s'agissant des programmes annuels normaux. 
Pour des opérations déterminées, notamment dans des 
situations d'urgence, d'autres denrées (légumineuses -
viande - aliments pour enfants) devraient pouvoir être 
fournies plus fréquemment. 

Alde en faveur du Zimbabwe 

Lors de sa session des 21/22 juillet 1980, le Conseil 
- après avoir déjà décidé, le 17 juin, une contribution 
de 8 MUCE au programme de l'UNHCR pour faire face 
aux besoins d'urgence du Zimb'abwe - a marqué son 
accord, après l'achèvement des travaux préparatoires 
avec les autorités du Zimbabwe, sur le programme com
munautaire d'aide en faveur du Zimbabwe suggéré par la 
Commission. Ce plan prévoit essentiellement une contri
bution de la Communauté de 4 MUCE au financement, 

. dans le cadre du plan quinquennal de reconstruction de 
'l'infrastructure rurale élaboré par les autorités du Zim

. babwe, du premier programme annuel pour l'exercice 
1980/1981 dont le coOt est estimé à 40,4 MUCE. 
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L'aide de la Communauté servira en particulier à four
nir une partie de l'équipement pour la reconstruction des 
routes et pistes rurales et à reconstruire la première 
tranche de bains détiqueurs indispensables pour la 
reconstitution des troupeaux de bovins qui constituent la 
principale ressource de la population. 
. Cette aide sera imputée sur les fonds du budget commu
nautaire destinés aux PVD non associés. 

Alde alimentaire d'urgence aux pays de la Corne d'Afrique 
et aux pays limitrophes 

Lors de sa session des 21/22 juillet 1980, le Conseil 
a marqué son accord sur l'action d'aide alimentaire 
d'urgence proposée par la Commission en faveur des pays 
de la Corne d'Afrique et des pays limitrophes à savoir 
l'Ethiopie, la Somalie, Djibouti, le Soudan, le Kenya et 
l'Ouganda. Elle fait suite aux appels d'aide lancés par 
plusieurs gouvernements de la région et organisations 
internationales en faveur des réfugiés et des populations 
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victimes de la sécheresse se trouvant dans des situauoJs 
dramatiques. · \ 

Cette aide porte sur 8 000 tonnes de lait écrémé en 
poudre, 1 250 tonnes de butteroil et 1 000 tonnes de 
sucre. Elle sera attribuée, rendu destination, aux gou.! 
vernements concernés et aux organisations internationales 
opérant dans la région pour distribution gratuite aux 
populations nécessiteuses selon les besoins qui se mani
festeront durant le deuxième semestre 1980. 

Alde d'urgence au Népal 

Lors de sa session des 15/16 septembre 1980, le 
Conseil a décidé d'accorder au Népal une aide d'urgence 
de 150 000 UCE. Cette aide est destinée aux populations 
des régions ravagées fin juillet par un tremblement de 
terre et répond à un appel adressé à la Communauté par 
l'UNDRO (United Nations Disaster and Relief Office). Elle 
sera accordée sous forme de fourniture de tentes (475 
environ) et couvertures. · 
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d'Etude des Producteurs de charbon d'Europe 
Occidental (CEPCEO). 

A propos de la politique de l'énergie des Etats
Unis, extrait d'une étude réalisée par FLUOR. 

Projet de financement pour le développement des 
sources d'énergie. L'expérience japonaise, par 
Hidea ISHIHARA, Directeur général, Business 
Development Department, The lndustrial Bank of 
Japon L.T.D. 

L'exploration-production des ressources pétroliè
res en Indonésie et son financement, par Alain 
DELAMAZURE, Total, Compagnie Française des 
Pétroles, Direction financière. 

Numéro spécial entièrement bilingue français-anglais 
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LA JURISPRUDENCE 
DE LA COUR DE JUSTICE 

DES COMMUNAUTÉS EUROPÉNNES 
EN MATIÈRE DE CONCURRENCE 

Les Règles applicable~ aux Entreprises 

(Articles 85-86 du Traité de Rome) 

par Lazar FO'CSANEANU 

Docteur ès sciences économiques, Dimplômé de l'Académie de droit international de la Haye 
Chargé de Cours à l'Institut d'Études Pqlitiques et à l'Institut de Droit des affaires de l'Université d'Aix-Marseille Ill 

PRÉSENTATION: 

Cet ouvrage est un recueil groupant une série de dix articles sur la Jurisprudence de la 
Cour de Justice des Communautés européennes que l'auteur a publiés dans la Revue 
du Marché Commun, entre avril 1975 et mars 1976. Les articles ont été légèrement 
retouchés, mis à jour, et raccordés pour constituer un seul livre. 

Ce n'est pas un livre de doctrine. C'est un guide d'orientation à travers la masse de la 
cinquantaine d'arrêts que la Cour a rendu durant les quinze dernières années, en 
matière de concwrence. Il est surtout destiné aux praticiens à qui il voudrait indiquer 
quelques fils conducteurs qui leur permettent de saisir 1e·s grandes lignes d'une juris
prude·nce déjà abondante. A cet effet, des tableaux analytiques ont été insérés dans le 
texte. Son but a été d'informer plutôt que de critiquer. Plus que de longs développe
ments, la table des matières de l'ouvrage montre son contenu. 

Cet ouvrage traite sur les chapitres suivants : 

Considérations générales; Méthodes d'interprétation appliquées par la Cour; Les clau
ses d'exlcusivité dans la Jurisprudence de la Cour; Propriété intellectuelle et concur
rence (brevets, marques, appellations d'origine, droits d'auteur); Groupes de sociétés 
et concurrence; Les pratiques concertées; L'exploitation abusive d'une position domi
nante; Le marché des produits en cause; Relecture des articles 85 et 86 du Traité de 
Rome selon !'Herméneutique de la Cour; Conclusions et bibliographie, sommaire. 

Mise à jour 1978 

La mise à jour de l'ouvrage, publié par l'auteur en 1977, sur la Jurisprudence de la Cour 
de Justice des Communautés européennes en matière de concurrence. Il est consacré 
aux arrêts rendus par la Cour pendant les années 1976 et 1977. 

S'agissant d'une« mise à jour» il 'na pas paru possible d'adopter la méthode de présen
tation suivie dans l'ouvrage initial. Tandis que, dans ce dernier, la jurisprudence a été 
étudiée de manière analytique, en groupant les arrêts autour des grands problèmes juri
diques tranchés, Ï'exposé de ce fascicule est simplement chronologique. 
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